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contre les propriétés, mais cet attentat n'est le caractère dominant que d'un 
eertain nombre d'entre clics. . 

C'est de ces infractions seulement où la lésion des personnes n'est éclipsée par 
aucune note plus remarquable que traite le tit1;c précédent. Celui qui doit nous 
occuper ne comprend que les crimes et les délits dans lesquels l'attaque au droit 
de propriété se montre comme l'essence même de l'infraction. 
Si l'on examine la nature des attentats qui peuvent être dirigés contre la 

propriété, on en découvre immédiatement deux genres principaux : dans les uns 
le fait délictueux consiste ù s'approprier la chose d'autrui, dans les autres ù 1a 
détruire en tout ou en partie. Il paraîtrait d'autant plus naturel d'établir sur 
celle base une grande distinction juridique qu'elle coïnciderait dans la plupart 
des cas avec une diflércuce profonde dans le sentiment pervers qui a poussé 
l'agent. La cupidité et la méchanceté, ces deux sources principales des mauvaises 
actions, n'amènent pas· également les deux genres de faits crue nous venons de 
signaler: l'on ne prend guère que par cupidité, on détruit presque toujours par 
111 écha nec té. 

Chacun de ces deux genres renferme de nombreuses espèces qui doivent être 
classées. 

L'acte injuste 1ia1· lequel on s'approprie la chose d'autrui peut être ou dans 
l'appréhension même de la chose, ou dans la disposition abusive qu'on en fait 
après l'avoir reçue. 

La prise. de possession mèrnc constitue l'infraction dans le vol, où l'agent 
s'empare directement de la cJ1ose1 et clans l'escroquerie dont la tromperie n'est il 
vrai dire qu'une modalité, où l'agent emploie un moyen frauduleux pour se 
faire remettre l'objet du dèlit. 

C'est 1m fait subséquent à l'appréhension qui fait naitre l'infraction dans l'abus 
de confiance, dans le recel et dansla banqueroute. 

Ces deux ordres de faits sont ainsi ~éparés par une nuance très-sensible, et 
paraissent pouvoir être traités dans des subdivisions différentes. 

Si l'on examine ensuite les différents faits de destruction, on trouve qu'ils diffè 
rent par le moyen employé et par la nature des choses auxquelles ils s'attaquent, 
et c'est d'après ces considérations qu'ils doivent. nécessairement être classés. 

Le projet n'a JHlS suivi une classification aussi régulière que celle qui vient 
d'être esquissée; il reproduit la division tripartite du Code de iS:iO. Cette division, 
sans constituer sans doute un système théorique régulier, satisfait aux exigences 
de l'utilité pratique. En l'adoptant on conserve l'avantage de ne pas rompre arec 
des habitudes acquises, avantage que ne compenserait peut-être pas une plus 
grande pr rfrction méthodique. 

Cc titre est donc divisé en trois chapitres : 
Le premier traite du ,,01 et aussi de l'extorsion, infraction qui a la plus 

intime analogie avec lé vol par violence. 
Le second comprend sous le nom générique de fraude : la banqueroute, l'abus 

de confiance, l'escroquerie, la tromperie, les infractions relatives à la propriété 
littéraire, le recel et enfin quelques cas spéciaux cle disposition abusive de choses 
soumises aux droits d'autrui. 
te troisième s'occupe des dégradations, des destructions et dommages 



( :5 ) [ ~ .. -~· l l, ,)J, 

CHAPITRE PUE~JIER. 

DF.S VOLS .ET DES EXTOllSlONS. 

AnT. Mt. 
Quiconque :i soustrait frauduleusement 

une chose qui ne lui appartient pas est 
coupable de vol. 

ll'l\0.J!::T :OE LA COMMI!ISJO!'I. 

Anr; :542. 

( Comme ci-contre). 

La définition d'un délit aussi fréquent cl aussi varié dans ses formes que le vol 
demande une grande exactitude; clic doit comprendre un nombre immense de 
faits en les renfermant clans une limite qu'il est dilllcile de tracer nettement. 
Aussi les différentes définitions qui ont été données ont-elles nécessité de nom 
breux commentaires. 

Les Institutes et le Digeste de Justinien admettent que le vol peut consister 
dans l'enlèvement ù~ l'usage ou de la possession d'une chose, aussi bien que 
dansIa soustruction de la chose elle-même, mais ils exigent comme dol spécial 
essentiel au délit <JUC l'agent ait été mu par un désir de lucre, lueri [acietuli 
qratia ('). 

On a reconnu depuis longtemps que cette extension et celte limitation de l'in 
fraction doivent ètre écartées, et qu'ainsi il faut ne comprendre dans l'incrimi 
nation de vol que 1a soustraction de la chose d'un tiers, mais l'y comprendre 
mème lorsqu'un mobile mauvais, autre que la cupidité, a déterminé l'agent (2). 

Le jurisconsulte Paul a donné dans ses sentences une définition différente en 
ces deux. points de celles que l'on trouve dans les lois romaines. Cette défini 
tion qui a paru ù l'abri de la critique est ainsi conçue : Pur est qui tlolo mclo 
rem, alienan» contrectal. 

C'est cette définition qu'a traduite le législateur de 1810, et que reproduit le 
projet. 
· La traduction cependant a sur un point, un sens moins clair que le texte ori 
ginal, et cette différence a fait soulever au sein de la commission une question 
délicate. 
Il n'est pas douteux que la définition romaine ne s'applique à toute soustrac 

tion commise dans une intention mauvaise, par méchanceté comme par cupidité. 
Mais Je texte proposé a-t-il bien la-mèmc portée? Le mot [rtnululeueement com 
prend-il dans le langage juridique le dessein de naire, comme le désir <le réaliser 
un bénéfice illégitime? Ne se restreint-il pas au contraire au· cas où l'agent. a 1c 
lucre pour but, cl ne rétablit-il pas ainsi dans la loi la restriction de la définition 
justinicnne ? 

(') Inst. De [urtis, pr. Furtut« est contrecuuio fra1td11losc, lucri [acieïuli cause,, vel ipsius 
rei, i:el eiiam. 11s1ts ejus, possess(o11isve. · 

(t) CnAuvuu et IIÉLJE, chap. LJX. - :Mon1N, v0 Vol, scct.1", §1. 
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Un membre l'a pensé: cl il a proposé de di l'e mëehommen: ou [rouduieusement. 
Ces drux termes sont dans Je reste du projet employés dans presque tous les cas 
où l'on a cm convenable d'exiger comme condltion d'une Infraction l'existence 
d'un dol spécial. Si fa fraude comprend la méchnnceté comme Ia cupldité, pour 
quoi dans les autres articles employer les deux ex pressions? Si elle n'a pas un 
sens aussi étendu, il est nécessaire de compléter le texte. L'uniformité de termi 
nologie est une des qualités les plus essentielles d'un Code. 

La majorité de la commission n'a pas cru devoir se rallier à cette proposition. 
La définition proposée est appliquée depuis un demi-siècle; elle est éclairée 

par les travaux de la doctrine et les décisions de la jurisprudence ; cc n'est qu'avec 
une extrême circonspection et pour ûes motifs les plus graves qu'il doit être 
permis d'y toucher. La question de savoir si une soustraction commise par 
méchanceté, constitue un vol, a été plusieurs fois soumise aux tribunaux; ils 
font toujours résolue dans Je sens affirmatif que 1'011 est unanimement disposé à 
voir consacrer par la loi nouvelle ('). 

Une addition au texte paraît donc sans utilité pratique, et si elle n'est pas 
nécessaire parce qu'elle n'aurait pour objet que de mettre fin à un doute drjà 
éteint, n'est-il pas à craindre qu'elle ne fasse surgir de nouvelles controverses? 

11 résulte d'ailleurs de la nature des choses qur, lorsque la soustraction a pour 
mobile le désir de nuire, elle est essentiellement frauduleuse. La fraude par elle 
même, il est vrai, ne comprend pas la méchanceté; aussi, si la loi ne punissait 
que Je faux commis frauduleusement, elle n'atteindrait pas le faux qui ne tend mit 
qu'à diffamer. i\fais en restreignant même ainsi l'étendue du terme qui nous 
occupe, il est important de ne pas confondre l'intention d'acquérir la disposition 
d'une chose, de s'attribuer la faculté d'en disposer, avec l'intention de s'enrichir ; 
il est hors de doute que soustraire une chose, pour la consommer immédiate 
ment ~ pour la donner, pour en faire même une aumône, c'est agir Iraudulcu 
sèment, parce que c'est tendre ù s'approprier les avantages de la propriété de 
celle chose. S'il en est ainsi, il cst difûclle d'admettre que le fait d'enlever un objet 
mobilier pour le détruire ensuite et porter par là préjudice à son propriétaire, 
ne soit pas un acte frauduleux. L'agent aura bien été mu par la méchanceté, mais 
pour réaliser son dessein de nuire, il a dû soustraire cet objet dans la vue d'cn - 
acquérir ln disposition, cc <JUi constitue une intention frauduleuse. 

Ces motifs ont déterminé votre commission à maintenir intacte dans le projet 
la définition du Code en vigueur. 

li'J\01:&T :DU' GOIJV:&J\NJ:MEJIT • 

• 
Anr. 543. 

~e pourront donner lieu qu'à des répa 
rations civiles les vols commis par les maris 

Pl'IOJ.ET J>Ji: I.A COl!illlllllSlOII'. 

Ant. !54-5. 
(Comme ci-contre). 

(•) Cnss. de France, 28 nivose an ,x, 30 juin 1800. 
(t) L. 54, § fT, De [nrtis, - C11Aurnrn et lltw:, ehap. LJX. 



( 5 ) 

PJIOJ&T l>V filOUVE&l'l&lll.l:~T. 

au préjudice de leurs femmes, par des 
femmes au préjudice de leurs maris, par 
un veuf ou une veuve, quant aux choses 
nynnt appartenu 11 l'époux décédé, par tics 
enfants ou autres descendants au préj udice 
de leurs pères ou mères ou autres ascen 
dants, par des pères et mères ou autres 
ascendants au préjudice de leurs enfunts 
ou autres descendants, ou par des alliés 
aux mémés degrés, 
Toute autre personne qui aura sricm 

ment participé à ces vols, ou recélé tout ou 
partie des objets volés, sera punie confer 
mément aux dispositions du présent Cork. 

P:a0J.CT JIil .1.4 COBUllHlOIW, 

Toute autre personne qui aura parti 
cipé i1 ces vols ou recélé tour ou partie des 
objets volés sera punie comme si la dispo 
sition qui précède n'existait pas. 

L'exemption de peines, admise déjà par les lois romaines pour les soustractions 
commises entre proches parents; et toujours conservée dans les législations qui se 
sont succédé depuis, s'appuie sur des motifs si grands cl si apparents qu'on ne 
peut songer à les contester; mais la nature juridiq ue de cette exemption fait, sous 
l'empire du Code en vigueur, l'objet d'une vive centrovcrse ; il est nécessaire de 
la trancher, parce qu'elle conduit ù une différence importante dans les résultats. 

D'après un premier système soutenu pur la plupart des criminalistes, cette 
exemption de peine enlèverait à la soustraction tout caractère délictueux: en 
sorte qu'elle ne serait jamais une circonstance aggravante d'une autre infraction, 
l't qu'elle n'admettrait ni co-auteurs ni complices. Les recéleurs et ceux qui 
auraient appliqué à leur profit les objets volés seraient, dans celle manière de 
mir, punis non comme participants à l'infraction d'un tiers, mais comme ayant 
commis une infraction principale C). 

D'après un autre système, qui a en sa faveur plusieurs arrêts de la Cour de 
cassation de France, la soustraction conserverait le caractère d'un délit, ]a dispo 
sition de la loi n'aurait pour clîct que d'interdire l'exercice de l'action publique 
ou chef de vol. Il en résulterait que si celle soustraction se joint :1 un crime, elle 
peut entraîner une aggravation de peine (2); <JUC si le simple complice du parent 
ou tle l'allié qui jouit de l'exemption, ne peut à cause du texte restrictif du second 
paragraphe de l'art. 580, être puni d'après les principes généraux: (3), tout au moins 
le recéleur, ou celui qui applique à son profit les objets volés, doit ètre condamné 
à la peine qu'eût encourue, sans la disposition exceptionnelle de 1a loi, l'auteur 
principal lui-même, en portant ainsi le poids de toutes les circonstances aggra 
vantes de la soustraction C). 

(1) CnAUVEAu et Hëus développent très-complétcrncnt cc système, ch. LIX. 
(1) Cass, de France, 7 décembre 1820, 21 décembre 1857. 
(3) Cnss, de France, 11> avril 182a, 1~• octobre i84U. 
(') Coss. de France, 8 octobre 1818, 2/i, mars 1838; Bourges, 10 moi 1858. 
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Enfin, une troisième opinion, présentée par i\l. le professeur Hans, voit dans 
l'art. 580 du Code pénal actuel, non pas l'enlèvement complet du caractère délic 
tueux au fait dont il s'occupe, mais plus cependant qu'une interdiction de 
poursuites; la soustraction tout en étant un vol ne constitueralt ni crime 
ni délit, à l'égard du conjoint , de l'ascendant ou du descendant , qui les 
a commis. Cette manière de voir conduit à rejeter ']a soustraction exemptée 
de peine comme circonstance aggravante d'un crime qu'elle accompagnerait, 
mais à admettre, quant à la complicité, IC;,s conséquences consacrées par les 
arrêts de la Cour de cassation de France. 

Avant d'examiner le système qu'il est convenable de conserver dans Je nouveau 
Code, il faut remarquer que Jcs changements qu'il admet dans d'autres dispo 
sitions ôtent à cette controverse une partie de son intérêt. Ainsi la concomi 
tance d'un délit n'a plus, comme sous la législation en vigueur, pour effet de faire 
frapper le meurtre de la peine de mort; la difficulté existante sur la peine à pro 
noncer dans ce cas disparaît donc d'elle-même. D'un autre côté, il parait incon 
testable que le fait d'appliquer à son profit les objets volés, fait qui en général et 
par lui seul ne constitue pas un délit, ne peut pas être exceptionnellement puni 
dans le cas qui nous occupe, s'il n'est accompagné d'un fait de recel ou de 
participation. 

C'est donc surtout en cc qui concerne les recéleurs et les tiers qui participent 
à la soustraction commise clans l'intérieur de la famille que le choix des disposi 
nons à adopter a de l'importance. 

Le système que consacre le projet est très-simple et très-logique. 
Il consiste à conserver à cette soustraction le caractère de vol et ù accorder 

seulement au profit de la catégorie de parents et d'alliés indiquée dans le texte, 
une exception péremptoire contre l'action criminelle du chef de cette infraction. 

Les conséquences de cc système ne paraissent pas pouvoir donner lieu à des 
difficultés d'application. 

Les co-auteurs et les complices sont atteints comme si cette fin de non-recevoir 
toute personnelle n'existait pas; les recéleurs encoure-nt, d'après les distinctions 
de la loi, les peines prononcées contre eux, et enfin on ne peut douter que le droit 
de revendication pendant trois ans, aux termes de l'art. 2279 du Code civil; 
n'appartienne au propriétaire des objets volés. 

On fera peut-être à cc système le reproche de ne pas tenir compte de l'une 
des bases principales de la disposition exceptionnelle qu'il consacre. 

L'exposé des motifs de l'art. 580du Code pénal de i8f O dévloppe bien les raisons 
qui justifient cette disposition. Elle ne s'appuie pas seulement sur ce que « les 
>• rapports entre ces personnes sont trop in timcs pour qu'il convienne, i1 l'occasion 
n d'intérêts pécuniaires, de charger le ministère public de scruter les secrets des 
» familles qui peut-être ne seraient jamais dévoilés ... et de provoquer des peines 
>> dont l'effet ne se bornerait pas à répandre lu consternation parmi tous Jcs mem 
,, bres de la famille, mais qui pourrait encore être une source éternelle de division 
» et de haine. » Ces raisons s'appliquent à la plupart des Infractions pour les 
quelles cependant aucune exception analogue n'existe; mais ce qui doit surtout 
déterminer à admettre cette disposition, c'est qu' c1 il serait extrêmement <lange 
)) reux qu'une accusation pùt être poursuivie dans des affaires où la ligne qui 
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>> sépare le manque de délicatesse du véritable délit, est souvent difficile ù 
»saisir.» En effet, comme le font observer Chauveau et Hélio, (( entre époux, 
)) entre ascendants et descendants, les limites de la propriété nettement tracées 
» aux yeux de lu loi, ne sont pas en fait posées avec la mème netteté; il existe, 
>) nous ne dirons pas une copropriété, mais une sorte de droit à la propriété les 
» uns des autres, qui bien qu'il ne soit pas ouvert, exerce une influence évidente 
" sur le caractère de la soustraction. » C'est là un point qui, ûe tout temps, a été 
reconnu. l\lais si ces rapports, essentiellement personnels en eux-mêmes, il est 
vrai, déteignent ainsi sur la nature de la soustraction, en sorte qu'elle en subisse 
une modification réelle) n'est-il pas nécessaire qu'il en soit tenu compte aux. tiers 
qui y participent? Celui qui aide un fils à prendre quelque chose à son, père, 
est-il aussi coupable que s'il avait contribué à dépouiller un étranger? Celui qui 
recèle ce qu'un époux a dérobé à l'autre, ne voit-il pas lu criminalité de son acte 
décroître avec l'injustice du fait principal? 

La nuance que montre cette objection existe incontestablement, mais doit-elle 
faire l'objet d'une disposition législative en cc qui concerne les tiers? Il ne faut 
pas perdre de vue que les soustractions qui nous occupent sont incontestablement. 
des vols, et qu'il faut toutes les raisons qui sont invoquées pour justifier la dispo 
sition exorbitante, qui admet une exemption de peines dans l'intérieur <le la 
famille; or, les unes disparaissent et les autres sont' amoindries quand il ne s'agit 
plus· des parents eux-mêmes : la crainte de rompre par une condamnation flétris 
sante les liens de parenté s'efface. Souvent ia complicité de l'étranger lui pro 
cure, sous une forme quelconque, une partie de l'objet soustrait, en -sorte que 
l'attentat à la propriété apparaît dans son entier, et s'il n'en est pas ainsi, il sera 
toujours vrai que, son intervention n'est ni justifiée par un droit, ni atténuée 
par la tolérance née des rapports de famille. Votre commission a donc pensé 
qu'il fallait laisser le juge mitiger la peine, sans étendre dans la loi les limites de 
l'impunité. 

Le changement de rédaction proposé n'a d'autre but que d'indiquer clairernent 
que, quant aux complices et quant aux recéleurs: ils doivent subir la même peine 
que si l'auteur du vol était punissable. 

DES Dl\'EllSES ESPÈCES DE VOI.S. 

Dans aucune matière le Code de ,J8l0 n'a multiplié les distinctions au même 
point que dans les dispositions qui répriment le vol. La qualité de l'agent, le lieu 
et Je temps de l'infraction, les moyens employés et le mode d'exécution sont tour 
à tour pris en considération. Placé en face de ces nombreuses circonstances 
aggravantes, le législateur a craint d'être illogique en n'aggravant pas la peine, 
lorsque plusieurs d'entre elles concourent, et il s'est efforcé <le tenir toujours 
compte de chacune de celles qui se réunissent; il est ainsi monté trop vite aux 
derniers degrés de l'échelle pénale, et il a épuisé les rigueurs du châtiment bien 
avant que toute )a voie du crime ait été parcourue. C'est ainsi que le vol commis 
la nuit dans une maison habitée, avec effraction et par plusieurs personnes, 
menaçant de se servir des armes qu'elles portent, est puni de mort, encore qu'au 
cune violence n'ait été exercée. Mais, est-ce bien tenir compte de la culpabilité 
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que de frapper celui qui fait craindre une blessure, comme celui qui-assassine, 
et est-ce une disposition bien propre à éviter les crimes les plus graves, que de 
ne faire aucune différence entre celui qui en menace et celui qui les exécute? 
D'un autre côté, en étudiant les différents faits que le Code de i Si O a érigés 

en circonstances aggravantes, on ne tarde pas à trouver que la criminalité des 
acres est loin d'avoir toujours été appréciée au même point de vue; cette absence 
d'unité dans la base de l'évaluation criminelle conduit nécessairement à des résul 
tats contradictoires. C'est ainsi qu'une peine criminelle est prononcée dans tous 
les cas lorsque Je propriétaire de la chose volée a dû, par la force des choses, se 
fier, soit à la probité publique, soit à la probité personnelle du coupable. Les vols 
de récoltes dans les champs, de bois coupés dans les ventes, de poissons dans les 
étangs, et les vols commis par des serviteurs à gages, par des voituriers ou par 
des hôteliers, sont punis de la réclusion, 1\lais, en même temps, en raison des 
facilités plus grandes qu'offre la perpétration de l'infraction, le Code ne frappe pas 
même de la peine du vol simple l'enlèvement dans les champs de fruits et de 
récoltes encore pendants, ni l'abus de confiance, même lorsque l'objet détourné a 
dû être confié aux coupables à raison de leur profession. Est-il, <l'un autre côté, 
bien rationne] de punir d'une peine plus grave le vol des récoltes, par exemple, 
parce qu'aucune clôture ne les garantit, et Je vol à l'aide d'escalade ; parce 
qu'un obstacle protégeait les choses volées? 

Le remède à ces défauts est dans une classification plus simple. Le législateur 
ne doit pas vouloir apprécier toutes les circonstances qui peuvent entourer une 
infraction; celles qui modifient notablement la gravité du fait et en changent. 
pour ainsi dire, la nature, doivent seules ètre légalement incriminées ; il appar 
tient aux juges de tenir compte des autres. 

Quand on examine le vol dans les faits si variés qui le constituent, on en 
trouve immédiatement deux grandes espèces : le vol commis directement sur la 
chose, sans qu'une action quelconque soit.exercée contre celui qui la possède, et 
celui dans lequel le coupable ne soustrait l'objet qu'il convoite qu'en employant 
une contrainte physique ou morale pour vaincre une résistance actuelle ou éven 
tuelle de celui qni la garde. Dans 1c premier cas, l'attentat ne porte que sur des 
ehoses ; dans le second, il touche aux personnes; tandis que là l'infraction se 
circonscrit dans une violation du droit de propriété, ici en constituant la mème 
atteinte à cc droit, clic compromet en outre gravement la sûreté des personnes, 
Le vol avec violence renferme ainsi deux éléments de criminalité, et si la - . 
soustraction conserve toujours, parce qu'elle est l'objet et le but de l'acte, le rôle 
principal dans la désignation de l'infraction, la contrainte employée acquiert sou 
vent une importance criminelle beaucoup supérieure. 

Cette distinction entre Je vol commis sans violence ni menaces et le vol commis 
par ces moyens, forme la base de la classification du projet. li importe dès lors 
que 1a démareation entre les deux. branches de la division soit 'elairement indi 
quée : les définitions des violences et des menaces éclaircissent cc point; nous 
aurons à examiner comment elles répondent aux exigences des faits variés 
qu'elles distinguent. Constatons ici que, d'après la raison juridique, il faut consi 
dérer toute coercition de la personne, soit par une action matérielle sur son 
corps, soit par un~ action morale sur son esprit, en lui faisant apparaître un 
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danger immédiat, comme constituant des , iolenees ou des menaces. Le vol perd, 
en effet, son caractère d'infraction s'attaquant exclusivement aux choses, lorsque 
le coupable porte la main sur celui qui peul s'opposer à son dessein, ou le con 
traint à l'inaction, soit par des paroles, soit par des aetes capables de lui inspirer 
la crainte d'un mal sérieux près de fonclrc sur lui. 

Ce point établi, il reste à voir quelles sont dans ces deux espèces de vol ainsi 
déterminées, les faits auxquels le législateur doit attacher une augmentation <le 
J)ClllC. ' 

Le projet n'admet que deux circonstances aggravantes du vol commis sans 
violences ni menaces : l'effraction ou l'emploi de fausses clefs et l'usurpation de 
l'autorité publique pour commettre l'infraction. La raison qui fait punir spéciale 
ment ces faits est sirnple , i1s constituent par eux-mêmes des attentats moralement 
et légalement punissables (1). Toutes les autres modalités du vol forment des 
nuances de culpabilité que la loi abandonne ù l'appréciation du juge. Le vol 
commis par des domestiques, par des hôteliers ou des voituriers; les vols commis 
dans une auberge par celui qui y élail reçu, Je vol de bestiaux ou de récoltes dans 
les champs, de poissons dans les réservoirs devicnnentdes vols simplcsf'). Si la Iaci 
Hté offerte aux coupables rend la protection de Ia loi plus nécessaire, elle dénote 
moins de perversité parce qu'elle prèle à fcntraîncment de l'occasion; le danger 
de l'infraction augmente à mesure que la criminalité morale diminue, et une com 
pensation s'établit ainsi devant la peine. Le Code actuel a ici envisagé unique 
ment l'utilité de répression, comme il n'a vu que la tentation offerte à l'agent 
dans l'abus de confiance. Une étude plus complète des faits porte ù ray~r de la 
loi ces circonstances qui, n'apportant d'ailleurs aucun élément nouveau àl'infrac 
non, ne doivent pas en changer légalement la peine. 

Dans Je vol par violence la gravité du fait s'apprécie surtout par le péril qu'il 
fait courir aux personnes : Je projet a disposé la gradation des peines, comme 
nous allons Je voir, de manière à ne prononcer la peine capitale que lorsque 
l'agent a prémédité et causé la mort de la victime. 

SECTION PI\ElllÊRE. 

111:8 'VOU co••xa .,. •• VJOJ.Ell'CZll 11'1 MEl'IA.CEI. 

'l'I\OIZT IIV GOVVl:P.1'1:IIIEl'fT. 

ART. 5,4. 

Les vols non spécifiés dans le présent 
chapitre, les larcins et filouteries seront 

•ao1ET 11s t.A co•1111•s1ow. 

AnT. 1':i44. 

Les vols non spécifiés dans le présent 
chapitre seront punis d'un emprisonne- 

(l) Lorsqu'un fonctionnnire public abuse de ses fonctions pour commettre un vol, s'i! n'y a 
pas deux inîractions distinctes, il y a au moins violation d'un double devoir ! l'abus des fonc 
tions et l'nllcntat i, ln propriété. 

(1) Ln loi du 29 février -1852 a déja en partie admis cc résultat pour les vols commis dans les 
auberges et dans les champs. 

5 
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li'~OJET :DU GOUVEJ'.!IJ:9:SEIIIT. 

punis d'un emprisonnement d'un mois à 
cinq ans cl d'une amende de vingt-six 
francs à cinq cents francs. L'emprisonne 
ment sera de deux ans au moins et 
l'amende pourra être portée jusqu'à mille 
francs lorsque la valeur <les objets volés 
excédera la somme de cinq mille francs. 

Dans les deux cas les coupables pour 
roui de plus être condamnés ù l'intcrdie 
rion conformément à l'art. 44, et pincés 
sous ta surveillance spéciale de la police· 
pendant cinq il dix ans. 

11'.aO.JE'!' DE LA COl!XIHlOlf. 

ment d'un mois à cinq ans, cl d'une 
amende de vingt-slx francs â cinq cents 
francs. 

Les coupables pourront de plus être 
condamnés a l'interdiction conformément 
ô l'art. 44, et placés sous la survelllance 
spéciale de la police pendant deux ans a 
cinq ans, 

Cet article porte 1n peine punissant le YOI simple. 
Le Code actuel prononce l'emprisonnement de un an à cinq ans. Ce minimum. 

heaueoup trop élevé pour les détournements de valeurs Insignifiantes commis 
sans circonstances aggravantes a été abaissé à un mois; le grand nombre de faits 
qui punis aujourd'hui de peines criminelles, tomberont, par 1n suppression des 
distinctions du Code de 1810, sous l'incriminntion de cet article, justifient la con 
servation du maximum. 

Il a paru impossible de conserver la disposition du projet. qui oblige les tribu 
naux ù prononcer une peine plus sévère, lorsque l'objet du vol est d'une valeur 
supérieure à deux mille francs. S~ls même se préoccuper des difficultés (JUC 

peuvent présenter l'estimation de l'objet volé et le concours de plusieurs vols, 
on est conduit par les principes généralement admis à rejeter cette disposition qui 
constituerait une anomalie dans Je Code. 

Les peines sont prononcées contre des genres ou des espèces déterminées 
d'infractions; clics doivent ètre les mêmes aussi longtemps que le caractère même 
lin fait ne change pas. Sans doute le préjudice matériel influe sur la criminalité 
<lu fait, mais celte circonstance n cela de commun avec beaucoup d'autres dont 
le législateur livre au juge l'appréciation pour qu'il en tienne compte dans les 
limites que ln loi lui a tracées. L'élévation de la valeur de l'objet enlevé doit 
d'autant moins être prise en considération dans une disposition législative, qu'elle 
n'a rien d'absolu; il est évident qu'elle doit, pour être sainement appréciée; être 
mise en regard des facultés de celui qui est dépouillé ; clic est dès lors un élément 
de criminalité essentiellement relatif ci qui partant échappe aux prescriptions 
abstraites du législateur pour tomber dans l'examen concret du juge. JI serait 
d'ailleurs logique, si l'on conservai! la fixation d'un minimum pour Je cas où Je 
préjudice s'élève à une certaine somme, de fixer aussisun maximum pour les 
vols de menues valeurs , il ne faut pas, en effet, ne prendre l'importance dn 
préjudice causé que pour la sévérité; mais on arriverait ainsi à créer deux espèces 

(1) l'oy. FrLAl\"GIERI, Scieuœ de la législution, liv, III, 2° part., chap. XXX. - ILrns, 
Ohservctions sur le projet clc Code péno! de 1834, sur l'art. 579. 
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d'infractions séparées seulement par le montant du préjudice, cc qui serait 
exagérer au delà de toute mesure l'importance d'une circonstance secondaire et 
toute relative de l'infraction. 

Ces considérations ont porté votre commission à vous proposer de supprimer 
# 

le second alinéa de l'art. ~44. 
Elle croit aussi qu'il est utile de faire disparaître du premier alinéa ces mots : 

les larcins et filouteries. Ils se trouvent dans le Code en vigueurvdont le projet 
a conservé la rédaction, mais ils ont donné lieu à des difficultés dont il importe 
de prévenir le retour. 
Quelques arrêts de cour d'appel de France ont, en effet, admis que les lar 

cins et les filouteries, dont parle l'art. 40t du Code pénal de ! 810, sont 
punissables, même lorsqu'ils n'ont pas tous les caractères légaux du vol, eu 
sorte qu'ils constitueraient des délits indépendants du vol, et dont la loi auràit 
laissé l'appréciation aux tribunaux, sans les renfermer dans Je cercle d'une 
définition (1). 

Ce système a été' constamment repoussé par la Cour de cassation. Cette cour 
décide que : (( Les larcins et les filouteries sont des vols exécutés, ceux-là furti 
vement, ceux-ci par adresse ; qu'ils sont ainsi des variétés de vol et qu'ils 
supposent, comme le vol simple, la soustraction frauduleuse d'une chose (JUi 
n'appartient pas à l'auteur de la soustraction (2). » 

Ne pas admettre ce système, ce serait ouvrir la porte t\ un arbitrnirc sans 
limite; autoriser I'appllcation de peines à tous les faits que les tribunaux. trouve 
raient entachés de fraude ou d'indélicatesse. La loi pénale doit être plus précise, 
et il est impossible qu'elle érige en infraction des actes dont elle ne détermine pas 
au moins les éléments. La définition du vol paraît, au surplus, assez étendue 
pour qu'il: ne soit pas à craindre qu'elle assure l'impunité à des faits dangereux 
pour l'ordre social. 

Si les mots larcins et filouteries étaient maintenus, ils ne pourraient être con 
sidérés que comme purement énonciatifs, et ils seraient dès lors sans utilité. Si 
l'on voulait leur donner la portée que repousse )a doctrine et la jurisprudence 
actuelle, mieux vaudrait supprimer tout d'un coup la définition du vol, car il est 
contradictoire de tracer au pouvoir du juge les limites d'une définition et de lui 
permettre de toujours les franchir. 

La suppression de ces mots enlève toute difficulté. 
Le projet élève la durée de la surveillance de police ; votre commission croit 

. J 
qu'on peut sans danger repousser cette aggravation de la peine. 

(4) Voy. les arrêts cités par :Mon1N, v° Filouterie. 
(') Ar1·èts des 7 mars 1817 et O septembre 182G. - Voy. encore les arrêts des 2ts septem 

bre 1824, tS novembre 1857, G novembre 1846, 5 novembre 1847, 1/S novembre 18?10. - 
llolÎRGUJGNo:;,•sur l'art. 401.-C.~n,wr, sur l'art. 40L - Rnm:11, n~ ~00. -- CuAuveAoel BÉue, 
chap. LIX. - 1',loRJ:,, y° Filouterie, 
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Pl\011:T Dtr GO'OYJ:JU'i'l:Ml:l'f'I', l t!\O.Jll'l' Dl: LA COMJIUUION, 

AnT. Ma. 1 AnT. Mo . . 
Les tentatives <les vols mentionnes à l (Comme ei-contrc.) 

l'art. précédent seront punies d'un em- 
prisonnement de huit jours à trois ans et 
d'une amende de vingt-six francs à trois 
cents francs. 

La tentative du vol simple doit-elle être punie P 
Un criminaliste éminent l'a contesté : " Dans ces tentatives, dit Rossi, point de 

mal matériel, point ou presque point d'alarme; le plus souvent extrême difficulté 
de déterminer les caractères du fait criminel, et en conséquence danger grave de 
ravir l'honneur à un homme déclaré à tort coupable d'une tentative de vol. » 

Les auteurs du projet n'ont pas cru devoir se rallier à ces observations. En 
reconnaissant qu'appliquées au projet de Code actuel, elles sont jusqu'à un cer 
tain point fondées, ils ont pensé qu'elles ne peuvent être accueillies en présence 
de l'extension considérable que la suppression d'un grand nombre de circon 
stances aggravantes donne nu vol simple. D'ailleurs, ajoutent-ils, les officiers du 
ministère public s'abstiendront de poursuivre, lorsque la tentative du délit n'est 
pas bien caractérisée ou que le fait est de peu d'importance. 

Sans doute c'est un devoir pour le parquet de ne pas poursuivre, comme pour 
les tribunaux de ne pas condamner, lorsque la culpabilité de l'agent n'est pas clai 
rement établie; mais il ne peut appartenir au ministère public de corriger par son 
abstention, en présence de faits bien caractérisés et complétement prouvés, une 
disposition qu'il croirait trop étendue. Si votre commission vous propose d'accepter 
lapénalité proposée par le projet contre la tentative de vol, c'est qu'elle croit qu'il 
suffit que les magistrats accomplissent leur devoir sans vouloir remédier à la loi, 
pour que le danger signalé par Rossi ne soit pas à craindre. Le vol est une infrac 
tion parfaitement simple, se composant de faits essentiellement matériels, dans 
lesquels l'attentat au droit se révèle presque toujours, dès le commencement de 
l'exécution, n'attendant pas pour recevoir son cachet de criminalité que ]a 
consommation du délit vienne la leur imprimer. 

Pll.OJE'l' DU &OUVllll.l'll:lllENT. 

An1. Mn. 
Le vol commis dans une maison habitée 

ou ses dépendances, sera puni de la réclu 
sion dans chacun des cas ci-après : 

1° S'il a été commis la nuit et par deux 
011 plusieurs personnes; 
2• S'il a été commis à l'aide d'effraction, 

d'escalade ou de fausses clefs; 

F~O.Jl:T ll:& 1..A COMMIS!llO~. 

Ain. M6 . 

Le vol sera puni de la réclusion : 

1~ S'il a été commis à l'aide-d'effraction 
ou de fausses elefs ; 

2• Sïl a été commis par un fonction 
. noire public à l'aide de ses fonctions, ou 
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•.r.o.raT J>O Q0OVDIIIUl!tl1T. 

5• Si les coupables ou l'un des coupa 
bles étaient porteurs d'armes appnrentes 
ou cachées; 

4" Si le vol a été commis avec le faux 
costume, sous le faux nom ou sur un rame 
ordre de l'autorité publique. 

AnT. ~37. 

Le vol commis dans les chemins publics 
sur des objets qui aceompagnaienr la per 
sonne volée et qui étaient transportés sur 
ces chemins, sera puni de la réclusion, 
s'il a été commis de nuit ou par deux ou 
plusieurs personnes, ou si le coupable ou 
l'un des coupables étaient porteurs d'armes 
apparentes ou cachées. 

•aOJET l>E LA COMMl~.ll!OR', 

si les coupables, ou l'un d'eux ont pris le 
titre d'un fonctionnaire public, se sont 
revêtus du costume d'un fonctionnaire ou 
ont allégué un faux ordre de l'autorité. 

Les définitions que le projet du Gouvernement donne des violences et des 
menaces, les circonscrivent dans des limites beaucoup plus étroites que celles que 
nous leur avons assignées. La conséquence du sens restrictif donné à ces termes . . 
est de rejeter dans les vols commis sans violences ni menaces, des faits de 
contrainte qui exposent la personne de ceux contre qui ils sont dirigés; ces 
définitions obligent ainsi à réprimer ces faits par des dispositions ·spéciales qui, 
tout en ne les qualifiant pas de violences ou de menaces, les frappent de la peine 
qui atteint ces moyens de coercition personnelle. 

C'est ainsi que la circonstance que le vol est commis la nuit dans une maison 
habitée ou sur un chemin public par plusieurs individus, ou que les coupables 

' sont porteurs d'armes, constitue une aggravation de l'infraction, parce qu'elle a 
été considérée comme exposant la sûreté des personnes. Quand on examine 
cependant les différents laits qui peuvent rentrer dans l'incrimination de ces cir 
constances aggravantes, on trouve qu'ils diffèrent sensiblement, et que si, souvent 
ils sont une atteinte à la sécurité publique, méritant une augmentation de peine, 
souvent aussi ils n'ont aucun caractère qui doive les faire sortir de la catégorie 
des vols ordinaires. Sans doute, lorsque, au milieu de la nuit, plusieurs individus . 
viennent réclamer i1 un voyageur attardé su'. un chemin désert les valeurs qu'il 
porte, ou lorsqu'une bande bien armée envahit une maison qu'elle pille en présence 
des habitants immobiles d'effroi, il est impossible de contester qu'une peine sévère 
ne doive être prononcée. Mais le vol peut être commis 1a nuit par plusieurs indi 
vidus, soit dans une maison habitée, soit sur un chemin public dans ·des circon 
stances toutes différentes : plusieurs filous dérobent de concert une pièce d'étoffe 
dans un magasin d'une grande ville, où ils se sont introduits pendant la soirée sous 
prétexte d'y faire des achats, une femme et sa fille suivent un chariot de houille 
et, à la faveur de l'obscurité, s'approprient queJques morceaux de combustible; 

· dira-t-on qu'il y a là des faits qui méritent une peine criminelle? Évidemment 
non, el il est certain que si le projet la commine en reproduisant les termes géné- 

4 . 
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néraux du Code actuel; c'est qu'elle est la conséquence non prévue d'une ineri 
mination trop large. 
Est-il, d'un autre côté, d'une sage législation pénale de faire du simple port 

d'armes une circonstance aggravante du vol? En soi il ne constitue qu'un acte 
préparatoire. Le dessein qui a déterminé les coupables à s'en munir, ne peut-il 
avoir été abandonné; pourquoi Je bénéfice d'une renonciation à une intention 
mauvaise leur serait-il enlevé? Lorsque le vol est commis par plusieurs, est-il 
bien juste d'ailleurs d'aggraver la peine des uns, parce que leurs complices se sont 
secrètement pourvus d'armes, précaution que la poursuite seule peut-être révé 
lera? C'est aller trop loin que de punir 1a détention des moyens de commettre un 
mal; et il fout d'autant plus éviter de Je faire, qu'on est ainsi conduit à ne pss 
élever la peine; lorsque les armes ont été employées. 

Votre commission vous propose de supprimer ces dispositions, dont les incon 
vénients viennent d'être signalés, et dont la partie utile est conservée par 
l'étendue de la définition des menaces. Quand un vol est commis à l'insu du 
propriétaire, lt la dérobée, par adresse, qu'il 1c soit la nuit, par plusieurs, dans 
une maison habitée ou sur un chemin public, que les coupables soient ou non 
porteurs d'armes, il n'y a qu'un vol simple; mais ces circonstances qui ne sont 
pas exclusivement inhérentes ,HIX vols à force ouverte, les accompagnent sou 
vent, et peuvent les caractériser; il appnrtient au juge de les prendre eu 
considération, pour déterminer le genre de I'infraction. L'ensemble des faits 
révélés par l'instruction, le lieu et le temps de l'infraction, apprendront si Je 
coupable est parvenu ù' son but par la contrainte. La menace n'a pas besoin de 
paroles, elle résulte aussi des acres cl de toute la mise en scène de l'infraction; 
l'exhibltion d'une arme, la réunion dans un lieu solitaire de plusieurs individus, 
enjoignant à une personne seule de remettre sa bourse, peut sufflre pour la 
constituer. Quand la nature d'une infraction dépend cle faits variables, emprun 
tant leur valeur i1 des circonstances mulliplcs, le législateur doit ne tracer que 
les grandes lignes de démarcation, en laissant aux juges un large pouvoir d'appré 
ciation. 
Dans le Code actuel, l'escalade est' partout placée it côté de l'effraction : ces 

deux faits sont cependant loin d'être de même nature. Ainsi, tandis que le pre 
mier n'est que le mépris d'un obstacle protecteur, souvent facile ü franchir 1 qu'il 
laisse intact, cl ne constitue en soi aucun délit; le second détruit cet obstacle et 
porte une atteinte coupable ù la propriété d'autrui. La valcu r des objets auxquels 
ces deux actes peuvent conduire le voleur, est dans la plupart des cas fort diflé 
rente. La simple escalade ne permet guère d'arriver qu'à des fruits, ù des 
légumes, à des choses laissées en plein air; l'effraction introduit dans les lieux 
où l'on conserve ce qu'on a de pins précieux. Tenant compte de ces- considéra 
tions, le projet s'est écarté dn Code actuel: en sens in verse, pour ces deux 
circonstances; il laisse parmi les vols simples, Je vol à l'aide d'escalade qui, classé 
parmi les vols qualifiés, Ierait condamner à la réclusion celui qui, en franchissant 
un mur peu élevé, a été cueillir quelques fruits; il ne considère l'escalade 
comme cause d'aggravation que lorsqu'elle se produit pour attenter à ln sûreté 
des personnes dans l'asile <le l'habitation. Le projet punit, au contraire, plus 
sévèrement le vol par e!Tracti~n, même lorsqu'il est commis ailleurs que dans 
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une maison habitée ; l'effraction est, en effet: une violence réelle très-grave; une 
infraction qui s'ajoute à une autre infraction ; 1a loi ne peut la négliger que 
lorsqu'elle porte sur des clôtures garantissant en règle générale seulement des 
choses peu importantes. Déjà la loi française, suivie en cela par le projet , u 
assimilé les églises aux maisons habitées, assimilation dont le but principal est 
certainement de frapper d'une peine criminelle le vol qui s'y commet par effrac 
tion ; mais il faudrait mettre sur la même ligne les édifices consacrés à l'admi 
nistration publique, les stations de chemins de fer, les bureaux de sociétés 
industrielles ou des établissements particuliers de commerce, les bateaux, les 
wagons, les voitures; dans tous ces lieux, en effet, l'effraction produit Je même 
mal et mérite la même peine; mais ce n'est qu'en ce qui concerne Je vol avec 
effraction, que les constructions dont nous venons de parl_er, peuvent être assi 
miléés aux maisons habitées; faire cette assimilation pour toute la matière du ml, 
comme la loi française l'a fait pour les églises, c'est dépasser le but; aucune raison, 
en effet, ne justifie l'application de peines destinées à protéger les personnes ù 
iles vols commis dans des lieux inhabités. Aussi votre commission vous propose 
de supprimer ces fictions qui, introduites pour atteindre certains faits, s'étendent 
toujours à d'autres 'pour lesquels elles manquent de vérité; mais elle a cherché 
en même temps· à faire une étude plus exacte de la réalité. Or, comme c'est. 

. la desiruction de la clôture qui rend l'effraction une circonstance aggravante du 
vol, indépendamment de toute atteinte à la sécurité des personnes, il ne faut pas 
la punir seulement lorsqu'elle est commise dans une maison habitée. En faisant 
disparaitre celte restriction, on supprime la nécessité des assimilations. 
Votre commission a substitué au projet une rédaction calquée sur celle du 

Code actuel en ce qui concerne l'usurpation clu titre ou du costume d'un fonc 
tionnaire public et l'allégation d'un faux ordre de l'autorité; mais cc texte a 
soulevé la question de savoir si le fonctionnaire qui commet le vol à J'aide de son 
titre ou de son costume tombe sous l'incrimination aggravante de la loi (1). Le 
texte proposé tranche cette question. 

SECTIO~ li. 

DES VOLII COMMIS AVEC VlOLE'IICEff 011 IIIEff.f.CEI ET DEI EXTOl\111011'9. 

Pll.0.l'E'l' DV GOl1V'..:1un:m11!'1T. 

ART, M8. 
Quiconque aura commis un vol avec 

violences ou menaces sera puni de le 
réclusion. 

Pl\O.l'ET 1). LA ·co11111UllllOlf, 

AnT. ~4-8. 

(Comme ci-coutre). 

Cet article commine la peine normale du vol commis avec violences ou 
menaces; les articles suivants indiquent les circonstances aggravantes. 

(1) CARNOT soutient l'affirmative, C!IAUHAU et Utue enseignent la négative. 
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•.11.0JET 1111 4w011'11'.lll\1'JCME!t1', 

An. 1549. ART. ~49. 
Lorsque les denrées alimentaires, tels 

que grains, grenailles ou farines, sub 
stances farineuses, pain, vin ou autres 
.boissons, auront été pillées à l'aide de 
violences ou menaces et en réunion ou 
bande, les chefs el les provocateurs seront 
condamnés aux travaux forcés de dix à 
quinze ans et à une amende de cinq cents Li 
francs à cinq mille francs. . · ! 

Cet article reproduit, en la mitigeant, la disposition de l'art. 442 du Code 
actuel qui commine le maximum des travaux forcés à temps. 

(Comme ci-contre). 

p-.0.1:&T :1>11 GOUVl:lUU:ME!fT, 

ART. !S:SO. 

Danschacun descasénumérésà l'art. !S46 
le vol commis avec violences ou menaces 
dans une maison habitée ou ses dépen 
dances, sera puni des travaux. forcés de dix 
à quinze ans. 

•ao.JJCT J>E 1.A COMMl&.SIO!'r. 

ART, ?:H>O. 
Le vol commis avec violences ou me 

naces dans une maison habitée ou ses 
dépendances, sera puni des travaux forcés 
de dix à quinze ans. 

1° S'il a été commis avec effraction, 
escalade ou fausses clefs ; 

~• S'il a été commis par un fonction 
naire public 1\ l'aide de ses fonctions, ou si 
les coupables ou l'un d'eux ont pris le titre 
d'un fonctionnaire public, se sont revè 
tus <lu costume d'un fonctionnaire ou ont 
allégué un faux ordre de l'autorité; 

3° S'il a été commis 1a nuit par deux ou 
plusieurs personnes; 

4" Si des armes ont été employées ou 
montrées. 

La loi protège par des peines spéciales la sécurité des personnes dans les habi 
tations et sur les chemins publics. 

Cet article indique les circonstances qui aggravent le vol commis avec violences 
et menaces dans les maisons habitées. 

Les vols qualifiés d'après les dispositions de la section précédente sont natu 
rellement punis d'une peine d'un degré supérieur lorsque les violences ou les 
menaces viennent s'y ajouter; ici l'escalade est mise sur la même ligne que 
l'effrar.tion, parce que l'événement prouve qu'elle, a eu le grave résultat de 
compromettre la sécurité du foyer domestique. Indépendamment de ces deux cas 
le projet élève la peine lorsque ia circonstance de la nuit et de la réunion de 
plusieurs malfaiteurs, ou l'emploi d'armes pour frapper ou pour menacer, donne 
au fait un caractère de gravité particulière. 
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1'1.011:T IIV GOUVJH\Hllll'!:Cl'l'l.'. 

An1. ~~L 
Le vol commis à l'aide de violences ou 

de menaces drns les chemins publics em-. 
portera la peine des travaux forcés de dix 
;1 quinze ans. 

Il sera puni des travaux forcés de quinze 
à vingt ans. s'il a été commis la nuit ou 
par deux ou plusieurs personnes, ou si le 
coupable ou l'un des coupables étaient 
porteurs d'armes apparentes ou cachées. 

Pl\OJE'l' J>E LA. COMll!i:1118102". 

Aar. o~1. 
Le vol commis à l'aide de violences ou 

de menaces dans les chemins publics em 
portera la peine des travaux forcés de dix à 
quinze ans, et la 'peine des travaux forcés 
de quinze à vingt ans s'il a été commis avec 
l'une des trois dernières circonstances de 
l'article précédent. 

L'art. 385 du Code actuel porte que les .vols commis sur Jcs chemins publics 
emporteront la peine des travaux. forcés à perpétuité. Les discussions qui ont 
précédé l'adoption de cet article prouvent clairement que le législateur n'avait 
porté son attention que sur ceux de ces vols qui ont un caractère de violence et 
qui compromettent la sécurité individuelle. Mais si ces documents' et la rigueur 
de la peine prononcée firent admettre par quelques arrêts et décider mème par 
un acte ministériel du Gouvernement hollandais que la violence est. un élément 
essentiel à l'application de cet article, le texte précis de la loi obligea les Cours 
de cassation de France et de Belgique à proscrire une distinction que rien dans 
la loi elle-même n'autorise (1). 

Nous avons vu <JUC le projet ne considère que comme des vols simples, ceux 
qui sont commis sans violences ni menaces sur les chemins publics; mais toutes 
les législations ont reconnu que des peines spéciales doivent garantir la sûreté 
.des communications contre les attaques de malfaiteurs. Les graves dangers de 
l'isolement, le trouble profond que ces attentats jettent dans la sécurité publique 
commandent celte protection spéciale de ]a loi pénale. Le projet comminc dans 
tous les cas la peine des travaux forcés de dix à quinze ans contre les vols par 
force commis sur les chemins publics ; cette peine s'élève encore d'un degré 
lorsque les circonstances aggravantes prévues dans l'article précédent se réalisent. 

?l\O1ET DV G0UV'EIH'IEMENT. PROJET DE Lli. Ca>l.\!1'1Il!ISION, 

AnT. ?.:i:S2. 

Si la violence à l'aide de laquelle Je vol 
:i été commis, a causé une maladie ou-une 
incapacité de travail personnel, celte eir- 

ART. ::S?:,2. 

Si la violence à l'aide de laquelle le vol 
a été commis, n causé une maladie ou une 
incapacité <le travail personnel, celte cir- 

·------- ----··------------------- 

(1) "\Toy. cass. de France, 25 juin f818. (Des arrêts antérieurs avaient décidé celle question 
en sens opposé; 2~ avril 1816, 22 mai 1817 .) - Cass. <le Belg., 12 janvier 1855, 215 mat -1840. 
La dépêche du comte de Thiennes qui consacre l'opinion contraire est dû 51 janvier ·181 !L 

~ 
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l'&On:T Jl'CI IIOiJVEl!UIZIIUIIIT. 

constance seule suffira pour que le maxi 
mum Je Ja réclusion soit prononcé. 

ART. tslS3. 
Seront punis des travaux forcés de dix 

à quinze ans cl indépendamment de toute 
autre circonstance ~ggru\'antc, les vols 
commis à l'aide de violences, qui auront 
causé une maladie ou incapacité de travail 
personnel pendant plus de vingt jours. 

Anr. ~?Si. 
La peine sera celle des travaux forcés de 

quinze à vingt ans, s'il est résulté de ces 
violences; soit. une maladie ne laissant pas 
d'espoir fondé de guérison, soit une inca 
pacité permanente de travail personnel, 
ou si. par l'effet de ces violences, ln per 
sonne mahraitéc a perdu l'usage absolu 
d'un organe ou qu'elle soit demeurée gra 
vement mutilée. 

La même peine sera nppliquée, si les 
voleurs ont soumis les personnes à des 
tortures corporelles. 

A nr. lS?SlS. 
Si les violences out causé la mort, les 

coupables seront condamnés aux travaux 
forcés à perpétuité, sans préjudice <le la 
peine de mort en cas d'assassinat. 

PaOnlT JIil LA CO:l'(IIUQIUOI(. 

constance seule suffira pour que le enupu 
ble soit condamné à ln réclusion dont le 
minimum sera élevé des deux tiers. 

ART. lS:.S5. 
(Comme ei-contre.) 

AnT. ?SM. 
(Comme ci-contre.) 

Anr. ?St>~. 
(Comme ci-contre.) 

Ces articles s'ocçupent des lésions corporelles qui sont la suite des violences, et, 
en suivant la gradation établie au titre du projet qui s'en occupe spécialement, ils 
prononcent une aggravation de peine méritée par le but criminel de l'agent. Cette 

_ aggravation ne va cependant pas jusqu'à prononcer la peine de mort pour un 
homicide non prémédité; la peine capitale ne sera donc plus, comme sous le Code 
actuel, encourue par cela seul que Je meurtre est accompagné d'un autre délit. 

l'&OIJlT D'CI GOVVJIUIIIIB■T. 

ART, ?S?S6. 

Est assimilé au vol commis à l'aide de 
violences ou de menaces le cas où le 

PJI.OIET Jill LA COIIIMlllIOII. 

ART. ?S~6. 

(Comme ei-eontrc.) 
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1 
i 

voleur, surpris en flagrant délit, a exercé 1 
,les violences ou fait des menaces, soit . 
pour se maintenir en possession <les objets l 
soustraits, soit pour assurer sa fuite. ! 

l N° 3!S. 1 
l'TOn:1' DJ: 1.A COllllll!JSSlO!II. 

Cet article résout une question controversée sou~ le Code actuel; sans avoir à 
rechercher l'opinion vraie en jurisprudence, on doit regarder la solution propo 
sée par le projet comme commandée en législation par une similitude matérielle 
et morale, incontestable entre les faits qui servent à la perpétration du vol et 
ceux que la loi met sur la même ligne. 

PBO.n:-J' 1111 OOVV.Ell21:C•J:l'fT. PJ'.O.J.ET Dl; I..t. COJISJIU8.SJ0ff. 

Arn. 5~7. 

Quiconque aura extorqué ,,ar violences 
ou menaces la signature ou la remise d'un 
écrit, d'un acte, d'un utre, d'une pièce 
quelconque, contenant ou opérant libéra 
tion, disposition ou décharge, sera puni 
des peines portées par les art. is,s, ~~2, 
M5, tsl:S4, l:S!Hi et d'après les disli11crions 
qui y sont établies. 
Si l'extorsion o été commise par des 

moyens de contrainte qui ne eonstituent 
pas des violences ou des menaces dans le 
sens du présent chapitre, le coupable sera 
puni conformément à l'art. Mt. 

Anr. ?S~7. 

Quiconque aura extorqué par violences 
ou menaces la signature ou la remise d'un 
écrit, d'un acte. d'une pièce quelconque, 
contenant ou opérant obligation, disposi 
tion ou décharge, sera puni des peines 
portées aux articles précédents et confor 
mément aux distinctions qui y sont éta 
blies, comme s'il avait commis un vol avec 
violences ou menaces. 

L'extorsion doit-elle constituer une infraction d'une nature spéciale ou n'est 
elle qu'une espèce du vol? 

Cette question, dont les conséquences pratiques sont importantes, est contro 
versée sous l'empire de la législation en vigueur. 

En plaçant l'art. 400, qui punit l'extorsion sous la rubrique du vol, en faisant 
suivre cet article d'une disposition qui commence par ces mots : les autres vols) 
le Code actuel a fait penser à des criminalistes que l'extorsion ne constitue pas 
une infraction d'une nature propre. Celte opinion, que plusieurs arrêts de la 
Cour de cassation de France ont consacrée, a fait décider que l'extorsion consti 
tue un délit indépendamment de la violence qui n'en est qu'une circonstance 
aggravante, et qu'elle admet l'exemption de peine fondée sur les liens de 
parenté ('). 

(4) CnAuvuu et lltw;, chap. LX. - Cnss. de France, 5 avril 1830, 7 octobre 1851, 
8 février 1840, 14 octobre '1842. 
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' Les auteurs du projet ont, avec raison, rejeté cette manière de voir que la 

dernière jurisprudence de la Cour de cassation de France a condamnée (1). 
Sans doute, l'extorsion a une grande analogie avec Je vol; 1e mobile et le 

résultat en s011t les mêmes, et souvent le fait constituera tout à la fois un vol et 
une extorsion; ainsi, si un débiteur enlève par force à son créancier, soit le 
billet qu'il a souscrit, soit la grosse de son obligation, soit la quittance préparée 
dans la prévision d'un payement, il y a tout à Ia fois extorsion et vol; extorsion 
parce qu'il y a remise d'un titre obtenu par violence; vol, parce qu'il y a sous 
traction d'une chose appartenant à autrui. Si l'on suppose que le débiteur enlève 
ces titres par adresse et sans violence, Je vol n'en subsiste pas moins, parce _que 
la soustraction reste et que le créancier était Incontestablement propriétaire du 
billet, de la grosse ou de la quittance soustraite. i\lais si l'extorsion a pour objet 
d'obtenir une simple signature sur un acte préparé par le coupable, il est impossible 
,r y voir un vol ; le vol n'existe, en effet, que par le déplacement d'une chose maté 
rielle appartenant à autrui, or, cette circonstance fait, dans l'hypothèse que nous 
posons, complétement défaut; l'auteur de l'extorsion ne dérobe pas une chose 
appartenant àautrui, il contraint un tiers à tracer des signes qui, quelle qu'en soit 
l'importance légale, ne peuvent constituer matériellement une propriété dis 
tincte du paJücr où ils sont inscrits; aussi son infraction consiste it contraindre 
sa victime à faire un acte et non à lui soustraire quelque chose. Évidemment, 
dans cette hypothèse, il n'y a pas de vol, et le fait ne peut être puni que s'il 
réunit les conditions constitntives de l'extorsion (2). 

En plaçant dans la rubrique de la seconde section de noire chapitre l'extorsion 
:) côté du vol, en s'en occupant après avoir traité tous les cas de vol, le projet 
montre suffisamment qu'il en a fait une Infraction sui generis; elle a toutefois 
trop d'analogie avec Je vol pour qu'on n'y étende pas l'immunité accordée aux 
liens de parenté qui peuvent unir le coupable et sa victime, et qui est nécessaire 
pour éviter des difficultés dans le cas où Je fait est tout it la fois un vol et une 
extorsion. L'applicabilité de l'art. ~a!5 résultera suffisamment des mots : Comme 
lil avait commis un col, que votre commission a ajoutés à l'article. 

L'extension de )a définition des violences et des menaces rend' évidemment 
inutile le second alinéa du projet du Gouvernement. 

Pl\OUlT DU GOtJVl:P,NEMENT, 

ART. !Sà8. 

Les peines portées par les art. l"HS2, 
?'>?55, ?$54 et !S?S~ seront appliquées, lors 
même que la consommation du vol ou de 

PROJET IIE LA C0111MIS&l0l'f, 

ART. ?$158. 

(Comme er-contre.) 

(1) Moru·N, ~0 Extorsion. Cass. de France, H; mai et 18 novembre 1847. 
(i) Le Code de i 791 ne prévoyai; que l'extorsion de la signature; et c'est en effet le fair qui 

constitue une infmction particulière; c'est pour éviter un changement de texte sans utilité 
pratique que la substance de la disposition du Code a été maintenue. 



( ~ l ) 

l'RO.JII:'!' :D'O G0tJVEl\lfEIIJl11T, 

l'extorsion aura été empêchée par des cir 
constances indépendantes de la volonté 
tics coupables. 

1'1\0lllT l>E I..A. COMlll1911!0N, 

Lorsque des lésions corporelles ont été faites pour commettre un vol, elles 
forment la partie la plus grave de l'infraction, et elles déterminent la peine : il 
est donc juste que cette peine soit encourue toute entière, que le vol qu'e11es 
devaient faciliter ait été ou non consommé. 

DISPOSITION COMMUNE AUX DEUX SECTIONS 

PRÉCÉDENT .ES. 

Ain. 059. 

Lorsqu'on aura soustrait soit des pièces 
tJU des procédures criminelles, soit d'autres 
papiers, registres, actes ou effets, contenus 
dans des archives, greffes ou dépôts pu 
blies, ou remis à un dépositaire public en 
cette qualité, le dépositaire coupable_ de né 
gligence, sera puni d'un emprisonnement 
de huit jours à six mois et d'une amende 
de cinquante francs à cinq cents francs , 
ou de l'une de ces peines seulement. 

, Si ces objets ont été détournés par le dé 
positaire lui-même, il sera puni conformé 
ment aux dispositions des art. 25ts et 2~6. 

>1'1\011:t' DE LA COIIIIIUIIIUOl'I. 

(Supprimé.) 

Anr. 5:S9. 

Lorsqu'on aura soustrait ou détruit soit 
des pièces ... (Le reste comme ci-contrc.) 

(Supprimé.) 

Cet artiele punit la faute du fonctionnaire public qui, par négligence, .laisse 
soustraire des pièces qui lui sont confiées. L'art. 641 contient une disposition pour 
le cas où sa négligence permet la destrqction de ces pièces. Ces deux dispositions 
entièrement semblables, punissent un délit du fonctionnaire public commis 
en cette qualité et rentrent ainsi dans la catégorie des infractions prévues par le 
litre IV. .,. 
Votre commission vous propose de comprendre dans le texte de cet article le 

cas de destruction comme celui de soustraction des titres, ce qui entraînera 1a 
suppression de l'art. 641, et de reporter au titre IV la· disposition ainsi rédigée. 

SECTION Ill. 
l>E 1,.A llI(}NJ.FJC.A.TJOlf J>E8 TEI\MJ:S lCMl'LOYÉII DAtill 1.11 PI\J:Hl1'1T CJIAPlTI\E, 

Le Code actuel définit un certain nombre des termes qu'il emploie dans les 
6 
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dispositions qui répriment le vol, mais il contient des lacunes qu'il importe de 
combler. 

Rien dans la loi péna1e ne· doit être vague ni prêter à l'arbitraire. Les' circon 
stances aggravantes du vol demandent à être précisées avec la même exactitude 
que le délit lui-même, et la nécessité de recourir à des définitions est ici d'au 
tant plus incontestable que l'on est forcé de donner aux mots employés un sens 
qui tantôt étend, tantôt restreint leur portée ordinaire . .Mais en recourant ainsi 
à l'emploi, d'un développement légal du sens des mots, il faut par une analyse 
attentive chercher ù échapper aux dangers, depuis si longtemps reconnus, des 
définitions juridiques (1). 

P'il.OJJ:T DU GOVVJ:l\NEMENT. 

AnT. ?'160. 

Sont réputés chemins publics, les che 
mins entretenus aux dépens des communes, 
des provinces ou de l'Étnt, ainsi que les 
roules concédées. 

Néanmoins, cette dénomination ne 
comprend ni l'espace des chemins publics, 
qui est bordé de maisons, ni les chemins 
de fer. 

'. PROJET DE LA. COMMISSIOl'l. 

Anr. MO. 

Les chemins publics sont ceux qui, soit 
quant i1 la propriété, soit quant il l'usage, 
dépendent du domaine public. 

(Comme ci-conrre.) 

Votre commission ne peut admettre la définition du projet. 
Elle prête à une double critique. D'abord, elle ne définit pas le chemin publie 

par ses caractères essentiels, ensuite, elle n'est pas propre à faire reconnaître l~ans 
tous les cas la chose définie. · 
Il est certainement dans la nature des chemins publics d'être entretenus aux frais 

de la communauté qui jouit principalement de ces voies de communication. 1\Iais il 
n'en existe pas moins un très-grand nombre de chemins dans les campagnes, de sen- 

1 

1 iers surtout, qui jamais n'ont reçu le moindre travail d'entretien et qui jamais n'en 
recevront. JI arrive aussi fréquemment qu'un ou plusieurs particuliers se servant 
habi tuellernent d'un chemin, l'cntreticnncn t très-convenablement de leurs deniers 
privés, et rendent ainsi inutile l'intervention de l'autorité, sans que pour cela la 
nature de la voie de communication se mcfdifie. Les réparations qu'une commune 
aurait faites à un chemin, ne sont d'ailleurs pas suffisantes pour établir que le 
public a le droit de s'en servir, puisque, en l'absence d'un titre régulier dans le 
ch~f de l'État ou de 1a commune, la prescription seule pourrait leur assurer un 
droit. 

Le caractère essentiel du chemin public n'est d'ailleurs pas douteux; il consiste 
clans le droit qu'a Je public de s'en servir. Ordinairement la propriété du sol 
même appartient à l'Étati à la province ou à la commune; mais le passage peut 

(1) L. 202, ff. de R. J. (mini» clcfinitio in jure civili pe1·iculosa est, 1·m-wn est enim ut 
non subverti possit, 
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cependant n'exister qu'à titre de servitude. On comprendra ces deux. cas dans la 
définition en disant que les chemins publics sont ceux qui, soit quant à la pro 
priété, soit quant à l'usage, dépendent du domaine public. 

Mais, au point de vue pénal, cette définition doit subir certaines restrictions. 
La déclaration de Louis XV portail que les rues <les villes et faubourgs ne 

pourraient être comprises sous le nom de grand chemin; la loi française du 20 (M 
ccmbre -18H, contenait une réserve semblable. 

En l'absence même d'un texte positif, notre Cour de cassation n'hésita pas ù 
introduire cette distinction clans la jurisprudence; elle l'appuya tout à la fois sur 
Je sens qu'a naturellement le mot chem.in dans cette disposition du Code: sens 
entièrement exclusif de l'idée de rue, sur les différents textes qui l'ont employé 
avec cette portée restreinte, sur les lois antérieures , et enfin sur les motifs non 
équivoques qui ont porté le législateur à admettre une aggravation de peine (1). 

Ces motifs repoussent l'extension de cette sévérité particulière aux vols commis 
dans les parties agglomérées des communes. Cc qu'il faut protéger par des peines 
sévères, c'est, comme le dit la Cour de cassation de France dans sou arrêt 
du 5 avril 18-Hi: la sûreté des voyageurs dans les chemins qui les éloiguent des 
lieux habités et des secours qui pourraient les déf endre contre les entreprises de~ 
malfaitcurs;-mais cc motif de sévérité disparaît dans les chemins publics qui 
étant bordés de maisons, forment des rues et où les moyens de secours peuvent 
être appelés et fournis à tout instant. 

Le projet consacre celte restriction en disant qu'il De faut pas comprendre dans 
la matière qui nous occupe sous la dénomination de chemins publics la partie des 
chemins qui est bordée de maisons. Mais faudrait-il aller, lorsqu c le tex te proposé 
sera Cil vigueur: jusqu'à décider} comme le fait l'ex pesé des motifs. que 1~ partie 
du chemin (JUi se trouverait devant une auberge isolée devrait ètrc comprise 
dans l'cxception P Votre commission ne peul l'admettre. Il est certainement 
impossible de dire qu'un chemin est bordç de maisons, lii où il ne se trouve 
qu'une seule habitation, quelle que soit sa dcsüna lion. tes distinctions 
que fait la loi entre les parties de la voirie publique qu'elle protège et 
celles qu'elle ne protége pas par des peines spéciales, diffèrent par leur nature 
même. Si 1a voie de communication n'est réellement qu'un chemin où l'on ne 
fait que passer pour se rendre d'une localité ù une autre, il y aura lieu ù l'aggrava 
tion de peines; mais si ccuevoie de communication est plus qu'un chemin, si elle 
est en même temps une rue, régulière ou non, avec ou sans interruption <le hàti- 

1 
ments, garnie de maisons d'un seul ou des deux. côtés, mais de telle sorte que 
son usage ne soit plus seulement de relier des loealités distinctes, mais encore de 
servir aux rapports de voisinage nécessaires entre des maisons ne formant qu'une 
même agglomération, la protection spéciale de la loi cesse avec les motifs qui la 
font naitre. One définition est toujours impuissante ù déterminer avec précision les 
éléments-constitutifs des êtres collectifs qui n'existent que par la réunion au même 

(t) Voy. le réquisitoire Je l\l. le procureur général Leclci-cq el l'arrêt de règlement de juges 
du 12 août 1857. - La Cour de cassation a persévéré dans sa jurisprutlcuee par ses arrêts du 
H juillet 1840 et du 4 mai 181.i. Lo Cour de Liégc nvnit consacré l'opinion contraire par un 
nrrèt du 17 mai 1823. 
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temps et au même lieu d'un certain nombre des individualités qui les composent ; 
ici, comme dans les autres cas semblables, le juge déterminera d'après l'ensemble 
des faits si Je chemin doit ou non être considéré comme bordé de maisons. 

Le projet ne comprend pas les chemins de fer parmi les chemins publics; ils 
n'ont en effet d'autre destination que de servir au passage des convois, et aucun 
grand intérêt social ne vient réclamer une protection spéciale pour ceux qui s'en 
serviraient comme d'une voie ordinaire. La seule question qui se présente est 
celle de savoir si les vols commis dans les convois mêmes, avec violences 011 

menaces, ne devraient pas être réprimés plus sévèrement que les vols ordinaires. 
En étudiant cette question, il faut bien .remarquer que pour atteindre ce résultat 
i1 ne suffirait pas d'assimiler les chemins de fer aux routes ordinaires, mais qu'il 
faudrait créer une disposition particulière à leur égard. On ne considère pas, en 
effet, aujourd'hui le vol d'objets qui se trouvent dans une voiture publique par 
un individu qui y a pris place, comme un vol commis sur un chemin public; Je 
coupable et la personne dépouillée se trouvent <l'ordinaire ensemble dans un lieu 
clos, et c'est là que l'ïnfracuon est perpétrée sans qu'elle se manifeste au dehors, 
sans arrêt dans le mouvement de la voiture, sans celle attaque sur le chemin mèrne 
qui eaructérise dans l'esprit de chacun le vol sur les chemins publics. Aussi les 
différentes législations n'ont-elles pas admis 1c vol commis dans cescirconstances 
comme un vol de cette nature, cl la jurisprudence même dans le silence du Code 
actuel à maintenu celle distinction('). Sans doute la sécurité des voyageurs <JUi se 
trouvent ou dans une voilure publique traînée par des chevaux ou dans un train 
de chemin de fer doit être protégée, mais il s'agit de savoir si les peines ordinaires 
sont dans ce dernier cas insuffisantes. Or, quelle que soit la terreur produite par 
des faits récents, il est difficile de le penser. La surveillance des gardes, la proxi 
mité des cornpartiments des voilures, les arrèts aux stations, l'entrée de nouveaux 
voyageurs, la nécessité de se munir d'un billet, rendent les crimes, non pas 
impossibles; sans doute, mais plus difficiles que dans la plupart des circonstances 
laissées dans le droit commun. 

Pl\011:'l' DU G011Vl:l'.lU,111fl:l(T. 

Anr , 5G1. 

Le vol commis pendant la nuit est le 
vol commis plus d'une heure avant le 
lever et plus d'une heure après le coucher 
du soleil. 

P!\0.11:T l>I: t..6- CO-l55lON. 

Ant. :S61. 

(Comme ei-contre.) 

Quand commence et quand finit la nuit? 
Le Code pénal actuel ne le détermine pas. 
Trois solutions différentes ont été proposées. 
La cour de cassation de France, par une jurisprudence constante, necme que 

1a nuit est comprise entre le coucher et Je lever du soleil (} 

('} Voy. Code de 179i, tit, li, art. 21; loi du frimaire an vin. - Cass. de Fr., 2 mars 1846. 
l') Arrêts des 12 février 1815, 25 juillet 1815, 4 juillet ·1825, H mars 1830. 
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ln cour <le Nîmes a sagement modifié celte décision, en en retranchant la 
durée du crépuscule et de l'aurore ('); il est juste, en· effet, de ne pas compter 
pour la sévérité le temps intermédiaire entre le jour et la nuit. te projet a adopté 
cette manière de voir; il a seulement fixé d'une manière précise cette extension 
du jour sur la nuit; sons la latitude où nous vivons, la durée du crépuscule et 
de l'aurore est d'une heure euvirou. 

Carnot a proposé un tout autre système. !l croit que la nuit ne doit être ccn 
séc commencée pour chaque localité qu'il l'heure où les habitants sont dans 
l'usage de rentrer pour se livrer au repos (2). Certes, il est difficile que celte opi 
nion puisse être accueillie comme une interprétation juridique du Code existant. 
La nuit se lie trop intimement dans la pensée de tous au phénomène naturel du 
lever et du, coucher du soleil: pour que l'on puisse en faire abstraction dans la 
détermination de sa durée. Mais7 si l'on examine cette manière de voir, avec 
l'indépendance du point de vue législatif, clic mérite une sérieuse attention. Les 
motifs qui font dans certains cas une circonstance aggravante de cc que Je vol a 
eu lieu la nuit, s'appliquent-ils bien au cas où le vol est commis ;'1 sept ou huit 
lie ures du soir en hiver: au milieu d'une populeuse cité, alors que l'activité est 
partout, que la foule est dans les rues, que les maisons sont ouvertes, que les 
transactions commerciales se continuent, cl que le jour artificiel qui a succédé 
au joui' naturel, est clans son plein? Peul-on bien: pour ce cas, parler des dan 
gers de fa nuit, des· facilités qu'elle offre aux malfaiteurs et de la nécessité 
d'augmenter, par des pénalités plus sévères, la défense de Ia propriété? Et de 
mêmé que l'on reconnaît inutile une protection spéciale po111· les chemins, 
publies, dont la sécurité est assurée par les habitations qui les bordent, ne fout-il 
pas écarter la répression exceptionnellement admise pour la nuit, lorsque l'ordre 
social y est garanti comme pendant le jour? .. 

Un membre de votre commission, voulant appliquer Je résultat <le ces obscr 
valions ~ a proposé d'ajouter à l'article du projet un paragraphe ainsi conçu : 
« Néanmoins, ne sera pas considéré comme fait. de nuit, le vol commis dans la 
» partie agglomérée d'une commune avant l'heure où les habitants se livrent au 
>> repos. n 

La majorité de votre, commissionn'a pas partagé cette manière de voir. Quel 
que soit le milieu dans lequel Je vol soit commis, la nuit naturelle offre toujours 
des dangers particuliers; certaines parties des habitations, des ateliers sont alors 
abandonnées, 1a surveillance devient moins efficace. La nécessité d'assurer la tran 
quillité du grand nombre des citoyens pour lesquels l'heure de la fin du travail a 
sonné, justifie d'ailleurs une aggravation de la peine. 

l'ROJET DU GOUVERNEMENT, l'&OJ'ET DE 1..& COilfMISSIOff. 

Anr , t562. 
Est réputée maison liabité«, tout hàti- 

AnT. ?j62 • . 
Est réputée maison habitée, tout hàt:- 

(') Nlmcs, 7 mars i82!l. 
(') CAr.Nor, sur l'art. 581, 
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PJ\OJET D17 &OtJVEIINJ:IIU!HIT. 

( 26 ) 

riment, tout appartement, tout logement, 
toute loge, toute cabane, même mobile, 
qui, sans ètre actuellement habitée, est 
destinée à l'habitation. 

PIII.0.1E'l' Dl! L4. C:Ollrllll54I<IN", 

ment, tout appartement, toi1t logement, 
toute loge, toute cabane, même mobile, 
ou tout autre lieu servant à l'habitation. 

Dans le langage ordinaire une maison est habitée lorsqu'elle sert à l'habitation , 
c'est dans ce sens que Je projet de votre commission emploie ces termes; seulement 
il comprend, comme le Code actuel, sous la dénomination de maison tous les 
lieux qui ont cette destination. 

Comme le projet modifié ne punit de peines spéciales les vols commis dans une 
maison habitée que dans l'intérêt de la sécurité des personnes, il paraîtrait naturel 
d'exiger qu'un moment <le l'infraction, des personnes sc trouvassent dans la maison; 
mais cette condition serait surabondante, parce que les peines spéciales ne 
s'appliquent qu'aux vols avec violences ou menaces, impossibles lorsque l'habi 
tation est déserte. 

Pl\Oll:T J>U GOUVEl\NZMENT. 

Anr. ;:i63. 
Sont réputées dépendances d'une maison 

habitée, les cours, basses-cours, jardins où 
tout outre terrain, ainsi que les granges, 
écuries et tous autres édiflees qui y sont 
enfermés, quel qu'en soit l'usage, quand 
mèrne ils Iormerâient un enclos particulier 
dans l'enclos général. 

Anr, 06,i.. 
Les parcs mobiles destinés à contenir 

du bétail dans la campagne, de quelque 
manière qu'ils soient faits, sont réputés 
dépendances de maison luibité«, lorsqu'ils 
sont établis sur une mèrne pièce de terre, 
avec les cabanes mobiles ou autres abris 
destinés aux gardiens. 

Pl\0.fl::'l' DE LA COMMJ&!IJOft. 

AIIT, t>65. 
Sont réputées dépendances d'une mai 

son habitée, les cours, basses-cours, jardins 
ou tout autre terrain clos, ainsi que les 
granges, ..... 

(Le reste comme ci-eontrë.) 

AnT. v64-. 
(Comme ei-contre.) 

Ces articles reproduisent les dispositions du Code actuel avec de légères modi 
flcations de texte. 

PJIOJ.E'l' D17 GOUVEl\NElltŒ!f':', 

Aar. ?56:1. • Sont assimilés aux maisons habitées les 

P l\O.:IET J)]C LA. COlrlM'.USIOl'f • 

Anr. t>G~. 
(Supprimé.) 
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PII.OJF.T DU G01J'VE1\NEMENT, 

édifices publiquement affectés ou service 
des cultes, dont les ministres sont salariés 
ou subsidiés par l'lttat. 

l'P.OJET DE LA C0i>IIU(68l0l'f. 

La suppression de celte disposition est la conséquence de l'extension donnée à 
ia circonstance aggravante d'effraction. 

Pl'LO.UlT ntr GOUVElU9EMENT. 

AnT. 066. 

Sont compris dans le mot armes les ob 
jets désignés t1 l'art. 130 du présent Code. 

PI\OJET DE LA COMMIIIBION, 

Anr. 066. 
(Comme ei-contre.) 

Le renvoi de cet article à 1a définition de l'art. !50, met fin à la controverse ù 
laquelle donne lieu le silence du Code actuel. 

PII.OJET DU .GOUVEJ\NEMEKT. 

AnT. ~67. 

Par violences la loi entend les attentats 
dirigés contre les personnes et. qui con 
sistent à frapper, blesser 'ou tuer. 
Par menaces 'la loi entend les menaces 

d'employer des violences. 

PROJET DE LA CO!Y.IMI8SXON. 

AnT. ~67. 

Par ciolences ln loi entend les actes de 
contrainte physique exercés sur les per 
sonnes. 

Parmenaces ln loi entend tous les moyens 
de contrainte morale pnr ln crainte d'un 
mol immédiat. 

Votre commission a cru devoir substituer d'autres définitions ù celles que con 
tient le projet et qui restreignent les termes violences et menaces, dans des 
limites bien plus étroites, non - seulement que celles qu'ils ont natureHemen t 1 
mais encore que ne Je demandent les garanties nécessaires à la sûreté indivi 
duelle. 
En effet, si ces définitions étaient adoptées, le fait de saisir une personne et de · 

la dépouiller de force de ce qu'elle a sur elle, le fait de la lier pendant la perpé 
tration du vol, de lui arracher les clefs devant servir ù atteindre les valeurs 
convoitées, de lui bander les yeux et de la bâillonner, et beaucoup d'autres cir 
constances ne pourraient être considérées comme constituant des violences. D'un 
autre côté, une menace de mettre immédiatement le feu à une habitation, si cer 
tains objets ne sont pas livrés, ne serait une menace dans Je sens légal que dans 
Je cas très-rare, où l'incendie ainsi annoncé compromettrait la vie des personnes. 

A première vue, on sent déjà que les faits que nous venons de signaler modi 
fiC'nt. profondément le caractère du vol, et qu'ils constituent essentiellement des 
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circonst.inces aggravantes de ceue infraction. Une analyse exacte montre aisément 
l'étendue que doit avoir la définition. 

Le vol simple est une infraction contre la propriété, ne renfermant aucun 
autre élément de criminalité que la soustraction frauduleuse de la ëhose<l'autrui, 
et supposant la possibilité de cette soustraction sans qu'une résistance solt à sur 
monter. L'effraction et l'emploi de fausses clefs constatent ainsi de nouveaux 
éléments dans la crimînalité du vol, parce que ces faits constituent des moyens 
coupables d'écarter les obstacles qui s'opposent :'l l'enlèvement frauduleux ; ù 

• cet enlèvement vient se joindre un attentat contre· les suretés _p1·ises par Je pro 
priétaire. On peut n'énumérer que limitativement les actes dirigés contre les 
choses, parce que souvent ils n'ont aucune importance. lfois lorsque le coupable 
a usé de contrainte envers les personnes rnèmes , dont la résistance actuelle 
ou possible eût entravé ses projets, non-seulement une infraction d'une nature 
entièrement distincte de celle du vol s'ajoute ü celle-ci, mais ces deux infrac 
tions: en s'unissant, en forment une nouvelle qui comprend l'une comme moyen et 
J'outre comme hot, et que l'expérience prouve être des plus dangereuses pour 

' l'ordre social. 
Ne qualifier de violences que les faits qui constituent des coups ou produisent 

des blessures, ce serait négliger une série <l'actes, dont nous avons énuméré une 
partie, et qui renferment le caractère essentiel de la modification de l'infraction. 
Ces actes sont séparés de ceux que prévoi t le projet, non par leur nature, mais 
par des circonstances secondaires, dont le juge seul doit tenir compte. 
li est incontestable d'ailleurs que, quelle que soit le peu d'importance de la 

contrainte envers la personne, clic offre des dangers plus sérieux pour leur 
sûreté, que les auuques 'qui ne portent que sur les choses, comme l'effraction, 
et qu'une peine au moins égale doit par conséquent l'atteindre. 

Votre commission vous propose clone de réputer violences, tous actes de con 
trainte physique contre les personnes. En adoptant cette définition, le nouveau 
Code ne fera au surplus que consacrer, en termes exprès, la portée que la doctrine 
et la jurisprudence avaient donnée, sous le Code actuel, au mot violences) qui 
n'était pas défini ('). 

Un changement analogue doit être fait clans la détermination_des menaces. 
La résistance que les personnes peuvent opposer au vol, peut être écartée non 

seulement par des moyens matériels, mais aussi en les forçant par la crainte à 
céder aux intentions des coupables. La menace est ainsi une violence morale, 
et, au point de vue du droit civil, elle est considérée comme telle. La culpabilité 
est égale dans les deux cas, les dangers sont égaux, la répression doit étre la 
même. Comprendre dans les circonstances de menaces, toutes les violences 
morales, tel est le but de la définition que voire commission vous propose 
d'adopter. 

Cc sera anx tribunaux à' apprécier quand il y aura réellement emploi d'un 
moyen de contrainte par la crainte d'un mal; et ici, comme cn matière civile, ils 

(1) Voy. cass. Je Fronce, 26 mars 1813. - CuAUVEAU et Hllw-:, chnp. XL. - i'\lonr:v, v• Vol, 
scct. IJ, § 1S. 
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prendront en considération l'âge, le sexe et la position d~ personnes; ce qu'ils 
ont à décider, c'est seulement si l'agent, pour en venir à ses fins, a opposé à la 
résistance actuelle ou possible un moyen imprimant une crainte suffisante pour 
paralyser celte résistance. La parole n'est évidemment qu'un des modes par 
lesquels cette contrainte peut s'effectuer. Il n'est pas douteux que l'action de 
tirer une épée du fourreau, de diriger le canon d'une arme à feu contre la per 
sonne que l'on veut dépouiller, des préparatifs ostensibles pour infliger une 
torture corporelle quelconque, pour incendier une habitation, constituent des 
menaces dans le sens de la définition proposée. 
Il importe de ne pas confondre la menace, qui ici, est la circonstance 

aggravante d'une infraction d'un autre ordre , et qui dans la rébellion en est 
un élément constitutif, avec la menace punie comme infraction sui generis. 
De même qu'une menace, dont la réalisation est fixée à une époque future, 
ne 'peut constituer une rébellion, parce qu'elle n'est pas une résistance à 
J'action de l'autorité, de même ici e1le n'est pas une circonstance aggravante du 
vol, parce qu'elle ne peut contraindre à le laisser perpétrer; Je danger n'étant 
que futur, il est possible de recourir à la protection de la loi pour le conjurer. 
Seulement, si la menace de ce mal futur réunit les conditions nécessaires, elle 
sera punie comme infraction spéciale et il y aura lieu à l'application des disposi 
üons générales du Code sur le concours d'infractions. 

H\0J.ET J>t1 G0tJVJ:P.1O:IIIŒNT. 

An1. ~68 . 

L'effraction consiste à forcer, rompre, 
dégrader, démolir ou enlever, soit loure 
espèce de clôture extérieure d'une maison 
habitée ou de ses dépendances, pour s'y 
introduire; soit, après l'introduction dans 
ces lieux, toute espèce de clôture inté 
rieure, ainsi que les armoires ou autres 
meubles fermés. • 

ART. ?:i69. 
Est assimilé au vol avec effraction : 
i • Le simple enlèvement. dans une 

maison habitée ou ses dépendances, de 
caisses, boites, ballots sans toile et corde, 
et autres meubles fermés, qui contiennent 
des effets quelconques ; 

2° te vol commis à raide d'un bris de 
scellés. 

Pl\0.J!:T Jl,Jl: L.!. COl'llllIS&I0:-1 • .. 
AnT. sus. 

L'effmction consiste à forcer, rompre, 
dégrader, démolir ou enlever toute espèce 
de clôture extérieure d'une maison, édifice. 
construction quelconque ou de ses dépen 
dances. ou d'un bateau, <l'un wagon, ou 
d'une voiture, ou, après l'introduction dans 
ces lieux toute espèce de clôture intérieure 
et notamment celle des armoires ou des 
meubles fermés destiné" il rester en place 
et à protéger les effets qu'ils renferment. 

AnT. 569. 

fül assinulè au vol avec eflraetion : 
1• L'enlèvement des meubles dont il est 

parlé en l'article précédent; 

2° Le vol commis à J'aide d'un bris de 
scellés. 

Le Code actuel ne punit l'effraction que lorsqu'elle est commise dans une 
maison habitée ou dans ses dépendances; la définition qu'il donne de Pelîraction 

8 
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doit être modifiée pour être mise en harmonie avec les dispositions nouvelles du 
projet sur cette matière; mais, en étendant à cet égard cette définition, votre 
commission vous propose de la restreindre sous d'autres rapports. 

L'effraction extérieure est déterminée par les mêmes actes que ceux qui la 
constituent aujourd'hui, et clic existera, qu'ils s'appliquent à une maison 
habitée, ou à tout autre édifice, aux bateaux, aux wagons, ou aux voilures 
fermées. Il résulte assez clairement de cette partie de ln définition que le bris 
des clôtures d'un enclos séparé des habitations ne constitue pas l'effraction 
punissable. . 

L'effraction intérieure a deux objets bien différents; elle s'applique, en effet, 
aux. séparations des diverses pièces d'une maison ou d'un autre édifice et aux 
armoires ou aux meubles qui s'y trouvent. Votre commission n'innove rien 
en ce qui concerne l'effraction des clôtures intérieures, mais elle vous propose 
de préciser beaucoup plus que la Ïégislation actuelle ne le fait, la nature des 
meubles dont l'effraction est punissable. 

Le texte du Code actuel indique tous les meubles fermés sans distinction, et si 
l'on interprète ces mots par la disposition qui assimile l'enlèvement des meubles à 
leu:r effraction, les caisses, les boîtes, les ballots sous toile ou sous corde seraient 
compris dans ces expressions génériques. Ces termes sont évidemment trop 
étendus; aussi, ils ont porté un des plus grands jurisconsultes du siècle à soutenir 
que les futailles rentren t dans celte catégorie à l'égard des vins qu'elles contiennent; 
mais la Cour de cassation faisant prévaloir l'esprit de la loi sur son texte a rejeté 
cette application, en déclarant que l'effrnetlon n'est punissable que lorsqu'elle est 
,commise sur des meubles destinés à former un moyen cle défense (1). 

Cette restriction est commandée par ln nature des choses, et on ne peut hésiter 
à la faire entrer dans le texte de la loi; elle paralt cependant insuffisante encore, 
surtout en présence de l'étendue du projet, quant au lieu où l'effraction est 
commise. 

Le Code actuel a compris qu'il serait illogique de punir l'effraction d'un 
meuble et de ne pas prononcer la même peine lorsque le meuble intact est enlevé: 
il n'est évidemment pas possible de eomminer une peine plus forte pour le bris 
d'un coffre-fort que pour Je vol du coffre-fort même. Mais, par contre, il y a une 
inconséquence semblable à punir l'effraction d'un meuble dont l'enlèvement 
n'offrirait aucun caractère de criminalité spéciale. Or, on se demande vainement 
pourquoi la soustraction d'un sac <l'argent, d'une simple 'malle de voyageur, d'un 
ballot contenant queJques pièces de marchandises, d'une boite à bijoux fermée à 
clef, constituerait un vol d'une nature cxceptionnclJcment grave? Si le contenant 
protège le contenu , ce contenant lui-même est exposé comme tous les autres 
objets; lorsqu'il est enlevé, il n'y a dans la vérité des faits qu'un vol ordinaire. 

On voit d'après ce qui précède que, pour que la loi prononce une peine 
spéciale contre l'effraction d'un meuble, H faut qu'une double circonstance se 
réalise; que cc meuble soit un moyen de défense pour les effets qu'il renferme, 

(1) Voy. arrêt de la Cour de cass, de France du 17 novembre 18 Ili, rendu contrairement aux 
conclusions de Merlin. 
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et en outre que son enlèvement constitue un acte qui sorte des faits ordinaires. 
Votre 'commission croit répondre à ces exigences de la matière en ne mentionnant 
que les armoires qui sont souvent une partie de l'immeuble où elles se trouvent: 
et les meubles destinés à rester en place et à protéger les effets qu'ils renferment. 
Par application des mêmes principes, l'enlèvement ne sera assimilé à l'effraction 
que lorsqu'il portera sur les mêmes meubles. 

Pl\OIET l)U GOUVEll.!llll!IIEl'IT, 

ART, ?$70. 

Est qualifiée escalade : 
1 ° Toute entrée dans les maisons habi 

tées ou leurs dépendances, exécutée par 
dessus les murs, portes, toitures ou toute 
.autre clôture; 

2• L'entrée par une ouverture souter 
raine, autre que celte qui a été établie pour 
servir d'entrée. 

P!lOIIIT DII LA COllll!lll1511IO!f, 

ART. ?S70. 

(Comme ci-contre). 

D'après le projet, l'escalade ne constitue en certains cas une circonstance aggra 
vante que lorsqu'elle est pratiquée dans des maisons habitées ou leurs dépen 
dances; la définition du Code actuel, qui prévoyait l'escalade de jardins ou de 
parcs isolés, a été modifiée en ce sens. .• 

PROJET DU GOUVEI\NJ:MEl'fT. 

ART. ?571. 

Sont qualifiés fausses clefs : 
1 ° Tous crochets, rossignols, passe-par 

tout, clefs imitées, contrefaites ou altérées ; 
20 Les clefs qui n'ont pas été destinées 

par .le propriétaire, Ioeataire, aubergiste 
ou logeur, aux serrures, cadenas ou aux 
fermetures quelconques auxquelles le cou- 

' pable les aura employées; 
3° Les clefs perdues, égarées ou sous 

traites cl qui ont servi à commettre le vol. 

PRO.IET DE LA CO!IIMISIIO?'I'. 

Ant. ~7-1. 

(Comme ci-contre). 

3° Les clefs soustraites qui ont servi à 
commettre le vol. 
Toutefois l'emploi des fausses clefs ne 

constituera une circonstance aggravante 
que relativement aux objets dont l'effrac 
tion eùt entraîné une aggravation de peine. 

Le Code actuel, dans la définition qu'il donne des fausses clefs, ne parle pas de 
l'emploi des clefs perdues par le propriétaire ou soustraites pour commettre le 
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vol. La Cour de cassation de France a cependant étendu à ces clefs la définition 
de la loi (1); sa décision a été vivement critiquée et avec raison. Les auteurs du 
projet, tout en rejetant cette interprétation analogique que repoussent les matières 
pénales, ont pensé qu'il existe des motifs suffisants pour combler dans la lel ce 
qu'ils considèrent comme une lacune. 

Votre commission a partagé cette opinion en ce qui concerne les clefs sous 
traites. Cette préparation du vol, cette perpétration d'un délit pour avoir les moyens 
d'en commettre un autre justifient aisément cette manière de voir. Mais est-il 
bien possible de mettre sur la même ligne l'emploi d'une clef égarée par le pro 
priétaire et trouvée par l'auteur du vol? Bien loin d'avoir à rechercher les instru 
ments de l'infraction, l'agent les a rencontrés par hasard, l'occasion s'est offerte à 
lui! seule peut-être elle l'a fait faillir; où sont dès lors et la préméditation et la 
persévérance dans le dessein coupable et la criminalité des préparatifs? La sous 
traction de la clef véritable est aussi répréhensible que la fabrication d'une fausse 
clef, mais là doit s'arrêter l'assimilation, et il suffit de ne pas la consacrer légis- 

~ lativement pour que nos tribunaux repoussent la trompeuse analogie accueillie 
contre les principes du droit par la Cour de cassation de France (2). 

L'emploi des fausses clefs est comme I'eflraction un mode coupable de vaincre 
la résistance d'une clôture ou d'un meuble fermé : il est naturel de ne punir les 
deux moyens que dans les mêmes cas; il serait peu rationnel évidemment de sévir 
contre l'ouverture frauduleuse d'un meuble dont le bris ou l'enlèvement ne serait 
pas spécialement incriminé. La restriction que votre commission ajoute à l'article, 
est d'ailleurs nécessaire dans le projet, parce qu'il ne borne pas, comme le Code 
actuel, la circonstance aggravante de l'emploi de fausses clefs au cas où le vol a 
lieu dans une maison habitée et ses dépendances. 

DISPOSITION PARTICULIÈRE, 

Pl\O.J:i:T l)V GOt!VERN.i:?,JZN'!'. 

ART. ?>72. 
Quiconque aura contrefait ou altéré des 

clefs, sera condamné à un emprisonne 
ment de trois mois à deux ans, et à une 
amende de vingt-six francs à deux cents 
francs. 

Si le coupable est serrurier de profes 
sion, il sera condamné à ln réclusion. 

Le tout sans préjudice de plus fortes 
peines, s'il y n lieu, en cas de complicité 
de crime ou de délit. 

PRO.JET .DE li.A co111:nss1or 

AnT. !572. 

(Comme ci-contre.) 

(Supprimé.) 

(') Arrêts des 16 décembre 18~a et 19 mai 1856. 
(1) CHAUVEAU et Htirn critiquent avec force la jurisprudence de la Cour de cassation. 
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ceuc disposülon est empruntée au Code actuel ; le dernier alinéa est supprimé 
comme inuliJe. 

CHAPITUE II. 

DBS FRAUDES. 

SECTION PRE Ml ÈRE. 

l>ll LA :SAl!i'Ql1Ell\01fTE. 

Notre législation sur les faillites el les banqueroutes a été révisée : elle con 
tient la détermination des délits spéciaux que cette position des commerçants 
peut amener. Le Code pénal n'a qu'à édicter les pci~es contre les faits indiqués 
dans la législation commerciale. 

J'l\OJ'ET D'IJ GO'DV:Ell\l'fEMEl'IT. Pl\0.1ET DE LA. COM.J!U55IOl'f. 

' 

AnT. 575. 

Ceux qui, dans les cas prévus pm· le 
t 'ode de commerce, seront déclarés cou 
pables de banqueroute, seront condom nés: 

Les banqueroutiers simples, il un em 
prisonnement d'un mois {1 deux ans; 

Les banqueroutiers trauduleux , à ln 
réclusion. 

Anr. ;}73. 

(Comme ei-eontre.) 
' ' 

Le projet maintient la peine prononcée par le Code actuel contre la banque 
route simple. Il remplace les travaux forcés, encourus aujourd'hui: pour ban 
queroutc frauduleuse, par la réclusion. H ne paraît pas, en effet, que cette 
infraction soit d'une nature plus grave que le -vol avec circonstances aggravantes 
ou que Je faux. 

1'11.0JET DU GOUVERNEMENT. 

AnT. ;574. 

Les agents de change et les courtiers 
qui auront fait faillite, seront, pour ce 
seul fait, déclares banqueroutiers simples 
et condamnés à un emprisonnement d'un 
an à cinq ans. 

S'ils sont convaincus de banqueroute 
fra~duleuse, ils seront condamnés au 
meximum de fa réclusion. 

PI\0JE't' DE X..A. COMMISSI0lll'. 

ART. 1574. 

(Comme ci-contre.) 

S'ils sont convaincus de banqueroute 
frauduleuse, ils seront condamnés i, la 
réclusion dont le minimum est pour ce cas 
élevé des deux tiers. 

9 
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Le Code actuel prononce des peines d'une excessive rigueur contre 1a faillite 
et la banqueroute des courtiers et des agents de change. Le projet les réduit avec 
raison. 

La faillite des courtiers et des agents de change est toujours une faute grave 
de leur part, parce qu'ils n'ont pu faire des actes de commerce qu'en violant les 
devoirs de leurs fonctions qui leur interdisent ces actes. Ils sont donc, par le seul 
faiL de leur faillite, dans la position ordinaire du banqueroutier simple: qui n'est 
non plus coupable que d'une faute. l\fais la faute de celui qui est revêtu d'un 
caractère public, est nécessairement plus grave que celle d'un simple particulier 1 
tant, parce que ce caractère constitue une circonstance aggravante personnelle, 
que parce qu'elle ébranle le crédit d'une institution jugée utile à lu société. On 
tient compte de cette nuance importante, sans frapper d'une peine criminelle 
un fait non empreint de dol en Je punissant d'un emprisonnement qui peut 
s'élever à cinq ans. . 

La peine de la banqueroute frauduleuse doit aussi être, par les mêmes motifs, 
plus grave à l'égard des courtiers et des agents de change. Si l'infraction était 
commise dans l'exercice ou par l'abus des fonctions du coupable, il serait cou 
forme aux autres dispositions du Code d'élever la peine d'un degré ; mais la 
banqueroute n'a lieu qu'en dehors et au mépris des fonctions de l'agent. Le 
projet s'est borné à prononcer le maximum de 1a réclusion : votre commission, 
pour éviter l'inflexible rigueur de 'cette peine invariable, mus propose seulement 
d'élever des deux tiers le minimum de celte peine. 

PROJEf lHI GOOVERNl;M:CKT, Pl\0.1.CT l>I: LA C0::>11\HSll!Otf. 

AnT. 575. 

Seront condamnés à un emprisonne- ' 
ment d'un mois â deux ans cl {1 une 
amende <le cent francs i1 trois mille Iranes : 

r 
1° Ceux qui, dans l'intérèt du failli, 

auront soustrait, dissimulé ou recélé fout 
ou partie de ses biens meubles ou im 
meubles; 

2° Ceux qui auront frauduleusement 
présenté dans la faillite et affirmé, soit en 
leur nom, soit par interposition de per 
sonne, des créances supposées ou exagé 
rées; 

3° le créancier qui aura stipulé, soit 
avec Je failli, soit avec toutes autres per 
sonnes, des avantages particuliers a raison 
de son vote dans les délibérations de la 
faillite, ou qui aura fait un traité particu 
lier duquel résulterait, en sa faveur, un 
avantage à la charge de l'actif du failli; 

4• Le curateur qui se sera rendu cou-: 
puble de malvcrsariou dans sa gestion. 

ART. ?'S7!'.i. 
(Comme ci-contre.) 
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Cet article n'est que la reproduction de l'art. 57:.i ù11 Codclle commerce revisé. 
avec des changements nécessaires pour qu'il soit en harmonie avec les autres 
dispositions du Code. 

PJI.OJET nu GOUVJllUUlM&NT, 

AnT. 076. 
Si les faits prév us par l'article prece 

dent ont été commis de concert avec un 
banqueroutier frauduleux , le coupable 
sera puni comme complice de ce dernier. 

:tl\OJET 1)1; L~ COMMIS~!O:sl . 

. -\1\T. ;j76. 
. . \ (Supprnut•,; 

Le rapport présenté à l'appui du projet se borne, pour justifier la disposition 
nouvelle de notre article, à dire que ceux qui ont commis les fraudes prévues 
par l'article précédent, de concert avec un banqueroutier frauduleux, méritent 
d'être punis comme complices de cc dernier. 

Cette observation est exacte pour quelques-uns des faits dont il s'agit; mais 
pour ces faits. une disposition spéciale est inutile, parce que les dlspositlons 
générales sur la complieité les atteignent; pour d'autres, au contrnlre, ce serait 
une rigueur complètement injustifiable que de les relier au crime de banqueroute 
frauduleuse. 
Ainsi, il est incontestable que ceux qui, dans l'intérêt <lu banqueroutier frau 

duleux, auront soustrait une partie de ses biens, seront considérés comme ses 
complices, s'ils ont agi de concert avec lui, cc <JUi se présentera presque toujonrs ; 
il en sera de même de ceux qui, par suite du même concert, présenteraient des 
créances fausses ou exagérées. Il en sera encore probablement ainsi du fait de 
recel, parce que l'infraction de banqueroute frauduleuse, pouvant consister dans 
la dissimulation d'une part de l'actif, Je recel n'est pas comme dans le vol, un fait 
qui suppose essentiellement que l'infraction est consommée. 
Pour ces faits, la disposition proposée est évidemment inutile; mais comment 

, la concilier dans les autres cas avec les principes? 
C'est déjà une disposition d'une grande ,sévérité, que celle qui punit d'un 

emprisonnement celui qui stipule des avantages particuliers à raison de son vote 
dans les délibérations de la faillite, et surtout celui qui fait un traité duquel il 
tire des avantages particuliers .. Mais dans le grand nombre des cas, en quoi 
participent-ils à l'infraction de banqueroute frauduleuse, comment celle infraction 
aggraverait-elle mème leur eriminali té? 

Il serait difficile de le dire: des avantages particuliers peuvent être, à 1a vérité, 
la rémunération d'une assistance donnée à la fraude du débiteur, mais c'est celle 
assistance seule qui alors ~onstitue la complicité, et non sa rémunération , dans 
tous les autres cas, les conventions qui attribuent à un créancier des valeurs 
spéciales à la charge de l'actif de la faillite, ne sont ni 11Jus immorales, ni plus 
dommageables à 1a masse, qu'il y ait banqueroute frauduleuse, banqueroute 
simple, ou simplement faillite. 

On peut en dire autant des malversations des curnteurs , elles sont en elles- 
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mémés indépendanteëde la faute 011 du dol du débiteur; les y relier arbitrairement 
ne serait rien moins que faire retomber sur leur auteur la peine d'un fait auquel 
i I est cornplétemcnt étranger. 

Ces motifs portent votre commission ù vous proposer de ne pas admettre cet 
article du projet. 

SECTION IL 

DJ:.9 ABl1S li!: CONFCAtllCE. 

Le Code actuel comprend sons le nom d'abus de confiance quatre délits dis 
tincts : l'abus des besoins, des ·passions ou des faiblesses des mineurs, l'abus 
de blanc-seing, le détournement d'objets remis à titre précaire, et enfin lu sous 
traction de pièces produites dans une contestation judiciaire. 

L'abus de blanc-seing cessera sous le nouveau Code d'être distrait du genre des 
faux, auquel il appartient par sa nature. Deux des autres infractions qualifiées 
<l'abus de confiance, sont reproduites dans cette section. La quatrième prendra 
place dans une section particulière. 

· Si Je désir de modifier aussi peu que possible les classifications avec lesquelles 
lu législation existante nous a familiarisés, porte à conserver celle qui nous occupe, 
on ne peut se dissimuler toutefois, qu'elle ne paraît guère reposer sur les carac 
tères naturels des infractions qu'elle réunit. 

La seule infraction qui, ù proprement parler, devrait être qualifiée abus de con 
fiance, est Je détournement ou la dissipation d'objets reçus à charge de les resti 
tuer; cette infraction diffère en effet profondément du ,101 ou de l'escroquerie; 
clic suppose une possession licite de l'objet, et n~ naît que de l'abus de· cette 
possession, tandis que, dans le vol et l'escroquerie, l'acquisition de la possession 
même constitue le délit. L'abus des faiblesses d'un mineur manque complétcmcnt 
de ce caractère fondamental de l'abus de confiance, et il se rapproche beaucoup 
de l'escroquerie. L'essence de ces deux infractions est en effet la délivrance de 
valeurs ou de titres oh tenus par une fraude qui est, dans un cas, un abus de crédu 
lité, dans l'autre) un abus des faiblesses de l'âge. Quant au fait de soustraire une 
pièee produite en justice, il est plus difficile encore de le rattacher aux abus 
de confiance; celle soustraction ne peut, en effet, se faire qu'au préjudice d'un 
adversaire clans lequel la confiance est presque toujours plus qne limitéc , c'est 
donc avec raison que les auteurs du projet proposent de donner à ce~te infraction 
une place à part. 

Le projet a joint aux infractions qui précèdent -l'altération par des agents de 
transports de denrées ou de liquides qui leur sont confiés, altération que le Code 
actuel plaçait parmi les vols; incontestablement ce fait, lorsqu'il est commis Irau 
duleusemcnt, est plutôt un abus de confiance qu'un vol; mais on ne voit pas dans 
cette hypothèse la nécessité d'en fuire l'objet d'une incrimination spéciale; il doit 
être prévu, au contraire, lorsque l'altération est non pas un moyen de prendre 
une partie des denrées ou des liquides qui en sont l'objet; mais constitue le but 
même des coupables; il doit dans ce cas évidemment ètre puni, dans le chapitre 
qui traite des dégradations et des dommages. 

Les amendemrnts apportés à, un certain nombre de dispositions, ont déjà rendu 
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nécessaires quelques transpositions d'articles : ainsi, l'ancien délit d'usure, qui 
est devenu une infraction de la même nature que l'abus des faiblesses des 
mineurs, doit nécessairement être placé à côté de l'art. ?.>82. On pourra examiner 
alors s'il ne convient pas d'apporter, d'après les observations qui précèdent, 
d'autres changements à fa classification adoptée. 

Pl\O.IET DU aOUVEl\l'flll!IIINT. 

AnT. ':577. 

Quiconque aura détourné ou dissipé, au 
préjudice des propriétaires, possesseurs 
ou détenteurs, des effets, deniers, mar 
chandises, billets, quittances ou tous 
autres écrits contenant 011 opérant obliga 
tion ou décharge, qui ne lui auraient été 
remis qu'à titre 1e louage, de eommodat, 
de gage, de dépôt, de mandat, ou pour un 
travail salarié ou non salarié, il la charge 
tic les rendre ou d'en foire un usage ou un 
emploi déterminé, sera puni d'un cmpri 
sonnement d'un mois à cinq ans cl d'une 
amende de vingt-six Irnnes il mille francs. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent 
pas aux détournements prévus par les 
art. 2ti5, 21.Hj et 2!.>8. 

5'~0.JET DE I.A COMMJSSlOl'r. 

ART. ?>77. 
Quiconque aura détourné frauduleuse 

ment ou dissipé, au préjudice des proprié 
taires, possesseurs ou détenteurs, des effets, 
deniers, marchandises, billets, quittances, 
ou tous autres écrits contenant ou opérant 
obligation ou décharge, qui ne lui avaient 
été remis qu'à la charge de les rendre ou 
d'en faire un usage Oll un emploi déter 
miné, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à cinq ans , et d'une amende 
de vingt-six francs à cinq cents francs. 
Le coupable pouna, de plus, ètre con- 

" damné à liutcrdietion, conformément ù 
l'art. 44. 

Le Code actuel se borne à prévoir le détournement d'un objet remis à titre de 
dépôt ou pour un travail salarié, ou à la charge d'en faire un usage déterminé. 
Lors de la révision du Code pénal, en France, on a ajouté à ces cas, ceux où 
l'objet déterminé aurait été remis à titre de louage, de mandat, ou pour un travail 
non-salarié , complétant l'énumération, le projet assimile aux contrats indiqués 
le commoclat et le gage. Il est, en effet, difficile de ne pas mettre sur le même 
rang les divers genres de détention précaire. 

Le Code de Sardaigne a remplacé par des termes généraux cette énumération 
des contrats qui ne transfèrent qu'une détention temporaire; votre commission 
vous propose d'adopter une rédaction semblable. 

Le projet range parmi les conditions essentielles du vol et de l'escroquerie 
l'existence d'une intention frauduleuse. L'abus de confiance dans son mobile et 
dans Je résultat qu'il poursuit est une infraction de même nature que le vol; il 
paraît dès lors naturel de ne la punir que lorsque l'agent a été mu par une inten 
tion perverse. L'extension donnée à l'infraction paraît rendre plus nécessaire la 
mention expresse de cc qui est, clu reste, déjà dans l'esprit de la loi actuelle C). li 
très-difficile de comprendre que celui qui a reçu un objet en dépôt ou pour y 

(1) CuAtJVEAU cl I1É1.1E, ehap, LXIII. 
JO 
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faire quelque travail, puisse le vendre sans intention frauduleuse, et le dol 
spécial est ainsi une conséquence presque nécessaire de la culpabilité ordinaire. Il 
n'en.est pas ainsi du créancier gagiste qui vendrait l'objet qu'il a reçu en nantisse 
ment : il peul être abusé sur l'étendue de ses droits et croire que le défaut de 
payement l'autorise à aliéner le gage pour en imputer le prix sur sa créance. 
Ce foil constitue certainement le détournement d'une chose confiée à charge de 
restitutlon, commis avec connaissance et volonté; il n'est cependant qu'une viola 
tion d'un droit civil, qu'il est. impossible de frapper d'une peine C). L'addition an 
texte du mot [rouduleusement empêchera qu'on ne Je considère comme un délit. 

Le changement le plus important que le projet apporte à la législation est l'élé 
vation de 1a peine. Cette modification en sens contraire de celles que réalise géné 
ralement le nouveau Code est impérieusement commandée par la nécessité de 
maintenir l'harmonie entre les diverses dispositions de la loi. 

L'abus cle confiance, le vol simple et l'escroquerie, sont trois infractions d'une 
criminalité que l'on peut considérer comme égale. Le mobile et Je résultat sont 
identiques; si les faits qui consomment l'iufraction, différent profondément dans 
leur nature, il serait difficile d'indiquer quels sont ceux qu'il faut punir le plus 
sévèrement. 

Le nl demande plus d'audace, l'escroquerie plus d'habileté dans le mal, mais 
l'abus de confiance un plus grand mépris du droit; il attente tout à la fois à la pro 
priété et à un engagement sacré. Le vol ébranle plus la sécurité de la propriété, 
l'escroquerie est plus opposée aux affaires du commerce, mais l'abus de confiance 
jette plus de trouble dans les relations les plus essentielles de la société. 

Un filou vole une monlre dans la poche de celui à qui clic appartient; un indi 
vidu parvient à s'en faire remettre une en se donnant pour un autre; un horloger 
vend à son profit celle qui lui a été confiée pour la raccommoder. Ces faits ne 
sont-ils pas également coupables? 

Le Code actuel cependant ne prononce contre l'abus de confiance qu'une 
peine beaucoup moins sévère. Cette sévérité moindre est en harmonie avec lu di, 
position qui soustrait l'abus de blanc-seing aux peines du faux pour ne lui appli 
quer qu'une peine correctionnelle. Le législateur de i 810 paraît, dans ces deux 
cas; considérer comme une cause atténuante d'une haute importance, la circon 
stance que l'auteur de l'infraction a été mis à même de la consommer plus faci 
lement, et a pu ainsi céder plus à un entraînement d'occasion qu'à une immora 
lité persistante. 

Si celte considération avait la valeur prépondérante que' le législateur y a 
attachée dans les deux cas dont nous venons de parler, elle eût dû le conduire à 
punir le vol domestique, non de peines plus sévères, mais de peines moindres que 
celles du vol ordinaire. Dans quel cas, en effet, l'entrainement peut-il jouer un 
plus grand rôle qu'à l'égard des serviteurs qui, placés avec un faible gage de 
quelques francs par mois pour toutes ressources, au milieu de l'opulence, ont 
sans cesse sous.la main des objets, sans valeur pour leur propriétaire, précieux 
pour eux? 

. (') roy. Cusset. de Fronce, i" thermidor an ~11; Paris, 115 avril 1825. 



( 5!) ) l Jl,.'o -•· 1 ~, ,);). 

Et pourtant le Code prononce· contre ces faits une peine criminelle. Pourquoi 
dès lors, quancl des objets sont détournés, soit par le dépnsitaire qui doit les gar 
der, soit par l'artisan qui est chargé d'y faire un travail quelconque, agir en sens 
précisément contraire? On a considéré, il est vrai, que l'emploi des domestiques 
est nécessaire et que, partant) l'abus de la confiance forcée dont ils jouissent, qui 
vient s'attaquer à des relations indispensables à la vie sociale, doit être plus 
sévèrement réprimé. Cette considération est juste, mais clic s'applique avec la 
même force à un très-grand nombre de faits qui constituent non Je vol, mais l'abus 
de confiance : n'est-il pas aussi nécessaire de confier une multitude d'objets à des 
artisans de toute sorte que d'entretenir des serviteurs chez· soi? Est-il d'ailleurs 
bien exact· de considérer la confiance comme nécessaire, parce que l'on doit se 
confier, quand on conserve la liberté de choisir ceux à qui l'on se confiera? 
La confiance est essentiellement relative, elle n'est pas forcée dès que le choix 
demeure libre. Aussi, est-cc avec raison que le projet ne prononce une aggra 
vation de peine pour suppléer aux garanties de la prudence personnelle, <JUC 
lorsqu'il s'agit de fonctionnaires publics, qui sont désignés par l'autorité, et non 
par ceux qui ont recours à leur ministère. 
Il ne faut, du reste, pas oublier que la facilité de commettre un délit a deux 

conséquences qui s'attachant â la peine, l'une pour l'élever, l'autre pour l'abaisser. 
neutralisent mutuellement leur inlluence , celle facilité diminue l'immoralité de 
l'agent, mais augmente les dangers de voir l'infraction se multiplier. Si jamais la 
peine ne doit excéder cc que la justice demande, cette mesure ne doit être remplie 
qu'en raison du trouble que l'infraction porte à la société. Sans jamais blesser 
la justice absolue, le législateur est ainsi conduit à balancer l'entraînement de 
l'occasion par la crainte de la peine. 

C'est en envisageant tantôt le côté aüénuant <les facilités qu'avait l'agent, tantôt 
Je côté aggravant <lu danger social., que le Code actuel frappe ici plus fort, là moins 
fort, selon que son attention a été plus spécialement appelée sur l'une de ces deux 
conséquences d'une même circonstance. 

Déjà dans la révision faite ,·en France une modification a été apportée ù 
J'art. 408. Si 1a peine de deux ans a été maintenue comme règle, clic a été élevée 
à la réclusion à l'égard des serviteurs et domestiques. Singulière anomalie 
cependant :!Je vol simple est en général punissable d'un emprisonnement de cinq 
ans, l'abus rie confiance seulement <l'un emprisonnement de deux. ans, et une 
même circonstance aggravante appliquée aux. deux faits les rend passibles d'une 
même peine! Si les deux faits ne sont pas également criminels, il fallait conserver 
toujours la distinction; s'ils le sont, pourquoi la maintenir en règle? Mais celle 
dernière hypothèse n'est-elle pas évidemment vraie, car, qui n'admettra pas que 
Je domestique qui s'empare d'une chose qui est dans la maison de son maître, et 
celui qui s'approprie une chose semblable qu'il est chargé de porter, ne com 
mettent. pas deux infractions d'une criminalité identique? 

C'est avec raison donc que le projet a supprimé ces différentes gradations dans 
les peines qui ne sont appuyées que sur un examen incomplet de tous les éléments 
d'appréciation : de même que le vol des serviteurs et domestiques, des hôteliers 
et des voituriers, Je vol de bestiaux et de récoltes dans les champs deviennent des 
vols simples, il range l'abus de blanc-seing parmi les _faux, et frappe l'abus de 
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confiance comme le vol. Il restera aux tribunaux dans les limites du maximum 
et du minimum un large champ pour établir une diffrrence de pénalité en pesant 
dans chaque espèce toutes les circonstances sur lesquelles Ja loi cesse d'établir 
des distinctions. 

Le système général du projet est de ne jamais faire de réserve expresse pour les 
cas où les faits prévus constitueraient des infractions plus graves; c'est pour 
suivre cette règle invariable que notre commission a supprimé le dernier alinéa 
de I'artlele. 

La peine de l'interdiction de certains droits était comminée par le projet dans 
l'art. ~85; pour simplifier la rédaction elle est portée dans notre article. 

Anr. a78. 
Ln disposition fie l'art. !543 sera appli 

cable nu délit prévu par l'article précédent. 

Pll.On:T :OB I,A. C0-15510:lf. 

AnT. ~78. , 
(Comme ei-contre.) 

Le Code actuel ne contient aucune disposition expresse qui soustraie aux 
pénalités ordinaires les abus de confiance et les escroqueries commis entre 
proches parents; on reconnaît cependant généralement, en s'appuyant sur l'esprit 
et les motifs de la loi, que l'exception résultant des liens de famille admise pour k 
vol doit être, par analogie, étendue à ces deux infractions ('). 

Il est nécessaire d'introduire celle interprétation dans le texte même de la loi, 
pour que les tribunaux ne doivent pas étendre contrairement aux principes, une 
exception d'un cas à un autre. 

l'ROJE'l' DU GOOVEll.NEMENT, 

AnT. 579. 

Les voituriers, bateliers ou leurs pré 
posés; les employés des chemins dè fer de 
l'Etat ou des compagnies concessionnaires, 
les gardiens on surveillants des entrepôts 
publics, qui auront altéré les liquides, 
denrées ou toute autre espèce de marchan 
dises, dont la garde ou ·le transport leur 
avait été confié, seront punis d'un empri 
sonnement d'un mois à deux ans et d'une 
amende de vingt-six francs à cinq cents 
francs. 

PJlO.J.ET DE L.tl. C0lllM155[0tf. 

ART. 57!). 

(Supprirné.) 

• (1) Voy. Mon1.N, v• Vol, n° 17; CuAUVEAU et IIÉLJE, ehap, J,JX. 
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Awr. ?:>80. 1 ARr, ~80. 
J 

L'emprisonnement sera de six mois ù I · (Supprimé.) 
cinq ans et l'amende de cinquante francs 
il mille francs, s'ils ont commis ~ette alté- 
ration par le mélange ile substances nui- 
sibles à la santé. 

Anr. 581. An1. ~St. 

Seront punies des peines portées pal' les (Supprimé.) 
deux articles précédents, les altérations 
des liquides, denrées ou marchandises, 
commises à bord des navires ou des bâti- 
ments de mer, par les capitaines, patrons, 
subrécargues, gens de l'équipage et pas- 
sagers. 

Il est assez difficile de préciser la nature de l'infraction prévue par ces _articles. 
$î l'altération des liquides ou des marchandises a eu pour objet d'en enlever une 
partie et de cacher la fraude, cette altération n'est qu'une des circonstances soit 
d'un vol, soit d'un abus de confiance, et l'on se tJ.cmande vainement pourquoi 
cette altération viendrait empêcher de punir ce vo1 ou cet abus de confiance des 
peines prononcées contre ces infractions. 

Si l'altération n'a pas le caractère de fraude, mais constitue un dommage 
méchamment causé, il faut évidemment la prévoir, mais dans les· dispositions du 
chapitre troisième. En ajoutant quelques mots au tc_fte de l'article qui réprime 
des faits absolument analogues, on rend complétement inutiles les articles qui 
nous occupent, et l'on rend aux faits qu'ils punissent leur caractère et la place 
qu'ils doivent occuper dans le Code. 

PII.OII:'l" J>U GOUVEJ\NEMEN'I', 

Anr , l:i82. 
Quiconque aura abusé des besoins, des 

faiblesses ou des passions d'un mineur, 
pour lui foire souscrire, à son préjudice, 
des obligations, quittances ou décharges 
pour prêt d'argent ou de choses mobi 
lières, ou d'effets de commerce ou de tous 
autres effets obligatoires, sous quelque 
forme que cette négociation ait été faite ou 
déguisée, sera condamné ù un emprison 
nement de deux mois à deux ans et à une 
amende de cent francs à cinq mille franes, 

PROJET J>E 1.A .COIIIIMISSIOB. 

ART. 582. 
(Comme ei-contre.) 

H 
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CcL article n'est que lu reproduction de la disposition de la loi actuelle sur la 
ruéme matière. 

Les motifs qui ont dicté cette disposition ont été exposés en ces termes : 
cc Le Code renferme plusieurs disposi lions nouvelles sur les abus de confiance. 

» L'une atteint ceux qui auront abusé des besoins, des faiblesses ou des passions 
n d'un mineur, pour luiIaire souscrire des actes préjudiciables à ses intérêts. 
n Depuis longtemps on gémissait de voir crue celle espèce de corrupteurs de la 
1> jeunesse pouvait impunément ruiner les Ills de famille. En vain Je Code Napo 
» léon déclare que In simple lésion donne lieu à 1a rescision c~ faveur du 
» mineur non-émancipé contre Ioules sortes de conventions. Ces hommes sans 
1, pudeur se font payer plus cher Jeurs avances: ù raison des risques qu'ils 
,, courent; ils prennent toutes les précautions pour éluder l'application de la Joi 
,, civile, mais la crainte d'une peine correctionnelle pourra les retenir, et les 
1, jeunes gens ne trouveront plus autant de facilité :, se procurer des ressources 
» désastreuses pour leur fortune et quelquctois plus funestes encore sous le rap 
,, port. des mœurs. » 

Cette disposition sera accompagnée dans le projet de l'article destiné ù remplacer 
nos lois actuelles sur l'usure et f(UC la Chambre a déjà adopté. L'application de 
ert" article, en présence de l'incrimination plus large qui nous occupe, se trouve 
nécessairement restreinte aux transactions faites avec des majeurs. 

Ces deux articles ont le même but; mais la différence de position exige une 
différence dans l'étendue des iqfractions. 

Les mineurs sont frappés dans leur intérêt d'une Incapacité générale de con 
tracter; la loi peut. sans inconvénient empêcher par une large interdiction qu'on 
11c' cherche ù éluder ses dispositions, soit par des fraudes à la loi civile, soit en 
spéculant sur la. répugnance nal urclle que l'on éprouve ~ ft~ire rescinder des actes 
même consentis en minorité. On n'a JHlS à redouter foi que de sérieux inconvé 
nients résultent d'une incrimination étcndue , clic ne peut conduire qu'à pros 
«rire des contrats qui n'ont pas le caractère répréhensible que l'on veut frapper ; 
mais: comme Ja loi interdit tout contrat au mineur, cc résultat n'est que Ia 
réalisation de l'élut de choses indiqué par le législateur. 
Il en est autrement pour les transactions foi tes avec les majeurs. Non-seulement 

la loi autorise en règle générale ces transactlons, mais elle trouve dans ]a liberté 
presque illimitée de ]es conclure la source la pl us abondante de la richesse publique, 
la cause la plus féconde des entreprises heureuses, et le remède le plus efficace auf 
positions embarrassées. Étendre la répression au delà des faits réellement cri mi 
nels, c'est entraver une liberté qui' est un droit pour chacun et un bien pour tous. 

On voit qu'autant une incrimination vague cstimpuissante à nuire quand il s'agit 
de mineurs, autant elle peul ètre désastreuse quand on est en présence de majeurs. 

Le projet respecte celle nuance marquée. · 
L'abus des besoins est puni quand il s'exerce à l'égard des mineurs, et il n'en 

peut résulter aucune conséquence Iàcheuse. Il existe un moyen légal de pro 
mettre ou de stipuler pour eux sans danger pour les tiers; la protection de la loi 
ne peut ainsi se convertir en une entrave qui rendrait les conditions des contrats 
plus onéreuses : interdites à leur inexpérience, les conventions restent libres 
' pour leurs mandataires légaux, 
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Les majeurs doivent au contraire pourvoir eux-mêmes àce qui leur manque, 
cl rien ne pourrait suppléer à la liberté d'action qui leur serait enlevée; montrer 
en perspective à ceux qui sont appelés à fournir à leurs besoins et qui par la 
force même des choses en profitent, une peine dont ils pourraient ne pas se croire 
parfaitement à l'abri, cc serait les éloigner, et augmenter par là même les dlfll 
cultés de la situation que l'on chercherait à protéger. 

L'abus des faiblesses et des passions est le fondement commun des deux infrac 
lions; mais tandis que dans un cas le fait isolé, causant un simple préjudice. 
constitue le délit: dans d'autres, pour laisser non-seulement la sûreté la plus entière 
aux transnctions commerciales, mais encore une sécurité sans trouble à leurs 
auteurs, l'infraction n'existe que lorsque le préjudice revêt une certaine Iorme; 
atteint un certain degré, et que l'on constate l'habitude des faits répréhensibles. 

PY.OJET DU GOUVElUfEMEl'fT, 

Aar , ?583. 
Dons les cos énoncés aux art. 577, 580 

cl 58'2, les coupables pourront de plus 
être condamnés à l'interdiction conformé 
ruent à l'art. 44. 

P!I.OJET DE LA COMMtSSIO:V. 

Anr , 58;;. 
(Supprimé.) 

,La disposition de cet article se trouve par la suppression dds art. ~80 et ;582 
restreinte au cas prévu par l'art, ~77. Il est. dès lors plus simple de le supprimer 
et de porter ln peine de l'interdietion dans le texte de l'art. 577. 

Pil.OJCT DU GOUVEl'I.JU::rtEN'i'. 

:\11T. 58/1-. 

Quiconque, après avoir produit dans 
une contestation· judiciaire quelque titre, 
pièce ou mémoire, l'aura détourné de 
quelque manière que cc soit, sera puni 
d'une amende de vingt-six francs à trois 
cents francs. 

Cette peine sera prononcée par le tribu 
nal saisi de la contestation. 

PROJI:T DI: LA C011Xir.I!15ION. 

AnT. ~84. 

Quiconque, après avoir produit dans une 
contestation judiciaircquelquc titre, piçcc, 
ou mémoire, I' aura détourné méchamment 
ou frauduleusement ..... (Le reste comme 
ci-contre.) 

Les commentateurs se sont divisés sur le point de savoir quelle est la nature 
de l'infraction prévue par l'art. 409 du Code de 1810. Pour les uns, elle constitue, 
comme l'indique la rubrique sous laquelle est placé cet article, un abus de con 
fiance qui suppose que ]a pièce a été remise à celui qui l'a produite; pour d'autres, 
elle rentre dans la catégorie du vol, parce qu'elle consiste, d'après les termes 
mêmes de la loi, dans une soustraction, cc qui suppose que la pièce a été remise 
dans un dépôt public. 
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Le: projet modifie- la disposition de la Joi actuelle, de manière à créer une 
infraction spéciale, dont ni la possession, ni la soustraction de la chose détournée 
ne forment des éléments essentiels. 

Les parties qui soumettent un différend aux tribunaux. sont lihres de produire 
les documents qu'elles jugent convenables; mais elles ne peuvent s'en prévaloir 
qu'en les faisant connaltre à leur adversaire, qui puise dans cette communicatlon 
Ir droit de les invoquer en sa faveur. Les pièces deviennent ainsi communes, et 
elles sont des armes dont chaque partie peut également se servir. Si l'une d'elles 
s'empare de quelque pièce appartenant à son adversaire, elle commet soit nn 
YOl, soit un abus de confiance punissable des peines ordinaires; si elle détourne 
un document qu'elle a clic-même produit, elle vio1~ la loi du procès, elle manque 
i1 lu bonne foi qui doit régner dans les débats, elle soustrait une chose qui ne lui 
est plus exclusivement propre du moins quant au litige, et enlève ainsi des droits 
qu'elle a elle-même conférés. Tel est le caractère du fait que prévoit la loi : c'est 
Je détournement d'un document momentanément commun; quelle que soit dès 
lors la manière dont iJ s'accomplit, que son auteur ait retenu la pièce, qu'il l'ait 
remise à son adversaire, ou qu'elle soit dans un dépôt public, le fait conserve ses 
notes essentielles; mais on conçoit aisément qu'ici, comme dans la soustraction et 
les détournements ordinaires, et par des raisons plus fortes encore, on ne peut 
songer ù punir le fait que s'il a pour mobile la fraude ou la méchanceté. 

Sans doute, la garantie la plus puissante contre les actes que prévoit notre 
article, n'est pas la peine qu'il comminc , l'intérêt même de la partieûoit l'empêcher 
de commettre devant ses juges une fraude, qui est un grave préjugé contre ses 
prétentions. Aussi, votre commission a-t-elle hésité à maintenir cette disposition 
dans la loi pénale, et c1lc l'eût supprimée peut-être, si elle eût pu immédiatement 
inscrire dans les lois de procédure, avec une sanction civile, le principe qu'elle 
protège. l\fois il faut, avant tout, conserver cc principe; la compétence attribuée 
aux tribunaux. saisis de la contestation, et l'absence de pénalité corporelle, 
ôtent à I'infraction son caractère exclusivement pénal. 

Pl\0.1E'l' DU GOtlVEl\NEIIIEN'l'. 

SECTION Ill. 

DE L'.ESCJlOQUElU:Eo 

PJl.01:&T 1>E LA COMlllll8SION. 

SECTION Ill. 
DE L'ESCI\CQUElUE ET .DE LA Tl\OIIIPJ:JUC. 

Le projet place dans deux sections séparées l'escroquerie et la tromperie. Ces 
deux infractions ont pour caractère criminel le dol, el les nuances qui les dis 
tinguent sont souvent si peu tranchées qu'il est impossible de tracer exactement 
la limite qui les sépare. La définition actuelle de l'escroquerie comprend certai 
nement des cas de tromperie; si une plus grande précision qui sera donnée à ta 
détermina lion de ces délits permet une distinction, celle-ci sera toujours sans 
utilité pratique; on évite toute difficulté en traitant dans une seule section de 
ces deux infractions si semblables. 
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Pl\o.JllT DU GOUVE!l?IIEMENT. 

ART. tlS!S • 

Quiconque, dans l'intention d'escroquer 
la totalité ou partie de la fortune d'autrui, 
se sera fait rerneuro ou délivrer des fonds, 
des meubles ou des obligations, disposi 
tions, billets, promesses, quittances ou dé 
charges, soit en faisant usoge de faux noms 
ou de fausses qualités, soit en persuadant • 
l'existence de fausses entreprises, d'un 
pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ou en 
faisant naitre l'espérance ou la crainte d'un 
succès, d'un accident ou de tout autre 
événement chimérique, soit en employant 
des rnanœuvres frauduleuses quelconques, 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois 
a cinq ans et d'une amende de vingt-six 
francs à cinq mille francs. 

Le coupable pourra de plus ètre con 
damné à · l'interdiction conformément a 
l'art. 44-, et placé, pendant cinq à dix ans, 
sous la -surveillance spéciale de la police. 

Ant. ~86. 

le Gouvernement ·a, par amendement, 
supprimé cet article qui punissait lei. tenta 
live d'escroquerie. 

Pl\OIJ:T DE LA C:OKIUHlOff, 

A11T. ?>8:S. 

Quiconque, dans le but de s'npproprier 
une chose appartenant à autrui sans payl' 
ment on sons une autre cause sérieuse 
d'obligation, se sera fait remettre ou déli 
vrer des fonds, des meubles ou des obliga 
tions. dispositions, billets, promesses, quit 
tances ou décharges, soit en faisant usage 
de faux noms ou de fausses qualités, soit 
en employant des manœuvres frauduleuses 
pour persuader l'existence de fausses en 
treprises , d'un pouvoir ou d'un crédit 
imaginaire, ou pour faire naitre l'espérance 
ou b c-raintc d'un succès, d'un accident ou 
de tout autre événement chimérique, ou 
pour abuser autrement tic la con6ancc ou 
de la crédulité, sera puni d'un emprisonne- 

• ment d'un mois-à cinq ans et d'une amende 
de vingt-six Irones à trois mille frnnes. 

Le coupable pourra de plus ètre con 
damné à l'interdiction conf ormément â 
l'art. 44. 

A11T. 586. 

Sera puni des mèmcs pcines quiconque, 
pour conclure un contrat, aura par des 
manœuvres frauduleuses concertées et 
exécutées par plusieurs personnes, ou par 
la production de pièces fausses, persuadé 
r existence de faits faux, sans lesquels le 
contrat n'eût pas été consenti. 

La définition du délit d'escroquerie donnée par le Code de 18-10 a provoqué 
de nombreuses décisions judiciaires ~t suscité de vives critiques. Ses imper 
fections trouvent Jeur cause et leur excuse dans les difficultés de la matière, 
l'une des plus délicates du droit pénal, et enmême temps l'une de celles où le 
législateur moderne a pu Je moins s'aider de la législation antérieure. 

Le désir du gain est l'un des grands mobiles des actions humaines; s'il est la 
source du plus grand nombre dès crimes, il est aussi la cause de la richesse des 
nations, comme du bien-être des individus. L'habileté; que ce sentiment appelle 
à son aide pour atteindre le but qu'il poursuit, n'est qu'une des manières d'être 
de la capacité intellectuelle qui rend fructueux les efforts de l'industrie et du 
commerce, et est ainsi à l'abri de blâme aussi longtemps qu'elle respecte la vérité 

i2 
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et le droit; cette habileté légitime est celle que tes Bomnms appelaient do/us 
bonus. La Chambre a plusieurs fois consacré Je grand principe de la liberté des 
1 ransacüons, qui laisse à l'action 'individuelle toute la fécondité de son énergie. 
Il est très-difficile de tracer nettement la Jimilc que cette habileté ne peut fran 

chir sans blesser la morale on le droit; entre ce qui est clairement permis et et' 
qui est incontestablement défendu, il est une large zone où la valeur des actes 
se sent plus qu'elle ne se raisonne, et se pèse mieux par la délicatesse que par le 
jugement; c'est un terrain douteux qu'en morule comme en droit les plus relâ 
chés laissent à la libre action, et que les plus rigoureux lui retirent. 

La loi civile fait sagement lorsqu'elle attend pour les atteindre que les actes 
se dessinent mieux; la prudence de chacun est une garantie sur laquelle la loi 
peut compter, et qui supplée au défaut de son action contre un acte répréhen 
sible, tandis qu'en repoussant un acte licite, elle cause un mal sans remède. 

Itlais quel que soit le point où commence -le dol proprement dit, dont la loi 
civile, dans un intérêt privé, répare les effets, il ne constitue pas encore le 
dol criminel contre lequel la loi pénale doit sévir dans un Intérêt général. 
De même que la première étendrait trop loin son action, si elle s'attachait ù 
repousser les actes qui ne blessent que la seule délicatesse, de même la seconde 
exagérerait la sienne; si elle voulait atteindre les faits dans lesquels la foi des 
contrats seule est violée, sans que cett~ violation ébranle l'ordre public. 
011 le voit, dans l'infinité de faits qui constituent le dol civil, un triage est 

nécessaire; c'est à ces faits les plus graves par leur immoralité ou leur consé 
quence sur la confiance publique qu'il faut réserver la rigueur d'une peine. 
Ln définition du dol criminel qui, dans le sens où nous employons ici cc 

tcrrneC), est l'essence même de l'escroquerie, doit donc tout à la fois comprendre 
l'infinie variété de formes et de moyens que peut employer l'astuce humaine pour 
tromper, et écarter ceux des faits doleux qui: n'affectant que les intérêts privés, 
peuvent être laissés à l'action de la justice civile. 

Le dol, dans son sens général, comprend toutes les machinations, les ruses, les 
faussetés employées pour tromper, circonvenir ou décevoir un tiers; telle est la 
définition que nous a transmise Je droit romain et que nous avons conservée. :Mais 
comment limiter dans ce vaste cercle, le cercle plus petit où doit se circonscrire la 
loi pénale P 

Les lois anciennes n'ont pas essayé de le déterminer. Les lois romaines, évitant 
111 dilflculté, permettaient au juge de punir extraordinairement tous les faits de dol 
qui, quoique· assez graves pour être réprimés, n'avaient pas été spécialement 
prévus. 

Les peines arbitraires étaient trop dans les usages de la jurisprudence fran 
çaise pour qu'elle s'écartât de la disposition du Digeste. La loi de i 79·1 donna 
une définition du délit si large qu'elle ne changeait guère le fond des choses. Elle 
avait confié la répression de ce délit aux tribunaux civils; on ne tarda pas à la 
leur enlever pour la confier à la justice criminelle. La démarcation entre le dol 

(1) On appelle aussi dol criminel la résolution criminelle qui constitue la culpabilité. 
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civil et le dol criminel était par là indiquée, mais non tracée. La Cour de cassation 
s'efforça de la faire toujours observer en cassant les décisions qui rigoureusement 
conformes aux termes trop vagues de la loi méconnaissaient la pensée confusé 
ment exprimée du législateur. 

Le Code de i810 s'efforça de remédier par plus de précision aux inconvé 
nients que l'expérience avait montrés : ses efforts tendirent à déterminer dans 
des termes exacts le délit multiforme que les lois avaient jusque-là laissé aux. 
tribunaux le soin de discerner au milieu des fraudes civiles. 

C'est par une énumération limitative des moyens employés que le Code actuel 
détermine l'infraction d'escroquerie. Les criminalistes toutefois sont loin ~t'être 
d'accord sur les éléments essentiels du délit. 

D'après la première jurisprudence dl la Cour de cassation de France trois con 
·ditions seraient requises : 

-f O L'intention frauduleuse; 
2° L'usage de faux noms, de fausses qualités ou l'emploi de mauœuvres frau 

duleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un 
crédit imaginaire, ou pour faire naitre l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un 
accident ou de tout autre événement chimérique ; 
5,, La remise des fonds ou des valeurs obtenues par les moyens frauduleux I'). 
D'après Chauveau et Bélie, dont l'opinion paraît confirmée par plusieurs arrêts 

de la même Cour, trois conditions constitueraient aussi le délit; ce seraient les 
suivantes : 
i O L'emploi des moyens frauduleux indiqués par la loi ; 
2° La remise des valeurs · ' ' 5° Le détournement ou 1a dissipation des valeurs, en un mot la consommation 

du préjudice. 
On voit que les deux doctrines diffèrent en ce que la première exige un dol 

spécial que fa seconde confond avec le dol général, et que celle-là regarde la 
remise des objets escroqués comme consommant l'infraction, tandis que celle-ci 
exige que le préjudice soit en outre réalisé. 

Notre Cour suprême a, sur le second point de divergence; qui est le senl impor 
tant, adopté, d'après les conclusions de .M. Je procureur général Lcclercq, un 
système mixte; elle considère le délit comme consommé par la remise des objets 
dont la possession est le but dernier de l'agent, c'est-à-dire des objets qui ont en 
eux-mêmes leur valeur; le délit n'est au contraire qu'en voie d'exécution, lorsque 
la remise consiste en obligations ou en titres qui ne dépouillent pas actuellement 
celui qui les a donnés, mais qui permettent de le dépouiller (2). 

On voit que, dans les deux derniers systèmes que nous venons d'indiquer, la 
remise des objets escroqués, ou ne consomme jamais à elle seule, ou au moins 
ne consomme" pas toujours l'infraction. Le texte de la loi, résultat peu mùri 

(4) Voy, ~loR1N, v• Escroquerie, n° 12. 
C') Voy. arrêt du J8 juillet 18154. - On peut encore voir un autre système dans l'arrêt de 

la Cour decassation de France du 25 mars 1858, qui a été justement condnmné par tous les 
criminalistes, Voy, Mo1u:1, n° 12; CaAVVEA.U et JIÉLrn, ehap, LH, 



de rédactions amendées, est la base de cette théorie ,tlifficile à justifier au point 
de vue législatif. Si Ja lettre du Code force à admettre que la remise de valeurs 
obtenue par des manœuvres frauduleuses peul ne constituer -qu'une tentative 
d'escroquerie, il est bien plus rationnel de voir la consommation de l'infraction 
dans cette remise des valeurs ou des titres. Le vol est consommé quand- l'agent 
a pris frauduleusement possession de l'objet qu'il convoite, l'escroquerie doit 
l'être quand il s'est fait frauduleusement remettre cette possession; les faits 
postérieurs modifient non l'infraction, mais ses résultats. 

Il ne peut donc y avoir de difficulté à modifier la loi actuelle sur ce point. Les 
longues controverses qui ont divisé la jurisprudence ne peuvent être attribuées 
qu'à ce conflit entre la lettre de la loi et ses principes. Indépendante de celle-là, 
mais soumise à ceux-ci, la législature n~ peut donc hésiter à reconnaître que Je 
délit se consomme par la délivrance des effets remis. C'est ce que fait avec raison 
le projet. 

Ce point acquis, il reste à résoudre le point difficile de la matière : déterminer 
quelles doivent être, pour _que l'escroquerie existe, les notes caractéristiques de 
l'agissement qui a déterminé la remise des valeurs. 

Le Code actuel résout celte difficulté par une énumération Îimitative des- 
' moyens : il exige qu'on ait fait usage de faux noms ou de fauscs qualités, ou 

que l'on ait employé des manœuvres frauduleuses pour persuader l'existence de 
fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire ou pour faire naitre 
l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou de tout autre événement 
chimérique. 

-Cette partie de la définition légale est critiquée, quant, à la forme et quant au 
fond ; double critique reposant sur cc que l'incrimination est renfermée dans. des 
Iimites trop étroites. 

Si la rédaction, dit-on, est exacte, quand elle indique l'usage de faux noms ou 
de fausses qualités comme moyen constitutif de l'escroquerie, elle tombe dans une 
redondance inutile ou dangereuse, quand elle exige ensuite l'emploi de manœuvres 
frauduleuses, non comme moyen immédiat d'arriver à la remise des valeurs, mais 
comme moyen médiat, en jetant d'abord la victime de l'infraction dans une erreur 
qui provoquera cette remise. 

Il faut, dès lors, opter entre les deux conséquences suivantes : ou les manœu 
vres frauduleuses peuvent consister en disêours mensongers et astucieux, et 
alors le premier degré de l'incrimination est inutile, car on ne conçoit pas la per 
suasion sans qu'au moins la parole ait été employée; ou ces manœuvres doivent 
consister en machinations se produisant par des faits(1), et alors les fourberies les 
plus audacieuses et les plus fréquentes pourront échapper à la répression de la loi. 

D'un aûtre côté, par une réaction, sans doute, contre l'extension de l'inerimi 
nation admise par la législation antérieure, le, Code actuel restreint dans un 
certain nombre de laits le délit d'escroquerie. Déterminer par une énumération 

_rcstriclive cette infraction, n'est-cc pas :aller contre la nature même des choses? 

t 

(') Voy. sur le sens du mol manœurres le réquisitoire de M. l'avocat général tloquettc, et 
I'arrêt de la Cour de cnssntion du 26 octobre 18!S7. 
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L'escroquerie est de toutes les infractions celles qui revêt Ies formes Jcs plus 
variées, les plus inattendues; elle lutte et tend à vaincre la prudence et les pré 
visions , elle emploie tout ce que l'imngiuatlon peul mettre nµ service de I'avidlté 
sans frein. Comment dès lors penser que le législateur pourra. énumérer les 
différentes machinations auxquelles l'agent aura recours pour s'approprier les 
dépouilles d'autrui? Aussi, lorsqu'on parcourt les décisions tic la jurisprudence. 
on trouve un grand nombre de Iaits dont fa criminnlilé réelumnit une peine: que 
les restrietlons de la loi n'ont pas permis d'appliquer. 
Tels sont les reproches c111e font au Code actuel les auteurs du projc]. • 
Pour remédier à cc double vice qu'ils signalrnL, ils proposent d'indiquer les 

faits spéciaux prévus par fa loi actuelle, non plus comme Je résultat proehaiu des 
manœuvrcs frauduleuses, mais comme des exemples de ces manœuvres, cl de 
livrer ensuite les circonstances de J'acte incriminé il l'appréciation des juges, qui 
devront par la comparaison avec les exemples de la loi, décider s'if rentre dans 
l'esprit de lu législation de les considérer comme suffisantes pour constituer 
]' cscroqu cric. 

I'fo peut-on pas reprocher à celte définition de ne corriger Je \'ÎCC de la loi 
actuelle qu'en tombant dans un autre défaut non moins dangereux? 

Quand on révise une- loi. pénale dont une incriminaticn a été circonscrite dans 
des limites trop étroites, l'esprit est surtout frappé par les faits criminels que le juge 
a été forcé d'absoudre. Celle impunité fi1Cheusc est un résultat positif bien plus 
apparent que les avantages uégatiîs que produit une définition étroite, en empê 
chant des poursuites inutiles et une trop grande immixtion de la justice répressive 
dans le ressort des transactions privées. On est ainsi porté î1 étendre le cercle de 
l'incrimination; mais on riS(JUC de tomber dans un mal plus grand que celui que 
l'on veut éviter: si l'on ne porte une sollicitude égale il proscrire le vague tic 
l'incrimination et à ne pas trop ln resserrer. 

Le projet répond-il suffisamment ù ces deux exigences d'une bonne loi pénale? 
Il est difficile de ne pas trouver qu'il laisse dans la définition de l'escroquerie 

ô l'arbitraire du juge une latitude que partout ailleurs il repousse. 
Prenons d'abord les faits que la nouvelle définition cite pour exemples des 

manœuvres frauduleuses constitutifs de l'escroquerie. Nous voyons que Je fait tic 
persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir 011 d'un crédit imagi 
naire, ou de faire naître l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou de 
tout autre événement chimérique, suffit pour que 1a remise des sommes obtenues 
par ce moyen consomme l'escroquerie. Cela est-il bien possible? Que l'usage de 
faux noms et de fausses qualités, l'allégation de fausses entreprises, soient des 
faits suffisants par eux-mêmes, quel que soit le mode de les employer, il ne peut 
guère y avoir d'inconvénient, mais il n'en est pas de même des autres faits pris 
pour exemple. Le négociant fJUC ses besoins forcent à recourir à un emprunt, sera 
i-il sous peine d'ètre passible d'une condamnation du chef d'escroquerie, obligé 
ile dévoiler sa véritable position; s'il exagère ses ressources, parle de créances il 
recouvrer 1 de biens à veudrc, alors qu'ils sont déjà hypothéqués, ne persuade-t-il 
pas l'existence d'un crédit imaginaire P et, dans tous les cas, s'il promet un paye 
ment qu'il ne peut guère réaliser, ne rail-il pas naitre l'espérance d'un événe- 

!3 
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ment chimérique? L'inventeur qui vend un appareil peu efficace en lui assignant 
des propriétés qu'il ne possède pas, fait naître l'espérance d'un suecès Imaginaire, 
serait-il puni comme escroeê 

Telle serait pourtant la portée du projet. Le Code de -i8{0 évite ces excès dela 
répression; en exigeant que des manœuvres frauduleuses aient amené la persua 
sion erronée. Ainsi, l'emprunteur qui exagère sa fortune ne tombe sous le coup 
de la loi, que lorsque ses exagérations, résidant ailleurs que dans de simples 
paroles, reposent sur des faits frauduleux, comme la production d'un faux bilan('). 
Le fait de dissiper des capitaux que l'on avait promis de placer (2), l'obtention 
ù'bbligations que l'on a souscrites sur la fausse allégation qu'on vient de les rem 
placer par un acte notarié C) ne constituent pas des escroqueries, mais le délit 
existe, si en produisant une bourse que l'on relire ensuite, on se fait délivrer 
une quittance (4). 
Il est, en un mot, passé en doctrine et en jurisprudence « que les paroles artiû 

)) cieuses, les allégations mensongères, les promesses, les espérances, ne sont point, 
n isolées de tout fuit extérieur, des manœuvres ; il faut qu'elles soient accompa 
)) guées d'un acte quelconque destiné ù les appuyer et à leur donner crédit (5). ,, 

On voit dès lors quelle immense extension le changement de rédaction vien 
drait donner à ]a définition légale ; ~l assimile, en effet, les paroles téméraires, 
les assurances inexactes, que le besoin et le désir d'atteindre Je but arrachent 
facilement, à ces machinations, à ces faits astucicurcmcnt coordonnés que la 

11 perversité seule emploie. 1 

)lais lit ne se borne pas l'extension donnée à l'infraction d'escroquerie : l'em 
ploi de faux noms ou de fausses qualités, la persuasion de fausses entreprises, de 
pouvoir ou de crédit imaginaire, d'événement chimérique, ne sont que cles 
exemples, donnés aux juges de ce qu'ils peuvent punir : les manœuvres fraudu 
leuses constituent le moyen coupable, quelles que soient leur nature, leurs moda 
lités, la conviction qu'elles doivent produire; et pour remédier à l'étendue de 
ces termes si vagues, la loi se bornerait à montrer aux juges une série de faits 
dont plusieurs ne sont pas aujourd'hui considérés comme étant par eux-mêmes 
des manœûvrcs frauduleusesf''], La rédaction vague du projet revient donc au sys 
tème de la Joi romaine, tout à fait incompatible avec nos lois pénales: Si dolus non 
lwbet nominatum deiieium, tune} extra ordincm; judicis arbitrio ptmitur('). 

(1) Cass. de Belgique, o octobre 181>7. 
(t) Cass, de France, 15 mars 180G. 
(~) Cass. de France, 7 mars ·1817. 
(') Cass. de France, 4 septembre -18:Y,-. 
(
5
) Voy. cass. de France, 28 mai 1808, li juillet t826, 22 mai ·1855, H mai 1859. - 

CHAUVEAU cl IJËLJ&, chap. LXII. 
(b) "Rien de si vague que ces expressions, disent Chauveau et Ilélie. La loi,,pour comprendre 

" tous les faits qui peuvent déterminer la remise des valeurs, s'est servie d'un terme indéfini qui 
" permettrnit toutes les incrirninntions. Quels actes, en effet, quelque innocents, quelque puérils 
., qu'ils fussent ne pourrai rot être considérés comme des mnnœuvres? Les dé_marcl1es les plus 
" légitimes, les propositions les plus droites, les choses les plus simples ne pourraient-elles pa• 
» prendre cc caractère. 11 

(7) L. 88, tJ'. de dolo m~fo. 
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Les conséquences produites par la loi de i 791 sont ù redouter; l~ Cour de cassa 
tion a dû rendre une longue suite de décisions pour fixer par la jurisprudence ce 
que la loi avait laissé indéfini C) ; il est impossible que le même résultat ne se 
représente pas; pour que certains tribunaux ne considèrent pas comme criminels 
des faits que d'autres absoudront, la Cour suprême devra nécessairement les 
ramener à.l'uniformité par certaines règles, certains principes; la jurisprudence 
donnera ainsi au délit une détermination qu'il ne trouve pas dans la loi; elle 
suppléera lentement ù cc que !a loi cùt pu faire d'un coup C). Mais quelle 
preuve plus évidente de l'imper! cc Lion de la loi que cette nécessité pour les tri 
bunaux. de la compléter dans cc qu'elle a de plus essentiel : la détermination du 
délit? 
Trouverait-on une garantie dans la condition exigée par la définition de l'exis 

tence d'un dol spécial: l'intention d'escroquer? N'est-ce pas là une restriction qui 
limite nécessairement l'application de la peine aux faits qui sont bien réellement 
des escroqueries? S'il en était ainsi, si le mot escroquer a un sens par lui-même 
assez clair et assez précis pour caractériser Je délit, il serait bien plus simple de 
se passer de définition et de dire simplement que l'escroquerie sera punie de telle 
peine. Si le mot escroquer n'a pas celte portée, il nous paraît perdre toute utilité: 
eu effet, si l'escroquerie consiste ù se foire remettre des valeurs par l'emploi de 
manœuvres frauduleuses, celui qui sciemment et volontairement atteindra cc 
résultat par cc moyen, aura nécessairement eu l'intention d'escroquer; en sorte 
que la connaissance et la volonté qui forment le dol général, que l'on n'a pas 
besoin d'exiger expressément, supposent dans tous les cas le dol spécial que le 
projet indique comme condition de l'infraction. 

C'est une it1pcrfcction grave de foire entrer le mot défini dans la définition 
même; le Code actuel ne l'a pas évité; il faut chercher à faire disparaitre ce mol 
dans la nouvelle rédaction. 

L'absence d'une détermination plus exacte est donc le défaut capital de l'article 
que nous examinons, et ce défaut présente des dangers : « Votre expérience vous 
)) l'a dès longtemps a ppris, >> disai L M. le procureur général Leclcrcq à la Cour d,· 
cassation, lors de l'arrêt du i8 juillet 18~4-, cc il n'est pas de délit qui échappe 
» plus facilement à toute définition que le délit d'escroquerie; il n'y en a point 
» avec lequel H soit plus facile de confondre des actes qui sont étrangers au carae 
» tèrc essentiel de tout délit (l'atteinte frauduleuse au droit), tels que l'indéliea 
» tosse, le charlatanisme, de simples tromperies, des actes plus ou moins 
,, immoraux, mais laissant Je droit intact; il n'y en a point qui puissent plus 

(1) l'oy. les nombreux arrêts rapportés pnr i\IEI\LJN, Itép., \'0 Escroquerie. 
(2) Il fout bien remarquer que la Cour de cassation, d'après sa dernière jurisprudcnce , est 

appelée l1 examiner si les foits, tels qu'ils sont constatés par les arrèts iles Cours d'appel, consti 
tuent <les manœuvrcs frauduleuses (voy. arrêt du 26 octobre 18157; telle est aussi In jurispru 
dence actuelle de la Cour de cassation de France}; en effet cc n'est pas 111 une simple constatai ion 
de fait, mais une appréciation de fait nu point de me de lu loi pénale. Dans le système du projet, 
il faudrait apprécier, si les faits constituent non-seulement des manœuvres frauduleuses, mais 
en outre, des manœuvrcs' frauduleuses du genre de celles que 1, loi donne pour exemple, c'cst 
à-dire faire un travail analogue à celui qu'a demandé à ln Cour suprême la loi de 17g1, 
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,, aisément servir de prétexte pour intenter, sous les formes commodes cl dange 
» reuscs de l'action publique, la poursuite de prétentions civiles auxquelles la loi 
» ferme l'entrée des tribunaux civils; il n'y en a point enfin qui puissent prêter 
» plus largement à l'arbitraire et parlant ù l'erreur du juge. Il n'y en adonc 
11 point non plus où la loi éclaivée par l'expérience doive apporte» des soins 
>) plus minutieux: pour tout JJréciser cl pour précenir les dangers inhérente 
>) û la répression <le ce délit. » 

Ainsi, si l'on admet que les limites tracées à lïnfractîon par le Code actuel 
sont trop resserrées, on ne peut disconvenir que celles que trace le projet 11e 

soient trop vagues : le législateur doit chercher ù les étendre sans leur foire 
perdre la précision qui doit distinguer les lois pénales. , 
)fais s'il est aisé de signaler ces imperfections opposées et j usqu'à un certain 

point inhérentes à ]a matière, on peut le di: c avec le savant rapporteur de la 
commission, aux. utiles observations duquel nous devons rendre hommage, tout 
en n'acceptant pas toutes ses vues; c'est un devoir <l'essayer. 
Pour déterminer les faits que la loi doit punir, il fout s'attacher à tous les 

éléments des actes qui amènent la remise frauduleuse des valeurs ; or, en exa 
minant les actes, on trouve non-seulement que les moyens employés doivent ètre 
pris en considération, comme le font le Code actuel et le projet; mais que surtou L 
il fout avoir égard ù la nature <le l'agissement provoquant cette remise des 
valeurs. 

Dans tous les faits, qui peuvent ètre indiqués comme constituant une escro 
querie, apparait un contrat quelconque, réel ou imaginaire, mais venant déter 
miner le propriétaire ù se dessaisir <le sa chose. Ce contrat sans doute est dans 
tons ces faits vicié par 1a fraude, mais il se montre de deux manières bien diflé 
rentos , tantôt il est sérieux en cc sens que l'agent du délit en vent le maintien; 
cc contrat doit subsister, produire ses effets, il est le but même des manœuvrcs 
employées; tantôt au contraire, il n'est qu'un vain prétexte disparaissant après 
que la remise des valeurs est effectuée et ne: constitue qu'un moyen d'arriver it 
cc résultat. Ainsi celui qui, par la production <le faux bilans ou <l'un faux procès 
verbal d'arpentage, vend une usine à dix fois sa valeur ou une pièce de terre pour 
dix fois son étendue. n'a recherché autre chose que la conclusion de celle vente; 
il l'exécutera et Lons ses efforts tendront à en assurer le maintien. L'indi- • 
vidu, au contraire, qui achète chez un joaillier des bijoux. avec lesquels il dispa- 
raît au moment où il feint de se disposer à en payer le prix, celui qui, sous un 
faux nom, reçoit les fonds destinés ù une autre personne, celui qui suppose avoir 
déboursé <les sommes dont il réclame le payement, n'ont aucune intention de 
faire un contrat, mais ils se servent des dehors d'une transaction pour obtenir 
la remise des valeurs qu'ils convoitent. 

Celle différence est de la plus haute importance pour ln distinction du dol 
criminel et du dol civil. 

Le dol civil suppose essentiellement l'existence d'une convention; sans doute il 
ue requiert pas qu'il y ait une convention inattaquable, puisque la présence du dol 
~11/fü pour la vicier et la rendre annulable mais il exige autre chose cependant 

' ' qu'une vaine et trompcus~ apparence de convention. Les contrats forment sa 
-phère. il ne vit que dans les contrats , on ne le conçoit pas là où soit fa cause de 
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rengagement, soit l'intention de s'obliger ou d'acquérir par c~t engagement, fait 
eomplétement défaut. 

En dehors des contrats, quand les manœuvres trauduleuses aboutissent à une 
remise de valeurs qu'aucun moyen de transmission des biens reconnus par la loi ne 
légitime, il n'y a que dol criminel. Ce qui n'empêche pas toutefois que ce dol ne se 
montre aussi dans les conventions ; ]a nature coupable des manœuvrcs employées 
peut faire, en effet, que le dol soit, en même temps civil, parce qu'il intervient 
dans une transaction de droit' civil ; et criminel, parce que l'immoralité des faits 
réclame une pénalité. 

Ainsi deux positions bien différentes. 'Quand le dol se produit, lion pour amener 
un contrat, mais pour obtenir une remise de valeurs, en dehors d'une conven 
tion sérieuse, ayant une cause réelle ï"), il est essentiellement criminel. Lorsqu'il 
tend au contraire ù foire conclure une convention dont l'existence même est Je 
hut qu'il poursuit, il Pst toujours civil, bien qu'il puisse en même temps, mais 
exceptionnellement, constituer un dol criminel. · 

On voit que dans une matière où la distinction entre Je do) civil et le dol 
criminel est le nœud de la difficulté, il est impossible de négliger un point aussi 
intrinsèquement dominant que celui que nous venons de signaler. 

Prenons maintenant séparément chacune des branches de la division. 
Nous venons de voir que le dol civil ne se montre pas là où il n'y a pas un 

contrat ayant une cause réelle; on n'a donc pas à eraindre qu'une énumération 
trop forge des moyens employés le fasse tomber sous le coup de la pénalité, si 
lit disposition n'est applicable qu'en cas d'absence de convention sérieuse; mais . 
il importe cependant de ne pas punir tous Jes mensonges, toutes les allégations 
frauduleuses qui produiraient une remise de valeurs. Ici.comme partout ailleurs, 
la protection des intérêts privés doit surtout reposer sur 1u vigilance ùe chacun, 
r.:l il faut, non remplacer la prudence individuelle, mais venir à son aide contre 
les machinations réellement trompeuses de la perversité. 
' Nous l'avons vu: le Code est trop restrictif, le projet est trop peu précis dans l'in 
dication des moyens coupables; il est aisé de se garder de ces deux excès opposés. 
Le Code exige avec raison l'emploi de manœuvres frauduleuses pour induire la 
victime de la fraude dans l'erreur dont l'agent. doit profiter, mais en déterminant 
limitativement la nature de celle erreur, il assure l'impunité à des faits évidem 
ment coupables. te projet remédie il cc défaut avec un succès CJUÎ n'est que trop 
complet , en incriminant toutes les inductions en erreur de nature semblable, 
mais il pèche en adrneuant qu'elles constituent par clics-mêmes des manœuvres 
frauduleuses. On voit dès lors la route que doit suivre la loi. Pour atteindre une 
solution satisfaisante, il suffit d'exiger toujours, avec la loi actuelle, des rnanœuvres 
frauduleuses, mais de n'indiquer, avec le projet, les diverses espèces de l'erreur 
où eilcs condnlsent, que par forme d'exemples. en laissant au juge le droit de sévir 
contre les autres abus de confiance ou de crédulité qui pourraient se présenter. 

Analysons maintenant les éléments de l'infraction constituée d'après ces consi- 

(') Une convention sans cause n'en es: pas l'frllcmer.t une; elle est rndicalcrueut nulle, 
ii:cxi~tanlc. 

H- 
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dérations : elle n'existera que par la réunion de l'intention, des moyens et dn 
résultat déterminés par ln loi. 

-1 ° L'in_tention. La cupidité est naturellement le mobile de l'agent; mais 
d'aJ)ri'!S cc que nous venons de dire, il faut que son but soit d'obtenir la chose 
d'autrui en dehors d'un contrat ayant une cause réelle, c'est-à-dire sans un 
payement, sans une dation, sans une promesse <le sa part ayant quelque valeur. 
Lorsque le contrat a une cause: il a en même temps une existence; le contrat 
sans cause est une vainc apparence. 

Le texte indique par ces mots l'intention coupable : dans le but de s'app1·0- 
prier mie choseopnartenunt à autrui, sans payement ou sa-ns une tnüre cause 
sérieuse d'obliyation. Le mot payement> qui se réfère nécessairement à l'exécu 
tion,· prouve clairement qu'il ne suffit pas pour écarter I'infractlon, que le contrut 
dans les termes où il est fait aii une cause, mais que la prestation doit en outre, 
dans l'intention de l'agent. étre fournie. Ainsi, pour reprendre un exemple cité 
plus haut, celui qui convient avec un joaillier du prix de bijoux, et qui, en 
feignant de s'apprêter à payer cc prix, s'esquive avec les bijoux, a certainement 
l'intention de se les approprler sans payement; la cause du contrat n'est que 
tians les mols. 
2° Les mnyens. Ce sont ceux qui sont indiqués dans la loi actuelle avec l'ex 

tension que nous avons signalée quant à l'indication des illusions que le::: 
manœuvrcs frauduleuses peuvent produire. 

5° Le résultat. Il consiste essentiellement dans la remise des valeurs 
convoitées. 
Nous n'avons pas à montrer dans les détails les conséquences de la cléfinitio;1 

proposée. Bassurunt sur l'extension de la pénalité, parce qu'elle exclut les con 
trats sérieux, elle offre aussi Ioule garantie à ln répression. Les faits qu'on a le 
plus regretté de ne pas voir prévus par le Code, seront. punis. Ainsi gagner au jeu 
au moyen de caries biseautées, obtenir une prime d'assurance en faisant périr un 
navire portantdcs ma li ères snns valeur, assurées comme marchandises précieuses. 
se faire remettre des fonds pour des déboursés imaginaires, prendre une signa 
tore sur une obligation en la substituant à un autre acte, sont des faits qui 
tendent évidemment à l'acquisition du bien d'autrui sans cause(') et qui par 
tant, lorsque les manœuvres frauduleuses sont établies, constituent l'escroquerie, 

:Mais passons maintenant au cas où la conclusion d'un contrat est le but 
poursuivi. 
lei une transaction sérieuse existe; elle est reconnue par la loi qui lui donne 

force et valeur jusqu'à ce qu'un jugement l'annule; la matière est celle où le dol 
civil existe, la culpabilité des moyens seule Je rend criminel. 

On voit déjà combien le vague de l'incrimination est ici plus à redouter, nulle 
part plus qu'en celle matière il ne faut craindre de vouloir· trop réprimer lesagis 
sements déloyaux; la législation pénale· n'est pas la seule arme défensive contre 

(') JI est évident que quand une des parties triche nu jeu, la chance du gain qui est ln cause du 
payement de la perle fnil défaut; l'absence de cause est plus évidente encore dans d'autres 
faits indiqués. 
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les fraudes; la résistnnee de l'intérêt privé est lc111· principale enuemi-, l'l li·~ 
coups qu'elle leur porte n'exposent pas. comme ceux de la répression, it de gr:rnd.; 
inconvénients. Si un texte. resserré dans des termes étroits, peut Iavorlser la 
mauvaise foi en assurant l'irnpnnité tt ses actes, nn texte vague ïourult pour les 
gens indélicats un moyen de se soustraire à des engagements qul leur sont ow·· 
rcux , le premier ébranle ln sécurité des contrats en y tolèrant d'iniques tromperies, 
le second en y autorisant les tardives récriminations de l'avidité déçue. 

Quelles seront donc les manœuvres frauduleuses à punil'?, Leur nature ·et 
l'objet de l'erreur dans laquelle clics tendent ù -induire, fournissent Je moyen 
de les déterminer. Et d'abord il faut exclure soigneusement tout cc qui, sans 
travestir cc qui a été on cc qui est, ne tendrait qu'à Jaire naltre des cspt'· 
rances dans le champ conjectural de l'avenir. L'acheteur d'un immeuble, d'une 
mine, d'une action se crée souvent drs illusions; le vendeur les favorise trop 
naturellement pour pouvoir être recherché si les faits positifs n'ont pas éli 
dénaturés: ceux-ci sont la base certaine des prévisions incertaines que l'intelli 
gcnce et l'habileté font avec plus ou moins de bonheur; celui qui possédant celle 
base y bâtit des calculs trompeurs; ne doit s'en prendre qu'à son incapacité 011 il 
sa confiance trop grande dans le succès qui lui ont caché les chances défuvorahles 
de son entreprise. L'erreur sur les faits passés on présents a un tout autre 
caractère; mais toutes les manœuvrcs frauduleuses qui produisent cette erreur 
ne peuvent être punies; si la cou fiance est nécessaire dans les transactions. 
une certaine détlance ne l'est pas moins; les manœuvrcs doivent être réprimées 
par une pein- seulement quand ,elles sont de nature à tromper celui qui agi! 
avec circonspection. Celui qui a examiné les titres et les autres documents rels 
tifs à une affaire, et celui qui n'a cru les fqits que lorsqu'il les a vus admis par 
plusieurs, ont fait tout cc que la prudence commande. La peine sera donr 
encourue dans deux cas: lorsqu'il y aura production de pièces Iausscs, cl lorsqu'il 
y aura concert entre plusieurs individus pour circonvenir ln victime du délit : 
l'examen des documents, les informations prises auprès de plusieurs personnes 
sont les moyens les plus sages, les plus sùrs de s'éclairer; les manœuvrcs doivent 
être punies quand elles déjouent ainsi les précautions de la plus sage prudence. 

Comme l'infraction dont nous ayons d'abord analysé les éléments, celle-ci ~1• 

compose de trois conditions : 
111 L'inu-nticn: La fraude est 'son essence, mais elle résulte trop évidemment 

des faits pour devoir être séparément exigée; le but spécial poursuivi par l'agent 
doit être la conclusion d'un contrat à des conditions autres que celles d'un marché 
loyal; 

2° Les moye·ns. Ils consistent dans les deux. espèces de manœuvres indiquées 
au texte; 

5 .. Le résultat. Le texte suppose évidemment que la convention a eu lieu. 
Tels sont les éléments qui doivent constituer les deux infraetiens dont le <loi 

est l'élément essentiel. 
Les observations qui précèdent [ustiûcnt déjà la séparation que nous avons 

établie dans l'incrimination du Code actuel. Si l'on examine les deux 'infractions 
nouvelles sous le rapport du préjudice causé, on trouve une autre différence 
très-remarquable. Dans la première; Je fait dommageable est bien dans la remise 
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<les valeurs par la victime du délit; dans la seconde il sera presque toujours 
dans la non-réception de ce qu'elle attendait. L'individu qui, se donnant pour un 
receveur public, reçoit des impôts, commet un fait tout différent de celui qui. par 
la production de faux bilans, de fausses lettres missives, parvient à vendre une 
exploitation industrielle beaucoup au-dessus de sa valeur. Il n'y a à proprement 
parler escroquerie que dans le premier cas, le second constitue plutôt une irom 
perle. Ces deux délits ont toutefois une telle ressemblance qu'ils se confondent . 
souvent : cette distinction n'a du reste pas d'importance pratique, par suite de lu 
réunion de ces deux délits dans la même section. 
Faut-il punir la tentative de ces délits ? 
Le Code actuel frappe lu tentative d'escroquerie de la même peine que le 

délit consommé , mais aucune question n'a' été plus controversée que celle de 
savoir quels sont les éléments essentiels de la tentati vc punissable. Pour les uns, la 
tentative est punissable, d'après les principes généraux. de l'art. 2 du Code, lorsqu'il 
y a commencement d'exécution, c'est-à-dire lorsque les manœuvres frauduleuses 
existent; pour les autres, au contraire, l'art. 40~ du Code se bornant dans son 
texte à punir ceux qui tentent d'escroquer en se faisant remettre par des moyen, 
frauduleux des objets apparte~ant à autrui, cette remise est une condition essen 
tielle de la criminalité d'une tentative d'escroquerie ('). Cette controverse se 
rattache au point de savoir quand l'infraction est consommée; si la consommation 
a lieu dans tous les cas par la remise des ütres, fonds on autres valeurs, celte 
remise ne peut évidemment être exigée pour l'existence de la tentative punis 
sable; si, au contraire, le détournement ou la dissipation des valeurs seule rend le 

. ' délit complet, on conçoit que la délivrance des objets frauduleusement obtenus 
par l'agent peut ne constituer qu'un acte d'exécution formant un élément de lu 
tentative. 

Le projet regarde l'escroquerie comme consommée lorsque cette délivrance a 
eu lieu; pour punir une tentative distincte du délit même, il faudrait atteindre 
les simples manœuvres. alors qu'elles n'ont encore produit aucun résultat cl que 
peut-être elles n'en produiront jamais. Les avantages de la répression de pareils 
faits ne balancent pns ses dangers; les manœuvres frauduleuses qui échouent ne 
causent ni préjudice actuel, ni trouble à la sécurit- publique; il n'en reste q11'1111 

l') La première opinion qu'avait suivie la Cour de cassation de France a été abandonnée p,1r 
clic dans l'arrêt solennel du 2!} novembre ( 828 ; après avoir consacré Je second scnrirnc.u 
dans ses arrêts des 23 janvier ·IS':2!J, 28 juin 183&. et li septembre ·1859, elle ra sinon abnn 
donné, du moins tempéré dans son arrêt du 20 janvier 184-6. 

La jurisprudence belge se prononce généralement pour la seconde manière de voir; celle-ci 
a été consacrée pur la Cour de cassation le 51 juillet 18511-; la question a été alors compléte 
ment traitée dans les cieux sens par le pourvoi <le M. le procureur p;énéral près la Cour de 
Bruxelles et dans le réquisitoire etc ~l. le procurl'ur général près la Cour de cassation. - 
Le système qu'a présenté JI. le procureur géucral Lochrq et qu'a consacré la Cour de cassa 
tion, diffère sensiblement de celui de Chauveau cl Hélie ; pour ces auteurs la remise ile~ 
objets ne consomme jamais l'infraction ; pour la Cour de cassation elle la consomme pour tous 
les objets qui out leur valeur en eux-mêmes, clic n'est qu'un acte d'exécution pour les tiucs, 
les ohligntions qui ne dépouillent leur auteur cyuc par un acte subséquent. Dans cc système, 
la tentative <lu délit ne se concevrait que pour ceue dernière catégorie tic valeurs. 
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enseignement pour l'avenir qui apprend à démasquer des ruses, et à user de 
prudence. La peine n'est donc ni nécessaire, ni utile; la difficulté d'écarter l'arbi 
traire par des termes précis, si grande pour le délit consommé, serait insurmon 
table pour la tentative : quel degré d'avancement exiger dans des manœuvres 
frauduleuses dont l'exécution consiste souvent dans des actes nombreux dont 
les premiers sont innocents? Comment déterminer_indépcndammcnt d'un résultat 
quelconque, si elles sont de nature à atteindre le but où elles tendent? Et com 
ment I'afflrmer quand l'événement le nie î Punir la tentative d'escroquerie ce serait 
renoncer à toutes les garanties qu'offre la détermination des éléments d'une 
infraction, en ouvrant à l'arbitraire une voie sans obstacle. 

J':R0.11:T DV GOUV:&RNEMENT. 

r'\RT. 587. 

La disposition de l'art. ?545, sera appli 
cable aux délits prévus par les deux articles 
précédents .. 

PROJET DE LA COMMISSION, 

Ara. t>87. 

f/oy. l'art. 600. 

Cet article doit être reporté à la fin de la section qui traite de l'escroquerie et 
de la tromperie. 

Pl\0.JET JIU GOUVEl\NEl'IJENT, 

Aar. 588. 

Seront punis d'un emprisonnement de 
trois mois à cinq ans, et d'une amende de 
cinquante francs à mille francs : 

Ceux qui auront argenté des monnaies 
de billon, de cuivre ou de bronze, ou doré 
des monnaies d'argent ou d'autre métal, et 
qui les auront émises ou tenté de les 
émettre, 
Ceux qui, de concert avec les faussaires, 

auront participé à l'émission ou à la tenta 
tive d'émission de ces monnaies. 

Anr. ~89. 

Quiconque, sans être coupable de la 
participation énoncée au précédent article, 
s~ sera procuré avec connaissance des 
monnaies dorées ou argentées, et les aura 
remises en circulation, sera condamné à 

PJ\0.JET DE LA COl\lllUIUIIOlV. 

AI\T, ti88. 

Seront punis d'un emprisonnement de 
un mois à trois ans, cl d'une amende de 
cinquante francs à mille francs. 

(Comme ci-contre.) 

Ceux qui, de concert avec les coupables, 
auront participé à l'émission ou à la ten 
tative d'émission de ces monnaies. 

ART. ~89 . 

(Comme ci-contre.) 

.• • sera condamné à un emprisonnement 
u; 
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un emprisonnement d'un mois i1 deux ans, 
et <l'une amende de cinquante francs il 
cinq cents francs . 
La tentative d'émission sera punie d'un 

emprisonnement de huit jours ù six mois, 
et d'une amende de vingt-six francs à cent 
francs. 

.ART. ti90. 
Celui qui ayant reçu ces monnaies pour 

bonnes, les aura sciemment remises en 
circulation, sera condamné a une amende 
de vingt-six francs à trois cents francs. . ., 

Anr. ~!)1. 

Je quinze jours i1 un an, et à une amende. 
(Le reste comme ci-cemre.) 

Anr. 090. 
(Comme ei-contre.) 

Anr , 091. 
(Supprimé.) (Supprimé.) 

Nous avons exposé dans un rapport sur une autre partie du projett'), que l'in 
fraction de fausse monnaie a pour élément constitutif l'imitation de l'empreinte 
iles monnaies, empreinte qui en est le caractère essentiel. Les faits que prévoient 
les articles que nous venons de transcrlrc ne tombent donc point sous cette 
incrimination; la Cour de cassation de Belgique a établi sur des raisons décisives, 
dans son arrêt du 22 décembre ·1856; cc point vivement débattu dans la jurispru 
dence. 
)lais de quelle infraction se rend coupable celui qui dore ou argente cles pièces 

d'argent ou de cuivre? D'un vol, répond la Cour de cassation dans l'arrêt précité, 
commis sur la chose obtenue en échange 011 sur la monnaie rendue sur la 
pièce délictueusc , mais où est la soustraction i comment la concevoir lorsque le 
propriétaire remet lui-même sa chose? d'escroquerie, avait décidé la Cour de 
Gand; mais 01'.1 sont les manœuvrcs frauduleuses du '5Cnre de celles qu'indique la 
loi, cl où sera le délit si la pièce est donnée en payement d'une livraison déjà faite? 

Le projet propose de faire clc cc fait un genre spécial d'escroquerie; if nom, 
paraît plus exact de le considérer comme une tromperie. L'escroquerie suppose, 
en effet, que par des moyens frauduleux on se fait livrer une chose, ]a tromperie que 
l'on remet frauduleusement une chose d'une nature autre que celle que le con 
tractant croit recevoir; ici c'est bien dans celte tradition d'un objet pour un autre 
que git l'acte criminel, et, il est mèmc possible, comme nous venons de le faire 
remarquer. que l'émission de la monnaie frauduleuse ne donne lieu à aucune 
remise postérieure de choses quelconques. La monnaie n'est d'ailleurs qu'une 
, a leur comme les autres, et celui qui donne une pièce de cuivre dorée pour de 
for ne commet pas un fait différent <le celui qui vendrait du cuivre doré pour 
de l'or; les circonstances diffèrent, l'essence 'de l'acte est la même. Cette distinc 
tion n'a d'ailleurs aucune importance j1ratiquc. 

(') l'ay. le rappor: fait, au nom de la commis-ion, (>m.' le rapporteur du présent titre, p. IL 
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Le projet suit dans Jn répression de cette infraction spéciale les degrés qu'il a 
admis en matière de fausse monnaie. 

Pl\O.JET :Dtr GOIJVEaNEMC•1'. 

SECTION IY. 
:SIC LA TJ\OMP'.EJI.J:C. 

Arn. 592. 

Quiconque aura trompé l'acheteur, soit 
sur le titre des matières d'or ou d'argent, 
soit sur la qualité d'une pierre fine, soit 
sur l'identité, I'espèce ou l'origine d'une 
marchandise, 'sern puni d'un emprisonne 
ment d'un mois il un an, cl d'une amende 
de einqùante francs ù mille francs, ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

:P10,lllil-7 l)E LA COIIIUlll5SIOl'f. 

(Supprimé.) 

Anr , 592. 

Quiconque aura trompé l'acheteur, soit 
sur l'identité de 'ln chose vendue, en lui 
livrant frauduleusement une chose autre 
que celle qu'il a déterminément nehetée, 
soit sur la nature des marchandises, en 
vendant ou livrant frauduleusement une 
chose d'apparence semblable a celle qu'i 1 
a achetée ou cru acheter, sera puni d'un 
emprisonnement <l'un mois à un an, et 
d'une amende de cinquante francs à mille 
francs, ou <le l'une de ces deux peines seu 
lcment. 

L'art. 425 confond dans une seule disposition la tromperie sur la nature CL la , . 
tromperie sur la qualité des choses vendues. Le projet sépare ces deux genres 
de tromporie , nous avons à nous occuper d'abord du premier. 

La tromperie peut se pratiquer ou dans le contrat mèmc ou dans l'exécution 
du contrat, dans le marché ou dans la livraison <le la chose vendue. Le premier 
cas se réalise quand Je vendeur induit l'acheteur en erreur sur la substance ou 
sur l'espèce de la chose qu'il lui montre et qu'il lui fournit: Je second cas suppose 
une vente loyalement faite, mais dans l'exécution de laquelle le vendeur livre une 
chose autre que celle dont les parties sont convenues. 

Cette dernière espèce de' trom~crie a un caractère de gravité particulière et 
incontestable lorsque l'objet de la vente est un corps certain. Dès l'instant où 
les parties ont été d'accord sur la chose et sur le prix, 1a propriété de la chose 
vendue a été transmise à l'acquéreur; s'il fa laisse en mains du vendeur, cc n'est 
plus que comme un dépôt, et quand celui-ci détourne celle chose, et lui en sub 
stitue frauduleusement une autre, quelque· faible que soit la différence de valeur, 
il commet un véritable détournement de la propriété d'autrui, ayant 1a plus 
intime analogie avec l'abus de confiance, dont il ne diffère qu'en cc que la pos 
session de l'objet, au lieu d'avoir été reçue du propriétaire, a été conservée avec 
son consentement. 

Celle fraude est prévue dans le projet par les termes de tromperie sur l'iden- 
tité de la chose vendue, et la raison justifie pleinement cette disposition. _ 

:Mais la répression de la tromperie dans Je marché même ou dans la livraison 
<le choses autres que des corps. certains, présente de très-grandes difficultés. Le 
Code actuel ne punit en général que la tromperie sur la nature de la chose 
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vendue, mais fa Jurisprudence a fait une très-large application de cette dispo 
sition; des Cours de France ont décidé, par exemple, que 1a tromperie existe 
dans le fait de vendre des tulles étrangers pour des tu JI es français ou du blé nouveau 
pour du blé vieux ï '}; mais n'est-il pas évident que ces tromperies portent sur la 
qualité et nullement sur la nature des choses vendues? 

Quoi qu'il en soit, pour éviter qu'on ne comprenne à l'avenir les qualités des 
choses dans les éléments constitutifs de leur nature, Je projet du Gouvernement. 
proscrit cc mot du texte et punit la tromperie sur l'espèce et. sur l'o1·i9ine des 
objets vendus; il introduit ainsi dans l'article les expressions que Je conseil d'État 
avait refusé d'ajouter ù l'art. 425 du Code actuel (2). 

Mais cette rédaction prévlendra-t-elle plus que la Joi actuelle des interpré 
tations trop étcndues , ne va-t-elle pas au contraire ouvrir la porte à une plus 
grande immixtion de la loi pénale dans les transactions civiles? Ici, comme en 
matière d'escroquerie, une incrimination trop large a ses dangers, de même qu'un 
texte trop étroit; la loi doit, non pas remplacer pour toute chose la vigilance des 

1 individus, mais y suppléer quand elle est impuissante à écarter un préjudice 
sérieux. • 

La disposition du projet ne va-t-clle pas à cet égard beaucoup trop loin? EsL-H 
bien possible de voir des tromperies punissables dans quelques-uns des faits 
signalés par le rapport comme tombant sous l'application de l'article? Qu'on 
punisse celui qui vend du cuivre doré, du plaqué, une pierre fausse pour de l'or, 
de l'argent ou une pierre fine, nous l'admettons, parce qu'il y a là une différence 
substantielle importante dans les objets, et que cette différence ne peul être con 
statée par le commun des acheteurs; mais comment justifier la nécessité d'une 
peine pour empêcher clc vendre des roses pour des brillants, du chêne pour du 
citronnier, du seigle pour du froment, un cheval normand pour un cheval 
anglais; il suffit à l'acheteur de regarder pour ne vas se méprendre? Et l'origine 
de la chose a-t-elle bien une importance suffisante pour qu'une peine garantisse 
ù cet égard les allégations du vendeur? Peut-il y avoir délit quand un piano 
a été joué, entendu et apprécié, parce qu'il aurait été fait par un fabricant autre 
que celui qui a été désigné (3)1 ou quand un tapis de Tournai a été examiné parce 
qu'on l'aurait qualifié de tapis de Smyrne? . 
En analysant les faits qui se présentent, on se convainc bientôt qu'il est néces 

saire d'introduire ici une distinction analogue à celle que le Code civil admet 
en matière de vente entre ce qui est apparent et cc qui est caché. De même que 
l'acheteur ne peul se plaindre que des servitudes ou des défauts occultes de la 

(1) Paris, 2 août lSU.; Orléans, i5 décembre 1820. - La Cour de Bruxelles a nu contrnire 
fait de la loi une npplication qui sera juste encore quand le projet sera en \·igucur, en décidant 
que le fait de pratiquer des creux dans du beurre et de les remplir d'eau ,constitue une trom 
perie sur la nature de la chose: dans la réalité on vend <l<' l'eau pour du beurre. 

(') Curuvsru et Hér.1E, chnp. LXX. 
(3) L'origine d'une chose peut, dans certains cas que les tribunaux apprécieront, constituer 

ln nature <le la chose : celle-ci peut en ciîcl changer, bien que les substances matérielles soient 
les mêmes; la nature d'un tableau est bien plus dans l'art du maitre que dans la toile ou les 
couleurs. Le droit reconnaît parfaitement que l'œuvrc du peintre est ln chose principnle. 
{lNsTIT, De rerwn dioisione, § 54.) 
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chose vendue, il ne faut lui donner la protection de l'action publique que lorsque 
la véritable nature de cette chose lui est dissimulée sous des dehors trompeurs; 
dans tous les autres cas, sa négligence est complice d~ l'erreur dont il souffre; 
elle lui laisse les moyens oivlls de réparation, mais doit empêcher la société, inté 
ressée seulement à ce que la fourberie ne se joue pas de la prudence vigilante, 
d'intervenir dans cc débat tout privé .. A ccue première restriction, s'en joint une 
seconde que nous avons signalée; c'est que la tromperie ne porte pas sur un 
point accessoire comme l'est souvent l'origine de la chose, dont l'importance 
dérive plus de la fantaisie et du caprice que d'un intérêt sérieux. 

Votre commission vous propose un nouveau texte <JUÎ réalise ces considéra 
tions. Ce texte comprend la tromperie sur l'identité et la tromperie sur la 
nature de la chose vendue. 

La tromperie sur l'identité, plus grave parce qu'elle attente à la propriété 
acquise, suppose la vente d'un corps certain, le projet exige que la substitution 
d'un objet a un autre dans 1a livraison soit fuite frauduleusement. 

La tromperie sur la nature de la chose, sera punie seulement quand une ap 
parcnee semblable déjoue la vigilance de l'acheteur. Les deux. cas qu'indique 
spécialement l'article en vigueur rentrent parfaitement Jans cette définition; 
l'alliage Joint à l'or ou à l'argent ne change que peu ou point leur aspect, la 
pierre fausse ne peut être discernée de la pierre fine qu'elle imite que par un 
œil exercé C) et dans ces deux. cas la substance même des deux choses C5l diffé 
rente. La nouvelle rédaction conserve la mention de ces faits, mais pour en tirer 
un utile éclaircissement, clic les indique comme des ·exemples des faits qu'elle 
pré, oit. Cette tromperie se conçoit et dans la vente même et dans la livraison; 
elle a lieu clans la vente, si les parties ont en vue une chose déterminée sur la 
nature <le laquelle le vendeur trompe I'achctcur , le premier »enâ au second une 
chose autre que celle que. celui-cl croit acheter. Elle n lieu dans fa livraison, &i 
après la vente d'un objet indéterminé à fournir sur lequel on est d'accord. le ven 
deur livre ü l'acheteur une chose autre q11c celle qu'-il a achetée. Le texte prévoit 
ces deux hvpothèses. . ' 

.Malgré les écarts de la jurisprudence SUI' cc qui constitue la nature des choses. 
' votre commission a préféré cette expression ù celle d'espèce que propose k 

projet; elle lui paraît exclure plus eomplétement les simples qualités des choses. 
N'est-il pas évident, si nous prenons pour exemple les décisions que nous avons 
critiquées, que l'on 'dira bien mieux. qu'en vendant du blé nouveau ou du tulle 
étranger pour du blé vieux ou du tulle français, on trompe l'acheteur sur l'espèce 
de la chose vendue, que d'admettre qu'on le trompe sur 1a nature de cette chose" 

Pl\OJET DU GOUVl:l\NEn:tENT . • Pl\OJJ:T DE LA COMMISSION. 

Ar.T. !5!)3. 
Ceu-x <Jlll auront falsifié ou fait falsifier, 

Anr. ?593. 
(Comme ci-contre'. 

(
1
) Le projet punit la tromperie sur ln qualité d'une pierre fine; c'est aller trop loin; puni 

rait-on le joaillier qui aurait fa[t l'éloge de la beau té d'un diamant défectueux? 

16 
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soit de., comestibles ou des boissons, soit 
tl~s denrées ou substances serrant i1 la 
nourriture des hommes ou des animaux, 
destinés i, être vendus ou débités, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours 
il un an et d'une amende de elnquantc 
francs ù. mille francs, ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

AnT. 594. 

Sera puni des peines portées par l'arti 
ele précèdent : 

1" Celui qui vendra, débitera ou expo 
sera en vente des comestibles. boissons, 
denrées 011 substances alimentaires quel 
conques, sachant qu'ils étaient falsifiés; 

~° Celui qui, soit par placards nffiehés, 
soit par des écrits imprimés on non, pu 
bliés, vendus ou distribués, aura mécham 
ment donné des instructions propres à 

faciliter ou à propager des procédés de 
falsification <lesdits comestibles, boissons, 
denrées ou substances alimentaires. 

An1. ~9;:i. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à six mois et d'une amentlc de vingt 
six franes à cinq cents francs, ou de l'une 
de ces deux peines seulement, celui qui 
aura dans son magasin, dans sa boutique 
ou en tout autre lieu, des comestibles, 
boissons, denrées ou substances alimen 
taires destinés i1 ètrc vendus ou débités, 
sachant qu'ils sont falsifiés. 

An1. see. 
Dans les cas prévus par les deux articles 

précédents, lorsque le coupable sera con 
damné à un emprisonnement de phis <le 
six mois, la patente lui sera en mèmc temps 
retirée, et il ne pourra en obtenir une autre 
pendant la durée de son emprisonnement. 

Le tribunal pourra toujours ordonner 
que le jugement soit afyché dans les lieux 

Pl\OJ~T r,I: LA COMMISSIO:V, 

Aar. ?:>94. 

(Comme ci-contre). 

Ain. ;59?5. 

(Comme ci-contre). 

Ain. ti96 . 
• 

(Comme ci-contre). 



( 63 ) 

qu'il désignera N inséré en entier ou par 
extrait dans les journaux qu'il indiquera, 
le tout aux frais du condamné, 

A11T. ~97. 

Les dispositions qui précèdent, sans pré 
j udiee de peines plus fortes, s'il y échet, 
d'après les autres dispositions du Code. 

ART. !:598. 

Les comestibles. boissons, denrées, ou 
substances alimentaires falsifiés, qui seront 
trouvés en la possession du coupable, se 
ront saisis cl confisqués. 

S'ils peuvent servir à un mage alimcn 
taire, ils seront mis à ln disposition du 
bureau <le bienfaisance de la commune ou 
le délit a été commis; sinon il en sera 
ordonné la destruction ou la diffusion. 

P:a-.OJET DJ: I.A C0l't1MJ5SIO:-/. 

AIIT. 5!.)ï. 

[Supprimé). 

AnT. ::i98. 

(Comme ci-contre). 

Ces articles s'occupent spécialement de l'altération des substances alimentaires; 
ils reproduisent les dispositions de ]a loi du 17 mars 1806. 

Votre commission n'apporte d'autre changement au projet que la suppression 
de l'art. ~97 dont la réserve est Inutile. 

l';J\O.TBT J>l7 GOUVE11JIEMEl'l'T, 

Anr. 599. 

Seront condamnés i1 un emprisonne 
ment de quinze jours à un an cl à une 
amende de cinquante francs à mille francs, 
ou à l'une de ces deux peines seulement, 
ceux qui auront trompé l'acheteur sur la 
quantité des. choses vendues, soit en fai 
sant usage de faux poids, de fausses me 
sures ou de faux instruments de pesage, 
soit en employant des manœuvres ou des 
procédés de nature i1 altérer la justesse de 
l'opération du pesage ou du mesurage, ou 
à augmenter artifieicllemenL le poids ou le 
volume de la marchandise. 

PRO.TET DE LA CO!IIMJS!SJON, 

Anr , sss. 
(Comme ci-contre). 

• • • . . . . ou de faux instru ments 
de pesage. (Le reste supprimé). 
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CeL article correspond à fa seconde partie de l'art. 423 dn Code actuel, il 
pré-mit la tromperie sur la quantité de la chose vendue. 

La disposition en vigueur ne punit que la tromperie au moyen de faux poids; 
le projet comprend en outre dans l'infraction la tromperie par de faux. instru 
ments de pesage et par toutes manœuvres ou procédés de nature à altérer la 
justesse de l'opération du pesage ou du mesurage, ou à augmenter artificiellement 
le poids ou le volume de la marchandise. 

On ne peut guère contester qnc l'emploi de fausses balances ne soit un fait 
exactement équivalent ù l'emploi de faux poids; l'assimilation admise par ln Cour 
de cassation au moyen d'une Interprétation analogique est incontestable au moins 
en législation; aussi n'y a-t-il aucune difficulté à punir l'emploi de faux. instru 
ments de pesage. Évidemment cette incrimination comprendra l'inégalité des bras 
du fléau .dc 1a balance.,_ comme l'inégalité de poids des plateaux, et l'inégalité 
permanente comme l'inégalité produite momentanément 1 mais il ne faut pas 
confondre l'état de choses qui rend faux les instruments de pesage; avec celui 
qui vicie cette opération clic-même ('). 

Mais faut-il aller plus loin et punir avec Je projet non-seulement tout cc qui 
constitue J'cmploi de faux instruments, mais encore tout ce qui tend à altérer 
la justesse du pesage ou même à accroitre Je poids de la marchandise? 

Appliquant ici les principes qu'elle s'est posés dans ln tromperie sur la nature 
de 1a chose vendue, votre commission croit devoir repousser celle extension du 
délit. L'acheteur est obligé <le s'en rapporter aux instruments que le vendeur 
possède; sa confiance est commandée par les circonstances. ~lais il n'en est pas 
de même, quant à l'opération du pesage; si elle se fait en présence de l'ache 
teur, il est là pour la surveiller, son attention peut Je protéger; la répression 
n'a donc pas un même caractère de nécessité. Si le pesage se fait en son absence, 
il n'y aura même plus manœuvre frauduleuse, et .l'on ne pourrait atteindre ce fait 
qu'en punissant dans certains cas; var l'extension de la disposition du projet déjà 
trop étendue. lu non-llvraisou de la quantité convenue. Or, cc dernier fait ne 
diffère pas des faits ordinaires de mauvaise foi dans les contrats, et le premier 
1ù1 certes pas l'immoralité du faux commis dans les instruments de pesage. 

Où s'arrêterait <l'ailleurs dans 1a pratique l'application de la disposition pro 
posée? Frapperait-on celui qui n'emploie pas un nombre de poids suffisant, celui 
qui en place dans le bassin destiné à 1a marchandise, celui qui néglige la pesan 
teur du vase ou de l'enveloppe contenant la substance vendue, celui qui débile 
du café; du sucre, du sel plus pesant parce qu'ils ont été exposés à l'humidité, 
celui qui étire une étoffe pour profiter de son élasticité? Ces questions Jll'OUYCnt 
le danger d'admettre l'extension donnée IH•r le projet à l'infraction. 

(1) On conçoit très-bien que lorsqu'un paquet de papier est recélé dons un des plateaux d'une 
balance, ou lorsqu'un crochet est fixé 11 l'un des côtés de manière i1 rompre l'équilibre, il y a 
faux instrument de pesage; il n'y a au contraire que faux pesage lorsque le vendeur ne meL pas 
le nomhre de poids exact~ ou ajoute un poids du côté de la marchandise. C'est par une extension 
analogique d'une décision déji1 extensive c1uc la Cour de cassation de France n sous 1a loi 
actuelle puni cc dernier fait comme les deux premiers. - Com11. arrêts du 20 avril 185i, 
8 fév :-1r1• 1 x:rn, 25 février i 859. - Il es! évident que le projet de la commission· atteint les deux 
prcm... ~ fa ils sans punir les autres. 
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Pl\OJ&T DV GO'D'VEl\NEl!UlHT, 

AnT. 600. 

Ceux qui auront de faux poids ou de 
fausses mesures ou de faux instruments 
rlc pesage dans leurs magasins, boutiques, 
ateliers ou maisons de commerce , ou 
dans les halles, foires ou marchés, sa- 

• chant qu'ils sont faux, seront punis d'un 
emprisonnement de huit jours i1 un mois 
ou d'une amende de vingt-six francs cl 
deux cents francs. 

PJ\OlET J>E li COIIIIIISISS10Jlf. 

· Anr. ûOO. 

Cette disposition doit ètre reportée au 
titre X. 

Les faits prévus par cet article ne sont punis par le Code pénal actuel et par la 
loi sur les poids et mesures du 1 cr octobre 18~5, que de peines de simple police. 
Votre commission croit que· la nécessité d'augmenter la pénalité n'est pas démon 
trée; elle vous propose en conséquence d'insérer celte disposition au titre X, 
après avoir apprécié les modifications apportées sous le rapport de l'incrimina 
tion ~\ la législation existante. 

J'll.01ET DU OOtlVERNEMENT. 

Anr. 601. 

Si le vendeur cr l'acheteur se sont ser 
vis dans leurs marchés de poids, de me 
sures ou d'instruments de pesage prohibés 
par la loi ou non revêtus des marques 
prescrites, l'acheteur sera privé de toute 
action contre le vendeur qui l'aura trompé 
par l'usage de ces instruments de pesage 
ou <le mesurage, sans préjudice de l'netion 
publique poùr la répression tnnt de celle 
fraude que de l'emploi de ers instruments. 

Ln peine en cas de fraude sera celle qui 
est portée par l'art. t>9!>. 

PP.OJET Dt: LA. COM~lSSlON. 

ART. 601. 

(Supprimé.) 

Cette disposition qui 11'a rien de pénal; et qui à cc titre devrait déjà disparaitre 
du projet, ne se justifie ù aucun point de vue. 

Les rédacteurs du Code <le -18-10 ont supposé que l'acheteur est toujours com 
plice de la contravention commise par le vendeur; il n'en est. évidemment ainsi 
que dans le cas très-rare où le pesage ou le mesurage se fait au domicile de 
l'acheteur avec des i nstruments qu'il fournil; et alors la fraude au préjudice de 
cc dernier n'est guère possible et la disposition est ainsi sans objet. Lorsque, 
comme c'est l'ordinaire, le vendeur fournit les mesures, les balances ou les poids, 

17 
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il serait très-inique de priver l'acheteur de tout droit de réclamer pour les 
. erreurs dont il souffrirait. Pour juger cette disposition, il suffit de remarquer, 
que pour conserver ses droits entiers, toute personne qui se rend dans un maga 
sin devrait, avant le pesage ou le mesurage, vérifier si les instruments dont on 
va se servir ont étë régulièrement jaugés, c'est-à-dire taire exactement l'office 
des employés de l'administration des poids et mesures. 

Évidemment un tel résultat est impossible, et l'article doit disparaître. 

PJ\OJET DtJ GOUVERNEMENT, 

ART. J8i. 

La disposition <l'e l'an. ?l45 sera appli 
cable aux délits prévus pnr les deux arti 
cles précédents. 

Pno.n::T JIE LA CO!IIMIS!ll01'1, 

Ain. 600. 

Ln disposition de l'art. M5 sera appli 
cable aux délits prévus par les art. ?58~, 
~86, !S9'2 et !:S<.)9. 

Le projet n'accorde pas, en matière cle tromperie, l'impunité qu'il. admet en cas 
de vol, d'abus de confiance et d'escroquerie, pour les délits commis entre 
proches parents ; il paraît cependant qu'il y a identité de motifs, l'escroquerie et 
la tromperie sont surtout des infractions absolument semblables. Votre commis 
sion vous propose d'étendre cette impunité aux divers genres de tromperie : elle 
en excepte toutefois les délits de dorure ou d'argenture de la monnaie qui 
exposent les tiers à recevoir les pièces délictueuses. et l'altération des denrées 
alimentaires qui n'est pas considérée comme un délit exclusivement dirigé coutre 
les biens. 

Cette extension de l'article lui assignait sa place il la fin de la section qui nous 
a occupés. 

SECTION V. 

• D:ZS U\AUDES 1\:ELATIVES .O. LA Pl\OPIIIÉTE Lt'l''IÉl\A!l\E E'î' AI\TlSTlQUE. 

La loi pénale n'a pas à déterminer les droits qu'il faut reconnaître aux auteurs, 
aux artistes, aux inventeurs, sur les produits de leur imagination ou de leur 
intelligence. Elle trouve ces droits limités, et doit se borner ü édicter les peines 
qui les garantissent. Mais ici, comme dans la propriété matérielle, les moyens 
civils suffisent à sauvegarder quelques-uns de ..:!CS droits; c'est ainsi que l'inven 
teur, comme le propriétaire foncier, peut assurer le maintien de son droit par 
une aetton civile. La loi pénale ne doit donc s'occuper que des autres genres de 
propriété intellectuelle, en comminant des peines contre les principaux attentats 
dont ils sont l'objet. 

PJ\O,.:t.T D'O GOtr•JERtll:ME!'.T. 

Anr , 602. 

Toute reproduction, en entier fU en par- 

Pl\O.tET DE LA COMMISSION. 

Allî. 602. 

Toute reproduction frauduleuse, entière_ 
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PJIO.JET DU IIOtJVEI\NEMEt'fT, 

tic, d'écrits, de composition musicale, de 
dessin, de peinture ou de toute autre œuvre 
scientifique, littéraire ou artistique, par le 
moyen de l'impression, de la gravure, du 
moulage ou par tout autre procédé, a11 

mépris des lois et règlements relatifs à 1-a 
propriété des auteurs, C'St une contrefaçon, 
et toute contrefaçon est un délit. 

Pt.OJET DE LJI. COMMlSSJO::V, 

ou partielle, d'écrits1 de composition mu 
sicale, de dessin, de peinture ou de tonte 
autre œuvre scientifique, littéraire 011 artis 
tiq ue, par le moyen tic l'impression, de la 
gravure, du moulage ou par tout 'autre pro 
cédé mécanique, au mépris des droits des 
auteurs, constitue le délit de contrefaçon. 

Sont assimilées à la contrefaçon l'intro 
duction sur le territoire belge, pour les 
revendre, d'ouvrages contrefaits ù l'étran 
ger, et l'usurpation sur une œuvre de la 
nature préiudiquée du nom d'un auteur 
ou d'un artiste. 

La conrrcùçon sera punie d'une amende 
de cent francs à deux mille francs. 

Trois conditions sont nécessaires pour que le délit de contrefaçon existe : 
1 ° La reproduction de I'œuvre d'autrui par un procédé mécanique. · 
Votre commission" a pensé qu'une simple copie à la main, soit d'une œuvre 

d'art, soit d'un ouvrage quelconque, ne doit, dans aucun cas, être frappée d'une 
peine, parce qu'elle ne constitue pas un trouble assez grave au droit de l'auteur r. 

2° L'intention frauduleuse. 
te dol spécial doit, comme dans les autres délits qui consistent à s'emparer de 

la propriété d'autrui, être mentionné dans Je texte; 
3° La lésion des droits de l'auteur. 
Ces droitssonL déterminés par la loi, mais les règlements ne peuvent les établir, 

la rédaction du projet a été modifiée à cet égard. 
L'usurpation du nom d'un aul~1r offre un caractère de gravité particulière. 

Elle constitue non-scu_lement une entreprise sur un droit naturel, mais un men 
songe éminemment frauduleux et préjudiciable, qui peut porter atteinte à des 
intérêts pécuniaires, et ternir une réputation laborieusement acquise. Votre com 
mission n'a donc pas hésité à reproduire la disposition proposée à cet égard dans 
le projet de loi sur 1a propriété littéraire. 

En retirant de l'article suivant, pour la punir dans celui-ci, l'introduction en 
Belgique d'ouvrages contrefaits à l'étranger, la commission n'a eu d'autre but que 
de simplifler le texte, et de le mettre en harmonie avec la rédaction générale du 
Code. 

Pl\01:CT DU GDUV:&JtJ,f;&l)l:&NT, 

Anr , 605. 

Ceux qui, avec connaissance, débitent 
ou exposent en vente des ouvrages con- 

PI<.OJ:&T DE LA COMMISSION, 

ART, 605. 

Le débit ou l'exposition eu vente d'ou-. 
nages contrefaits, sera puni d'une amende 
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l'!lOJET DU GOVVl:lUU:JttEl'fT, 

trefairs , ou introduisent sur le territoire 
belge des ouvrages qui, après avoir été 
publiés en Belgique, ont été contrefaits à 
ï,".rr:ingcr, commrttcru également un délit. 

:t:t,OJET l>E J.A COMMUSION. 

de vingt-six francs à cinq cents francs. 

La connaissance des faits constitutifs de l'infraction· est un élément essentiel 
de la culpabilité générale, il est. donc inutile de l'exiger expressément. 

Pl\OJET l>V GOUVl:J\lSEMl;NT • 

• 

Ain. 604. 

I.e contrefaeteur, l'introducteur, le dé 
bitant ou l'exposant, seront punis d'une 
amende de cent francs :1 cieux mille francs. 

Seront conflsqués les exemplaires non 
débités de la contrefaçon, ainsi que les 
pfo11chc:-, moules ou motrices des objers 
contrefaits. 

Pl\0/EI' DE :LA. C0MMISSlON, 

Arn. 604. 

La eonûscation de l'édition ou des objets 
contrefaits, et celle <les planches, moules 
ou matrices de ces objets, sera prononcée 
contre les coupables. 

Le changement du texte de cet article est la conséquence des modifications 
apportées aux articles précédents. Comme la confiscation n'est prononcée que 
contre les coupables, il est parfaitement clair qu'elle ne porte pas sur les objets 
contrefaits qui ont été débités. 

PRO.JET :Otr G0lJVEII.NEMl:NT, 

Anr. 60?5. 

Toul directeur, tout entrepreneur de 
spectacle, toute association d'artistes, qui 
»ura foit représenter sur un théàrrc public 
des ouvrages dramatiques au mépris <les 
lois cl règlements relatifs ù la propriété 
iles auteurs, sera puni d'une amende de 
cinquante francs /1 cinq cents francs et de 
la confiscation des rcccues. 

l'J\0.J&T J>E LA COlllllllS5ION- 

AnT, 60~. 

'fout directeur, tout entrepreneur de 
spectacle, toute association d'artistes, qui 
aura fait représenter sur un théâtre public 
des ouvrages dramatiques au mépris des 
droits des auteurs, sera puni d'une amende 
de vingt-six francs ii cinq cents francs cl 

· de. la confiscation des reccues, si clics ont 
été saisies. 

Il résulte de l'article suivant que les auteurs du projet ont supposé que la 
confiscation des recettes ne serait prononcée que lorsqu'elles ont été saisies. Cc 
n'est qu'alors, en effet, qu'elles forment un objet déterminé susceptible de confis 
cation. Il a paru utile d'indiquer celte restriction dans le texte de l'article. 
Lorsqu'il n'y aura pas saisie, ln peine sera ainsi moindre, mais comme la confis 
cation ne sera pas venue en compte sur les dommages et intérêts dus à l'auteur 
lésé, le coupable aura ù subir une condamnation civile d'autant plus forte. 
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~J\OJET l>V GOUVl:1\?iEMENT, 

AnT. 606. 

Dans les cas prévus par les articles pré 
cédenis. les objets ou les recettes confis 
quées seront remis au propriétaire ou ù 
ses représentants , pour les indemniser 
d'autant du préjudice qu'ils auront souf 
fert : le surplus de leur indemnité ou l'en- , 
1 ière indemnité, s'il n'y a eu ni eonflscation 
d'objets, ni saisie de recettes, sera réglé 
par les voies ordinaires. 

P!\OJET llE LA CO!llM:ISSJON. 

AnT. 606. 

Dans les cas prévus par les articles pré 
eédcnts, le produit des confiscations sera 
remis aux ayants droit pour étre imputé 
sur les dommages et intérèts , dont ils 
pourront réclamer le surplus par les voies 
ordinaires. 

Le fon<l de celle disposition est emprunté au Code actuel, ln rédaction seule 
ment a été simplifiée. 

SECTION VI. 

l:)U' ,u:ci:t.:&ll'lE~T PES 0:11.Jl:TS OBT:&?IUS A L'AID:& D'Vlf C!I.Ill:IE ou D'Vl'I' DÉLIT. 

?'llO.J:&'1' l>V GOVVEllN:&MJ:1''1', 

AnT. 607. 

Ceux qui sciemment auront recélé, en 
tout ou en partie, les choses enlevées, 
détournées ou obtenues ü l'aide d'un 
crime ou d'un délit, seront punis d'un 
emprisonnement de quinze jours à cinq 
ans, et d'une amende de viqgt-six francs â 
cinq cents francs. 
lis pourront de plus être interdits con 

formément à l'art. 44, et placés sous la 
surveillance spéciale de la police pendant 
cinq ù dix ans. 

AnT. 608. 

Dans le cas où la peine applicable aux 
auteurs du crime sera celle de mort ou des 
travaux forcés à perpétuité, les recéleurs 
désignés dans l'article précédent, seront 
condamnés à la réclusion, s'ils sont con 
vaincus d'avoir eu, au· temps du recélé, 
counaissance des circonstances auxquelles 
h loi attache les peines de ces deux genres. 

Pll.0.JET Dl: LA C011'1Ml5&1011• 

Ceux qui auront recélé... (Le reste 
comme ci-contre.) 

Ils pourront de plus ètre condamnés à 
l'interdiction conformément à l'art. 4é, et 
placés sous la surveillance spéciale de la 
police pendant dE:UX ans à cinq nos. 

· AnT. 608. 

(Comme ci-contrc.) 

Le Code de {8f0 considère; sans distinction, le rccèlernent des objets enlevés, 
' i8 
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détournés ou obtenus à l'aide d'un crime ou d'un <lélit, comme un fait de compli 
cité de cc crime ou de cc délit, et Je lien qui réunit le recèlement ù J'acte prineipal, 
est même regardé comme si étroit que la connaissance des circonstances de cet 
acte n'est exigée chez iç recéleur, que lorsqu'il s'agit des peines les plus graves. 

Cette disposition a été justement et énergiquement critiquée. 
_ 1 a complieité suppose essentiellement une participation à l'acte criminel: 
comment In voir dans des fai1s qui se produisent, après que cet acte n déjf1 une 
existence complète? Comment expliquer et comment justifier surtout la condam 
nation à mort d'un individu du chef d'assassinat, lorsqu'il n'apprend l'homicide, 
que longtemps après qu'il est commis? Et encore, s'il ne s'agit que de l'empri 
sonnement, de la réclusion ou des travaux. forcés i, temps, le législateur ne 
s'inquiète pas de savoir si le recéleur a connu, avant d'être poursuivi, les faits 
auxquels H est censé prendre part; la matière ne mérite pas semblable recherche, 
et cc n'est que pnr une bénigne dérogation aux principes, qu'un recéleur ne peut 
être condamné à mort on aux travaux forcés à perpétuité, sans avoir en au 
moins connaissance des crimes qui le font frapper de ces peines! 

Le projet u 'nnturcllcment repoussé cette complicité rétroactive : les fictions 
doivent être proscrites du droit pénal; clics doivent l'être surtout lorsqu'elles 
blessent le sens commun et créent des culpabilités imaginaires. Le recèlcment ne 
doit pns cependant demeurer impuni : il blesse le droit du propriétaire <les choses 
illégitimement obtenues, en l'empêchant d'en recouvrer la possession, et il porte 
atteinte ù l'ordre social, en paralysnnt faction de la justice : il est dans Je projet 
puni comme délit spécial. 

Nous n'avons point à examiner ici si le rccèlcmcnt qui, en ~énéral. est un acte 
indépendant de la soustraction ou du détournement, ne doit pas ètre puni comme 
constituant une complicité; lorsque par la promesse formellement faite avant 
l'infraction ou par ln promesse tacite résultant d'une série de faits scmbl_ablcs, le 
coupable a provoqué ou favorisé celle infraction. On conçoit qu'une disposition 
consacrant cc résultat, échapperait aux reproches mérités par le Code aetuel ; 
ln participation trouverait, en effet, un point d'appui antérieur ù l'acte criminel , 
elle naitrait de la promesse, et non du rceèlcment qui en est l'exécution. Ce 
point a été trés-complétemcnt traité dans le rapport de la commission qui a 
élaboré le projet. Il y est établi que, si la provocation directe à une infraction 
par la promesse du recèlemcnt rend celui qui l'a faite co-auteur de celte infraction. 
il est préférable de ne réprimer les autres faits ile recèlcment, que comme des 
délits spéciaux ('). L'adoption par ]a législature des dispositions relatives à la 
participation, consacre ce résultat. 

On u soulevé la question de savoir si la loi ne devrait pas, en matière de 
rccèlement de choses obtenues par une infraction, admettre, comme en cas de 
reeèlernent de criminels, \JTIC exemption de peines fondée sur les liens de parenté. 
On a blâmé le Code de 181. 0 de ne pas avoir soustrait à la pénalité du rccèlement. 
la femme ou le fi1s qui ne cache les objets dérobés pur son mari ou par son père, 
que pour l'empêcher d'être frappé par la justice : n'est-ce pas une contradiction. 

i1) Voy. le rapport de M. Ilaus sur le chap, Vil <lu 1e, livre, n°• Of, 98 cl suir. 
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n-t-on dit, de reeonnaltre qu'un devoir que la loi doit la première respecter, oblige 
à ne pas livrer le criminel à la vindicte publique, et de méconnaitre ce devoir, 

1 lorsqu'il prescrit de celer des pièces accusatrices? 
Le rapport joint à l'exposé des motifs trouve que cette critique a quelque 

chose de fondé et il résout la difficulté par une distinction: si l'époux ou les 
proches paren ts ont agi dans une intention frauduleuse, s'ils ont eu pour but 
de retirer quelque profit du vol ou d'aider l'auteur :\ recueillir les avantages du 
crime, aucune cause de justification n'existe, la fraude mérite d'être punie comme 
dans tous les autres cas; si au contraire le prévenu avait recélé par un motif de 
désintéressement: par un sentiment de devoir les choses dérobées par son père, 
son fils, son conjoint, son frère, il devrait obtenir l'impunité commandée par le 
respect d'un sentiment naturel ('). 
Toutefois cette distinction n'est pas sortie du rapport pou!' se montrer dans la 

loi. Los auteurs du projet ont pensé avec raison que l'insertion d'une exemption 
semblable à celle qui s'applique au recèlcment des criminels assurerait l'impu 
nité aux faits les plus dangereux, en permettant aux parents du voleur de garder 
en dépôt sans crainte et sans risque Jcs produits de ses vols; ils ont donc laissé 
aux tribunaux le soin de prononcer d'après les faits, en déclarant que si les débats 
n'établissent pas l'Intention frauduleuse, il y aura lieu à acquittement et ce, non 
en violation de la loi, mais conformément à son esprit qui suppose une intention 
frauduleuse, lorsque le recéleur est conjoint ou proche parent du voleur. 

Mais ici les savants crlminalistes qui ont rédigé le projet nous paraissent s'être 
fait une illusion complète. En vertu de quel texte ou de quel principe Je juge 
introduirait-il une distinction entre les parents et les étrangers? Si l'intention 
frauduleuse est à l'égard des premiers un élément essentiel du rccélcment crimi 
nel, elle l'est ù l'égard des derniers; si au contraire, il suffit, pour que ceux-ci 
soient cou pables, qu'ils aicn t recélé une chose qu'ils savaient provcni r d'un vol, 
ceux-là seront. coupables dans les mêmes cas. Mais il est impossible de ne punir 
le recel que lorsqu'il constitue une fraude; sans doute souvent les recéleurs ont 
leur part dans le crime, mais n'arrive-t-il pas fréquemment aussi que Je recel 
n'est qu'un service ou sollicité par des relations existantes avec l'auteur du vol 
ou pat· l'espoir d'un service semblable; or, qui pourrait demander l'impunité pour 
ces faits? 

Non, si une exemption de peines doit être admise en faveur des parents qui 
ont agi sans fraude, il faut qu'elle soit insérée dans le texte de la loi; les tribu 
naux doivent la repousser, s'ils ne l'y lisent pas. 

Toute la question revient donc à savoir s'il faut inscrire cette exemption de 
peine, à la suite de nos articles. · 

Votre commission ne 16a pas pensé. 
C'est à· tort que l'on assimile le rccèlerncnt des choses obtenues par une infrac 

tion au recèlement des criminels. Dans les deux faits il y a obstacle mis à l'action 
de la justice, mais il n'y a par le second aucun autre mal produit, tandis que 1c 
premier consti tue toujours une disposition criminelle de ]a chose d'autrui. Si l'on 

(') i'\0 IOo. 



( 72 ) 

fait abstraction <le cette résistance ù la vlmlictc publique, on se trouve, d'un côté, 
en face d'un acte innocent, louable même, <le l'autre, on reconnaît un acte intrin 
sèquement coupable. 

Quelle différence d'ailleurs, dans la nécessité des circonstances qui entraîne au 
recel. Recueillir le criminel est souvent le seul moyen de le sauver; le repousser 
c'est Je livrer inévitablement à la peine qu'il a encourue. En est-il ainsi du recel 
des objets dérobés? Mais le coupable qui veut renoncer au profit de son crime 
n'a-t-il pas bien des moyens de s'en dessaisir; ne peut-il pas les déposer la nuit, 
sur une route, dans un champ? Ces objets sont connus, leur découverte n'est pas 
comme celle des instruments du crime une trace ù .suivrc , les faire tomber aux 
mains de la justice cc n'est pas livrer le coupable. 

Les positions sont juridiquement et moralement différentes; cc ne serait· pas 
sans les plus graves inconvénients qu'on les régirait par les mêmes dispositions. 
L'exemption admise en matière de rccèlement de criminels ne conduit à aucune 
conséquence regrettable; inscrivez dans la loi _ou supposez reçue l'opinion exprimée 
dans le rapport que les parents du voleur qui ont recélé le produit de ses vols ne 
doivent être condamnés que si la fraude est établie, et l'impunité leur est en pra 
tique acquise. Comment établir une intention qui ne se révèle pas dans les faits; 
comment pénétrer dans les rapports intervenus entre des parents que le crime a 
rapprochés par de nouveaux liens? Le recel u toujours pour but de soustraire les 
choses dérobées aux perquisitions de la justice, mais l'existence de l'infraction 
dépendrait du point de savoir si ce but a été exclusivement le mobile-du recéleur, 
ou s'il a en même temps voulu aider Je coupable à profiter des fruits de son 
infraction. On conçoit la distinction en théorie, elle est trop abstraite pour la 
jeter dans la pratique. 

Si les auteurs out blümé le législateur de 1.810 de n'avoir pas inscrit l'irnpu 
nité qu'ils réclament, ils n'ont pas signalé de faits où la lacune qu'ils indiquent 
aurait amené des condamnations regrettables. La prudence commande de ne 
pas risquer une innovation peu justifiée ~n principe, dangereuse en pratique, eL 
pouvant paralyser la loi dans une matière d'application journalière, et ce, pour 
sauvegarder des positions que l'imagination a montrées, et non la vie réelle. Le 
tempérament des circonstances atténuantes est le remède naturellement indiqué, 
et il paraît suffisant pour corriger la rigueur de la loi dans les cas exceptionnels 
qui se présenteraient. 

Comme dans les au tres articles, votre commission vous propose de supprimer 
le mot sciemment. Il est de droit .qu'il n'y a pas de culpabilité sans la connais 
sance des fails constitutifs de l'infraction. 

SECTION VII. 

DE QUI:LQUES AUTRES FRAUDES, 

Celte section prévoit quelques faits d'une nature particulière : les dé its du 
propriétaire sur les objets saisis, la rétention frauduleuse d'une chose trouvée, 
l'enlèvement par l'inventeur d'un trésor découvert dans le fonds d'autrui, et 
enfin le détournement des pièces d'un procès par celui qui les a produites. Ce 
délit dont nous avons examiné plus haut la nature, doit en effet être reporté dans 
cette section. 
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PJ\OJET DV GO'OVEB.NEMENT, 

An1. 609. 

Le saisi qui aura détourné on détruit 
des objets saisis sur lui et confiés 11 sa 
garde .sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours l1 deux ans et d'une amende de 
vingt-six à cinq cents francs. 

JI sera puni d'un emprisonnement de 
quinze jours à cinq ans et d'une amende 
tic cinquante francs à mille francs, si ln 
gnnle des objets saisis qu'il a détournés ou 
détruits, avait été confiée à un tiers. 

Dans l'un et l'autre cas le prévenu pourra 
de plus être condamné à l'interdiction con 
formément :, . l'art. 44 du présent Code. 

Pl\OJET J>E LA COM.IKl!SIOJII, 

:\1rr. G09. 

Le saisi qui aura détourné ou détruit 
des objets saisis sur lui sera puni d'un em 
prisonnement de huit jours û deux ans et 
d'une amende de vingt-six francs à eim1 
cents francs. 

(Supprimé.) 

En droit romain le vol existait par la soustraction de lu simple possession 
d'une chose. Ou ne peut penser à rétablir cette rigueur 1 mais il est un cas 
où la détention a une -Importance si voisine de celle de la propriété nième qu'il 
est impossible de ne pas ln protéger par une peine : c'est le cas de saisie. Si 
Ja saisie n'enlève pas la propriété, clic place si directement la chose qu'elle frappe 
sous l'action des créanciers. elle doit si prochainement leur en attribuer le prix 
qu'eux seuls dans la plupart des cas ont intérêt à la conservation de celte chose. 

Le débiteur qui la- leur enlève prend cc qui n'est plus entièrement à lui, les 
attributs de la propriété ont été absorbés par l'exercice du droit de gage, et dans 
la réalité des faits, Je préjudice est le même que si, après l'exécution, il sous 
trayait à ses créaucicrs le prix de ~ente. Aussi cette position a appelé l'attention 
du législateur : le Code de procédure suppose encore ce fait puni, et c'est par 
une omission, qu'un oubli seul explique, que ic Code de 1810 n'a pas reproduit 
Jes dispositions des ]ois antérieures. La loi de 1852 a comblé en France cette 
lacune. Le projet reproduit la substance des i.lispositions de cette Joi. 
Faut-il distinguer le cas- où le saisi est lui-même gardien et celui où la garùe 

de la saisie a été confiée it un tiers? 
Sous une législation punissant de peines différentes le vol cl l'abus de con 

fiance, mire la soustraction d'une chose possédée par autrui et le détournement 
d'un objet que l'on détient, la distinction était rationnelle. Elle n'a plus de cause 
d'être dans Je projet qui réprime ces faits par une même pfna1ilé. Votre com 
mission vous propose de comprendre ces deux cas de l'infraction dans une 
seule disposition. Des deux peines prononcées: la plus faible a été choisie, et 
'l'interdiction de certains droits a été supprimée ; il importe, en effet, que la 
pénalité de cc délit soit inférieure à celle du vol. 

19 
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PII.0.1ET DU GOOV:&JllllEMENT, 

Anr. 610. 

Seront punis des peines et suivant les 
distinctions établies dans l'article précé 
dent, le conjoint, les ascendants, les des 
cendants et les alliés aux mêmes degrés du 
saisi, qui auraient sciemment et volontni 
renient commis ou aidé à commeurc les 
faits ci-dessus indiqués. 

PJ\0.J~T I)& tA COMMISSrO?t', 

ART. 610. 

Seront punis de la peine portée û l'ar 
ticle précédent, les conjoints et les parents 
ou alliés du saisi en ligne directe qui au 
raient détourné ou détruit des objets 
saisis. 

Cet article a pour but d'éviter une choquante anomalie. La saisie ne constitue 
pas une transmission de propriété; si les parents du saisi aux degrés indiqués 
dans l'art. M-5, soustrayaient quelqu'une des choses saisies, ils pourraient invo 
quer cet article pour échapper à toute peine; leur position est cependant moins 
favorable que celle du saisi lui-même, et il est impossible clc ne pas leur aPJ'~li 
quer les peines prononcées contre lui pour le délit dont souffrent ses créanciers. 

Voire commission apporte un changement au texte: elle supprime d'abord les 
mots sciemmetü et volontairement qui sont inutiles, elle fait disparaitre ensuite 
la mention de la participation à l'infraction du saisi. Cette mention aurnit pour 
résultat de punir la simple complicité comme l'exécution principale du fait, déro 
gation aux principes généraux que rien ne [ustiûerajt et qui ne peut avoir été 
dans l'intention des rédacteurs du projet. 11 suffit de punir de ln part des per 
sonnes dont il s'agit l'infraction clle-mème , l'exception de l'art. ~45 qui ne 
mentionne non plus que le fait principal, se trouve ainsi effacée pour le cas de 
saisie, et rien ne fait plus obstacle .\ cc que lu participation soit régie par les règles 
ordinaires. 

pn'oJ.&T 11V GOVV:&11.l'll:lrlENT, 

Anr. 611. 

Seront punis <l'un emprisonnement de 
huit jours à deux ans et d'une amende <le 
vingt-six francs à cinq cents francs : 

1 ° Ceux qui ayant trouvé ou étant entrés 
par hasard en possession d'une chose mobi 
liaire d'autrui, et ayant eu connaissance de 
ln réclamation du propriétaire, ou étant 
obligés par Jeurs fonctions de remettre celle 
chose à Jeurs supérieurs, l'auront fraudu 
leusement retenue ou livrée à des tiers; 

2° Ceux qui ayant découvert un trésor 
s'en seront approprié la totalité au préju 
dice des personnes auxquelles la loi en 
attribue une partie. 

PJ\O.JBT l>:E LA COMMISSION. 

ART. 611. 

(Comme ci-contre.) 

2• Ceux qui ayant découvert un trésor 
se le seront approprié au préiudice des per 
sonnes auxquelles ln loi en attribue une 
partie. 



< rn) [ ...• -·· l .,\ dJ~ 

ta double disposition de cet article n'a pas pour hut d'ériger en infraction des 
faits laissés aujourd'hui sous l'empire exelusif du droit civil, mais de déterminer 
exactement les éléments d'actes d'une nature spéciale et de les soustraire, quant it 
ln qualification et quant il la peine, à une incrimination plus rigoureuse. 

Une jurisprudence constante en Belgique et en France punit des peines du vol 
le fait de s'approprier frauduleusement une chose perdue par son propriétaire (') 
ou u~ trésor auquel un tiers à des droits (2). Il n'est pas possible sans doute de 
justifier toutes les décisions qui ont été rendues, au point de l'application exacte 
de principes, mais elles révèlent parfaitement la nécessité de régir ces faits par 
des dispositions particulières. Votre commission ne peut, quant à ces articles, 
que s'en référer à la dissertation très-savante et très-approfondir du rapport qui 
tient lieu d'exposé des motifs. 

/ 

PROJET I>U GOUVERNEMJ:r!T, 

Anr. Gl2. 

Seront punis d'une amende tic vingt-six 
francs à cinq cents francs, ceux qui, par <les 
écrits ou des imprimés publiés ou distri 
bués, auront annoncé ou fuit annoncer, 
comme constituées légalement en Belgique 
des sociétés anonymes non autorisées pDr 
le Gouvernement. 

Pl\OJF.T !>ll LA CODIM18S!Olf, 

A11r. 612. 
(Supprimé.) 

L'introdurtion de cette infraction nouvelle est-elle· nécessaire. est-clic sans 
inconvénient? Votre commission ne le pense pas. Le fait prévu, peut sans doute 
constituer uue escroquerie s'il a pour résultat de faire remettre des valeurs en 
persuadant l'existence d'entreprises .imaginuires, mais isolé, il ne constitue pas 
même une tentative d'escroquerie que la loi laisse cependant impunie. Serait-il 
bien possible, d'ailleurs, d'obliger les agents de publicité à vérifier si une soci1!Lé 
anonyme a une existence légale en Belgique? 

CHAPITRE III. 

DESTRUCTIONS1 DÉGRADATIONS, DOll!\IAGES. 

Les deux premiers chapitres de ce titre s'occupent de faits qui ont le plus 
souvent leur source dans la cupidité , les infractions punies dans celui-ci ont, en 
général, pour mobile Je désir de nuire : stériles destructions, elles ne rapportent 
guère à leurs auteurs que la satisfaction d'un sentiment mauvais. 

(
1
) Brux., 18 juin i840, !~ décembre ·1845, 2 mars l84!J, 28 juin 1849. Cass. de France, 

5 juin tS-17, 4- avril 1825, 11- murs 1825; Nîmes, 16 j~in 1819; Grenoble, 2 juin ·182'*; )lctz1 
!) août 1824. 

(i) Cass, de France, 18 mai 1827, 2!J mai rn2s. 
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Duns de nombreux articles de ce chapitre le projet du Gouvernement exprime 
que les infractions, pour être punissables, doivent avoir été 'commises »olontai 
renient. Votre commission a partout supprimé ce terme. 

Il ne faut, en effet, pas perdre de vue qu'une infraction n'est en règle ordinaire 
punissable que lorsque l'agent l'a commise avec connaissance et volonté (sciens 
et »oteus )· Ces deux éléments fondamentaux de la culpabilité constituent le dol 
9énéral) qui, si la loi n'en a disposé autrement, est tout à 1n fois suffisant et 
nécessaire pour que la peine soit applicable. · 

Ce principe admis, il est évident que l'indication dans une disposition, que 
l'infraction doit avoir été commise volontairement) est une énonciation qui 
n'en change pas la portée, et qui partant ùoit être supprimée comme inutile. 

La loi peut s'écarter, dans deux sens différents, de ces principes de la culpabi 
lité : en exigeant outre la connaissance et la volonté une intention perverse 
partieulière , comme le dessein de nuire, celui d'obtenir un bénéfice illicite 
( dol spécial), ou on sévissant même contre des faits dus à l'absence d'une énergie 
assez grande dans le bien comme l'inattention ou l'imprudence (faute). Mais ces 
dérogations au principe général: ne doivent être admises que lorsqu'un texte 
formel les autorise. 

Votre commission a déjà fait connaître à la Chambre qu'elle admet ces prin 
cipes. Elle a pris soin, en supprimant partout la mention du dol général, d'exprimer 
toujours clairement quand une infraction exige l'existence d'un dol spécial, ou 
quand clic est punissable, même sans qu'il y ait eu volonté de la commettre. 

SECTION PREMIÈRE. 

Aucune dlsposition du Code de ·1810 n'a donné lieu it des critiques plus 
sérieuses et plus fondées que celle qui punit l'incendie. En matière de vol, le légis 
lateur, parti de l'infraction la plus simple, est arrivé par une progression trop 
hâtée, à épuiser les rigueurs de la peine bien avant d'avoir atteint le point le 
plus élevé de la criminalité; en matière d'incendie, il s'est <le prime abord placé 
aux plus hauts degrés du crime, et il n'en est pas descendu : les sinistres lueurs 
des flammes, dévorant les habitations, y surprenant ceux qui s'y trouvent, sc 
propageant pour envelopper plusieurs familles dans une ruine commune, ont 
rempli son imagination et l'ont empêché de distinguer à côté de ces faits atroces 
des actes qui ne leur tiennent que par l'emploi du même agent destructeur Ç). 
Les nuances les plus tranchées de la criminalité ont été méconnues, et par une 
horrible simplicité, la mort est la seule peine prononcée ; elle atteint égalcmept 
celui qui parvient ù ensevelir son ennemi et sa. famille, sous les débris fumants 
de sa maison, et celui qui met le feu à quelques gerbes de blé dans les champs, 

Le projet~ substitué à ce système d'aveugle rigueur des dispositions proportion 
nant la peine à la gravité des faits: il s'occupe d'abord de l'incendie, dont les effets 
n'ont porté que sur les choses, et il fait ensuite séparément, d'après les principes, 

• 
(1) Voy. l'exposé <les motifs <lu Code de 1810. 
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l'application des peines portées pour les lésions corporelles, au cas où celles-ci 
ont été les conséquences de l'incendie. 

PllOJ:CT DU GOUVl:!l'IIJ&MCl'IT, 

AnT. 613. 

Sera puni des travaux Iorcés de quinze 
à vingt ans, quiconque aura mis volontai- . . 
rernent le feu il des édifices, navires, ba- 
teaux, magasins, chantiers cl généralement 
à tous lieux habités au moment de l'in 
cendie, soit qu'ils appartiennent ou n'ap 
partienncnt pas i1 l'auteur du crime. 

Arn. 614. 

Sera aussi puni des travaux forcés tic 
quinze i1 vingt ans, quiconque aura volon 
tairement mis le feu i1 des édifices servant 
3 des réunions de citoyens, pendant le 
temps de ces réunions, ou ;1 tous autres 
lieux inhabités, pendant le temps où ils 
sont habituellement occupés par <le~ per 
sonnes, soit qu'ils appartiennent ou non i1 
Fauteur du crime. 

ART, 6ttl. 

Si dans les cas des deux nrticles précé 
dents .• , le feu a été mis pendant la nuit, la 
peine sera celle des travaux forcés à J)Cr 
pétu ité, 

Pl\OlET DE LA COMM15<J10l'l', 

AnT. 615. 

Sera puni des travaux forcés de quinze 
il vingt ans, quiconque aura mis le feu à des 
édifices, navires. bateaux, magasins, chan 
tiers et généralement à tous lieux servant 
à l'habitarion, dans lesquels se trouvent 
des personnes au moment de l'incendie, 

Anr. ôl4. 

Sera puni de la même peine, quiconque 
aura mis le feu à des édifices servant à des 
réunions de citoyens, pendant le, temps de 
ces réunions, on i1 tous autres lieux inha 
bités, s'il s'y trouve des personnes et que 
l'auteur du crime ait su par suite de l'usage 
on autrement qu'il pouvait s'y en trouver. 

An-r. (i1!>. 

(Comme ci-contre.) 

Ces trois articles s'occupent du cas où la vie des personnes est. à la connais 
sance du coupable, mise en danger par l'incendie : cette circonstance domine 
l'infraction et lui imprime, f, l'exclusion de toute autre, son caractère de gravité 
particulière. 11 est dès lors indifléren t que les lieux incendiés soient ou ne soient 
pas la propriété de l'auteur dufuit ; cette distinctionsi importante, lorsque l'incendle 
ne s'attaque qu'aux choses. s'efface devant le péril qu'il fait courir aux personnes; 
aussi, si votre commission supprime ees mots du projet qu'ils appartiennent ou 
non à l'auteur du crime, c'est qu'il est suffisamment clair en présence de l'impor 
tance que les articles suivants attachent ù celle distinction, qu'elle ne peul être 
faite dans les cas qui nous occupent. 
ta première condition nécessaire pour que la pénalité rigoureuse de nos 

articles soit encourue, est que des personnes sc trouvent dans les lieux ineendiés , 
la seconde est que l'agent ait su que des personnes pouvaient s'y trouver : il 
faut donc, tout à la fois? que celle circonstance existe en fait et que 1a moralité 
de l'acte en soit affectée par 1a connaissance que devait en avoir le coupable. 

20, 
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Si l'auteur de l'incendie a cru que les eonstruetions auxquelles il a mis le feu 
renfermaient des personnes, mais que celles-ci par l'effet du hasard se fussent éloi 
gnées, la matérialité du crime manque, et comme dans toutes les autres matières 
pénales il ne reste qu'une intention perverse, dont la loi humaine ne demande 
jamais compte. 

Si la circonstance matérielle existe, il faut alors rechercher avec soin si l'in 
cendiaire doit être considéré comme l'ayant acceptée dans sa volonté criminelle, 
ou si elle lui demeure un fait étranger que, ni une connaissance positive, ni une 
prévision inévitable n'autorisent il faire entrer dans les éléments de l'infraction. 
Le projet, à cet égard, fait une distinction fondamentale entre les lieux habités et 
ceux qui ne Je sont pas : des personnes doivent se trouver c11 règle ordinaire dans 
les premiers, seulement. par exception dans les seconds. Celui qui met le feu à 
des lieux habités ne peut, s'ils renferment des personnes, prétexter ignorance; la 
nature même des constructions qu'il veut détruire l'instruit; et ne serait-il pas 
étrange, en effet, qu'il prétendit ne pas avoir prévu que des personnes pussent se 
trouver dans des lieux précisément destinés à l'habitation? Celui qui met le feu 
à des lieux inhabités a dû au contraire supposer qu'ils étaient déserts ; si des per 
sonnes s'y trouvent, le danger que l'incendie leur fait courir ne sera imputé à son 
auteur que dans le cas où des circonstances particulières lui ont appris cc. que la 
nature des choses ne lui a pas révélé. Une réunion de citoyens se tenant dans l'édi 
fice incendié est un fait trop patent pour qu'on admette l'ignorance, mais il 
appartient pour les autres cas au jury d'apprécjcr si les circonstances établissent 
une induction nécessaire chez l'auteur du crime tk l'existence de personnes dans 
les lieux habités. 
Tels sont les principes que consacrent les deux prem 'ers articles de cc chapitre. 

Votre commission s'est bornée à en modifier la rédaction pour la rendre aussi 
claire que possible. . 

La circonstance que Je feu a été mis pendant la nuit est considérée par le 
projet dans tous les cas qu'il prévoit comme devant faire élever la peine d'un 
degré. L'alarme est plus grande, les secours plus lents et plus difficiles à 
obtenir, le développement de l'incendie plus à redouter, le danger pour les 
personnes plus grave et en même temps le_ crime plus facile et la répression 
moins certaine ; tout concourt à justifier celle disposition. 

PRO.JET DV GOUVEB.NEME!'iT. PI\OIET DEL.&. COMMISIJJ01'f, 

ART, 616. 

Quiconque aura mis volontairement le 
feu soit aux édifices ou autres objets dési 
gnés aux art. 615 cl 6U, mais hors les cas 
prévus par ces articles, soit à des forets, 
bois taillis ou récoltes sur pied, lorsque ces 
objets ne lui appartiennent pas, sera puni 
des travaux forcés de dix ù quinze ans. 

Si ces objets lui appartiennent et s'il y 

ART. 616. 

Quiconque aura mis le feu soit· ü des 
édifices ou autres objets désignés aux 
art. 6-13 et 614, mais hors les cas prévus 
p3r ces articles, soit à des forêts, bois taillis 
ou récoltes sur pied, sera puni des travaux 
forcés de dix à quinze ans. 

Si ces objets appartiennent à l'un des 
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a mis le feu dans l'intention de causer un 
préjudice quelconque à autrui, la peine 
sera un emprisonnement de deux ans a 
cinq ans, et une amende Je deux cents 
francs ù mille francs. 

Anr. 617. 

Si le feu a été mis pendant la nuit, le 
coupable sera condamné, dons le cas prévu 
par le premier paragraphe de l'article pré 
cédent, aux travaux forcés de quinze i1 
vingt ans; dans le cas du second para 
graphe, aux travaux forcés de dix i1 quinze 
uns. 

P::\O.JET Di! LA COl!IIMtSSIOff. 

participants à l'incendie, mais que le feu 
ait été mis méchamment ou frauduleuse 
ment, la peine sera un emprisonnement 
de deux ans à cinq ans et une amende <le 
deux cents francs à. mille francs. · 

Aar. 617. 

Si le feu a été mis pendant la nuit, le 
coupable sera condamné, dans le cas prévu 
par le premier paragraphe de l'article 
précédent, aux travaux forcés de quinze i1 
vingt ans. et, dans le cas du second para 
graphe, i1 la réclusion. 

Ces deux articles ont pour objet de punir l'incendie iles biens dans lesquels il 
peut exercer les plus grands dégâts : les édifices, les constructions cl les· autres 
choses, dont se sont occupés les articles précédents pour le cas où clics renferment 

_des personnes, se présentent d'abord ; le projet leur assimile l'incendie des bois 
et des récoltes sur pied, où la continuité des matières inflammables permet au 
feu, en s'alimentent, d'étendre ses ravages. 

l\fais ici, où l'incendie n'est plus considéré que comme s'attaquant aux choses, 
une distinction profonde sépare le cas où l'infraction est dirigée contre la pro 
priété des tiers, et relui où die porte sur des biens que le propriétaire lui-même 
livre aux flammes. 

Les assurances des biens de terre ferme se sont surtout répandues postérieure 
ment ou Code de i810, et cc n'est guère que le désir de profiler d'une assurance 
faite pour une somme élevée qui porte un propriétaire à incendier cc qui lui 
appartient. Une infraction nouvelle, au moins par des circonstances essentielles, 
s'est ainsi produite pendant que le Code actuel a été en vigueur. La question de 
savoir si sa disposilion sur l'incendie doit ~tre conformément à la généralité de 
ses termes, appliquée à celui qui met le feu à sa propre chose, ou si clic doit être 
restreinte au cas que le législateur avait en vue, a donné lieu à des décisions 
contradictoires de la Cour de cassation de France. La réforme de :1832 a mis fin 
au débat, en distinguant dans ses dispositions le cas où les biens incendiés appar 
tiennent à l'auteur du crime, du cas où ils uc lui appartiennent pas. Notre Cour 
régulatrice appelée à se prononcer sur la question, a décidé que, dégagé d'autres 
circonstances, Je fait d'incendier sa propre maison C)~ pour obtenir le capital de 

(1) Voy. arrêt du 10 janvier 1844 et celui du 14 décembre 184-1. - La distinction que font 
ces arrêts entre le cas où la maison de l'auteur du crime incendiée par lui est isolée cl le cas où 
elle peut communiquer le feu :1 des habitations voisines se justifie en jurisprudence par Je texte 
de l'art. 4'iV.1- qui punit dans tous les cas et quel que soit l'évènement, le fait de mettre 1c feu :1 
des matières combustibles pincées de manière à le communiquer aux choses dont I'incen- 



( 80 ) 

l'assurance , ne· constitue ni crime ni délit. Pour combler la lacune que cette 
ju: isprudcnce établit dans notre législation, le projet admet la distinction faite par 
la réforme française : il punit l'incendie des choses qui appartiennent à celui qui 
l'a allumé, mais d'une peine moindre que si elles sont à autrui. 

Ce texte donne lieu à une difficulté qu'il importe du prévenir. Que décidera 
t-011 quant aux complices et aux cc-auteurs de celui qui incendie sa propre chose, 
que décidcra-t-on s~rtout si le propriétaire n'a qu'un rôle secondaire dans l'exé 
cution du fait, s'il s'est borné par exemple à donner des instruction ou à fournir des 
moyens pour corumeure l'infraction? Sans résoudre toutes les hypothèses, Chau 
veau et Bélie expriment l'opinion que si le feu est mis par un tiers qu'assiste 
seulement le propriétaire, Je premier doit être condamné pour incendie de la 
chose d'autrui, et le second comme complice, mais avec l'admission d'une excuse 
personnelle en sa faveur. Quel que puisse être le mérite de celle décision dans 
l'ordre légal, il est impossible, comme ces auteurs le reconnaissent d'ailleurs, de 
J'adrneure dans l'ordre logique. Le propriétaire qui participe à la destruction de 
sa chose d'une manière quelconque est toujours dans ln vérité des faits le chef de 
l'infraction ; son concours fait nécessairement disparaître l'auentat au droit d'au 
trui: en ce qui concerne au moins la chose matérielle livrée aux flammes; un élé 
ment essentiel de l'infraction disparaît ainsi: et la modification réelle que celle-ci 
subit doit profiler à tous les délinquants; le dommage aux. droits de l'assureur 
subsiste seul, et il est impossible de le considérer comme plus grave lorsqu'il part 
d'un étranger que _lorsqu'il est porté par l'assuré lui-même. Cc résultat commandé 
par la nature des choses sera clairement consacré par la loi en admettant la réduc 
tion de la peine dans le cas où la chose incendiée appartient à l'un des partici 
J)Onls à l'incendie. 

La jurisprudence aura à déterminer quand le coupable doit être considéré 
comme incendiant la chose d'autrui : il suffit évidemment. pour qu'il en soit ainsi 
qu'un tiers ait ou une part dans -la propriété ou la nue propriété, ou un droit 
d'usufruit, d'usage 011 d'habitation ; mais les droits dont la loi investit le mari 
pendant lu durée de la communauté semblent devoir le faire regarder [usqu'à sa 
dissoluti?n comme propriétaire des acqucts (1). 

La loi française de i852, exige pour que l'incendie commis par le propriétaire 
soit punissable, qu'un préjudice ait été causé à autrui. Le rapport joint à l'exposé 
des motifs fait remarquer qu'il résulte de celte restriction, comme cela a été 
reconnu à la chambre des pairs, que si le fait du préjudice ne s'est pas réalisé, il 
n'y a ni crime rn délit; qu'ainsi la preuve même de l'incendie .pourrait, en exoné 
rant la société d'assurance de l'obligation d'indemniser le coupable, faire échapper 
celui-ci ::i la répression, et qu'ainsi encore si le feu mis à une habitation pour y 
hrùler les objets des tiers qu'elle renferme, a été éteint avant qu'il n'atteigne ces 

die constitue le crime; quant à la question qui nous occupe, ces deux décisions concordent 
(
1
) Il ne paraît pas possible de décider, com1~c on l'a ,fait, que le propriétaire d'un fonds qui 

incendie la récolte sur pied de son fermier, incendie la chose d'autrui ; cc n'est, en effet, que 
la séparation du sol qui fait appartenir les récoltes au fermier et cc n'est qu'à cause de celle 
séparation que leur enlèvement peut constituer un YOI : CCb conséquences découlent de la 

~ disposition de l'nrt, 1î20 du Code civil. 
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objets, toute infraction disparait. Sans examiner si les principes. généraux de l,1 
tentative ne doivent pas modifier ces résultats, il importe de les prévenir par une 
rédaction différente. Le projet propose d'exiger pour dol spécial l'intention de 
nuire; votre commission croit que les expressions ordinaires méchamment ou 
frauduleusement s'appliquent mieux aux faits t1 punir; sans doute la méchanceté 
peut déterminer un propriétaire à incendier sa propre chose, comme s'il veut par 
exemple anéantir le gage de ses créanciers, frustrer son vendeur du privilége 
pour payement du prix, mais dans la plupart des cas, et notamment dans celui 
où l'obtention du capital d'assurance est le but recherché, le mal fait à autrui n'est 
voulu que comme moyen de réaliser une intention cupide. 

P!\.OJll't' llV GOUV:Cl\N:&JIIENT, 

AnT. 618. 
' 

Quiconque aura volontairement mis le 
feu à des bois ou récoltes abattus, soit que 
les bois soient en tas on en cordes, et les 
récoltes en tas ou en men les, lorsque ces 
objets ne lui appartiennent pas, sera puni 
de la réclusion. 
Il sera condamné au'< travaux forcés de 

dix ii quinze ans, si le crime a été commis 
lu nuit. 

AnT. 619. 

Celui qui dans l'inteution de causer un 
préjudice quelconque :tlJl'a mis le feu à 
l'un des objets énumérés dans le précé 
dent article, et appartenant à lui-même, 
sera condamné à un emprisonnement de 
six mois à trois ans, et à uue amende de 
cinquante francs à cinq cents francs. 

Le coupable sera puni de la réclusion, 
si le feu n été mis la nuit: 

Pll.0.JET DE LA C:0MMI!l!ll01", 

AnT. 618. 

Quiconque aura mis le feu à des bois 
abattus, sciés ou non sciés, réunis en ccr 
taines quantités, ou à des récoltes coupées, 
sera puni de la réclusion. 

Si ces bois ou ces récoltes nppartiennent 
à l'un des participants à l'incendie, mais que 
le feu ait été mis frauduleusement ou mé 
chamment, la peine sera un emprisonne 
ment de six mois ù trois ans, et une amende 
de cinquante francs à cinq cents francs. 

Ain. 619. 

Si le feu a été mis pendant la nuit, le 
coupable sera condamné dans le cas prévu 
par le premier paragraphe de l'article pré 
cédent aux travaux forcés tic dix à quinze 
ans, et dans le cas prévu par le second 
paragraphe à un emprisonnement de deux 
ans à cinq ans, et ii une amende de deux 
cents francs à mille francs: 

Ces nriiclcs punissent l'incendie des· choses n'ayant pas l'importance de celles 
qui sont indiquées par l'article précédent : il s'applique aux amas de bois ou de 
récoltes qu'on ne peut considérer comme emmagasinés. 

Votre commission a mis l'agcneerurnt de ces dispositions en harmonie a-~cc 
celles CJUi précèdent, et elle a apporté au texte quelques modifications pour lni 
donner la portée qu'il doit avoir. D'après Chauveau et Hélio, les expressions bois 
td1atlus en tas ou en cordes ne comprendraient que les bois qui sont encore en 

2f 
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nature de récoltes; on pourrait en induire que les bois sciés qui on\ été travalllés 
sur place ne sont pas protégés pur cette disposition. 

D'un autre côté l'emploi des mots corde et tas dont se sert le Code présentent 
des inconvénients. La corde est une mesure aujourd'hui proscrite cl <l'après laquelle 
on dispose le bois à brûler en amas égaux; le législateur donnerait l'exemple du 
mépris de scs iujouctions en employant celte expression. Le tas n'existe que par la 
superposition des matières qui le composent et ne comprend pas, au moins dans la 
rigueùr des termes, les perches dressées et juxtaposées; on pourrait ainsi soutenir 
que Je texte ne s'applique pus à cette valeur qui est souvent la plus importante 
t1· une coupe de faillis. La nouvelle rédaction ne prête pas à ces critiques. 

•aolET ZIV GO'OVElUU:IU:JfT. Pl\OIET 11:& L.6. COJl'l:JIUSSION, 

1 

Anr. 6'20. 

Dans le cas où l'incendie emporte 
conformément aux art. 616 cl 619, la 1• 

peine d'emprisonnement, la tentative d'in 
cendie sera punie de trois mois à deux ans 
d'emprisonnement cl de.cinquante francs 
i1 deux cents francs d'amende. 

Anr. (i21. 

Le coupable condamné ù l'emprisonne 
ment pourra <le plus eue interdit confor 
mément à l'art. t,4, et placé sous ln sur 
veillance spéciale de ln police pendant cinq 
ü dix nos. 

Aar. 620. 

(Comme ci-eontre.) 

Anr , 6".21. 

Le coupable condamné ù l'emprisonne 
ment pourra de plus ètre condamné ù l'in 
terdiction conformément à l'art. 44-, et 
placé sous la surveillance spéciale de la 
police pendant deux ans à cinq ans. 

Ces articles n'ont d'autre but que de ne pas laisser impunie les tentatives des 
incendies qui ne sont réprimées que par une peine correctionnelle, et de permettre 
de placer sous la surveillance de la police les auteurs de faits éminemment mena 
çants pour ]a sécurité publique. 

PAOIET ;DO G011VEJUVEll'IEJfT, 

Anr. 622. 

Si les objets désignés dans les articles 
précédents appartiennent à l'État et s'ils 
ont éré incendiés dans l'intention de favo 
riser l'ennemi, la peine sera toujours celle 
des travaux forcés à perpétuité. 

PllOJET :DE S.A co•1111as10Jf. 

An'l'. 6~2. 

Lorsque des objets appartenant à l'État 
ont été incendiés ou autrement détruits, 
dans l'intention de favoriser l'ennemi, les 
coupables seront punis des t1 uvaux forcés 
de quinze à vingt ans. 

Lorsque l'incendie porte sur <les objets appartenant )1 J"Étal et a pour objet dè 
f a,·01 iser l'ennemi, l'infraction a un caractère tout nouveau, celui d'un attentat à 
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la sûreté de !'Étal. CL·l nucntat, toujours grave par lui-même, mérite une répres 
sion spéciale qui doit étre édictée dans le titre t= du livre If. 

Volrc commission vous propose de comprendre dans une seule disposition tous 
les faits de destruction, incendie ou autres, et de commincr lu peine des travaux 
forcés de quinze à viugt ans, qui sera toujours encourue par l'aucntat à la sûreté 
de l'État. Il est clair d'ailleurs, d'après les principes reconnus, que si l'attentat à 
Ia propriété, considéré en lui-même, mérite une peine plus grave, rien ne fera 
obstacle à ce qu'elle soit prononcée. 

paoulT J)'IJ G01JVZJ\NEMERT, 

AnT. 6~3. 
Celui qui aura mis volontairement le feu 

à des objets quelconques, appartenant à 
lui-mème ou à autrui, et placés de ma 
nière à communiquer le feu _à rune des 
choses énumérées aux articles précédents, 
sera puni comme s'il avait dirccrcmcnt 
mis le feu i, cette chose, si l'incendie s'est 
communiqué à celle-ci. 

l'J\O.JET J>E LA COIIIIU99101'. 

. AnT. 625. 

Celui qui aura mis Je feu à des objets 
quelconques, dans l'intention de le corn 
muniquer i1 d'autres choses placées de 
manière i1 ètre incendiées par communica 
tion, sera condamné comme s'il avait mis 
ou tenté de mettre directement le feu it 
ces choses. 

Lorsque, dans les cos prévus par les 
articles précédents, le feu s'est comrnuni 
'1Ué ù d'autres choses placées de manière à 
ètre incendiées par communication, Je 
coupable: sera aussi condnmnézcomme s'il 
avnit directement mis le feu ii ces choses. 

1,c Code actuel punit l'incendie volontaire des matières combustibles placées de 
manière il communiquer le feu aux habitations, aux magasins et aux autres choses 
qu'il énumère, comme si le feu avait été mis directement ù ces choses. Cette dis 
position ne s'inquiète ni du but poursuivi par le crime, ni du résultat qu'il a produit; 
la mort nueint dans tous lrs cas le coupable. Le projet a puisé dans la loi fran-, 
çaise de i852 un système qui repousse celte aveugle rigueur. Votre commission a 
cherché i1 le compléter par une analyse exacte des faits possibles. 

El d'abord aux deux extrémités de la série des divers cas qui peuvent se 
présenter; il en est ~11i n'offrent aucune difficulté. 

Lorsque le feu a élé mis à certaines matières par imprudence ou par inaucn 
lion, Ôu lorsqu'il a <·lé mis volontairement, mais sans que' cet acte offre aucun 
caractère criminel, comme si, par exemple. un propriétaire livre aux flammes des 
herbages, du bois mort, de vieux meubles, uniquement pour s'en débarrasser, et 
sans vou loir nuire à autrui, il n'y a jamais qu'une infraction culpcusc, quels que 
soient les ravages que causera l'incendie (1). 

(1) Il ne faut pas confondre l'incendie volontaire avec l'incendie criminel ; nous avons 
indiqué, en effet, des cas où un proprlétairc met volontairement le feu à des choses qui lui 
appartiennent sans commettre d'infraction; le texte du projet, permettant de comprendre cc 
ras dons ceux qu'il prévoit, a été modifié pnr ln commission. 
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Il n'y a pas plus de difficulté lorsqu'en enflammant certaines matières, l'agent a 

voulu que le feu se communiquât à d'autres substances dont l'incendie est une 
infraction : il y a là un dol formel el déterminé qui donne au fait son caractère 
le plus nettement criminel, et dont la consommation et la tentative sont également 
punissables. Votre commission a ajouté à l'ariiele une .disposition qui prévoit 
expressément cc cas. 

Toute la difficulté se concentre sur le point de savoir ce qu'il faut [décider 
lorsque l'agent a voulu brûler certaines choses, e& que le feu s'est communiqué à 
d'autres biens dont l'incendie est frappé de peines 11!11s graves. 

La question se résume à décider s'il y a là, e11 cc qui concerne cet incendie 
médiat, un dol ou simplement une faute, très-grave d'ailleurs, ou, en d'autres 

• termes, si l'agent doit être considéré comme ayant voulu cet incendie. 
ta première condition pour qnc le dol criminel puisse être admis, c'est que 

l'auteur do fait ait prévu l'incendie secondaire qu'il pouvait proûuire , et sans 
doute, si cet incendie n'était que la conséquence d'un accident exceptionnel 
plutôt qu'une suite ordinaire du cours naturel des choses, il serait impossible 
d'admettre cette prévision; aussi, le projet ne s'occupe-t-il que du cas où les 
matières brûlées d'abord sont placées de manière à communiquer le feu. et ces 
expressions constituant un élément essentiel de l'infraction, signifient évidemment 
qu(\ la communication doit être dans le cours normal des choses ; elles n'auraient 
sans cela aucun sens, puisque la possibilitétde J'incendie consécutif est dans tous 
les cas démontrée par l'événement même, qui seul soulève la difficulté. 

Nous ne nous occupons donc que du cas où la communication du feu apparait 
devoir se faire par la disposition même des lieux, dont la vue a nécessairement 
donné à l'agent la prévision des conséquences presque certaines de son fait. Il a 
prévu ces conséquences : les a-t-il voulues? Il ne les a pas recherchées ; mais peut 
on admettre qu'il ne les ait pas acceptées? Si 1'011 eonçoit qu'un mal ne soit attribué 
qu'à ln faute, même lorsque ln possibilité en a été prévue, pourvu que le fait origi 
naire ne soit ni un crime ni un délit, et vienne établir la légèreté et l'irréflexion 
de son auteur, peut-il en être ainsi dans le cas actuel? Mais, et les consé 
quences de l'acte se montrant d'elles-mêmes comme imminentes, el l'énergie de 
Ia volonté du coupable commettant non un fait en soi licite, mais une infraction 
immorale, désastreuse, pour laquelle il brave le droit et la peine, viennent grever 
sa responsabilité. La loi n'est donc que juste en le punissant; quant à l'utilité 
•~t la nécessité de la peine, elles sont incontestables. 

P10.JllT J>\J G017VllP.NllMENT, 

AnT. 6~4. 

Dans tous les cas, si J'incendie commis 
volontairement, a causé des blessures :1 
une ou plusieurs personnes qui, à la con 
naissance de l'auteur, se trouvaient dans 

HI.OJ&T :D& J.A COMMISSION. 

ART. 624. 

Si le crime d'incendie a causé des bles 
sures à une ou à plusieurs personnes qui, 
à la connaissance de l'auteur, se trouvaient 
dans les lieux incendiés, au moment du 
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les lieux incendiés au moment où le feu 
a éelaté , le coupable sera condamné à 
la peine portée à raison de ces blessures, 
si elle est plus forte que celle qu'il a en 
courue à raison de l'incendie. 

Si le fait a causé la mort de ces per 
sonnes ou de l'une d'elles, la peine sera la 
mort. 

crime , Je coupable sera condamné à la 
pein~ portée à raison de ces blessures 
commises avec préméditation, si clic est 
plus forte que celle qu'il a encourue à 
raison de l'incendie. 

(Comme ei-contre.) 

Cet article prévoit le cas où l'incendie atteint le plus haut point de criminalité. 
La loi française de { 852 prononce la peine capitale dans tous les cas où ce crime 
a entrainé la mort d'une personne; notre projet strictement attaché aux principes 
de la responsabilité des actes, ne cornrnine celte peine que lorsque cette consé 
quence de son acte est moralement imputable à)'agent, par la connaissance qu'il 
avait de la présence de personnes dans les lieux incendiés. 

On ne rencontre gQère d'incendie sans un dessein formé à l'avance; en suppo 
sant qu'un cas se présente où le feu, mis dans uu moment de passion, entraînerait 
la mort d'une personne, la peine capitale qui se justifie en cas de parricide, en 
dehors de la prémédltatlon, par la violation d'un des sentiments les plus sacrés 
qui soit au cœur de l'homme, trouverait encore 'ici sa raison d'être; elle serait 
dans la criminalité profonde, les dangers immenses, dans Ja cruauté que renferme 
le moyen employé, non moins que dans la perversité tenace de l'agent auquel Je 
temps s'écoulant entre le commencement de l'exécution et la catastrophe, permet 
presque nécessairement de réfléchir et de soustraire ses victimes à l'horrible sort 
qu'il leur a préparé. 

Cet article punit l'homicide qui n'a été voulu qu'éventuellernent , et ainsi il 
n'admet pas de tentative ; il est du reste hors de doute que, si l'incendie n'était 
commis que comme moyen de parvenir à faire périr quelqu'un, la tentative de 
meurtre ou d'assassinat serait punissable d'après les principes généraux. 

Pl!.0.JET 1>11 GOUVEIUU:ll'IElllT, 

AI\T. 62?S. 

Le crime prévu par les articles précé 
dents et d'après les distinctions qui y sont 
établies est réputé consommé lorsque le 
feu a f~it des progrès tels qu'il n'était plus au 
pouvoir de l'auteur de s'en rendre maître. 

P.1\0.JET DE J.A COMIIISIII01'1, 

AR1'. 62?>. 

L'infraction prévue ... (Le reste comme 
ci-contre.) 

Cette disposition est une innovation heureuse. La loi doit ouvrir jusqu'au der 
nier moment une voie au repentir, el ne- faire encourir la peine que lorsque 
l'agent est devenu impuissant à empêcher le mal qu'il a voulu. 

22 
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Pl\01ET J>tJ GOVVE1\5EMENT, 

ART, 626. 

Seront punis des peines portées par les 
articles précédents ceux qui auront volon 
tairement détruit ou qui auront tenté de 
détruire, par l'effet d'une mine, des édi 
fices, navires, bateaux, magasins, chan 
tiers; ou autres constructions. 

Pl\OJ&T DE S.A COMlllllSSIOl!f, 

ART. 626. 

(Comme ci-contre, saur la suppression 
du mot volontairement.) 

Cette assimilation dictée par les effets également terribles de l'incendie et de 
l'emploi des mines est empruntée au Code actuel. 

Le rapport fait à l'appui du projet insiste sur l'utilité du mot volontairement. 
Chauveau et Bélie disent que la nécessité de la volonté est évidente de soi, parce 
qu'il s'agit d'un crime, et qu'il n'existe pas de crime sans intention de nuire. sans 
volonté coupable. Pour nous, qu'il s'agisse d'un crime ou <l'un délit. à moins d'une 
disposition formelle de la loi, la volonté est toujours un élément essentiel de la 
criminalité, et, comme nous l'avons fait observer à plusieurs reprises , il est 
inutile de l'exprimer. On n'a donc pas à craindre, même quand la destruction ne 
constitue qu'un délit, que l'explosion d'une mine tombe sous le eoup des articles 
précédents, lorsque par défaut de précaution on fait sauter un bien quelconque. 

Pl\OJET DtJ QOlJVEll.NEMENT, 

Anr. 627. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à deux ans et d'une amende de ein- 
• quante francs à mille francs, ou de l'une 
de ces deux peines seulement, l'incendie 
des propriétés mobilières ou immobilières 
d'autrui, qui aura été causé, soit par la 
vétusté on par le défaut de réparation ou 
de nettoyage des fours, cheminées, forges, 
maisons ou usines prochaines, soit par des 
feux allumés dans les champs à moins de 
cent mètres des maisons, édifices, forêts, 
bruyères, bois, vergers, plantations, haies, 
meules, tas de grains, pailles, foins, four 
rages, ou de tout autre dépôt de matières 
combustibles, soit pnr des feux ou lumières 
portés· ou laissés, ou par des pièces d'ar 
tifice allumées ou tirées sans précaution 
suffisante. 

Pll.0.JET J)É LA. COMMISSION, 

ART. 6~7. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à trois mois et d'une amende de cin 
quante francs à cinq cents francs, ou de 
l'une de ces deux peines seulement, .. (Le 
reste comme ei-eontre.) 

Le Code actuel ne prononce contre les faits d'imprudence prévus par cet article 
qu'une amende de cinquante francs à cinq cents francs. Les auteurs du projet ont 
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trouvé cette pénalité trop faible ; on ne peut guère contester, en effet, qu'en pré 
sence du 111al immense que peut produire l'incendie, la faute qui en est cause ne 
doive être plus sévèrement réprimée, mais là peine de l'emprisonnement de huit 
jours à deux ans qu'ils proposent est ce~taincmcnt excessive. Quelque dornma 
geable que soit l'incendie, on ne peut le mettre sur la même ligne que l'homicide. 
Le projet reconnaît pleinement cette vérité clans les infractions intentionnelles; il 
y aurait inconséquence à assimiler ces deux faits lorsqu'il s'agit de délits culpeux ; 
or, l'homicide par imprudence n'est puni an maximum que d'un emprisonne 
ment de deux ans et d'une amende de cinq cents francs (1). Votre commission 
croit éviter les deux excès opposés en comminant une emprisonnement de huit 
jours à trois mois et une amende de vingt-six francs a cinq cents francs, mais 
avec faculté de n'appliquer que l'une de ces peines. 

PJl.0.7E.T DU GOVVlll\l'l'EIIIJ:NT, PI\OJET Dll LA COMMI!lfllON. 

SECTION II. 

:in: LA Dll&Tl\UCTION :OES CON5TP,UCT10N8 :ET 

DES MACllll'fl:5 A V.il.P&U:t., Dl: J.111'1'0Zl'B.A 

Tl0ff .DES llUffES j DE L'.a. DEITl\VCTION Otr 

DÉtlllADATIOff !>ES J'IL!l, POTEAUX 0"(1 Atr 

TI\ES ÀPl'AI\EILS TÉJ.i:Gr..&PBIQtrES. 

SECTION JI. 

PI\O.JET DU GOUVJll\NEMENT, 

AnT. 628. 

Quiconque aura volontairement détruit 
ou renversé, par quelque moyen· que ce 
soit, en tout ou en partie des édifices, des 
ponts, digues, chaussées, chemins de fer 
ou autres èonstructions qu'il savait appar 
tenir à autrui, sera puni de la réclusion. 

DE LA DESTRUCTION DES CONBTRtlCTION!l1 DES 

MACHINES A VAl'l:Ull EF DES .11.PPAII.EILS 

TÉU:Gl\APBJQUES. 

Celle section prévoit les faits de destruction les plus graves et qui atteignent, 
en général, les propriétés immobilières. · 

PI\OJBT DE LA CO.lll:!lllSSlON, 

ART. 6~8. 

Quiconque aura détruit ou renversé, 
par quelque moyen que ce soit, en tout ou 
en partie, des édifices, des ponts, digues, 
chaussées, chemins de fer ou autres con 
structions appartenant à autrui, sera puni 
de la réclusion: 

Cet article reproduit la disposition de l'art. 457 du Code pénal, avec l'addition 
des chemins de fer aux autres immeubles, dont la destruction est prévue. ·11 sera 
sans doute· utile d'insérer au titre des contraventions, un article qui punisse les 
dégradations dont ils peuvent être l'objet et qui sont aujourd'hui réprimées en 
vertu d'un arrêté royal. 

(1) Il est juste de reconnaître que cette inconséquence n'existait pas dans Je projet du 
Gouvernement, parce que ln peine de l'homicide involontaire pouvait s'élever jusqu'à trois ans 
d'emprisonnement, 
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•Jr.OIZT DV GOVVJl:AR:EIIZ!IT, 

ART. 629. 

Seront aussi punis de la réclusion, ceux 
qui, par quelque moyen que ce soit, auront 
volontairement inondé tout ou partie des 
travaux d'une mine. 

•aon:T DE 1,A CO.NIUHIOK. 

ART. 629. 

(Cet article est transporté à la sec 
tion IX.) 

Par amendement à son projet primitif, le Gouvernement propose de comprendre 
cet article dans la section portant pour rubrique : Des dommages causés par lt>s 
inondations. 

PllOIET DV CIOVVIIJUIŒXJ!::.11'1', 

ART. 650. 

Si le fait a causé des blessures à une ou 
à plusieurs personnes qui, à la connais 
sance de l'auteur, se trouvaient dans les 
lieux détruits, renversés ou inondés au 
moment du crime, le coupable sera con 
damné à la peine portée à raison de ces 
blessures, si elle est plus forte que ln 
réclusion. 

Si le fait a causé la mort de ces per 
sonnes ou de l'une d'elles, la peine sera la 
mort. 

l'J.OIET DB 1.4 C0ll!11'1111810lir. 

AnT. 630. .. 
La disposition de l'art. 624 sera appli- 

cable au crime prévu par l'article précé 
dent. 

Cet article ne fait qu'appliquer à la matière qui nous occupe. la disposition de 
l'art. 624; il suffit de renvoyer à cr. dernier article. 

•J\o.JET DV GOVVEJ\WEJIIEST, PJ\O.JET DE LA COM:.UIIIIIO•. 

ART, 631. 

Quiconque aura volontairement détruit 
des machines à vapeur servant à l'exploi 
tation des fabriques, usines, bateaux ou 
chemins de fer, sera condamné à un em 
prisonnement de six mois à cinq ans, et à 
une amende de cinquante francs à cinq 
cents francs. 

La tentative de cc délit sera punie d'un 
cmprisonnemertt de huit jours à deux ans 
et d'une amende de vingt-six francs à deux 
cents francs. 

ART, 651. 

Quiconque aura détruit des machines à 
vapeur, sera condamné à un emprisonne 
ment de quinze jours à trois ans, et à une 
amende de cinquante francs à cinq cents 
frnnes. 

(Comme ci-conrre.) 

JI y a destruction lorsque les efTe1s de la 

" 
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[ N° ss.] 
PROJl:1' Dll' GOUVEII.NEHENT• PJ\O.Jl:T DE LA COMMI88101'1, 

mnchinc sont empêchés en tout ou en par 
tie, soit que le fait porte sur les appareils 
moteurs, soit qu'il porte sur les appareils 
mis en mouvement. 

Le projet n'indique pas quels sont les faits qui constituent la destruction des 
machines à vapeur. D'après l'interprétation donnée lt ce mot, dans l'art. 437 du 
Code actuel, il n'y a destruction que lorsqu'une construction a été abattue ou un 
édifice jeté bas; ce terme implique l'idée d'une ruine. li est évident C[UC l'article 
ne répondrait pas au but que l'on se propose si la pénalité n'était encourue que 
lorsqu'une machine ù vapeur a été mise en pièces; il faut évidemment apprécier 
l'importance des parties qui en sont brisées, non pas tant sous le rapport de ln 
matière, qu'en égard au rôle (JUe ces jarlics jouent dans le fonctionnement de la 
machine. Le dommage est réellement complet lorsque celle-ci a perdu ses effets. 

l\l. Sabatier a signalé, dans la séance du 50 mars t860~ la nééessité qu'il 
y a de prévoir par une disposition pénale les faits de destruction qui portent, non 
sur l'appareil moteur lui-même, O{dinaircmcnt placé hors des atteintes de ceux 
qui voudraient lui nuire, mais sur Îcs appareils qui sont à la portée des ouvriers 
qui s'en servent. JI a signalé notamment cc fait qu'un contre-maitre, qui avait 
brisé nuitamment les dents d'un engrenage et avait ainsi méchamment entrainé le 
chômage d'une usine, n'avait été sous la législation actuelle puni que comme 
coupable d'une contravention. La rédaction que propose la commission comble 
cette lacune en protégeant également les parties de la machine qui reçoivent le 
mouvement, 'et celles qui Je donnent. · 

Il a paru inutile d'indiquer la destination des machines à .vapeur que l'on veut 
protéger; il n'en est aucune dont 1a destruction ne doive pas être punie. 

• Pl\O.JET DU G<!ll'V:&lll'illl'MEl'IT, 

AnT. 652. 

Ceuv qui, soit en rompant, détruisant 
ou dégradant des fils, poteau, ou appareils 
d'une ligne télégraphique établie ou auto 
risée prir le Gouvernement, soit par tout 
autre Iau, auront volontairement entravé 
la correspondance, seront punis d'un em 
prisonnement d'un mois ô trois ans, et 
d'une amende de cinquante francs à cinq 
cents francs. 

PJ10JET DE J.A COIIIM1SSIOl!f, 

AnT. 632. 

Ceux qui auront empêché la correspon 
dance sur une ligne télégraphique établie 
d'un lieu à un autre, soit en rompant, 
détruisant ou dégradant des fils, des po 
teaux ou d'autres appareils, soit par tout 
autre fait de destruction, seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à trois ans, 
et d'une amende de cinquante francs a 
cinq cents francs. 

Le Code ne doit pas préjuger la question de savoir si l'établissement des lignes 
télégraphiques sera libre pour les particuliers, ou s'il leur sera interdit sans une 

25 
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nutorisation du Gouveruemcnt. C'est cc qui a fait étendre 1,\ disposition de l'article 
ù toutes les lignes télégraphiques, qui méritent réellement ce nom, en servant 
aux communications entre deux points du poys. 

PP,OJET Jltr GOIJVEl\l'lEJl'IENT, 

Anr. 655. 

Lorsque les fuits prévus par les deux 
articles p1 écédents out été commis en réu 
mon ou bande, et à l'aide de violences ou 
,le menaces, les coupables seront punis 
conformément à l'art. 642. 
tes chefs et les provocateurs seront con 

damnés à la peine portée par l'art. 643. 

6- 
La peine plus sévère prononcée contre les circonstances aggravantes prévues 

par cet article se justifie d'elle-même. 

Ptl.OJET DU GOtrVEl\NEMENT, 1 PROJET Dl: l.A COIKMlSt!lON, 

AnT. 634-. 1 An r. 654-. 

Si les objets désignés aux art. 651 et 652 
appartiennent à l'État, et si les faits prévus 
par ces articles ont élé commis dans l'in 
tention de favoriser .l'enncmi, les coupa- • hies seront punis : 

Dans le cas de l'art. 628, des travaux for 
cés de quinze à vingt ans; 
Dans les cas des art. 651 et 632, des 

travaux forcés de dix à quinze ans. 

rJ\OJET DE LA COM!1'1155ION, 

ART. G3S. 

(Comme ci-contrc.) 

(Supprimé.) 

La modification apportée à l'art. 622, qui, comme nous l'avons dit, doit être 
reportée au titre l=, rend inutile la disposition de cet article. 

Pl\OJET Dtr GOUVEl\NEMEl'iT, 

SECTION JII. 

DE L& DEST11.UCTJON on DÉGII.ADATIOl'I DES 

'l'OMBEAtJX ET MONIJD!IEN'1'5. 

Anr. 630. 

Sera puni d'un emprisonnement d'un 
mois à deux ans et d'une amende de ein- 

PJ\0.JET DE LA COMMISSION. 

SECTION 111, 

DE I.A. DESTl\tlCTION Ot1 DEGRADAT101' DES 

'J'OMllEAtlX ET MOl'ftlME?fT5, 

AnT. 630. 

(Supprimé.) 
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l>P.OlET !>U GOO'Vll1U'IJl11UlNT. 

qnante francs û mille francs, quiconque 
uura volontairement détruit, abattu, mu 
tilé ou dégradé des tombeaux ou sépul 
tures. 

l'TOJ:&T Ill: X.A COMM16SlON. 

Toutes les législations ont puni les attentats contre les lieux où reposent les 
cendres des morts. Si votre commission vous propose la suppression de cet article. 
cc n'est pas parce qu'elle veut assurer l'impunilé au fnit qu'il prévoit; mais 
parce t}UC celle disposition fuit double emploi dans le Colle. 

L'art. a34 punit d'un emprisonnement d'un mois à un un la violation des tom 
beaux et des sépultures. Celte infraction comprend non-seulement les faits qui 
consisteraient à exhumer un cadavre, mais tous ceux 'qui, portant une atteinte 
matérielle à la tombe, constituent un manquement au respect qui lui est dù. 
Déjà, sous l'ancienne jurisprudence, le crime de violernent de sépulture avait 
celle étendue, et les criminalistes, comme les tribunaux, se sont accordés pour 
donner la même portée n notre législation. C'est ainsi que la Cou I' de cassation de 
France a jugé que deux individus, dont l'un s'était roulé, l'autre avait frappé avec 
un bâton sur les tombes d'un cimetière, en accompagnant ces actes d'expressions 
outrageantes pour les mânes de ceux qui y reposaient, St'. sont rendus coupables 
de viola lion de sépulture C). li est incontestable, à plus forte raison, que la destruc 
tion des tombeaux, tics ornements, des emblèmes, des inscriptions qu'ils portent 
rentrent dans celle incrimination. Prévoir ces faits par une nouvelle disposition: 
ce serait admettre que le délit de violation de sépulture n'a plus la même étendue 
que sous le Code en vigueur. La disposition que nous repoussons pourrait ainsi 
avoir une conséquence contraire à celle que ses auteurs ont voulue, et des faits 
révoltant la conscience publique échapperaient peut-être à une juste répression, 
parce que, d'une part, ils ne seraient pas, prévus par cet article et que, d'autre 
part, il~ profiteraient du doute soulevé sur l'étendue dn délit de violation de 
sépulture. 

PRO.JET DU GOUVERN!:111:&NT, 

AnT. 656. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à un an et d'une amende de vingt 
six francs à cinq cents francs, quiconque 
aura volontairement détruit, abattu, mutilé 
ou dégradé des monuments , statues et 
autres objets destinés à l'utilité ou à la 
décoration publique, et élevés par l'auto 
rité publique ou avec son autorisation. 

PROJET D;E X.A l:OMM1ll510N, 

AnT. 656. 

(Comme ci-contre, sauf la suppression 
du mot volo11taireme11t.) 

V) Arrrlt du 22 août 1859. 
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Cet article reproduit la dlsposltlon de l'art. '2~7 du Code pénal, avec une réduc 
tion des pénalités. 

PRO.JET DV GOUVEt\NJ!MENT, 

Anr , (:iJi. 

Les peines portées pal' les articles pré 
cédents seront applicables tl ceux qui 
auront volontairement détruit, abattu, mu 
tilé ou dégradé des monuments, statues, 
tableaux ou des objets d'art quelconques, 
placés dans les églises, temples ou antres 
édifices publics . 

li'I\OJ'ET DE LA COMJlll!ISION, 

Arn. 657. 

(Comme ci-coutre, sauf la suppression 
du mot volontairement.) 

La disposition de cet article est nouvelle, mais clic constitue en grande partie 
plutôt un éclaircissement sur la portée de l'article précédent qu'une véritable 
innovation. Elle rentre dans tous les cas parfaitement dans l'esprit qui a dicté cet 
article. 

SECTION IV. 

DE X.A DE5Tl\UCTION DE TITl\ES ET AUTI\E!I li'Ali'l.ERS ou DOCUMENTS. 

PJI.O~ET DU COVVEJ\NEJIIENT, 

AnT. 638. 

Quiconque aura méchamment ou frau 
duleusement brûlé ou détruit, d'une ma 
nière quelconque, des registres, minutes 
ou actes originaux de l'autorité publique, 
des titres, billets, lettres de change, effets 
de commerce ou de banque, contenant ou 
opérant obligation, disposition ou dé 
charge, sera puni d'un emprisonnement 
de trois mois à trois ans cl d'une amende 
de cinquante francs à trois cents francs. 

ART. 639. 

La destruction de pièces ou de procé 
dures criminelles, ou d'autres papiers, 
registres, actes et effets, contenus clans <les 
archives , greffes ou dépôts publics, ou 
remis à un dépositaire publique en celte 
qualité, sera punie d'un emprisonnement 
de six mois à cinq ans et d'une amende 
<le cent francs à cinq cents francs. 

J'JI.OJET DE LA COMMUSlON, 

Anr , 658. 

La destruction d'une manière quelcon 
que lie registres, minutes ou actes origi 
naux de l'autorité publique, des titres, 
billets, lettres <le change, effets «le com 
merce ou <lé banque, contenant ou opérant 
libération, disposition ou décharge, sera 
punie comme la sousuaction des mêmes 
pièces, et d'après la distinction établie au 
premier chapitre du présent titre. • 

AnT. 63!). 

(Supprimé.) 
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paou~T Dtl iiOVVJ:S.WEMENT. 1 :P1'01l:T DJ: S.A COIIIMlSSlON, 

ART. 640. 1 An1. 640. 

Si le fait a été commis à l'aide de vio- (Supprimé.) 
lenees ou de menaces, la peine sera : 

Dans le cas prévu par l'art. 658 un 
emprisonnement de deux ans à cinq ans 
et une amende de cinquante francs il cinq 
cents francs. 

Dans le cas de l'art. 6;.59, lu réclusion. 

La destruction et la soustraction de titres sont deux faits dont l'inunoralité, le 
danger et les effets préjudiciables peuvent être placés sur la même ligne. La loi 
ne fait aucune distinction entre la soustraction commise dans des dépôts publics 
et celle qui est commise chez des particuliers; oucnnc raison ne se montre d'intro 
duire celte distinction quand il s'agit de destruction. Par contre, toutes les circon 
stances qui aggravent un vol, comme l'effraction et la violence, augmentent la 
criminalité de la destruction. 

Votre commission croit q uc l'on régira cette mati~re d'une manière à la fois 
simple et juste en assimilant tom piétement ces deux faits. 

raon:T DV GOUVEIU'JEllllllllT. 

AnT. 641. 

Si la perte ou ln desrruction des objets 
énumérés à l'art. 659 est le résultat de la 
négligence du dépositaire public, celui-ci 
sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à six mois et d'une amende de cent. 
francs à cinq cents francs, tJU de l'une de 
ces deux peines seulement. 

Si ces objets ont été détruits par le dé 
positaire lui-mèrne, il sera puni conformé 
ment à l'art. 2ti7. 

PROJ&T J>E LA COll'lll'USSXON, 

ART. 041. 

(Supprimé.) 

La suppression de cet article est la conséquence de la modification apportée 
à l'art. ~~9. 

SECTION V. 

:iu: LA J>EIITRt1CTJO. ou Dt'l'Î:JU01\AT101' DE DENRÉES, MAB.Cl:l&NDIS&a n-r AUTl\.llS Pl\.OPIUtTÉS 

DIO.ILU.11\Ei. 

PJlOIET DU GOtlVE&WEJlll:lliT, 

AnT. 6,~. 
Toute destruction, tout dégât de denrées 

PJl.o.JJ:T J)E LA COMll'JISSI01'f, . 

ART. 642. 
'r oute destruction, tout dégât de <leu rées 

~4 
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PJl.0.JET DV GOtlVJ:11.NllMC!IT· 

ou marchandises, effets ou autres proprié 
tés rnobiliaires, commis en réunion ou en 
bande, et ù l'aide de violences ou de me 
naces, sera punie de la réclusion. 

Néanmoins, ceux qui prouveront avoir 
été entrainés par <les provocations ou sol 
licitations à prendre part à ces actes de 
dévastation, ne seront punis que d'un 
emprisonnement de six mois à cinq ans. 

P:l!tOJBT DE LA CO.lllltllSSlOft'. 

ou march~ndiscs, effets ou autres proprié 
tés mobiliaires, commis en réunion ou en 
bande, et i1 l'aide de violences ou de me 
naces, sera puni d'un emprisonnement de 
six mois l:t cinq ans. 

Les chefs et les provocateurs seront pu 
nis de lu réclusion. 

La simple destruction d'effets mobiliers ordinaires n'est punie que comme con 
travention ; les articles de celle section prévoient des faits de destruction parti 
culièrement graves. Le premier est 13 destruction commise en bande et par 
violences on menaccs , ici, comme dans les autres faits analogues, le Code établit 
une distinction entre ceux Ùl'S coupables, qui ont dirigé l'attentat, et ceux qui 
se sont laissé entraîner, mais il donne à cette distinction u~,c forme particulière 
que rien ne justifie : il punit d'abord les chefs et les moteurs de la peine la plus 
sévère, et admet une excuse pour ceux qui ont cédé à des provocations ou à 
des sollicitations. Il est plus simple et plus juste de conrminer d'abord la peine 
qui doit atteindre la masse des coupables, el ensuite le châtiment plus rigoureux. 
qu'encourront ceux qui ont organisé l'infraction. On évite ainsi cette conséquence 
regrettable d'imposer une preuve aux inculpés pour échapper à une pénalité qu'ils 
ne méritent pas, cl ~c les forcer à ne pouvoir se défendre qu'en se constituant les 
accusateurs d'autres coupables. 

l'JI.OJET :OU GOUVEJI.NJ:MBNT, 

Anr. G45. 

Si les denrées détruites ou détériorées 
sont des graines, grenailles, farines, sub 
stances farineuses, pain, vin ou autres 
boissons, les chefs et les provocateurs se 
ront condamnés aux travaux forcés de dix 
ü quinze ans et ù une amende de cinq 
cents francs i1 cinq mille francs. 

Pl'l.0.JBT :PE I.A COJKDUSISlON. 

Anr. 643. 

(Comme ci-coutre.) 

11 parnit étrange au premier aspect de prononcer une aggravation de peine en 
raison de l'objet du crime contre les chefs cl les provocateurs, sans l'admettre 
pour les autres coupables. La disposition de notre article se justifie cependant 
lorsqu'on remarque qu'on excite facilement les masses à se porter à des excès 
contre ceux qui détiennent des substances alimentaires; l'entraînement est ainsi 
plus coupable chez ceux qui 1c provoquent en exploitant les préjugés et les passions 
vivaces du peuple, .mais son caractère ne change pas chez ceux qui y cèdent. 
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PROJET !)If GOIIV:C!lNElll&?fT, 

Anr. 644. 

Quiconque à l'aide d'une liqueur corro 
sive ou par tout autre moyen, aura mécham 
ment ou frauduleusement détérioré des 
marchandises ou matières servant à la fa 
brication, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à deux ans et d'une amende de 
vingt-six francs à trois cents francs. 

l'P.OJET 'Dl: 1.A COMIUSSlOl'I, 

ART. 644. 

Quiconque aura par quelque moyen que 
ce soit, méchamment ou frauduleusement, 
altéré ou détérioré des marchandises ou des 
matières servant à la fabrication, sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à deux 
ans et d'une amende de vingt-six francs à 
trois cents francs. 

La suppression des art. ~79, ij80, !>St rend nécessaire l'extension d'incrimi 
nation que vous propose votre commission. 

Pl\O,TET J>'O' GOVVEl\NElt:E!IIT, 

ART. 640. 
' L'emprisonnement sera de trois mois il 

cinq ans et l'amende de cinquante francs à 
cinq cents francs, si le délit a été commis 
par un ouvrier de la fabrique ou de l'atelier, 
ou par un des commis de la maison de 
commerce. 

1'1\.0.JET DE :LA C:OJ!illUSSXOl'I', 

,\RT. 64/S. 

(Supprimé.) 

La suppression de cet article paraît être la conséquence de ce que le projet ne 
considère plus le vol domestique que comme un vol simple (1). 

(1) Nous ne pouvons nous empêcher de sigualcr- l'erreur que commettent ici Chauveau et 
Hélie dans l'appréciation du dol ériminel. " Ln première condition du délit, disent-ils, est que 
• ce dégât nit été commis volontairement, c'est-à-dire avec intention de mûre, cnr la volonté 
" sans intention de nuire pourrait n'être que le résultat d'une erreur, tel serait, par exemple, 
"· le cas où l'agent aurait gâté des marchandises par des procédés qu'il n'aurait employés 
" qu'avec intention de les améliorer; il fout qu'il ait agi nécessairement avec la connaissance 
" des conséquences de son action. " Votre commission attache le plus haut prix ù faire 
connaître qu'elle respecte ln séparation du dol général et du dol spécial; or, il est évident qu'il 
n'y a pas de volonté sans connaissance, et l'on ne conçoit pas que celui qui détériore une mar 
chandise en essayant de l'améliorer ait la volonté de la détruire. La décision de ces crimina 
listes distingués est donc exacte en elle-même, mais il est impossible d'admettre les motifs sur 
lesquels elle repose. Le mot »olontoiremnü a par lui-même la vertu d'exclure l'erreur sans 
qu'il faille le traduire par méchamment. Il n'y a, du reste,• qu'avantage i1 exiger, comme le 
fait le projet, une intention méchante ou frauduleuse. 
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SECTION VI. 

J>l:8Tl\'OCTl0'1S ET I>ÉVA8TATJON8 DE llÉCOLTES, PL.ANTES, Al\111\ES, GllEl'FES, Gl\A1NII ET roo•F,AGES, 

, J>ESTI\UCTION »'JNIITIUTIIIIIENT8 l>'AGI\ICULTtrl\E, 

Pl\OJET DU GOUVEI\NEMENT, 

AnT. 646. 

Quiconque aura volonlairement dévasté 
des récoltes sur pied ou des plants venus 
naturcllcmenr ou faits de main d'homme, 
sera puni d'un emprisonnement de six mois 
ù cinq ans. 

Pl\OJET DE LA COMMl88ION. 

AnT. 646. 

Quiconque aura méchamment dévasté 
des récoltes sur pied on des plants venus 
naturellement ou faits de main d'homme, 
sera puni d'un emprisonnement de six 
mois à cinq ans. 

\ 
« La volonté criminelle, dit le rapport fait à l'appui du projet, ne peut consister 

« ici que dans le dessein de nuire, dans une intention méchante.,, Votre commis 
sion croit utile d'exprimer formellement la nécessité de la preuve de ce dol spécial, 
que le mot volontairement n'indique pas assez clairement; ainsi si l'agent cause 
la dévastation d'une récolte en y laissant passer ses bestiaux, en y pratiquant des 
chemins pour exploiter son fonds, le dommage qu'il cause est incontestablement 
volontaire. Il ne doit cependant pas être réprimé par la' disposition de notre 
article qui est. exclusivement applicable à des faits d'une criminalité toute autre. 

Le projet primitif exigeait que le coupable sût que les récoltes appartenaient à 
autrui; S('S auteurs ont modifié le texte, parce qu'ils ont jugé inutile d'exprimer 
cette condition résu!tant suffisamment, de cc que le fait suppose l'intention- de 
nuire. Un autre mouf doit porter à ne pas insérer dans le texte cette condition. 
La peine doit atteindre le propriétaire qui dévasterait les récoltes de son fermier; 
or, il n'en serait pas ainsi si lu dévastation des récoltes d'autrui était seule punis 
sable. Les récoltes en effet font partie de l'immeuble jusqu'à ce qu'elles soient· 
détachées du sol. Le fermier ne les acquiert que lorsqu'elles en sont séparées; 
mais les droits que le propriétaire lui a cédés sonL 'tels, que celui-ci mérite la 
même peine que s'll avait détruit des moissons étrangères, lorsqu'il détruit ces 
récoltes étant à lui bien plus dans un système juridique que clans la réalité. En 
exigeant la preuve de l'intention méchante, on évite d'ailleurs tout danger de 
voir la disposition de l'article s'étendre à des faits qu'elle ne doit pas atteindre. 

PROJl!T !Ill GO'O"Vlll\N:EMENT, Pl\OJ.ET DE LA. CO.MlllUSION, 

Anr , 61•7. 

Ceux qui auront volontairement ravagé 
un champ ensemencé, seront punis d'un 
emprisonnement de trois mois à deux ans. 

ART. 61.~. 

Celui qui aura volontairement répandu 

Anr. 647 ET 648. 

(Comme ei-eontre, sauf la substitution 
du mot méchamment au mot volontaire 
mc11l.) 
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•r.o.JlElT DU QOUV!:7.lfEll!ll!IT. 

dans un champ préparé ou ensemencé, Je 
la ~roinc d'ivraie ou de toute antre herbe _ 
ou plante nuisible, sera condamné ,à un 
emprisonnement de quinze jours à deux 
ans. 

fll.OJE'l' l>E X.A. C()MMISISlOrJ, 

Ces deux articles comblent une lacune de la législation actuelle. LP; premier, 
qui ne s'applique qu'au temps assez court qui sépare la sernaille de l'apparition 
des jeunes plantes, ne secevra, sans doute, que rarement son application. mais 
l'expérience a prouvé la nécessité de la disposition du second; les tribunaux ont, 
en effet, été plusieurs fois appelés à prononcer sur le fait qu'il prévoit, et. la Cour 
<le Gand, liée par le texte restrictif de l'art. 444 du Code actuel, s'est vue forcée 
de laisser impunis ces actes d'une révoltante méchanceté. 

Lt!S observations placées sous l'art. 646 s'appliquent également à ces articles. 

Pll.OJET DV GOUVl:ll.JJE0U:NT. 

AnT. 649. 

Quiconque aura méchamment abattu 
un ou plusieurs arbres appartenant à au 
trui, sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours â trois mois, à raison de chaque 
arbre abattu. 

L'emprisonnement sera de quinze jours 
1 

à trois mois, à raison de chaque arbre, si 
les arbres étaient plantés sur les places, 
roules, chemins, rues ou voies publiques. 

Dans cc cas, la toialué de l'emprisonne 
ment ne pourru excéder cinq ans. 

AnT. 6l'SO. 

Les peines seront les mêmes, à raison 
de chaque arbre mutilé, coupé ou écorché 
de manière à le faire périr. 

P1'0JET DE LA COMMJSSIO:N. 

ART, 649. 

Quiconque aura méchamment ou frau 
duleusement abattu ... (Le reste comme 
ci-contre.) 

AnT. 6?i0. 

(Comme ci-contre.) 

Votre commission croit qu'il est. nécessaire de laisser dans le texte le mot [rcu 
dulevse;nent qui se trouve avec le moi méehaniment dans le projet primitif, Le 
rapporLservant d'exposé de motifs suppose que le dessein frauduleux n'est le mobile 
de l'agent que lorsqu'il a l'intention de s'approprier les arbres coupés, et pour ne 
pas soustraire, dans cette circonstance, h- fait à la peine du vol, 'il propose <l'exi 
ger, exclusivement Î! tout autre, une intention méchante. Sans doute. dans ce cas, 
ceue peine doit être prononcée, et quel que soit le texte de notre article, rien n'y 

2~ 
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fern obstacle d'après les principes admis pour le concours idéal d'lnfractlons. 'Mais 
il arrive fréquemment que des arbres sont abattus, non pas dans l'intention de 
nuire à autrui, non pas dans le dessein dJ les enlever, mais uniquement pour 

· éviter les désagréments de leur voisinage. Qu'un proprléraire coupe un arbre qui 
masque ses fenêtres ou qui projette sur son fond un ombrage nuisible, qu'un fer 
mier fasse périr des arbres qui entretiennent sur les terres une humidité nuisible, 
ils n'auront ni commis un vol, ni agi dans l'intention de nuire, mais ils auront 
voulu, par un acte illégitime, améliorer leur position; or, ce dessein essentielle 
ment frauduleux doit suffire pour constituer l'infraction. 

i,J\OIE:T JIO GOtlVJ:l\JŒIIEffT, l'l\O.TET DE :t.A C0112MISS1011'. 

ART, 651. 

Quiconque aura volontairement détruit 
une ou plusieurs greffes, sera puni d'une 
amende de vingt-six francs à cinquante 
francs, à raison de choque greffe. 

Si le coupable a détruit plus de cinq 
greffes, il sera puni, n raison de chaque 
greffe détruite, d'un emprisonnement de 
huit à-quinze jours, sans que la totalité de 
l'emprisonnement puisse excéder deux ans. 

Quiconque aura méchamment détruit 
une ou plusieurs greffes, sera puni d'un 
emprisonnement de huit jours :1 quinze 
jours, et d'une amende de vingt-six francs 
à cinquante francs, ou de l'une de ces pei 
nes seulement par choque greffe détruite, 
sans que toutefois l'emprisonnement puisse 
excéder deux ans. 

Le Code actuel prononce un emprisonnement de six jours :i deux mois par 
chaque greffe détruite. Les auteurs du projet ont trouvé, avec raison, cette péna 
lité exorbitante, mais celle qu'ils proposent d'admettre prèle à la critique. Il résulte 
en effet du texte .qu'une amende serait seulement encourue lorsque quatre 
greffes ont été brisées, mais qu'un emprisonnement de six semaines serait dans 
tous les cas prononcé: lorsque l'infraction porterait sur cinq greffes. On remédie 
à celte distance trop grande, qui sépare la pénalité des mêmes faits, en admettant 
l'amende et l'emprisonnement dans Lous les cas, avec la faculté pour le juge, de 
n'appliquer, soit pour toutes les greffes détruites, soit pour une partie de ces 
greffes, que l'une ou l'autre de ces pénalités. 

Pl\NET :Dt1 GOtlVEgffEIIIJll!IT, 

AnT. 6?i2. 
♦

Quiconque· aura méchamment coupé 
des grains 011 des fourrages appartenam à 
autrui, sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours a six mois. 

PJ\OJET, l>E LA COJIOll8810l'I, 

ART. 6~2. 

Quiconque aura méchamment coupé 
des grains ou des fourrages, sera puni 
d'un emprisonnement de huit jours â trois 
mois. 

Il n'y a aucune raison de mentionner plutôt ici, que dans les articles précé 
dents, que les récoltes coupées doivent appartenir à autrui. Le Code actuel pro- 
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nonce contre le fait prévu un emprisonnement de quatre mois au maximum si te 
grain est coupé en vert et de deux mois dans les autres cas. Votre commission 
supprime avec le projet cette distinction, mais réduit à trois mois te maximum 
de l'emprisonne ment. 

Pl\0.JET l>V GOUVEl\ftEIIIEft'T. 

AnT. 655. 

Dans les cas prévus por les articles pré 
cédents, si le fait a été commis, soit en 
haine d'un fonctionnaire public et à raison 

· de ses fonctions, soit pendant la nuit, les 
tribunaux élèveront d'un tiers ou de la 
moitié la peine ù laquelle ils auraient 
condamné le coupable, si ces circonstnnees 
n'avaient point existé, sans pourtant dé 
passer le mrixirimm de cette peine. 

P_.r.on:T :DE LA co•111111io11. 

ART. 6?55. 

Dans les cas prévus par les articles pré 
cédents, si le fait a été commis, soit en 
haine d'un fonctionnaire public et à raison 
de ses fonctions, soit pendant la nuit, le 
minimum des peines des anlcles précé 
dents sera élevé des deux tiers de la di!; 
tance qui sépare le minimum du maxi 
mum. 

Le Code actuel veut que. lorsque le fait est accompagnè des circonstances 
aggravantes que cet article signale, le maximum de la peine soit toujours pro 
noncé. Les auteurs du projet ont avec raison rejeté cette disposition qui confond 
dans une peine fixe cl invariable des infractions qui, sous le rapport de la maté 
rialité etde la moralité du fait, admettent des degrés nombreux. Votre commission 
qui a partout rejeté les pénalités inflexibles ne peut qu'approuver cette critique 
de la législation en vigueur, mais elle croit devoir modifier la rédaction proposée 
pour la remplacer. D'après le projet du Gouvernement, les tribunaux devraient 
d'abord déterminer, au moins mentalement, la peine que mériterait Je fait s'il 
était commis en dehors de ces circonstances aggravantes, puis, l'élever d'un tiers 
ou de moitié. Celle disposition, sans précédent dans le Code et sans contrôle dans 
l'application, peul être avantageusement modifiée dans le sen~ des articles qui 
ont été substitués à ceux qui prononçaient un maximun; invariable (1). 
Il ne paraît pas douteux que cette disposition ne s'applique aux amendes comrni 

nées par l'art. füfü; toutefois on pourrait utilement placer l'article qui nous occupe 
il la fin de la section. Il s'appliquerait ainsi au fait prévu par l'art. 6~4, qui est 
d'une nature semblable aux autres délits prévus dans cette section. 

PllOIET J>11 001'VEIU'fEMENT, 

.\n~. 654. 

Ceux qui auront volontairement rompu 
ou détruit des instruments d'agriculture, 

l'J\0.JET DE LA COllllllISSl01'1'. 

ART. 6?54. 

Ceux qui auront méchamment rompu ... 
(Le reste comme ci-contre). 

, (t) ·Voy. notamment les art. 457 et 442. 
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l'l\OlllT llU GOUVJJJUflllllENT, 

<les parcs de bestiaux ou des cabanes de 
gardiens, seront punis d'un emprisonne 
ment de huit jours à un on. 

1'11\0.,J:1' :DB I.A. 1:0MDIIl8101!f. 

Il résulte des observations présentées à l'appui de cet article du projet que le 
fait ne doit être puni que lorsque l'agen, a été mû par la méchanceté, l'envie ou 
le dessein de nuire. On indique clairement cette condition du délit en substituant 
le 111ot méchamment au mot volontairement. 

PllOJl&T 1111 GOUVEllNEllllllffT. 

AIIT. 6!'>!$. 

Outre la peine d'emprisonnement portée 
par les articles de la présente section, les 
tribunaux prononceront contre Ies cou 
pables une amende de vingt-six francs à 
cinq cents francs 

.-.onrr DJ!I I.& èoJUllUISIOJlf. 

ART. ms~. 
Dans les articles de la présente section 

où une peine pécuniaire n'est pas portée, 
les tribunaux prononceront contre les cou 
pables outre l'emprisonnement une amende 
de vingt-six francs à cinq cents francs. 

L'art. füH comminc une amende, il y aurait double emploi si celle disposition 
générale s'appliquait à cet article. C'est cc qui motive le changement de rédaction 
proposé. 

SECTION YU. 

llJ: J.A IIEl}~l\tJC'tlOl'I l)Jlll AllllDIAU:11:, 

Celte section comprend les faits les plus coupables de -destruction d'animaux; 
les autres sont réprimés comme eontraventions de police. 

PJ\OJET IlV GOOV.EB.WJ:l'IIIIIIT, 

ART. 6B6. 
Quiconque aura volontairement empoi 

sonné des chevaux ou autres bêtes de voi 
ture ou de charge, des bestiaux ii cornes, 
des moulons, chèvres ou porcs, ou <les 
poissons dans les étangs, viviers ou réser 
voirs, sera puni d'un emprisonnement de 
trois mois à cinq ans et d'une amende de 
cinquante francs à cinq cents francs. 

AnT. 6ts7. 
Quiconque ~ura jeté dans les rivières, 

PllOIJlT l>B I.A. COMMJIIII01'. 

ART. 6~6. 

Quiconque aura empoisonnné des ehe 
vaux ou autres bêtes de voiture ou de 
charge, des bestiaux à cornes, des mou 
tons, chèvres ou porcs, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois à deux ans 
et d'une amende de vingt-six francs à trois. 
cents francs. 

ÂRT. 61S7. 

Quiconque aura jeté dans une rivière un 
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J'JI.OJET DV GOtJVE!lffEMEIIIT, 

les canaux ou les ruisseaux des drogues ou 
eppàts 'f ui sont de nature il enivrer le pois 
son ou à le détruire, sera puni d'un em 
prisonnement de huit jours à trois mois et 
d'une amende de vingt-six francs à trois 
cents francs, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

AnT. 608. 

Ceux qui volontairement et sans néees 
sité auront tué, ou gravement blessé l'un 
des animaux mentionnés à l'art. 656 seront 
punis ainsi qu'il suit : 

Si le délit a été commis dans les bàti 
ments, enclos et dépendances, ou sur les 
terres dont le maitre de l'animal tué ou 
blessé était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, la peine sera un emprisonne 
ment d'un mois à six mois cl une amende 
de cinquante francs à trois cents francs. 

S'il a été commis dans les lieux dont le 
coupable était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, la peine sera un emprisonne 
ment de quinze jours à un mois et une 
amende de vingt-six francs à cent francs. 

S'il a é'té commis dans tout autre lieu, 
l'emprisonnement sera de quinze jours à 
trois mois et l'amende de cinquante francs 
à deux cents francs. 

Lemaximum de l'emprisonnement et de 
J'amende, ou de l'une de .ces deux peines, 
sera prononcé en cas de violation de clô 
ture. 

1'11.0.JET DE X.4. COMJIUIISIOff, 

canal, un ruisseau, un étang, un vrvrer 
ou un réservoir, des substances propres à 
détruire le poisson et dans le but d'attein 
dre ce résultat, sera puni d'un emprison 
nement de huit jours à trois mois et d'une 
amende de vingt-six francs à trois cents 
francs. 

An.1. 6;)8 . 

Ceux qui sans nécessité auront tué l'ut) 
des animaux mentionnés à l'art. 6;56, ou 
lui auront causé une lésion grave, seront 
punis ainsi qu'il suit : 

(Comme ei-contre.) 

• ••• . un emprisonnement <le huit jours û 
deux mois et une amende ..... 

( Comme ci-eontre.) 

(Supprimé.) 

Ces articles punissen·t la destruction des animaux que la loi croit devoir, à raison 
de leur importance, entourer d'une protection spéciale; leurs dispositions sou 
lèvent plusieurs difficultés. 
Quand y a-t-il empoisonnement? Sous le Code actuel l'empoisonnement est 

l'attentat à la vie d'une personne par l'effet de substances qui peuvent donner la 
mort plus ou moins promptement, quelles qu'en aient été les suites; la mort de la 
victime n'est donc point un élément essentiel de 1a consommation du crime._Appli• 
quant celle définition de l'empoisonnement à la matière qui nous occupe, {('s cri. 
minalistes décident que le délit prévu par l'art. 4152 est consommé dès que des 
substances de nature à donner la mort ont été incorporées par l'animal; cette 

26 
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décision paruit logique. Le projet consacre d'autres prlneipes : il définit l'empoi 
sonnement, le meurtre commis par des substances qui peuvent donner la mort de 
quelque manière qu'elles aient été administrées; si l'on étend cc système ù la des 
truetlon des animaux, on arrive à celte conséquence que la mort de l'animal est 
une condition nécessaire du délit, et qu'ainsi le fait n'est pas punissable sans ce 
résultat, quelle qu'ait pu être la maladie produite par les substances vénéneuses. 
Celte conséquence peut d'autant moins être accueillie que le projet s'attache à 
punir les blessures faites aux animaux. Pour la repousser votre commission pro 
pose d'ajouter ù l'art. 6;58 ces mots : ou aura causé une lésion grave. 

La peine sévère de l'art. 6~6 ne sera ainsi encourue que lorsque le poison aura 
donné la mort à un des animaux indiqués; la peine de l'art. 6~8 atteindra les 
autres dommages graves, permanents on passagers, causés par les substances 
malfaisantes. 

Les poissons méritent-ils bien d'être placés dans la catégorie des animaux les , 
plus précieux? L'empoisonnement d'une basse-cour tout entière n'est puni que de 
trois mois ùc prison ; porter celle peine à cinq ans pour l'empoisonnement d'un 
étang. n'est-ce pas établir une différence injustifiable? D'autre part, le projet 
punit le fait de jeter dans les rivières des substances propres à enivrer ou à 
détruire le poisson; pourquoi parler d'autres substances que de celles qui peuvent 
amener la mort des poissons? La loi française, qui a employé ces expressions 
appâts propres à enivrer le poisson, s'occupe surtout des moyens de pêche, de 
nature il nuire au repeuplement des rivières, et cc, ne peut être que comme mode 
ile s'emparer du poisson qu'elle défend Lie l'enivrer. En dehors de lù, ou' la 
substance peut détruire le poisson, et cllcsern désignée directement pur d'autres 
expressions, ou elle 1ù1 pas cet effet: cl nous n'avons pas ù nous en occuper. 

Ln destruction du poisson dans une rivière et dans un· étang sont dvu x faits 
matériellement semblables, mais juridiquement différents , le poisson <l'une rivière 
n'appartient à personne, Je poisson d'un étang est une propriété privée. Hien 
n'empêche cependant de réprimer ces faits par une même peine; le motif mau 
vais qui pousse l'agent est le même; une intention de nuire sans profit pour Jui- 
11 ème, les moyens matériels sont identiques, cnlln, le résultat diffère, moins en 
fait qu'en droit Dans la plu pari. des rivières, ,·n effet, · la pèche csL affermée, la 
destruction dn poisson tout en ne lésant pas la propriété d'un particulier, le 
trouble dans la jouissance d'un droit, parfois chèrement acheté. En réunissant dans 
une mème disposition cc qui concerne la destruction des poissons, on évitera les 
résultais singuliers auxquels conduit l'application, à leur égard, de l'art. 6;58. 

11 importe de déterminer ici, de la manière la plus précise, ln nature du dol 
spécial qui rend le Iait runissablc. Il ne suffit pas que les substances nuisibles aient 
dé volontairement j('térs dans la rivière, il faut que l'intention méchante soit 
clairement révélée , ainsi, cet article ne peut être applicable à celui qui, pour se 
débarrasser d'eaux uialsnlues, de résidus de Inbtieation nuisibles, les fait couler 
dans la rivière. Le fait peul être illégitime ,,t dommageable, tomber sous l'action 
des moyens de police, mais il ne constitue pas le délit prévu par noire article. 

Est-il bien nécessaire de conserver la disposition relative à la violation de clô 
ture? Celle qui existe aujourd'hui a l'inconvénient des pénalités flxes , celle que 
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contient le projet n'échappe que pnrtiellement il cc défaut, et en forçant le juge à 
reporter toute la sévérité soit dans la peine pécunialre, soit dans la peine corpo 
relle. La violation de clôture a des degrés si variés depuis l'effraction, J'escalade 
jusqu'au Iranchissemcnt d'une haie mal garnie ou d'un fossé étroit, qu'il. vaut 
mieux laisser le [uge m apprécier l'importance quant au fait qui nous occupe, et 
lui appliquer les peines spéciales prononcées dans la section suivante. 

P!lOl:ET J>U CiOtlVEll.1iEIIIEffT, 

AnT. 6?59. 

Quiconque aura volomairemcnr cl sans 
nécessité, tué ou gravement Iilcssé un 
animal domestique autre que ceux men 
tionnés dons l'art. 656, dons 1111 lieu dont 
celui il qui cet animal appartient, est pro 
priétaire, locataire, colon ou fermier, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours à 
trois mois et d'une amende de vingt-six 
francs :i deux cents francs, ou de l'une de 
ces lieux peines seulement. 

S'il y a ru violation clc clôture, le muai 
mum de CC'~ peines on de l'une d'elles sera 
prononcé. 

:Pt.O.Jtr DE La. COMIIŒJS&lON. 

:\RT. 6~9. 

Quiconque aura sans nécessité tué un 
animal domestique autre que ceux qui sont 
mentionnés dans l'art. CH56, 0a lui aura 
causé une lésion grave, dans un lieu dont 
celui a qui cet animal apparuent, est pro 
priétairc, locataire, colon ou fermier, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours 
i'a trois mois et chine amende tic vingt-six 
francs f1 deux cents francs, 011 de l'une de 
ces deux peines seulement. 

La même peine sera encourue, si ces 
faits ont été commis méchamment sur nu 
animal apprivoisé ou sur un animal entre 
tenu en cnptivité. clans les lieux où ils sont 
ganJé~. 

Les auteurs du projet. avaient d'abord indiqué dans le texte non-seulement les 
animaux domestiques, mais encore les animaux upprivoisés ; ces expressions ont 
depuis été supprimées comme inutiles. Chauveau et Herne définissent les animaux 
domestiques ceux qui se familiarisent avec l'homme, et vivent nu tour de lui dans 
son habitation ; ils comprennent dans ces termes, les chiens, les chats, les pigeons 
tic volière, les oiseaux de basse-cour et les animaux apprivoisés. 

Cette définition demande cependant quelque restriction. Si l'on entend par ani 
maux apprivoisés ceux dont jcs générations se succèdent dans les lieux que nous 
leur avons destinés, qui servent à nos besoins, sont nourris cl entretenus par nous, 
qui abandonnés à eux-mêmes, en dehors de toute clôture, [amuis ne reprennent 
une vie entièrement indépendante c·t n~ diffèrent des animaux dont lu domesticité 
r~t ln plus incontestable que par cette circonstance Iort abstraite qu'ils ne vivraient 
pas naturellement avec l'homme. rien n'empèrhc de confondre les animaux appri 
voisés avec les animaux domestiques. Si an contraire on attache à celle expression 
le sens plus étendu qu'elle a dans le lengagcnrdinaire, et qu'ainsi l'on considère un 
cerf', un renard, un sanglier qui vit dans une habitation où, amené tout jeune, il a 
été asservi par des soins minutieux à une vie toute différente de celle des bois, j! 
est impossible de comprendre les animaux apprivoisés parmi les animaux domes 
tiques Les tribunaux donneront à ecs expressions leur sens naturel en considérant 
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• comme 'animaux domestiques ceux qui auachés à l'habitation de 'I'ho nune y ,·i vent 

et s'y multiplient pour son utilité, ou en d'autres termes ceux dont l'homme s'est 
soumis, non quelques individus isolés, maïs· Je genre enlier (1). 

L'attention de votre commission a cependant été appelée sur la nécessité de 
punir, mais dans des limites plus étroites, la destruction soit d'animaux appri 
voisés, soit même d'animaux sauvages, qui retenus dans la possession tic l'homme, 
constituent une propriété privée. Ainsi, si dans le seul but de nuire, un individu 
tue un cerf apprivoisé dans le jardin même de son maitre. qui y attache le plus 
haut prix, ou empoisonne un lion ou une panthère dans une ménagerie ou dans 
un jardin- zoologique, n'y a-t-il pas lieu de commincr un~ peine? La méchan 
ceté qui a été le mobile de l'agent lui ôte toute excuse ; en restreignant l'incrimi 
nation clans des termes étroits quant au lieu du délit, on met la peine à l'abri de 
tout reproche. 

SECTION vin. 
l>I: LA l>l:8TJ\1JCT10N DE CLOTUJI.J:8, J>V DÉ.1'1.ACEl!ft:El'IT OV l>E LA SU1'l'J\E5Sl0lll' l)E,; :1101\.NES :&T 111:&l>S 

co.1u,n:as. 

:UI.OJET :DU G0V"ltEt.1O:lllENT. 

1 

An1. 660. 

Quiconque aura volontairement en tout 
ou en partie comblé des fossés, coupé ou' 
arraché des haies vives ou sèches, détruit 
des clôtures rurales ou urbaines, de quel 
ques matériaux qu'elles soient faites, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours 
à six mois et d'une amende de vingt-six 
francs à deux cents francs, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

ART. 661. 

Sera puni conformément à l'article pré 
cédent quiconque aura volontairement 
déplacé ou supprimé des bornes, pieds 
corniers ou autres arbres plantés ou recon 
nus pour établir les limites entre différents 
héritages. 

Ji'J\OJET DE l.A C011'lllUS510N. 

ART. 660 ('l 661. 

(Comme ci-contre, saur la suppression 
du mot volontairement.) 

(1) Les Institutes en s'occupant du point de savoir quels sont les animaux dont la nature est 
5aurnge, donnent un moyen bien trompeur de constater leur domesticité. La circonstance 
qu'il est d'autres animaux du même nom qu'on appelle sauvages, est indiquée comme une 
preuve que ceux que nous élevons sont des animaux domestiques. N'est-il pns évident qu'il y 
aurait;~ bien plutôt une preuve de la nature sauvage de l'animal que de sa domesticité propre 
ment dite? Instit, de rer, cliv., § t 6 . 

• 
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Anr. 662. 

Lorsque les faits prévus par les deux 
articles précédents ont été exécutés dans 
le but de commettre un vol ou une usur 
pation de terrain, la peine sera un empri 
sonnement de six mois à trois ans, Cl 

l'amende de cent francs à cinq cents francs. 
Si l'usurpation ou le vol a eu lieu, l'em 

prisonncment pourra ètre porté jusqu'à 
cinq ans, el l'amende jusqu'à mille francs. 

Les coupables pourront de plus ètre 
condamnés ù l'interdiction, conformément 
à l'art. 44. 

1'1\WET J>J: LA C0IIIMIHIOII'. 

Anr. 662. 

Lorsque les faits prévus par les deux 
articles précédents ont été exécutés dnns le 
but de cornmeure une usurpation de ter 
rain, la peine sera un emprisonnement 
d'un mois à un an et une amende de cin 
quuntc francs 11 deux mille Irancs. 

La destruction de clôtures el le déplacement des bornes sont aujourd'hui 
punis d'un emprisonnement qui p1•ul s'élever jusqu'à un an; le dé-pincement dt•., 
bornes, quand il sert à commettre un vol, constitue en outre une circoustauce 
aggravante qui entrnine la peint: de la réclusion. 

Le projet introduit plusieurs améliorations ù. cette partie dt! la législation. 
Il distingue d'abord le cas où les faits sont eux-mêmes l'attentat au droit du 

propriétaire, et le cas où ils sont Je moyen coupable de lui enlever ce qui lui 
appartient. - 

La destruction de clôtures et la suppression des homes ou des pieds corniers, 
commises sans intention de s'emparer d'une partie d11 fonds d'autrui 1 ue donneront 
lien qu'à un emprisonnement maximum de six mois. Le texte tranche nûirmati 
vement avec la jurisprudence, la question de savoir si les clôtures urbaines soul 
comprises dans celles que protége crue disposition pénale. 

Le projet déploie une beaucoup plus grande sévérité, lorsque l'attentat contre 
les limites doit conduire à un vol ou à une usurpation de terrain. 

Votre commission n'a pas cru pouvoir le sui, re entièrement. 
On se demande d'abord, en lisant le texte proposé si, en punissant spéciale 

ment la destruction de clôture qui a pour but de faciliter un vol, le projet sera 
applicable lorsque celle destruction a eu lieu pour arriver à l'objet du vol, ou 
seulement lorsqu'elle doit permettre d'englober dans un fonds voisin les récoltes 
ou les fruits convoités. · 

.Mais les rédacteurs du projet n'ont guère pu avoir en vue ici la destruction d<. 
clôture con,mise pour ~c frayer un chemin; 1011L cc qui concerne l'effraction a 
été réglé ailleurs, et il serait illogique de s'en préoccuper de nouveau. Si c'est Jlé!r 
un déplacement de limites que le vol, doit se perpétrer, il y aura d'abord une 
usurpation de terrain, car cc ne sera que celle usurpation qui permettra de jouir 
des fruits ou des récoltes que l'agent veut s'approprier; le fait tombera ainsi 
nécessairement à un autre Litre sous la peine de notre article. 
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La )oi n'exige pas que l)gent veuille acquérir frauduleusement un droit de 

propriété , l'intention mauvaise existe lorsqu'il usurpe seulement le terrain quant 
à la [ouissenee , ainsi, il ne paraît pas douteux que le fermier d'une propriété 
louée par lots, qui cherche à empiéter sur la parcelle d'un autre preneur, l'adju 
dicataire d'une coupe de foin qui veut faucher le fonds voisin, l'usufruitier qui 

' essaye d'agrandir la propriété dont il a la jouissance, n'aient l'intention de com- 
mettre une usurpation de terrain. 

La peine portée au projet n'est-elle pas exagérée? Votre commission croit que 
l'on peut sans inconv~nients conserver celle qui est comminée par Ja loi actuelle. 
Quel peut, en effet, être le résultat de l'infraction? Et d'abord, nous n'aurons pas 
à nous préoccuper de l'enlèvement des récoltes qui constituerait 110 vol, et qui 
consommé ou tenté, sera puni par d'autres dispositions; l'emprise de quelques 
centiares de terre apparaît donc comme le seul mal produit par le déplacement 
des bornes et des clôtures; or, il est difficile de ne pas reconnaitre qu'un empri 
sonnement d'un an est une peine assez sévère dans une matière où la loi n'admet, 
en général, que la répression par des moyens civils; une amende élevée pourra, 
du reste, s'ajouter à l'emprlsonnement , une peine pécuniaire est parfaitement 
conforme à la nature de l'infraction. 

SECTION IX. 

llESTIU1CTI01'8 E'l' DOl'I.Ul!,(IGE9 C.&U8É8 •AR LEI INOl'l'DATIOl'l'S. 

L'art. 629 et la partie de l'art. 650 qui y est relative: doivent être reporté! 
en tête de celte section, d'après les amendements que le Gouvernement a fai& 
subir à son projet. 

l'l\OJET DV GOUVEJUU:MEl'l'.l', 

ART. 629. 

Seront punis Je la réclusion ceux qui, 
par quelque moyen .. que cc soit, auront 
volontairement inondé tout Oil partie des 
travaux d'une mine. 

Ain. 650. 

Si le fait a causé des blessures à une ou ' 
plusieurs personnes qui. à la connaissance 
de l'auteur, se trouvaient dans les lieux 
inondés au moment du crime. le coupable 
sera condamné à la peine portée à raison 
de ces blessures, si elle est plus forte que 
la réclusion. 

Si le fait a causé
1 
la mort de ces per 

sonnes ou de l'une d'elles, la peine sera la 
mort. 

Pl\o.J:&T Dll LA COIIUUIHlOl'f- 

A11T. 66~bi.9. 

Seront punis de la réclusion ceux qui, 
par quelque moyen que ce soit, auront 
mèchamrnent Oil frauduleusement inondé 
tout ou partie des travaux d'une mine. 

ART. 66~m, 

La disposition de l'art. 624 sera appli 
cable ou fait prévu par l'article précédent. 
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L'introduction de ces dispositions nouvelles a été provoquée par M. le procu 
reur généra) près de la Cour de Liégé, qui a signalé au Gouvernement les faits 
très-graves, que laisse impunis la législation actuelle. 

•:a.on:T JIV' GOD'VJ!Ullll'l:JQU!l''I', 

ART. 665. 

Toute personne qui aura volontairement 
inondé l'héritage de son voisin ou lui aura 
transmis les eaux d'une manière domma 
geable, sera condamné à une amende de 
vingt-six francs i, trois cents francs, sans 
préjudice des peines plus fortes, portées 
par les art. 629 et 630, s'il y a lieu . 

ART. 664. 

Seront punis d'une amendedeelnquante 
franesàcinq cents francs, les propriétaires, 
les fermiers ou toute autre personne jouis 
sant de moulins, usines ou étangs, qui, 
par l'élévation du déversoir de leurs eaux 
au-dessus de la hauteur déterminée par 
l'autorlté compétente, auront inondé les 

. chemins ou les propriétés d'autrui. 

ART. 664,hl• .• 

S'il est résulté de ces faits quelques dé 
gradations, la peine sera, outre l'amende, 
unemprisonnernent de six jours à un mois. 

PAOJl:T J>ll LA (:OJIIJl!HSlON'. 

ART. 665. 

Toute personne qui aura inondé l'héri 
tage de son voisin ou lui aura transmis les 
eaux d'une manière dommageable, sera 
condamné à une amende de vingt-six francs 
à trois cents francs. 

ART. 664. 

(Comme ei-eontre.) 

ART. 664,bl• • 

S'il est résulté de ces faits quelques dé 
gradations, il pourra être prononcé, outre 
l'amende, un emprisonnement de six jours 
à un mois, • 

Ces trois articles ne font que reproduire sans changement notable des dispo 
sitions aujourd'hui en vigueur. Volre commission a rendu l'emprisonnement 
facultatif. 

Telles sont, Messieurs, les. observations que votre commission avait à vous 
soumettre, sur ce titre qui traite de matières si importantes, par l'application 
fréquente qu'elles reçoivent'. Elle a l'honneur de vous en proposer l'adoption 
avec la conviction que les articles qui le 'composent répondent aux légitimes 
exigences de la grande réforme entreprise par la législature. 

Le Rapporteur, 
EUDORB PIRMEZ. 

Le Président , 

H. DOLEZ. 
Il 
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TITIŒ IX. \ TITRE IX. 
CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PROPRIÉTÉS. J CRIMES ET DtLITS CDIITRE LES PROPRIÉTÉS. 

---- , 

CHAPITRE PUEMIER. 
DES VOLS ET DES EXTORSIONS. 

AnT. M2. 

Quiconque a soustrait frauduleusement 
une chose qui ne lui appartient pns est 
coupable de vol. 

ART. ~4,5. 

Ne pourront donner lieu qu'à des répa 
rations civiles les vols commis par les maris 
au préjudice de leurs femmes, pnr des 
femmes au préjudice de leurs maris, par 
un veuf ou une veuve, quant aux choses 
ayant appartenu ù l'époux décédé, par des 
en fonts ou autres descendants au préjudice 
lie leurs pères ou mères ou autres ascen 
dunts, par des pères cl mères ou autres 
ascendants au préjudice <le leurs enfants 
ou autres descendants, ou par <les alliés 
aux mèrnes degrés. 
Toute autre personne qui aura sciem 

ment participé à ces vols, ou recélé tout ou 
partie des objets volés, sera punie confor 
mément aux dispositions du présent Code. 

SECTION PREMIÈRE. 
:OES VOL!I COMMI!I SAKI! VIOl.1:?iCES NI 

llllEN~C»S. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES VOLS ET DES EXTORSIONS. 

ÂRT. ?542. 

(Comme ci-contre). 

Aar. M5. 

(Comme ci-contre). 

Toute autre personne qui aura parti 
cipé à ces vols ou recélé tout ou partie des 
objets volés sera punie comme si la dispo 
sition qui précède n'existait pas. 

SECTION PREMJERE. 
DES VOJ.8 COMMIS 8A1'1S VIOLBKCES IU 

lllE?IACEB. 

ART. ?'>44. 

Les vols non spécifiés dans le présent 
chapitre, les larcins el filouteries seront 

1 

AnT. ~44. 

Les vols non spécifiés dans le 'présent 
chapitre seront punis d'un emprisonne- 
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X.OIS ACTOELLEll!Ul!(T J>l'I VIGUEU!l, 

CODE PÉNAL, 1810 (t). 

ART. 579. 

Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartient pas est cou 
pable de ml. 

AI\T. 580. 

Les soustractions commises par des maris au préjudice de leurs femmes, par des 
femmes au préjudice <le leurs maris, par un veuf du une veuve quant aux choses qui 
avaient appartenu à l'époux décédé, par des enfants ou autres descendants au préjudice 
de leurs pères ou mères ou autres ascendants , par des pères et mères ou autres ascen 
dants au préjudice de leurs enfants ou autres descendants, ou par des alliés aux mêmes 
degrés, no pourront donner lieu qu'à des réparations civiles. 

A l'égard de tous autres individus qui auraient recélé ou appliqué à leur profit tout ou 
partie des objets volés, ils seront punis comme coupables de vol. 

ART. 40f. 

Les autres vols non spécifiés dans la présente section, les larcins et filouteries, ainsi que 
les tentatives de ces mêmes délits, seront punis d'un emprisonnement d'un an au moins et 

(1) La différence profonde qui sépare le projet du code en vigueur, quant o l'ordre suivi pour prévoir les 
diverses espèces de vol, fait 11u'il est impossible de placer exactement en regard, dans ce chapitre, les _article, 
s'occupant des mêmes infractions. 
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PJ\O.JET l>V GOUVEBNJ:Mll•T. 

punis d'un emprisonnement d'un mois a 
cinq ans el d'une amende de vingt-six 
francs à cinq cents francs. L'emprisonne 
ment sera de deux ans au moins et 
l'amende pourra être portée jusqu'à mille 
francs lorsque la' valeur des objets volés 
excédera la somme de cinq mille francs. 

Dans les deux cas les coupables pour 
ront de plus être condamnés à l'interdic 
tion conformément à l'art. 44, et placés 
sous la surveillance spéciale de la police 
pendant cinq à dix ans. 

ART. 154::i. 
\ 

Les tentatives des vols mentionnés à 
l'article précédent seront punies d'un em 
prisonnement de huit jours à trois uns et 
d'une amende de vingt-six francs à trois 
cents francs. 

ART. ?>46. 

Le vol commis dans une maison habitée 
ou ses dépendances, sera puni de la réclu 
sion dans chacun des cas ci-après : 

1• S'il a été commis la nuit et par deux 
ou plusieurs personnes; 

2° S'il a été commisà l'aide d'effraction, 
d'escalade ou de fausses clefs; 

5° Si les coupables ou l'un des coupa 
bles étaient porteurs d'ormes apparentes 
ou cachées; 

4° Si le vol a été commis avec le foux 
costume, sous le faux nom ou sur un faux 
ordre de l'autorité publique. 

Al\T. M7. 
Le vol commis dans les chemins publics 

sur des objets qui accompagnaient la per- 

PII.OIET llE LA COMMJSlllOJr • 

ment d'un mois à cinq ans, cl d'une 
amende de vingt-six francs à cinq cents 
francs. 

Les coupables pourront de plus être 
condamnés à l'interdiction conformément 
u l'art. 44, el placés sous la survelllance 
spéciale de la police pendant deux ans à , 
-cinq ans. 

ART. Mt> . 

(Comme ci-contre.) 

• 

Anr , ~46. 

Le vol sera puni de la réclusion : 

1~ S'il a été commis à l'aide d'effraction 
ou de fausses clefs; 

2~ S'il a été commis par un fonction 
naire public à l'aide de ses fonctions, ou 
si ]~s coupables, ou l'un d'eux ont pris le 
titre d'un fonctionnaire public j se sont 
revêtus du costume d'un fonctionnaire où 
ont allégué un faux ordre de l'autorité. 
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tic cinq ans au plus. et pourront même l'être d'une amende qui sera de seize francs au 
moins et de cinq cents francs au plus. 

Les coupables pourront encore être interdhs des droits mentionnés en l'art. 42 du 
J1rése111 Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils 
auront subi leur peine. 

Ils pourront aussi être mis, par l'arrêt ou 1e jugement, sous la surveillance de la huute 
police'pendant le même nombre d'années. 

ART. 38-1. 
Seront punis de la peine de mort les individus coupables de vols commis avec la 

réunion. des cinq circonstances suivantes : 
1° Si Je vol a ét,é commis la nuit; 
2° S'il a été commis par deux ou plusieurs personnes; 
5° -Si les coupables ou l'un d'eux étaient porteurs d'armes apparentes ou cachées; 
4° S'ils ont commis le crime soit à l'aide d'effraction extérieure ou d'escalade ou de 

fausses clefs, dans une maison, appartement, chambre ou logement habités ou servant 
à l'habitation, ou leurs dépendances, soit en prenant le titre d'un fonctionnaire public ou 
d'un officier civil ou militaire, ou après s'être revêtus de l'uniforme ou du costume du 
fonctionnaire ou de l'officier, ou en ~léguant un faux ordre de l'autorité civile ou 
militaire ; · 

?5° S'ils ont commis le crime avec violence ou menace de foire usage de leurs armes. 

ART. 582. 

Sera puni de la peine des travaux forcés à perpétuité, tout individu coupable de vol 
commis à l'aide de violence, et, de plus, avec deux des quatre premières circonstances 
prévues par le précédent article. 

Si même la violence à l'aide de laquelle le vol a été commis a laissé des traces de bles 
sures ou de contusions, celle circonstance seule suffira pour que la peine de~ travaux 
forcés à perpétuité soit prononcée. 

ART, 385. 

:Les vols commis dans les chemins publics emporteront également la pci.ne des tra~aux 
orcés à perpétuité, 
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sonne volée et qui étaient transportés sur 
ces chemins, sera puni de la réclusion, 
s'il a été commis de nuit ou par deux ou 
plusieurs personnes, ou si le coupable ou 
l'un des coupables éraient porteurs d'armes 
apparentes ou cachées. 

SECTION II. 

llEII VOLS CO!llrllUII AVEC VlOL:t:JfCES Otl Zlllln'ACJ:11 

llT Dll• SXTOJllUOlfS. 

AnT. t>48. 
• Quiconque aura commis un YOI avec 

violences ou menaces sera puni de la 
réclusion . 

An. M9. 
Lorsque les denrées alimentaires', tels 

que grains, grenailles ou farines, sub 
stances farineuses, pain, vin ou autres 
boissons, auront été pillées à l'aide de 
violences ou menaces et en réunion ou 
bande, les chefs et les provocateurs seront 
condamnés aux travaux forcés de dix à 
quinze ans et à une amende de cinq cents 
francs ù cinq mille francs. 

An1. !S?SO. 

Danschacun des cas énumérés à l'art. ti46 
le vol commis avec violences ou menaces 
dons une maison habitée ou ses dépen 
dances, sera puni des travaux forcés de dix 
à quinze ans. 

SECTION II. 

PllS VOU COll!UIQS AVEC VJOJ.BlfCES OU .z•ACBS 

ZT DlH E:itTOJ\8IOllr8. 

ART. ~48. 
(Comme ci-contre). 

AaT. :S&9. 

(Comme ci-contre). 

ART. ?S!SO. 
Le vol commis avec violences ou me 

naces dans une maison habitée ou ses 
dépendances, sera puni des travaux forcés 
de dix à quinze ans : 

t0 S'il a été commis avec effraction, 
escalade ou fausses clefs ; 

2• S'il a été commis par un fonction 
naire public à l'aide de ses fonctions, ou si 
les coupables ou l'un d'eux ont pris le titre 
d'un fonctionnaire public, se sont revê 
tus du costume d'un fonctionnaire ou ont 
allégué un faux ordre de l'autorité; 

3° S'il a été commis la nuit par deux ou 
plusieurs personnes; 
4• Si des armes ont été employées ou 

montrées. 
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, Sera puni de la peine des travaux forcés à temps, tout individu coupable de vol commis 
à l'aide d'un des moyens énoncés dans le n° 4 de l'article 581. mème quoique l'effrnetion 
l'escalade et l'usage des fausses clefs aient eu lieu dans des édifices, parcs ou enclos non 
servant à l'habitation et non dépendants des maisons habitées. et lors mème que l'eflrnc 
tien n'aurait été qu'intérieure. 

.-\RT, 38t). 

Sera également puni de la peine des travaux forcés à Lemps, tout individu coupable de 
vol commis. soit avec violence, lorsqu'elle n'aura laissé aucune trace de blessure ou de 
contusion, et qu'elle ne sera accompagnée d'aucune autre circonstance, soit sans violence, 
ruais avec la réunion des trois circonstances suivantes ; 

f O Si le vol a été commis la nuit; 
2° S'il a été commis par deux ou plusieurs personnes; 
5° Si le coupable, ou l'un des coupables, était porteur d'armes appnrentes ou cachées. 

A,n. 386. 

Sera puni de la peine de la réclusion, tout individu coupable de vol commis dans l'un 
des cas ci-après : 

1 ° Si le vol a été commis la nuit, et par deux ou plusieurs personnes, ou s'il n été 
commis avec une de ces deux circonstances seulement, mais en mème temps dans 1111 

lieu habité ou servant à l'habitation; 
~
0 Si le coupable, ou l'un des coupables, était porteur d'armes apparentes ou cachées, 

même quoique le lieu où le vol a été commis ne fùt ni habité ni servant à l'habitation. et 
encore quoique le vol ait été commis le jour et par une seule personne; 

5° Si le voleur est un domestique ou un homme de service à gages, mèmc lorsquil 
aura commis le vol envers des personnes qu'il ne servait pas, mais qui se trouvaient soit 
dans la maison de son maître, soit dans celle où il l'accompagnait; ou si c'est un ouvrier, 
compagnon ou apprenti, dans la maison, l'atelier ou le magasin de son maitre, ou un 
individu travaillant habituellement dans l'habitation où il aura volé ; 

, 4° Si le vola été commis par un aubergiste, un hôtelier, un voiturier, un batelier ou 
un de leurs préposés, lorsqu'ils auront volé tout ou partie des choses qui leur étaient 
confiées à cc titre; ou enfin, si le coupable a commis le vol dans l'cmbcwge ou l'hôtellerie 
dans laquelle il était reçu. 
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A11T. anL 
' Le vol commis à l'aide de violences ou 

de menaces dans les chemins publics em 
portera la pèinc des travaux forcés de dix 
à quinze ans. 

Il sera puni des travaux forcés. de quinze 
â vingt ans, s'il a été commis la nuit ou 
par deux ou plusieurs personnes, ou si le 
coupable ou l'un des coupables étaient 
porteurs d'armes apparentes ou cachées. 

ART. 15/52. 

Si lo violence à l'aide de laquelle le vol 
a été commis, a causé une maladie ou une 
incapacité de travail personnel, celle eir 
consta~1ce seule suffira pour que le maxi 
mmn de la réclusion soit prononcé. 

AnT. 1:in5. 

Seront punis des travaux forcés de dix 
.i quinze ans et indépendamment de toute 
autre circonstance aggravante; les vols 
commis à l'aide de violences, qui auront 
causé une maladie ou incapacité de travail 
personnel pendant plus de vingt jours. 

La peine sera celle des travaux forcés de 
quinze à vingt ans, s'il est résulté de ces 
violences, soit une maladie ne laissant pas 
d'espoir fo!3dé de guérison, soit une inca 
pacité permanente de travail personnel, 
on si, par l'effet ~e ces violences, la per 
sonne maltraitée a perdu l'usage absolu 

, d'un organe ou qu'elle soit demeurée gra 
vement mutilée. 

La mème peine sera appliquée, si les 
voleurs ont soumis les personnes à des 
tortures corporelles. 

Pl\0.JET DE L4 COMHJIIIIION. 

AR'f. ?HH. 
Le vol commis à l'aide de violences ou 

de menaces dans les chemins publics em 
portera la. peine des travaux forcés de dix à 
quinze ans, et la peine des travaux forcés 
de quinze à vingt ans s'il a été commis avec 
l'une des trois dernières circonstances de 
l'article précédent. 

AnT. 1:11:12. 

Si la violence à l'aide de laquelle le vol 
a été commis, a causé une maladie ou une 
incapacité de travail personnel, cette cir 
constance seule suffira pour que le coupa 
ble soit condamné à la réclusion dont le 
minimum sera élevé des deux tiers. 

AIIT. 1:i?S5. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 5~&.. 
(Comme oi-contre.) 

ART. 1:m~. , 
Si les violences ont causé 1a mort, les 1 

coupables seront condamnés aux travaux \- 

ART. •1:11>?$. 

(Comme ci-contre.) 
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AnT. 588. 

Quiconque aura volé, dans les champs, des chevaux, ou bêtes de charge, de voiture ou 
de mouture, gros et menus bestiaux, des instruments d'agriculture, des récoltes ou meules 
de grains faisant partie de récoltes, sera puni tle lei réclusion. 

JI en sera de même à l'égard des vols de bois dans les ventes et de pierres dans les car 
rières, ainsi qu'à l'égard du vol de poisson en étang, vivier ou réservoir. 

AnT. 589. 

La même peine aura lieu, si pour commettre un vol il y a eu enlèvement ou déplace 
ment de bornes servant de séparation aux propriétés. 

ART 505. 

Seront punis comme coupables d'assassinat, tous malfaiteurs, quelle que soit leur 
dénomination, qui. pour l'exécution de leurs crimes, emploient des tortures ou commet 
tent des actes de barbarie. 

AnT. 504. 

Le meurtre emportera la peine de mort, lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi 
un autre crime ou délit. 
En tout autre cas, le coupable de meurtre sera puni de la peine des travaux forcés à 

perpétuité. 

LOI DU 29 F.ËVRIER 1852. 

AnT. 2. 

Les vols et tentatives de \'OI spécifiés dans l'art. 588 du Code pénal seront jugés cor 
rcctionnellement et punis des peines déterminées par l'art, 401 du même Code. 

AnT. 5. 

Seront jugés dans les mêmes formes et punis des mêmes peines, les vols ou tentatives 
de vol commis dans l'auberge ou l'hôtellerie dans laquelle le coupable était reçu. 

CODE PÉNAL, 1810. 

ART. 400. 

Quiconque aura extorqué par force, violence ou contrainte, h1 signature ou la rem ise 
d'un écrit, d'un acte, d'un titre, d'une pièce quelconque contenant ou opérant obligation, 
disposition ou décharge, sera puni de la peine des travaux forcés à temps. 
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forcés à perpétuité, sans préjudice Je ln 
peine de mort en cas d'assassinat. 

ART. sse. 
Est assimilé au vol commis à l'aide de 

riolenees ou de menaces le cas où Je 
voleur, surpris en flagrant délit, a exercé 
iles violences ou fait des menaces, soit 
pour se maintenir en possession des objets 
soustraits, soit pour assurer sa fuite. 

PJll.011:T Jll: L.11. COIIIIIIIHION. 

AnT. 5~7. 

Quiconque aura extorqué par violences 
ou menaces la signature ou la remise d'un 
écrit, d'un acte, d'un litre, d'une pièce 
quelconque, contenant ou opérant libéra 
tion, disposition ou décharge, sera puni 
des peines portées par les art. ~48, ?S~2, 
51'>5, ::HS4, ?S?>~ et d'après les distinctions 
qui y sont établies. 
Si l'extorsion a été commise par des 

moyens de contrainte qui ne constituent 
pas des violences ou des menaces dans le 
sens du présent chapitre, le coupable sera 
puni conformément i1 l'art. ?:5-i4. 

ART. 558. 

Les peines portées par les art. ~5~, 
!Sa5, ?S?S4 et ?i:S;:5 seront appliquées, lors 
même que la consommation du vol ou de 
l'extorsion aura été empêchée par des cir 
constances indépendantes de la volonté 
des coupables. 

DISPOSITIO11 COlUIONE AUX OIWX SECTIO~S 

l'l\fci'.:oENTES. 

AnT. ?559. 

Lorsqu'on aura soustrait soit des pièces 
ou des procédures criminelles, soit d'autres 
papiers, registres, actes ou eflers, con tenus 
dans des archives, greffes ou dépôts pu 
blics, ou remis à un dépositaire public en 
celte qualité, le dépositai rc coupable de né 
gligence, sera puni d'un emprisonnement 

ART. ?S?S6. 

(Comme ei-contre.) 

AnT. ~15i. 

Quiconr1ue aura extorqué par violences 
ou menaces la signature ou la remise d'un 
écrit, d'un acte, d'une pièce quelconque, 

. contenant ou opérant obligation, disposi 
tion ou décharge, sera puni des peines 
portées aux articles précédents et confor 
mément aux distinctions qui y sont éta 
blies, comme s'il avait commis un ml avec 
violences ou menaces. 

ART. ?Sti8. 

(Comme ci-conire.) 

(Supprimé.) 

ART- sss. 
Lorsqu'on aura soustrait ou détruit soit 

des pièces. . . (Le reste comme ci-contre.) 



( 119 ) 

1.0111 AC:'l'VEX.U:llllEXT EN VlGl7:Ctl1'. 

CODE Pl~NAL, 18f0. 

ART. 2M. 
Quant aux soustractions, destructions et enlèvements de pièces m1 de procédures crimi 

nelles, ou d'autres papiers, registres, actes et effets; contenus dans des archives, greffes 
ou dépôts publics, ou remis à un dépositaire public en ceuc qualité, les peines seront 
contre les greffiers, archivistes, notaires ou autres dépositaires négligents, de trois mois 
à un an d'emprisonnement, et d'une amende de cent francs à trois cents francs. 
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de huit jours i1 six mois et d'une amende 
de cinquante francs ù cinq cents francs, 
ou de l'une de ces peines seulement. 

Si ces objets ont été dérournés par le dé 
positaire lui-même, il sera puni conformé 
ment aux dispositions des art. 215?:I et 256. 

SECTION III. 

DE LA SIGNIFICATTON llEIJ 'l'El\MES EMPLOYÉS 

DA1'15 LE Pl\ÉS:l:NT Clt/1.i'ITJ\J:, 

Arn. !'i60. 

Sont réputés chemins publics, les che 
mins cntretenusaux rlépensdcs communes, 
des provinces ou de l'État, ainsi que les 
routes concédées. 

Néanmoins, cette dénomination ne 
comprend ni l'espace des chemins publics, 
qui est bordé de maisons, ni les chemins 
de fer. 

ART. !JGt. 
Le vol commis pendant ln nuit est le 

vol commis plus d'une heure avant le 
lever et plus d'une heure après le coucher 
du soleil. 

AI\T. ?562. 

Est réputée maison habitée, tout hùti 
timcnt, tout appartement, tout logement, 
toute loge, toute cabane, mème mobile, 
qui, sans ètre actuellement habitée, est 
destinée i, l'habitation. 

Arrr , ?j63. 

Sont réputées dépendances d'une maison 
habitée, les cours, basses-cours, jardins ou 
tout autre terrain, ainsi que les granges, 
écuries et tous antres édifices qui y sont 
enfermés, quel qu'en soit l'usage, quand 
mème ils formeraient un enclos particulier 
dans l'endos général. 

AnT. :$64. 
Les parcs mobiles destinés à contenir 

Pl\OJllT Dli LJI. COMMJ3510!f, 

(Supprimé.) 

SECTION III. 
llE LA 51GNJFICATIO?C D!:5 TEll.JIIES EMPJ.O'YÉS 

llAl'iS Ll: '.Pll.Î:lfl:l'fT CBAPITJIE. 

AnT. 1>60. 
Les chemins publics sont ceux qui, soit 

quant à la propriété, soit quant il l'usage, 
dépendent du domaine public. 

(Comme ci-contre.) 

ART, 561. 

(Comme ci-eontre.) 

Arn. ?>62. 
Est réputée maison habitée, tout hàti 

ment, tout appartement, tout logement, 
toute loge, toute cabane, mèrne mobile, 
ou tout autre lieu servant i1 l'habitation. 

AnT. 565. 

Sont réputées dépendances d'une mai 
son habitée, les cours, basses-cours, jardins 
ou tout nuire tcr_rnin- clos, ainsi que les 
granges, •.... 

( Le reste comme ci-eontre.) 

ART. ?,6,i.. 
(Comme ei-eontre.) 
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(Nouveau.) 

(Nouveau.) 

AnT. 590. 

Est réputé maison habitée, tout bâtiment, logement, loge, cabane même mobile, qui, 
sans être actuellement habité, est destiné n l'habitation, et tout ce qui en dépend, comme 
cours, 'basses-cours, granges, écuries, édifices qui y sont enfermés, quel qu'en soit 
l'usage, et quand mème i\s auraient une clôture particulière dans la clôture ou enceinte 
générale. 

ART. 591. 

Est réputé pa1·c ou enclos, tout terrain environné de fossés, de pieux, de claies,_ de 
planches, de haies vives ou sèches, ou de murs, de quelque espèce de matériaux que ce 
soit, quelles que soient la hauteur, la profondeur, la vétusté, la dégradation de ces 
diverses clôtures, quand il n'y aurait pas de porte fermant il clef ou autrement, ou quand 
la porte serait à claire-voie et ouverte habituellement. 

Anr. 592. 

Les parcs mobiles destinés à contenir du bétail dans ln campagne, de quelque matière 
5i · 
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du bérnil dans la campagne, de quelque 
manière qu'ils soient faits, sont réputés 
clépencla11ces de maison lrnbilée, lorsqu'ils 
sont établis sur une mème pièce de terre, 
avec les eahanes mobiles ou autres abris 
destinés aux gardiens. 

Anr. 560. 
Sont assimilés au'( maisons habitées les 

ftlifü•cs publiquement alîcctês au service 
des cultes, dont les ministres sont salariés 
ou subsidiés par l'État. 

AnT. ::SG6 . 
Sont compris dans le mot armes les ob 

jets désignés à l'art. i 50 du présent Code. 

AnT. M7. 
Par oiolence» la loi entend les attentats 

dirigés contre les personnes et qui con 
sistent à frapper, blesser ou tuer. 
Par 1ne1wces la loi entend les menaces 

d'employer des violences. 
f 

ART. ?568. 

J:effractio,i consiste à forcer, rompre, 
dégrader, démolir ou enlever, soit toute 
espèce de clôture extérieure d'une maison 
habitée ou de ses dépendances, pour s'y 
introduire; soit, après l'introduction dans 
ces lieux, toute espèce tic clôture inté 
rieure, ainsi que les armoires ou autres 
meubles fermés. 

AnT. ?:i69. 
Est assimilé au vol avec effraction : 
i • Le simple enlèvement, dans une 

maison habitée ou ses dépendances, de 
caisses, boites, ballots sans toile cl corde, 
et autres meubles fermés, qui contiennent 
des effets quelconques; 

2° te roi commis à raide d'un bris de 
scellés, 

Paon:-r ])Z LA <:OM11'1JUIOM • 

. \R'r. ?:SG~. 
(Supprimé.) 

AnT. 1:>66. 
(Comme ci-contre.) 

AnT. 567. 
Par violences fa loi entend les actes de 

contrainte physique exercés sur les per 
sonnes. 
Par menaces ln loi entend tous les moyens 

de contrainte morale par ln crainte d'un 
mal immédiat. 

AnT. ~68. 

L'effraction consiste à forcer, rompre, 
dégrader, démolir ou enlever toute espèce 
de clôture extérieure d'une maison, édifice, 
construction quelconque ou de ses dépen 
dnnccs, ou d'un bateau, d'un wagon, ou 
d'une voiture, ou, après l'introduction dans 
ces lieux 10111c espèce de clôture intérieure 
CL notamment celle des armoires ou des 
meubles fermés destinée; à rester en place 
et ü protéger les effets qu'ils renferment. 

AnT. !>69. 

Est assimilé au vol avec effraction : 
1 • L'enlèvement des meubles dont il est 

parlé en l'article précédent; 

2° Le vol commis a l'aide d'un bris de 
scellés. 
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qu'ils soient faits, sont aussi réputés enclos; et lorsqu'ils tiennent aux cabanes mobiles ou 
autres abris destinés aux gardiens, ils sont réputés dépendants Lie maison habitée. 

" (Nouveau.) 

(Nouveau.) 

(Nouveau.) 

AnT. 503. 

Est qualifié effraclio11, IOUL forcement, rupture, dégradation, démolition, enlèvement 
de murs, toits, planchers, portes, fenêtres, serrures, cadenas, ou autres ustensiles ou 
instruments servant ù fermer ou à empêcher le passage, et de toute espèce de c!;",turc 
quelle qu'elle soit. 

ART. 596. 

Les effractions intérieures sont celles qui, après l'introduction dans les lieux mentionnés 
en l'article précédent, sont faites aux portes ou clôtures du dedans, ainsi qu'aux armoires 
ou autres meubles fermés. 

Est compris dans la classe des effractions intérieures, le simple enlèvement des caisses, 
boites, ballots sous toile cl corde: et autres meubles fermés, qui contiennent des effets 
quelconques, bien qne l'effraotion n'ait pas été faite sur le lieu. 
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AnT. 570. 

Est qualifiée escalade : 
t O Toute entrée dans les moisons habi 

tées ou leurs dépendances, exécutée par-, 
dessus les murs, portes, toitures ou toute 
autre clôture i 

2• L'entrée par une ouverture souter 
l'aine, autre que celle qui a été établie pour 
servir d'entrée. 

AnT. 571. 

Sont qualifiés fausses clefs : 
1 ° Tous crochets, rossignols, passe-par 

tout, clefs imitées, contrefaites ou altérées; 
2° Les clefs qui n'ont pas été destinées 

par le propriétaire, locataire, aubergiste 
ou logeur, aux serrures, cadenas ou aux 
fermetures quelconques auxquelles le cou 
pable les aura employées ; 

5° Les clefs perdues, égarées ou sous 
traites et qui ont servi à eommeure le vol. 

DISPOSITION P,\.RTICULIÈRE. 

AnT. 572. 

Quiconque aura contrefait ou altéré des 
clefs, sera condamné à un emprisonne 
ment de trois mois à deux ans, et à une 
amende de vingt-six francs à deux cents 
francs. 

~i le coupable est serrurier de prof es 
sion, il sera condamné à la réclusion. 

Le tout sans préjudice· de plus fortes 
peines, s'il y a lieu, en cas de complicité 
de crime ou <le délit. 

AnT. ?S70. 
(Comme ci-comre). 

ART. ~71. 

(Comme ci •. contre). 

3° Les clefs soustraites qui ont servi à 
commettre le vol. 
Toutefois l'emploi des fausses clefs ne 

constituera une circonstance aggravante 
que relativement aux objets dont I'effrac 
tion eût entrainé une aggravation de peine. 

DISPOSITION PARTICULIÈRE. 

ART. ~72. 
(Comme ci-contre.) 

(Supprimé.) 
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Aar, 597 . 

Est qualifiée escalade, toute entrée dans les maisons, bâtiments. cours, basses-cours, 
édifices quelconques, jardins, parcs et enclos, exécutée par-dessus les murs, portes, toi- • 
turcs ou toute autre clôture. .. 

· L'entrée par une ouverture souterraine, autre que celle qui a été établie pour servir 
d'entrée, est une circonstance de même gravité que l'escalade. 

ART. 398. 

Sont qualifiés fausses clefs, tous crochets, rossignols, passe-partout, clefs imitées, 
contrefaites, altérées, ou qui n'ont pas été destinées par le propriétaire, locataire, auber 
giste ou logeur, aux serrures, cadenas, ou aux fermetures quelconques auxquelles le 
coupable les aura employées. 

Anr, 599. 

Quiconque aura contrefait ou altéré des clefs, sera condamné à un emprisonnement de 
trois mois à deux ans, et à une amende de vingt-cinq francs à cent cinquante francs. 

Si le coupable est un serrurier de profession, il sera puni de la réclusion. 
Le tout sans préjudice rie plus fortes peines, s'il y échet, en cas de complicité de crime. 
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CHAPITRE II. 
DES FRAUDES. 

SECTION PREMIÈRE. 

DE X.A 11.&NQUEI\OUTE, 

AnT. !'.>75. 

Ceux qui, dans les cas prévus par le 
Code de commerce, seront déclarés cou 
pables de banqueroute, seront eondamnés : 

Les banqueroutiers simples, à un em 
prisonnement d'un mois à deux ans; 

Les banqueroutiers frauduleux> à ln 
réclusion. 

Les agents de change et les courtiers 
qui auront fait faillite, seront. pour ce 
seul fait, déclarés banqueroutiers simples 
et condamnés à un emprisonnement d'un 
an à cinq ans. 

S'ils sont convaincus de banqueroute 
frauduleuse, ils seront condamnés au 
maximum de ln réclusion. 

AnT. t>ns. 
Seront condamnés à un emprisonne 

ment d'un mois à deux ans et à une 
amende de cent francs à trois mille francs: 

1" Ceux qui, dans l'intérêt du failli, 
auront soustrait, dissimulé ou recélé tout 
ou partie de ses biens meubles ou im 
meubles; 

~• Ceux qui auront frauduleusement 
présenté clans la faillite et affirmé, soit en 
leur nom, soit po_r interposition de per 
sonne, des créances supposées ou exagé 
rées; 

5° Le créancier qui aura stipulé, soit 
avec le failli I soit avec toutes autres per- , 
sonnes, des avantages particuliers à raison 
de son vote dans les délibérations de la 

PI\OIET Ill: I..& comm111111ol!f. 

CHAPITRE II. 
' DES FRAUDES. 

·SECTION PREMIÈRE. 

11:& X..& :IAl'fQVEI\O'DTl'l, 

ART. szs. 
( Comme ci-contre.) 

ART. 1'>74, 

(Comme ci-contre.) 

S'ils· sont convaincus de banqueroute 
frauduleuse, ils seront condamnés à la 
réclusion dont le minimum est pour cc cas 
élevé des deux tiers. 

ART. !',715. 

(Comme ci-eontre.) 
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ART. 402. 

Ceux qui, dans les cas prévus par le Code de commerce, seront déclarés coupables de 
banqueroute, seront punis ainsi qu'il suit : 

Les banqueroutiers frauduleux seront punis de la peine des travaux forcés à temps. 
Les banqueroutiers simples seront punis d'un emprisonnement d'un mois nu moins cl 

de deux mois au plus. 

ART. 1.011-. 

Les agents de change et courtiers qui auront foit faillite seront punis de la peine des - 
travaux forcés i1 temps : s'ils sont convaincus de banqueroute frauduleuse, la peine sera 
celle des travaux forcés il perpétuité. 

AnT. 403. 

Ceux qui, conformément au Code de commerce, seront déclarés complices de banque 
route frauduleuse seront punis de la même peine que les banqueroutiers frauduleux. 

'CODE DE COMMERCE (RÉVISION DE 18tst). 

AnT. !57!5. 

Seront condamnés aux peines de la banqueroute simple, sans préjudice, s'il y a lieu, ù 
l'application de l'art. !578 : 

1" Ceux qui, dans l'intérè; du failli, auront soustrait, dissimulé ou recélé tout ou 
partie de ses biens meubles ou immeubles; 

2° Ceux qui auront frauduleusement présenté dans la faillite et affirmé, soit en leur 
nom, soit par interposition tic personne, des créances supposées ou exagérées; 

5" Le créancier qui aura stipulé, soit avec le failli, soit avec toutes autres personnes 
<les avantages particuliers à raison de son vote dans les délibérations de 1a faillite, ou qui 
aura fait un traité particulier duquel résulterait, en sa faveur, un avantage à la charge de 
l'actif du failli; 
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faillite, ou qui aura fait un traité particu 
lier duquel résulterait, en sa faveur, un 
avantage à la charge de l'actif du foilli; 
!,-• Le curateur qui se sera rendu cou 

pable de malversation dons sa gestion. 

PAOolET IIE 1.A COIIŒIIUSSIOi'I. 

ART. ?i76. 

Si les faits prévus pnr l'article prece 
dent ont été commis de concert avec un 
banqueroutier frauduleux , le coupable 
sera puni comme complice de ce dernier. 

SECTION JI. 

DES ABUS DE COl'fFlAllfCE. 

,\1\T. !)77. 

Quiconque aura détourné ou dissipé, nu 
préjudice des propriétaires, possesseurs 
ou détenteurs, des effets, deniers, mar 
chandises , billets, 'I uiuanees ou tous 
autres écrits contenant ou opérant obliga 
riou ou déchargc,f qui ne lui auraient été 
remis qu'à titre de louage, de commodai, 
de gage, <le dépôt, de 11i::111dat, ou pour un 
travail salarié ou non snlarié, :'t la charge 
de les rendre ou d'en foire un usugc ou un 
emploi déterminé, sera puni d'un empri 
sonnement <l'un mois â cinq ans cl d'une 
amende de vingt-si~ francs fi mille francs. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent 
pas aux détournements prévus par les 
art. 2~5. 2~6 Cl 2:58. 

AnT. a78. 

La disposition de l'art. M5 sera appli 
cable au délit prévu par l'article précédent. 

A11T. ~79. 

Les voituriers, bateliers ou leurs pré 
posés, les employés des chemins de fer de 
l'I~tat ou des eompagnies concessionnaires, 
les gardiens ou surveillants des entrepôts 
publics, qui auront altéré les liquides, 
denrées ou toute autre espèce de marchan- 

AnT. 576. 
(Supprirné.) 

SECTJON Il. 

l>'ES A:BU!I D:& CONFIANCI:. 

AnT. t:577. 

Quiconque aura détourné frauduleuse 
ment ou dissipé, au préjudice des proprié 
taires, possesseurs ou détenteurs, des effets, 
deniers, marchandises, billets, quittances, 
ou Lous autres écrits contenant ou opérant 
obligation ou décharge, qui ne lui avaient 
été remis qu'à !a charge de les rendre ou 
d'en foire un usage ou un emploi déter 
miné, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à cinq ails. et d'une amende 
de vingt-six francs à cinq cents francs. 
Le coupable pourra, de plus, ètre con 
damné :1 l'interdiction, conformément à 
l'art. 44. 

ART. ?578. 

(Comme ci-eonrre.) 

AnT. ~79. 

(Supprimé.) 
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4° Le curateur qui se sera rendu coupable de malversation dans sa gestion. 
Les coupables seront. en outre, condamnés à une amende égale à la valeur des avan 

rages illégalement stipulés ou aux restitutions et dommages et intérêts dus à la masse des 
créanciers, et qui ne pourra être moindre de cent francs. 

CODE PJtNAL, 18!0. 

AnT. /2.0S. 
1 

Quiconque aura détourné ou dissipé, au· préjudice du propriètuire , possesseur ou 
détenteur, des effets, deniers, marchandises, billets, quiuanccs ou tous autres écrits con 
tenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui auraient été remis qu'a titre de dépôt 
ou pour un travail salnrié, ù ln charge de les rendre ou représenter, ou <l'en foire un 
usage ou un emploi déterminé, sera puni des peines portées dans l'art. 406. 

Le tout sans préjudice de· ce qui est dit aux art. 2t>4. 2al:S et 2ti6, relativement aux 
soustractions et enlèvements de deniers, effets ou pièces, commis dans les dépôts publics. 

(Poycz ci-dessus art. 580.) 

An1. 387. 

Les voituriers, bateliers ou leurs préposés, qui auront altéré des vins 011 toute autre 
espèce de liquide ou de marchandises dont le transport leur avait été confié, et qui auront· 
commis cette altération par le mélange de substances malfaisantes; seront punis de la 
peine portée au précédent article. 
- S'il n'y a pas eu mélange de substances malfaisantes, la peine sera un emprisonnement 
d'un mois à un an, et une amende de seize francs à cent francs. ,.,_ 

~-> 
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dises, dont la garde ou le transport leur 
avait été confié, seront punis d'un empri 
sonnement d'un mois à deux ans et d'une 
amende de vingt-six francs à cinq cents 
francs. 

Aar. 580. 

L'emprisonnement sera de six mois i, 
cinq ans et l'amende de cinquante francs 
à mille francs, s'ils ont commis cette alté 
ration par le mélange de substances nui 
sibles 1i la santé. 

An1. :581. 

Seront punies des peines portées par les 
deux articles précédents, les altérations 
des liquides, denrées ou marchandises, 
commises à bord des navires ou des bâti 
ments de mer, par les capitaines, patrons, 
subrécargues, gens de l'équipage et pas 
sagrrs. 

AnT. ?:i82. 

Quiconque aura abusé des besoins, des 
faiblesses ou des passions d'un mineur, 
pour lui foire souscrire, à son préjudice, 
des obligations, quittances ou décharges 
ponr prêt d'argent ou de choses mobi 
lières, ou d'effets de commerce ou de tous 
autres effets obligatoires, sous quelque 
forme que celte négociation ait été faite ou 
déguisée, sera condamné a un emprison 
nement de deux mois à deux ans et à une 
amende de cent francs à cinq mille francs. 

An1. ?:i83. 

Dans les cas énoncés aux art. 577, ~80 
et ?:i82, les coupables pourront de plus 
ètre condamnés à l'interdiction conformé 
ment à l'art. U. 

Atrr. 584. 

Quiconque, après avoir produit dans 

•-"OIJ!T DE l.A C01'4MIIIIUON. 

AnT. ?S80. 

(Supprimé.) 

ART. t)81. 

(Supprimé.) 

AnT. ~82. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 1583. 

(Supprimé.) 

AnT. 584. 

Quiconque, après avoir produit dans une 
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Anr, 406. 

Quiconque aura abusé des besoins, des faiblesses ou des passions d'un mineur, pour • lui faire souscrire, à son préjudice, des obligations, quittances ou décharges, pour prêt 
d'argent ou de choses mobilières, ou d'effets de commerce, ou de tous autres effets obli 
gatoires, sous quelque forme que cette négociation ait été faite ou déguisée, sera puni 
d'un emprisonnement de deux mois au moins, de deux ans=au plus, et d'une amende qui 
ne pourra excéder Je quart des restitutions et des domrnages-intérèts qui seront dus aux 
parties lésées, ni être moindre de vingt-cinq francs. 

La disposition portée au second paragraphe du précédent article pourra de plus être 
appliquée. 

Anr. 409. 

Quicornp1c, après avoir produit dans une contestation judiciaire quelque titre,' pièce ou 
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une contestation judiciaire quelque litre, 
pièce ou ruémoire , l'aura détourné de 
quelque manière que ce soit, sera puni 
d'une amende de 'Vingt-six francs à trois 
cents francs. 

Cette peine sera prononcée par le tribu 
. nal saisi ile la contestation. 

SECTION Ill. 

DE L'ESCJ.OQVJ:IUE. 

Aar. 085. 

Quiconque, dans l'intention d'escroquer 
la totalité ou partie de la fortune d'autrui, 
se sera fait remettre ou délivrer des fonds, 
des meubles ou des obligations, disposi 
tions, billets, promesses, quiuanees ou dé 
charges, soit en faisant usage de faux noms 
ou de fausses qualités, soit en persuadant 
l'existence de fausses entreprises, d'un 
pouvoir ou d'un crédit imnginaire, ou en 
faisant naitre l'espérance ou la crainte d'un 
succès, d'un accident ou de tout outre 
événemenr chimérique, soit en employant 
des manœuvrcs frauduleusesquelconques, 
sera puni d'un emprisonnement d'un mois 
à cinq ans et d'une amende de vingt-six 
francs i1 cinq mille francs. 

Le coupable pourra de plus être con 
damné à l'interdiction conformément il 
l'art. 44, el placé, pendant cinq i1 dix ans, 
sous la surveillnnec spéciale <le la police. 

ART. :586 . 

le Gouve,·nement a, par amendcmclH, 
supprimé cet article q1ti punissci! lei tenta 
lice d'escl'Oq11crie. • 

l'J\Oll:T l>E L.ol. COMIU1$UO:lf. 

contestation [udiciairc quelque titre, pièce, 
ou mémoire, l'aura détourné méchamment 
ou frauduleusement ..... ( Le reste comme 
ei-contre.) 

SECTJON 111. 

llJ: J.'.E8CJ\OQUEIUE ET DE LA Tl\OI\IPJ:J.U:, 

AIIT. ~8?5: 

Quiconque, clans le but de s'approprier 
une chose appartenant à autrui sans paye 
ment 011 sans une autre couse sérieuse 
d'obligauon, se sera fait remettre ou déli 
vrer des fonds, des meubles ou des obliga 
tions, dispositious, billers, promesses, quit 
tances ou décharges, soit en faisant usage 
de Iaux noms ou de fausses qualités, soit 
en employant des manœuvres frauduleuses 
pour persuader l'existence de fausses en 
treprises , d'un pouvoir ou d'un crédit 
imaginaire, ou pour foire naître l'espérance 
ou la crainte <l'un succès, d'un accident ou 
de tout autre événement chimérique, ou 
pour abuser autrement de la confiance ou 
de la crédulité, sera puni d'un emprisonn,e 
ment d'un mois à cinq ans et d'une amende 
de vingt-six francs à trois mille francs. 

Le coupable pourra de plus ètre con 
damné à l'interdiction conformément à 
l'art. 44. 

AnT. t;86. 

Sera puni des mêmes peines quiconque, 
pour conclure un contrat, aura par des 
manœuvres frauduleuses concertées et 
cxécurées par plusieurs personnes, ou par 
la production c\e pièces fausses, persuadé 
l'existence <le faits faux, sans lesquels le 
contrat n'eût pas été consenti. 



( i:53 j l N• 5?S. 1 
LOIS ACTO:cLUIIŒlllT :&11 VIGVE1l'll. 

mémoire, l'aura soustrait de quelque manière que cc soit, sera puni d'une amende de 
vingt-cinq francs à trois cents francs. 

Cette peine sera prononcée par le tribunal saisi de la contestation. 

AIIT. 40~. 

Quiconque, soit en faisant usage de faux noms ou de fausses qualités, soit en employant 
des rnanœuvres frauduleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pou 
voir ou d'un crédit imaginaire, ou pour faire naltre l'espérance ou la crainte d'un succès, 
d'un accident ou de tout autre événement chimérique, se sera fait remettre ou délivrer 
des fonds, des meubles ou des obligations, dispositions, billets, promesses, quittances ou 
décharges, et aura, par un de ces moyens, escroqué ou tenté d'escroquer 1a totalité ou 
partie de la fortune d'autrui, sera puni <l'un emprisonnement d'un an au moins et d~ cinq 
ans au plus, et d'une amende de cinquante francs au moins et de trois mille francs au 
plus. 

Le coupable pourra être, en outre, à compter du jour où il aura subi sa peine, interdit, 
pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, iles droits mentionnés en l'art. 42 du 
présent Code : le tout sauf les peines plus grnvcs, s'il y a crime de faux. 

34 
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AnT. ?587. 

La disposition de l'art. 543 sera appli 
cable aux délits prévus par les deux articles 
précédents. 

AnT. 088. 

Seront punis d'un emprisonnement de 
trois mois à cinq ans, et d'une amende de 
cinquante francs à mille francs ~ 

~eux qui auront argenté des monnaies 
de billon, de cuivre ou de bronze, ou doré 
des monnaies d'argent ou d'autre métal, et 
qui les auront émises ou tenté de les 
émettre. 

Ceux qui, de concert avec les faussaires, 
auront participé à l'émission ou ù la tenta 
tive d'émission de ces monnaies. 

ART. ~89. 

Quiconque, sans être coupable de la 
participation énoncée au précédent article, 
se sera procuré avec connaissance des 
monnaies dorées ou argentées, et les aura 
remises en circulation, sera condamné à 
un emprisonnement d'un mois à deux ans, 
et <l'une amende de cinquante francs à 
cinq cents francs. 

La tentative d'émission sera punie d'un 
emprisonnement de huit jours à six mois, 
cr d'une amende de vingt-six francs à cent 
francs. 

AnT. IJ90. 

Celui qui ayant reçu ces monnaies pour 
bonnes, les aura sciemment remises en 
circulation, sera condamné à une amende 
de vingt-six francs à trois cents francs. 

ART. t>!H. 

(Supprirné.) 

1'1\0BT l>Z LA COllltr4IS510l'(, 

,\rir. ~87. 

f/oy. l'au. G00. 

ART, ?:i88. 

Seront punis d'un emprisonnemeut de 
un mois à trois ans, et d'une amende de 
cinquante francs à mille francs. 

(Comme ci-conrre.) 

Ceux qui, de concert avec les coupables, 
auront participé i1 l'émission ou it la ten 
tative d'émission de ces monnaies. 

ART. ~89. 

(Comme ci-contre.) 

. .. sera condamné i1 un emprisonnement 
de quinze jours à un an, et à une amende • 
(Le reste comme ci-contre.) 

ART. l:>90. 

(Comme ci-contre.) 

ART. ?>9t. 

(Supprimé.) 
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(Yoyez ci-dessus art. 580.) 

(Nouveaux.) 
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SECTION IV. 
JlE LA TROMPlllllJ:, 

AnT. ?592. , 

Quiconque aura trompé l'acheteur, soit 
sur Je titre des matières d'or ou d'argent, 
soit sur la qualité d'une pierre fine, soit 
sur l'identité, l'espèce ou l'origine d'une 
marchandise, sera puni d'un emprisonne 
ment d'un mois à un an, et d'une amende 
de pinquante francs à mille francs, ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

ART. ?'$95. 

Ceux qui auront falsifié ou fuit falsifier, 
soit des comestibles ou des boissons, soit 
des denrées ou substances servant à la 
nourriture des hommes ou des animaux, 
destinés à être vendus ou débités, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours 
à un an et d'une amende de cinquante 
francs à mille francs, ou de l'une de ces 
deux peines seulement. 

ART. ;S94. 

Sera puni des peines portées par l'arti 
cle précédent : 

1" Celui qui vendra, débitera ou expo 
sera en vente des comestibles. boissons, 
denrées ou substances alimentaires quel 
conques, sachant qu'ils étaient falsifiés; 

2° Celui qui, soit par placards affichés, 
soit par des écrits imprimés ou non, pu 
bliés, vendus ou distribués. aura mécham 
ruent donné des instructions propres b 
faciliter ou à propager des procédés de 
falsification <lesdits comestibles, boissons, 
rien rées ou substances alimentaires. 

PJ.O.Jl:T DE l.A. COM!Y.l!SSlON'. 

(Supprimé.) 

Arn. 592. 

Quiconque aura trompé l'acheteur, soit 
sur l'identité de 1.-i chose vendue, en lui 
livrant frauduleusement une chose autre 
que celle qu'il a cléterminémcnt achetée, 
soit sur la nature des marchandises, en 
vendant ou livrant frauduleusement une 
chose. d'apparence semblable à celle qu'il 
a achetée ou cru acheter, sera puni d'un 
emprisonnement d'un mois à un an, et 
d'une amende de cinquante francs il mille 
francs, ou de l'une de ces deux peines seu 
lement. 

, AnT. 093. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 
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AnT. 425. 

Quiconque aura trompé' l'acheteur sur le titre des matières d'or ou d'argent, sur la 
qualité d'une pierre fausse vendue pour fine, sur la nature de toutes marchandises; qui 
conque, par usagt de faux poids ou de fausses mesures, aura trompé sur la quantité des 
choses vendues, sera puni de l'emprisonnement pendant trois mois 'au moins, un an au 
plus, et d'une amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et dommages-inté 
rêts, ni être au-dessous de cinquante francs. 

Les objets du délit, ou leur valeur, s'ils appartiennent encore au vendeur, seront con 
fisqués : les füux poids ~t les fausses mesures seront aussi confisqués, el de plus seront 
brisés. 

LOI DU 17 MARS 18!S6. 

Anr. 1"'. 

Ceux qui auront falsifié ou fait falsifier, soit des comestibles ou des boissons, soit des 
denrées ou substances alimentaires quelconques, destinés à ·être vendus ou débités, seront 
punis d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de cinquante francs ù 
mille francs, ou de l'une de ees deux peines seulement. 

Anr. ~. 

Sera puni des peines portées par l'article précédent : 
1 ° Celui qui vendra, débitera ou exposera en vente des comestibles, denrées ou 

substances alimentaires quelconques, sachant qu'ils sont falsifiés ; 
2° Celui qui, soit par des placards affichés , soit par des écrits imprimés ou non, 

publiés, vendus ou distribués, aura méehammént donné des insuuetions propres à faci 
liter ou à propager les procédés de falsification desdits comestibles ou boissons, denrées 
ou substances alimentaires. 
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ART. ?59?>. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à six mois el d'une amende de vingt 
six francs à cinq cents francs, ou de l'une 
de ces deux peines seulement, celui qui 
aura dans son magasin, dans sa boutique 
ou en tout autre lien, des comestibles, 
boissons, denrées ou substances ulirnen 
taires destinés à ètre vendus ou débités, 
sachant qu'ils sont falsifiés. 

ART. ?SOG. 

Dans les cas prévus par les deux articles 
précédents, lorsque le coupable sera con 
damné à un emprisonnement de plus de 
six mois, la patente lui sera en rnème temps 
retirée, et il ne pourra en obtenir une autre 
pendant la durée de son emprisonnement. 

Le tribunal pourra toujours ordonner 
que le jugement soit affiché dans les lieux 
qu'il désignera et inséré en entier ou par 
extrait dans les journaux qu'il indiquera, 
le tout aux frais du condamné. 

AnT. 597. 

Les dispositions qui précèdent, sans pré 
judice de peines plus fortes. s'il y échet, 
d'après.les autres dispositions du Code. 

AnT. 598. 

Les comestibles, boissons, denrées, ou 
substances alimentaires falsifiés, qui seront 
trouvés en )a possession du coupable, se 

c1 
ront saisis et confisqués. 

S'ils peuvent servir à un usage alimen 
taire,' -ils seront mis à _la disposition du 
bureau de bienfaisance de la commune ou 
le délit a été commis; sinon il en sera 
ordonné la destruction ou la diffusion. 

ART. 599. 

Seront condamnés à un emprisonne 
ment de quinze jours à un an et à une 

•11.0.JBT DE L& COIUUSSlO!V. 

ART. 59?>. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. ?;96. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. 597. 

(Supprimé.) 

ART. ?;98. 

(Comme ci-contre.j 

ART. 599. 

(Comme ci-contre.) 
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AnT. 5. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit jours il six mois et d'une amende de vingt-six 
francs {1 cinq cents francs, ou de l'une de ces deux peines seulement : 

Celui qui aura dans son magasin, dans sa boutique ou en tout autre lieu, des comes 
tibles, boissons, denrées ou substances alimentaires destinés à ètre vendus ou débités. 
sachant qu'ils sont falsifiés. 

AnT. 4. 

Dans les cas prévus par les art. 1 et 2 de la présente loi, 318 du Code pénal et 4- de la 
loi du 19 mai i 829, Iorsque le coupable sera condamné à un emprisonnement de plus de 
six mois, la patente lui sera en même temps retirée, et il ne pourra en obtenir une autre 
pendant la durée de l'emprisonnement. 

Le tribunal pourra toujours ordonner que le jugement soit affiché dans les lieux qu'il 
désignera, et inséré en entier ou par extrait clans les journaux qu'il indiquera, le tout aux 
frais du condamné. 

AnT. !>. 

Les dispositions qui précèdent seront appliquées sans préjudice de peines plus fortes. 
prévues par le Code pénal ou par des lois spéciales. 

ART. 9. 

, Les comestibles. boissons, denrées ou substances elimentaires falsifiés, qui seront 
trouvés en la possession du coupable, seront saisis et confisqués. 

S'ils peuvent servir à un usage alimentaire, ils seront mis à la disposition du bureau de 
bienfaisance de la commune où le délit a été commis ; sinon, il en sera ordonné la 
destruction ou la diffusion. ' 

(Voyez ci-dessus art. 425,) 
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amende de cinquante-francs à mille francs, 
ou à l'une de ces deux peines seulement, 
ceux qui auront trompé l'acheteur sur la 
quantité <les choses vendues, soit en fai 
sant usage de faux poids, de fausses me 
sures ou de faux instruments de pesage, 
soit en employant des manœuvres ou des 
procédés de nature à altérer la justesse de 
l'opération du pesage ou du mesurage, ou 
à augmenter artificiellement le poids ou le 
volume de la marchandise. 

AnT. 600. 

Ceux qui auront de faux poids ou de 
fausses mesures ou de faux instruments 
de pesage Jans leurs magasins, boutiques, 
ateliers ou maisons de commerce , ou 
dans les halles, foires ou marchés, sa 
chant qu'ils sont faux, seront punis d'un 
emprisonnement de huit jours à un mois 
ou d'une amende de vingt-six francs à 
deux cents francs. 

ART, 601. 

Si le vendeur et l'acheteur se sont ser 
vis dans leurs marchés de poids, de me 
sures ou d'instruments de pesage prohibés 
par la loi ou non revêtus des marques 
prescrites, l'acheteur sera privé de toute 
action contre le vendeur qui l'aura trompé 
par l'usage de ces instruments de pesage 
ou de mesurage, sans préjudice de l'action 
publique pour la répression tant de celle 
fraude qt1e de l'emploi de ces instruments. 

La peine en cas de fraude sera celle qui 
est portée par l'art, 099. 

1'1.0.JET DE LA COIIOIIHIOII' . 

• 

• . , . . , . ou de faux instruments 
de pesage. (te reste supprimé.) 

ART. 600. 

Cette disposition doit être reportée au 
titre X. 

Anr. 601. 

(Supprimé.) 
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LOI DU 1•• OCTOBRE 18::,5. 

ART. m. 
Seront punis : 
.,/. D'une amende de vingt francs à vingt-cinq francs : 
1" Ceux qui posséderont de faux poids, de fausses mesures ou <le faux instruments de 

pesage. et ce, sans préjudice des peines correction~1elles établies par le Code pénal contre 
ceux qui auraient fait emploi de ces faux instruments de pesage ou de mesurage ; 

2" Ceux qui se seront refusés ou opposés à la visite des agents investis du droit de 
rechercher les infractions en matière de poids et mesures . 

B. D'une amende de dix francs à vingt francs : 
Ceux qui posséderont ou qui emploieront des poids et mesures prohibés por l'art. 4 de 

la présente loi. 
C. D'une amende de cinq francs à quinze francs : 
1D Ceux qui posséderont ou qui emploieront des poids, mesures, futailles, instruments 

de pesage non revêtus des marques prescrites ; 
2" Les contrevenants à l'art. 5 de la présente loi. 
L'amende sera perçue potar chaque acte ou écriture sous signature privée; quant aux 

registres de commerce, ils ne donneront lieu qu'à une seule amende pour chaque contes- 
tation dans laquelle ils seront produits. · 

CODE PÉNAL, 181 O. 

AnT. 424. 

Si le vendeur el l'acheteur se sont servis, dans leurs marchés, d'autres poids ou d'autres 
mesures que ceux qui ont eté établis par les lois de l'État, l'acheteur sera privé de toute 
action contre le vendeur qui l'aura trompé par l'usage de poids oa de mesures prohibés; 
sans préjudice de l'action publique pour-la punition tant de celte fraude que de l'emploi 
même des poids et des mesures prohibés. 

Ln peine, en cas de fraude, sera celle portée par l'article précédent. 
La peine, pour l'emploi des mesures et poids prohibés, sera déterminée par le livre IV 

du présent Code, contenant les peines de simple police. 
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ART. !587. 

La disposition Je l'art. a43 sera nppli 
eable aux délits prévus par les deux arti 
cles précédents. 

SECTION V. 

DES :PJIA'UIIES ».l:LATIVES•A LA PJ\OPJ\JtTÉ 

1.JTT2J\AJl!lE ET AJ\TJSTlQ'UE. 

ART. 602. 

Toute reproduction, en entier ou en par• 
tic, d'écrits, de composition musicale, ile 
dessin, de peinture ou de route autre œuvre 
seientiüquc, littéraire ou artistique, par le 
moyen de l'impressiou, de ln gravure, du 
moulage ou par tout autre procédé, au 
mépris des lois et règlements relatifs il la 
propriété des auteurs. est une contrefaçon, 
('l route contrefaçon est un délit. 

Anr. 605. 

Ceux qui, avec connaissance, débitent 
ou exposent en vente des ouvrages con 
trefaits , ou introduisent sur le territoire 
belge des ouvrages qui, après avoir été 
publiés en Belgique, ont été contrefaits à 
l'étranger, commettent également un délit. 

Anr. 604. 

l.e eomrefaeteur, Yintroductcur, le dé 
bitant ou l'exposant, seront punis d'une 
amende de cent francs à deux mille francs. 

Seront confisqués les exemplaires non 
débités de la contrefaçon, ainsi que les 
planches, moules ou matrices des objets 
contrefaits. 

AnT. 600. 

Ln disposition de l'art. ts45 sera appli 
cable aux délits prévus par les art. 085, 
~86, !S92 et 099. < 

SECTION V. 

DES J'J\A'O'llEII l'.ELATlVES A LA Pl\.01'1\IÉTt. 

LITTÉl\411\E ET .&!1.TlST1QUE. 

Anr , 602. 

Toute reproduction frauduleuse, entière 
ou partielle, d'écrits. de composition mu 
sicale, de dessin, de peinture ou de toute 
autre œuvre scientifique, liuéraire ou artis 
tique, par le moyen <le l'impression, de ln 
gravure, du moulage ou par tout autre pro 
cédé mécanique, au mépris des droits des 
auteurs, constitue le délit de contrefaçon. 

Sont assimilées à la contrefaçon l'intro 
duction sur le territoire belge, pour les 
revendre, d'ouvrages contrefaits il l'étran 
ger, et l'usurpation sur une œuvrc de la 
nature préiudiquée du nom d'un auteur 
ou d'un artiste. 

La contrefaçon sera punie d'une amende 
de cent francs à deux mille francs. 

AnT. 605. 

Le débit ou l'exposition en vente d'ou 
vrages contrefaits, sera puni d'une amende 
de vingt-six francs à cinq cents francs. 

ART. 60.1-. 

Lo confiscation de l'édition ou des objets 
contrefaits, et celle des planches, moules 

· ou matrices de ces objets, sera prononcée 
contre les coupables. 
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ART. 425. 

Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute 
autre production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règle 
ments relatifs à la propriété des auteurs, est une contrefaçon ; et toute contrefaçon est un 
délit. 

Anr . .HG. 
Le débit d'ouvrages contrefaits, l'introduction sur le territoire français d'ouvrages qui, 

après avoir été imprimés en France, ont été contrefaits chez l'étranger, sont un délit de 
la même espèce. 

• Anr. 4-~7. 

La peine contre le contrefacteur, ou contre l'introducteur, sera une amende de cent 
francs au moins et de deux mille francs au plus ; et contre le débitant, une amende de 
vingt-cinq francs au moins et de cinq cents francs au plus. 

Lo eonflseation de l'édition contrefaite seraprononeèe tant contre le contrefacteur que 
contre l'introducteur et le débitant. 

Les planches, moules ou matrices des objets contrefaits seront aussi confisqués. 
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AnT. 60~. 

Tout directeur, tout entrepreneur de 
spectacle, toute association d'artistes, qui 
aura fait représenter sur un théàue public 
des ouvrages dramatiques au mépris des 
lois et règlements relatifs à la propriété 
des auteurs, sera puni d'une amende de 
cinquante francs à cinq cents francs et de 
la confiscation des recettes. 

ART. 606. 

_Dans les cas prévus par les articles pré 
eédenrs, les objets ou les recettes confis- .. 
qués seront remis au propriétaire ou à 
~es représentants , pour les indemniser 
d'autant du préjudice qu'ils auront souf 
fert : le surplus cle leu~ indemnité ou l'en 
tière indemnité, s'il n'y a eu ni confiscation 
d'objets, ni saisie de recettes, sera réglé 
par les voies ordinaises. 

SECTION VI. 

JJIJ 1u;:ç:i:.I.JBBEKT llEl!J O:S.Jl:T8 OBTJ:111118 .t. J.'AIDB 
D'111' Cl!,IME 011 n'v,r DÎll.lT. 

ART. 607. 

Ceux qui sciemment auront recélé, en 
tout ou en partie, les choses enlevées, 
détournées ou obtenues à l'aide d'un 

•aoJ~T DJ: 1.4. COHMUll!<.)111 

.\n't. 60~. 
Toul directeur, tout entrepreneur de 

spectacle, toute association d'artistes, qui 
aura fait représenter sur un théàtre public 
des ouvrages dmmatiques au mépris des 
droits des auteurs, sera puni d'une amende 
de vingt-six ( rancs ù cinq cents francs et 
de la confiscation des recettes, si elles ont 
été saisies. 

ART. 606. 

Dans les cas prévus par les articles pré 
cédents, le produit des eonflscations sera 
remis aux ayants droit pour ètre imputé 
sur les dommages et intérêts, dont ils 
pourront réclamer le surplus par les voies 
ordinaires. 

SECTION VI. 

DV lll>CllLBJID:JIIT DEIi O.ll:TII OSTmtVI 4. L' .A.IDE 

D'Vllf CIUIIE OU D'Vl'I Jl~LIT. 

Ceux qui auront recélé ... (Le reste 
comme ci-eontre.) 
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Anr. 428. 

Tout directeur 1 tout entrepreneur de spectacle, toute association d'~rtir;tcs, qui aura 
fait représenter sur son théâtre des ouvrages dramatiques, au mépris des lois ei règle 
ments relatifs à la propriété des auteurs, sera puni d'une amende de cinquante francs au 
moins, de cinq cents francs au plus, et de la confiscation des reeeues. 

AnT. 429. 

Dans les cas prévus par les quatre articles précédents, le produit des conûscations, ou 
les recettes confisquées, seront remis au propriétaire pour l'indemniser d'autant du pré 
judice qu'il aura souffert; le surplus de son indemnité, s'il n'y a eu ni vente d'objets con 
fisqués ni saisie de recettes, sera réglé par les voies ordinaires, 

LOI DU ~o JANVIER 1817. 
Anr. 4. 

Toute infraction du droit de copie précité soit par une première publication d'un 
ouvrage encore inédit de littérature ou d'art, soit pal' la réimpression d'un ouvrage déjtt 
publié, sera réputée contrefaçon, et punie comme telle de la confiscation, au profil du 
propriétaire du manuscrit oµ .de l'édition primitive, de tous les exemplaires non vendus 
de la contrefaçon, qui seront trouvés dans le royaume, ainsi que du payement, à verser 
entre les mains du mèrne propriétaire, de ln valeur de deux mille exemplaires, calculée 
suivant le prix de commission de l'édition légale, et cc indépendamment d'une amende 
qui ne pourra excéder la somme de mille florins, ni ètre moindre de cent florins, au profit de 
la caisse générale des pauvres clans le domicile du contrefacteur. Et pourra, en outre, le 
contrefacteur, en cas de récidive, et eu égard à la gravité des circonstances, ètre déclaré 
inhabile à exercer à l'avenir l'état d'imprimeur, de libraire ou de marchand d'ouvrages 
d'art, le tout sans préjudice des dispositions et des peines contre La falsificatio11, statuées 
ou à statuer par les lois générales. 

Sont défendues sous les mêmes peines, l'importation, la distribution ou la vènte de 
toutes contrefaçons étrangères d'ouvrages originaux, de littérature ou d'art, ou de traduc 
tions d'ouvrages dont on a acquis dans ce royaume le droit de copie. 

CODE PÉNAL, 1810. 

Anr , 62. 

Ceux qui sciemment auront recélé, en tout ou en partie, des choses enlevées, détour 
nées ou obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit, seront aussi punis comme complices 
de cc crime ou délit, 
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crime ou d'un délit, seront punis d'un 
emprisonnement de quinze jours à cinq 
ans, et d'une amende de vingt-six francs à 
cinq cents francs. 

lis pourront de plus être interdits con 
formément à l'art. 44, et placés sous la 
surveillance spéciale de la police pendant 
cinq à dix ans. · 

ART. 608. 

Dans le cas où la peine applicable aux 
auteurs du crime sera celle de mort ou des 
travaux forcés à perpétuité, les recéleurs 
désignés clans l'article précédent, seront 
condamnés à la réclusion. dis sont con 
vaincus d'avoir eu, au temps du recélé, 
connaissance des circonstances auxquelles 
la loi attache les peines de ces deux genres. 

SECTION VII. 
llE QUELQOl:S AOTJI.JlS FJ\AODE5. 

Anr. 609. 

Le saisi qui aura détourné ou détruit 
des objets saisis sur lui et confiés à sa 
garde sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours à deux ans et d'une amende de 
vingt-six francs à cinq cents francs. 

Il sera puni d'un emprisonnement de 
quinze jours ù cinq ans et d'une amende 
de cinquante francs ù mille francs, si la 
garde des objets saisis qu'il a détournés ou 
détruits, ayait été confiée à un tiers. 
Dans l'un et l'autre cas le prévenu pourra 

de plus être condamné à l'interdiction con 
formément à l'art. 44 du présent Code. 

ART. 610. 

Seront punis des peines et suivant les, 
distinctions établies dans l'article précé 
dent, le conjoint, les ascendants, les des 
cendants et les alliés aux mêmes degrés du 
saisi, qui auraient sciemment et volontai 
rement commis ou aidé à commettre les 
faits ci-dessus indiqués. 

PROJi;T Dll LA C0MlY.!lS6lON, 

Ils pourront de plus ètre condamnés ù 
l'interdiction conformément à l'art. l1-4, et 
placés sous la surveillance spéciale de la 
police pendant deux ans à cinq ans. 

I 

AnT. 608. 

(Comme ei-contre.) 

SECTION VII. 
DE QUELQUES AO'Tl\116 FJ\11.UDES. 

Ar11. 609. 

Le saisi qui aura détourné ou détruit , 
des objets saisis sur lui sera puni d'un em 
prisonnement de huit jours à deux ans et 
d'une amende de vingt-six francs à cinq 
cents francs. 

(Supptimé.) 

Ain. 610. 

Seront punis de la peine portée à lar 
ticle précédent, les conjoints et les parents 
ou alliés du saisi en ligne directe qui au 
raient détourné ou détruit des objets 
saisis. 
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AnT. 63. 

Néanmoins, et a l'égard des recéleurs désignés dans l'article précédent, 1a peine de 
mort, des travaux forcés à perpétuité, ou de la déportation, lorsqu'il y aura lieu, ne leur 
sera appliquée qu'autant qu'ils seront convaincus d'avoir eu, au temps du recélé, connais 
sance des circonstances auxquelles la loi attache les peines de ces trois genres : sinon, ils - 
ne subiront que la peine des travaux forcés ù temps. 

(Nouveaux.) 



Cu~) 
PaOIZT lkJI LA COIIKH910Jlf, 

ÂRT, 611. 

Seront punis d'un emprisonnement de 
huit jours à deux ans el d'une amende de 
vingt-six francs à cinq cents francs : 
i" Ceux •JUi ayant trouvé ou étant entrés 

par hasard en possession d'une chose mobi 
liaire d'autrui, el ayant eu connaissance de 
la réclamation du propriétaire, ou étant 
obligés par leurs fonctions de remettre cette 
chose à leurs supérieurs, l'auront fraudu 
leusement retenue ou livrée à des tiers; 

'.2" Ceux qui ayant découvert un trésor 
s'en seront approprié la totalité au préju 
dice des personnes auxquelles la loi en 
attribue une Jlattre. 

A111. 612. 

Seront punis d'une amende de vingt-six 
francs à cinq cents francs, ceux qui, par des 
écrits ou des imprimés publiés ou distri 
bués, auront annoncé ou fait annoncer, · 
comme constituées légalement en Belgique 
dcssociérés anonymes non autorisées par 
le Gouvernement. 

CHAPITRE III. 
DESTRUCTIONS, DÉGRADATIONS, 

bO:MMAGES. 

SECTION Pl\EMIÈRE. 

ART. ,615. 

Sera puni des travaux forcés de quinze 
~ vingt ans, quiconque aura mis volontai 
rement le feu à des édifices, navires, ba 
teaux, magasins, chantiers cl généralement 
il tous lieux habités au moment de l'in- 

. cendie, soit qu'ils appartiennent ou n'ap 
partiennent pas à l'auteur du crime. 

Anr. 6U.. 

Sera aussi puni des travaux forcés de 
quinze à vingt ans, 11uiconque aura volon- 

AR.1'. 611. 

t Comme ci-eentre.) 

2- Ceux qui ayant découvert un trésor 
se le seront approprié au préjudice des pc~ 
sonnes auxquelles la loi en attribue une 
partie. 

AllT. 612. 
(Supprirné.) 

CHAPITRE III. 
DEST.RUC"f!ONS, DÉGRADA TION'S, 

DOMMAGES. 

SECTIO.N PREmÈRE. 
l>E I.'IINCJ:IYDJE. 

AI\T. 613. 

Sera puni des travaux forcés de quinze 
à vingt ans, quiconque aura mis le feu à des 
édifices, navires, bateaux, magasins, chan 
tiers et généralement à tous lieux servant 
à l'habitation, dans lesquels se trouvent 
des personnes au moment de l'incendie. 

AnT. 614. 

Sera puni de la même peine, quiconque 
aura mis le feu It des é.liûces servant à des 
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ART. 454. 

Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, navires, bateaux, magasins, 
chantiers, forêts, bois taillis ou récoltes, soit sur pied, soit abattus, soit aussi que les bois 
soient en tas ou en cordes, et les récoltes en tas ou en meules, ou â des matières combus 
tibles placées de manière à communiquer le feu à ces choses ou i1 l'une d'elles, sera puni 
de la peine de mort. · 
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tairement mis le feu ù des édifices servant 
à des réunions de citoyens, pendant le 
temps de ces réunions, ou n tous autres 
lieux inhabités, pendant le temps où ils 
sont habituellement occupés par des per 
sonnes. soit qu'ils appartiennent ou non à 
l'auteur du crime. 

An-r. 6tti. 

Si dans les cas des deux articles précé 
dents, le feu a été mis pendant la nuit, la 
peine sera celle des travaux forcés à per 
pétuité. 

An-r. 616. 

Quiconque aura mis volontairement le 
feu soit aux édifices ou autres objets dési 
gnés aux art. ü 15 et 614, mais hors les cas 
prévus par ces articles, soit à des' forêts, 
bois taillis ou récoltes sur pied, lorsque ces 
objets ne lui appartiennent pas, sera puni 
des travaux forcés de dix il quinze ans. 
Si ces objets lui appartiennent et s'il y 

a mis le feu dans l'intention de causer un 
préjudice quelconque à autrui, la peine 
sera un emprisonnement de deux ans à 
cinq ans, et une amende de deux cents 
francs à mille francs. 

AnT. 617. 

Si le feu a été mis pendant la nuit, le 
coupable sera condamné, dans le cas prévu 
par le premier paragraphe de l'article pré 
cédent, aux travaux forcés de quinze à 
vingt ans i dans le cas du second para 
graphe, aux travaux forcés-de dix à quinze 
ans. 

ART. 618. 

Quiconque aura volontairement mis le 
feu à des bois ou récoltes abattus, soit que 
les bois soient en tas ou en cordes, et les 
récoltes <'O tas ou en meules, lorsque ces 
objets ne lui appartiennent pas, sera puni 
de la réclusion. 

PJl.O,JET DE LA COMMISSION, 

réunions de citoyens, pendant le temps de 
ces réunions, ou i1 tous autres lieux inha 
bités, s'il s'y trouve des personnes et que 
l'auteur du crime ait su par suite de l'usage 
ou autrement qu'il pouvait s'y en trouver. 

Anr. 61!5. 

(Comme ci-eontre.) 

Ain. 616. 

Quiconque aura mis le fou soit à des 
édifices ou autres objets désignés aux 
art. 613 et 614, mais hors les cas prévus 
par ces articles, soit ù des forêts, bois taillis 
ou récoltes sur pied, sera puni tics travaux 
forcés de dix à quinze ans. 

Si ces objets appartiennent il l'un des 
participants à l'incendie, mais que le feu 
ail été mis méchamment ou frauduleuse 
ment, la peine sera un emprisonnement 
de deux ans ù cinq ans et une amende de 
deux cents francs à mille francs. 

ART. 1>17. 

Si le feu a été mis pendant la nuit, le 
coupable sera condamné, dans le cas prévu 
par le premier paragraphe de l'article 
précédent, aux travaux forcés de quinze à 
vingt ans, et, dans le cas du second para 
graphe, à la réclusion. 

AnT. 618. 

Quiconque aura mis ~c feu à des bois 
abattus, sciés ou non sciés, réunis en cer 
taines quantités, ou il des récoltes coupées, 
sera puni de la réclusion. 
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li sera condamné aux travaux forcés de 
dix ia quinze ans, si le crime a été commis 
la nuit. 

AnT. 619. 

Celui qui dans l'intention de causer un 
préjudice quelconque aura mis le feu 11 
l'un des objets énumérés dans le précé 
dent article, et appartenant à lui-rnèrne, 
sera condamné à un emprisonnement de 
six mois à trois ans, et à une amende de 
cinquante froues à cinq cents francs. 
Le coupable sera puni de la réclusion, 

si le feu a été mis la nuit. 

An1. 620. 

Dans le cas où l'incendie cm porte 
conformément aux art. G 16 et û U), la 
peine d'emprisonnement, la tentative d'in 
cendie sera punie de trois mois à deux ans 
d'emprisonnement et de cinquante francs 
à deux cents francs d'amende. 

An1. 621. 

Le coupable condamné 11 l'emprisonne 
ment pourra Je plus ètrc interdit confor 
mément à l'art. M~, et placé sous ln sur 
veillance spéciale tic la police pendant cinq 
ù dix ans. 

An1. 622. 

Si les objets désignés dans les articles 
précédents appartiennent i1 l'État et s'ils 
ont été incendiés dans l'intention de favo:. 
riser l'ennemi, la peine sera toujours celle 
des travaux forcés 11 perpétuité. 

ART, 625. 

ü·k.ii qui aura mis volontairement le feu 
i1 des objets quelconques, appartenant à 
lui-même ou à autrui et placés de ma- 

Si ces bois ou ces récoltes apparticnuent 
à l'un des participants à l'incendie, mais que 
le feu ait été mis frauduleusement ou mé 
chamment, la peine sera un emprisonne 
ment de six mois à trois ans, el une amende 
de cinquante francs f, cinq cents francs. 

AnT. 619. 
Si le feu a été mis pendant la nuit, Je 

coupable sera condamné dans le cas prévu 
par le premier paragraphe de l'article pré 
cédent aux travaux forcés de dix à quinze 
ans, et dans le cas prévu par le second 
paragraphe à un emprisonnement dedeux 
ans à cinq ans, et à une amende de deux 
cents francs à mille francs. 

AnT. 620. 

(Comme ci-contre.) 

Arn. 621. 

Le coupable condamné à l'emprisonne 
ment pourrn de plus ètrc condamnè à l'in 
terdiction conformément ù l'art. 44, et 
placé sous la surveillance spéciale de la 
police pendant deux ans à cinq ans. 

AnT. 622. 

Lorsque des objets appartenant à l'État 
ont été incendiés ou autrement détruits, 
dans l'intention tic favoriser l'ennemi, les 
coupables seront punis des travaux forcés 
de quinze à vingt ans. 

AnT. 625. 

Celui qui aura mis le feu à des objets 
quelconques, dans l'intention de le com 
muniquer ù d'autres choses placées de 
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• 

(Voy. infra, art. 9?5.) 

59 
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nière à communiquer le fca à l'une des 
choses énumérées aux articles précérlents, 
sera puni comme s'il avait directement 
mis le feu à celle chose, si l'incendie s'est 
communiqué ù celle-ci. 

AnT. !i24. 

Dans tous les cos, si l'incendie commis 
volontairement a causé des blessures à 
une ou plusieurs personnes qui, i1 la con 
naissance de l'auteur, se trouvaient dans 
les lieux incendiés au moment où le feu 
a éclaté, i le coupable sera condamné à 
ln peine portée il raison de ces blessures, 
si elle est plus forte que celle qu'il a en 
courue à raison de l'incendie. 

Si le fait a causé la mort de ces per 
sonnes ou de l'une d'elles, la peine sera ln 
mort. 

Anr , 62~. 

Le crime prévu pnr les articles prece 
dents et d'après les distinctions qui y sont 
établies est réputé consommé lorsque le 
feu a foil des progrès tels qu'il n'était plus au 
pouvoir <le l'auteur de s'en rendre maitre. 

Anr, 626. 

Seront punis des peine; portées par les 
articles précédents ceux qui auront volon 
tairement détruit ou qui auront tenté de 
détruire, par l'clTct d'une mine, des édi 
fices, navires, bateaux, magasins, chan 
tiers, ou autres constructions. 

Anr. 627. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à deux ans cl d'une amende de cin 
quante francs o mille francs: ou de l'une 

PllOJ&T 1>.C 1-A COXMHSJOl'i'• 

manière ii être incendiées par conununica 
rien, sera condamné comme s'il avait mis 
ou tenté de meure directement le feu i• 
ces choses. 

Lorsque, dans les eus prévus par les 
articles précédents, le feu s'est communi 
'tllé à d'autres choses placées de manière â 
ètre incendiées pnr eornrnunication , le 
eoupable sera aussi condamné comme s'il 
avait directement mis le feu :1 ces choses. 

Si le crime d'incendie a causé lies bles 
sures ù une ou lJ plusieurs personnes qui. 
il la connaissancede l'auteur, se trouvaient 
dans les lieux incendiés, au moment du 
crime I le coupable sera condamné î1 la . 
peine portée a raison de ces blessures 
commises avec préméditation, si elle est 
plus forte que celle qu'il a encourue il 
raison de l'incendie. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 62?:i. 

L'infraeticn prévue ... (Le reste comme 
ci contre.) 

ART. 626. 

(Comme ci-contre, sauf la suppression 
du motvolo11tairement.) 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à trois mois et d'une amende de cin 
quante francs à cinq cents francs, ou de 
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Anr , li5o. 

La peine sera la même contre ceux qui auront détruit. pnr l'effet d'une mine, des édi- 
fices, navires ou bateaux. · ,. 

AnT. 4158. 
L'incendie des propriétés mohilières ou immobilières d'autrui; qui aura été causé par 

la vétusté ou le défaut soit de réparation, soit de nettoyage des fours, cheminées, forges, 
maisons ou usines prochaines, ou par des feux allumés dans les champs à moins de cent 
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<le ces deux peines seulement, l'incendie 
des propriétés mobilières ou immobilières 
d'autrui, qui aura été causé, soit par la 
vétusté ou par le défaut de réparation ou 
de nettoyage <les fours, cheminées, forges, 
maisons ou usines prochaines, soit par des 
feux allumés dans les champs â moins de 
cent mètres des moisons, édifices. f orèts, 
bruyères, bois, vergers, plantations, haies, 
meules, tas de grains, pailles, foins, four 
rages, ou de tout autre dépôt de matières 
combustibles, soit par des feux ou lumières 
portés ou laissés, ou par des pièces d'ar 
tifice allumées ou tirées sans précaution 
suffisante. 

SECTION Il. 

DE LA DE!ITl\UCTlON l>E!I CONSTl\UCTIONS ET 

DES MACHll'IES A VAPEUl\, DE L'INONDA 

TION DES Mll'fES; DE LA DE!ITRUCTIOl'f OU 

DÉGl\ADATlON DJ:S FILS, POTJ:AUX OU .lii.U 

Tl\ES Al'l'A!I.EILS TÉLÉGRAPHIQUES, 

/ AIIT. 628. 

Quiconque aura volontairement détruit 
ou renversé, par quelque moyen que ce 
soit, en tout ou en partie dès édifices,' des 
ponts, digues, chaussées, chemins de fer 
ou autres constructions qu'il savait appar 
tenir à autrui, sera puni de la réclusion. 

ART. 629. 

Scro111 aussi punis de la réclusion, ceux 
qui, par quelque moyen que cc soit, auront 
volontairement inondé tout ou partie des 
travaux d'une mine. 

ART. 650. 

Si le fait a causé des blessures à une ou 
ù plusieurs personnes qui, à la connais 
sancc de l'auteur, se trouvaient dans les 
lieux détruits, renversés ou inondés au 
moment du crime, le coupable sera con 
damné à la peine portée il raison de ces 
blessures, si elle est plus forte que la 
réclusion. 

Pl\.O.JET DE li.A t:OM:l!'II!IIIION, 

l'une de ces deux peines seulement. .. (Le 
reste comme ei-contre.) 

SECTION II. 

DE LA DJ:!ITl\UCTION DES CONBTaUt:TIONs, DES 

MACHINES A VAl'EUl\ ET l>ES APPAREILS 

TÉLÉGJ\,UBIQUES. 

A11r. 628. 

Quiconque aura détruit ou renversé, 
par quelque moyen que ce soit, en tout ou 
en partie, des édifices, des ponts, digues, 
chaussées, chemins de fer ou autres con 
structions appartenant à autrui, sera puni 
de la réclusion. 

ART. 629. 

(Cet article est transporté à la sec 
tion IX.) 

A11T, 630. 

La disposition de l'art. 62/• sera appli 
cable au crime prévu par l'article précé 
dent. 
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mètres des maisons, édifices, forets. bruyères, bois, vergers, plantations, haies, meules, 
tas de grains, pailles, foins, fourrages, ou de tour autre dépôt de matières combustibles, 
ou par des feux ou lumières portés ou laissés sans précaution suffisante, ou par des pièces 
d'artifice allumées ou tirées par négligence ou imprudence, sera puni d'une amende de 
cinquante francs au moins, et de cinq cents francs au plus. 

ART. 457. 

Quiconque aura volontairement détruit ou renversé, par quelque moyen que ce soit, 
en tout ou en partie, des édifices, des ponts, digues ou chaussées ou autres constructions 
qu'il savait appartenir à autrui, sera puni de la réclusion, et d'une amende qui ne pourra 
excéder le quart des restitutions et indemnités, ni ètre au-dessous de cent francs. 

S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier cas, puni de mort, 
et, dans le second, puni de la peine des travaux forcés à temps. 

(Nouveau.) 

(Yoyez ci-dessus art. 6~8.) 

.(0 
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Si le fait a causé la mort de ces per 
sonnes ou de l'une d'elles, la peine sera la 
mort. 

AI\T. 651. 

Quiconqm! aura volontairement détruit 
des machines il w1prur servant à l'exploi 
tation des fabriques, usines, bateaux ou 
chemins de fer, sera condamné à 'un em 
prisonnement de six mois à cinq ans, et à 
une amende de cinquante francs à cinq 
cents francs. 

La tentative de ce délit sera punie d'un 
emprisonnement de hui l jours h deux ans 
et d'une amende de vingt-six francs à deux 
cents francs. 

Anr. 652. 

Ceux qui, soit en rompant, détruisant 
ou dégradam des fils, poteaux on appareils 
d'une ligne télégraphique établie ou auto 
risée por le Gouvernement,· soit par tout 
autre fait, auront volontairement entravé 
la correspondance, seront punis d'un cm 
prisonnement d'un mois il trois ans, el 
d'une amende de cinquante francs à cinq 
cents francs. 

Anr , 6;)5. 

Lorsque les faits prévus par les deux 
articles précédents out été commis en réu 
nion ou bonde, et à l'aide de violences ou 
,le menaces, les coupables seront punis 
conformément à l'art. 61.2. 

Les chefs cl !l's provocateurs seront con 
damnés à la peine portée par l'art. 643. 

1 

ART. 634. 

Si les objets désignés aux art. 631 et 652 

ART. 631. 

Quiconque aura détruit des machines à 
vapeur, sera condamné à un emprisonne 
ment de quinze jours à trois ans, cl il une 
amende de cinquante francs i1 cinq cents 
francs. 

(Comme ci-contre.) 

JI y a destruction lorsque les effets de la 
machine s_onl empèehés en tout ou en par 
tie, soit que le fait porte sur les appareils 
moteurs. soit qu'il porte sur les appareils 
mis en mouvement. 

ART. 652. 

Ceux qui auront empêché la correspon 
dance sur une ligne télégraphique établie 
d'un lieu à 11n autre, soit en rompant, 
détruisant ou dégradant des fils, des po 
renux ou d'autres appareils, soit par tout 
autre fait de destruction, seront punis d'un 
emprisonnement d'un mois à trois ans, 
et d'une amende de cinquante francs à 
cinq cents francs. 

Anr. 635. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 654-. 
(Supprimé.) 
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(Nouveaux.) 

AnT. 9;5. 

Toul individu qui aura incendié ou détruit, par l'explosion d'une mine, <les édifices, . 
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npparticnncnt à l'État, et si les faits prévus 
par ces articles ont été commis dans l'in 
tention de favoriser l'ennemi, les coupa 
bles seront punis : 

Dans le cas de l'art. 628, des travaux Ior 
eés de quinze à vingt ans ; 

Dans les cas des art. 651 et 632, des 
travaux forcés de dix il quinze ans. 

SECTION III. 
:DE LA DE8Tl\UCT10N 017 DJ:GI\AJlA'l'ION DES 

TOMBEAUX ET 11IOtfVll'1ENT8. 

Ain. 63~. 

Sera pum d'un emprisonnement d'un 
mois à deux ans et d'une amende de cin 
quante francs ii mille francs, quiconque 
aura volontairement détruit. abattu, mu 
tilé ou dégradé des tombeaux ou sépul 
tures. 

Ain. 63G. 

Sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours ù un an et d'une amende de vingt- 

. f . . f . ' six runes a cmq cents runes, quiconque 
aura volontairement détruit, abattu, mutilé 
ou dégradé des monuments. statues et 
autres objets destinés à l'utilité ou à la 
décoration publique, et élevés par l'auto 
rité publique ou avec son autorisation. 

l'JlO.JET llE LA COJl'll'USBIO!'r. 

SECTION III. 
DE LA JIJ:8TJlUCTION OU Jl!:GllADATIOW DES 

TOMBEAUX llT ll!IOlfUlllJ:l'ITS. 

Anr. 635. 

(Supprimé.) 

AnT. 637. 

Les peines portées par les articles pré 
cédents seront applicables à ceux qui 
auront volontairement détruit, abattu, mu 
tilé ou dégradé des monuments, statues, 
tableaux ou des objets d'art quelconques. 
placés dans les églises, temples ou autres 
édifices publics. 

SECTIO.N IV. 
J>E .l.A JIE8TJlUCTlOi. JIE TITRES ET AUT.E8 

PAPIE&S OV DOCU1'4:l:l'IT8. 

ART. 638. 

Quiconque aura méchamment ou frau- 

Anr. 656. 

(Comme ci-contre, sauf la suppression 
du mot oolontairement.y 

ART. 657. 

(Comme ci-contre. sauf la suppression 
du mot volontairement.) 

SECTION IV. 
DE LJI. DE8Tll.UC:TION DE TlTJlll8 JlT AVTIIIJ:8 

P4PJEJ\8 OV DOC0111Jll'IT8. 

ART, 658. 

La destruction d'une manière quelcon- 
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magasins, arsenaux, vaisseaux, ou autres propriétés appartenant à l'État, sera puni de 
mort, et ses biem seront confisqués. 

AnT. 560. 

Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an, et de seize francs à deux cents 
francs d'amende , quiconque se sera rendu coupable de violation de tombeaux ou de 
sépultures; sans préjudice des peines contre les crimes ou les délits qui seraient joints à 
celui-ci. 

ART. 2!>7. 

Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé des rnon_uments, statues et autres 
objets destinés à l'utilité ou à la décoration publique, et élevés par l'autorité publique ou 
avec son autorisation, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une 
amende de cent francs à cinq cents francs. 

An':\'. -284-. 
Quant aux soustractions, destructions et enlèvements de pièces ou de procédures crl •• 

' 4t 
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duleusein'ent btû\é bu détruit, d'une mn .• 
nière quelconque, des registres, minutes 
ou actes originaux de l'autorité publique, 
des titres, billets, Jeures de change, effets 
de commerce ou de banque, contenant ou 
opérant obligation, disposition ou dé 
charge, sera puni d'un emprisonnement 
de trois mois à trois ans et d'une amende 
de cinquante francs a trois cents francs. 

ART. 659. 

'La destruction de pièces ou de procé 
dures criminelles, ou d'autres papiers, 
tcgis'tres, actes et elTets, comenus dans des 
arcMves, ·grell'c$ ou ·dèpôts publi'cs, :o'ù 
retrris ~ uù 'dépo'SÎtnire 'publrc en cene 
qualité, sera punie d'un emprisonnement 
de six mois à cinq ans et d'une amende 
de cent francs à cinq cents ïrancs. 

-Atm. 64@. 

Si le îait a été commis ·à l'aide de vio 
lences ou de menaces, la peine sera : 

Dans le cas prévu par l'art. 658 un 
emprisonnement de deux ans il cinq ans 
et une amende de cinquante francs ù cinq 
cents francs. 
Dans le cos de l'art. 639, la réclusion. 

ART. 641. 

Si la perte ou la destruction des objets 
énumérés à l'art. 659 est le résultat de la 
négligence du dépositaire public, celui-ci 
sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à six mois et d'une amende de cent 
francs à cinq cents francs, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

Si ces objets ont été détruits par le dé 
positaire lui-même, il sera puni conformé 
ment à l'art. ~.!?,7. 

1'1!.0JET DE LA COMJIU5SJON. 

que 1.ie régisH-es, minutes ou aetes oriti;i 
naux de !'autorité pùblitfû'è, des titres, 
billets, lettres de change, effets de com 
merce ou de banque, contenant ou opérant 
libération, disposition ou décharge, sera 
punie comme la soustraction des mêmes 
pièces, et d'après la distinction établie au 
premier chapitre du présent titre. 

An1. 659. 

(Supprimé.) 

A•n'I'-. MO. 
(Supprirné.) 

An1. 64t. 

(Supprimé.) 
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minelles, ou d'antres papiers, registres, actes el clTclS, contenus dans des archives, greffes 
ou dépôts publics, ou remis à un dépositaire public en celte qualité, les peines seront, 
contre les greffiers, archivistes, notaires ou autres dépositaires négligents, de trois mois 
à un an d'emprisonnement, et d'une amende de cent francs à trois cents francs. 

Anr , 2M. 

Si le bris de scellés, les soustractions, enlèvements ou destructions de pièces ont été 
commis avec violence envers les personnes, la peine sera, contre toute personne, celle des 
travaux forcés à temps; sans préjudice de peines plus fortes, s'il y a lieu, d'après la nature 
des violences et des autres crimes qui y seraient joints. 

(Voy. suprà, art. 2~7.) 
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SECTION V, 
J>J: 1.A :DZ■T&UCTIOll OU :DZTÎllUOJU.TJO• :DE 

J>ERI\ÉES, JIIA!'.CBA1'J>Jllall l:T AVTI\EII l'JlO 

l'll.lÉ'l'ÉS IIIOJIJ.JAll\l!:S. 

AuT. 64-2. 

Toute destruction, tout dégât de denrées 
ou marchandises, effets ou autres proprié 
tés mobillaires, commis en réunion ou en 
bande, et à l'aide de violences ou de me 
naces, sera puni de la réclusion. 

Néanmoins, ceux qui prouveront avoir 
été entrainés par des provocations ou sol 
licitations à prendre part à ces actes de 
dévastation , ne seront punis que d'un 
emprisonnement de sixmois à cinq ans. 

Al\t. 645. 

Si les denrées détruites ou détériorées 
sont des graines, grenailles, farines, sub 
stances farineuses, _ pain , vin ou autres 
boissons, les chefs et les provocateurs se 
rout condamnés aux travaux forcés de dix 
à quinze ans et à une amende de .cinq 
cents francs à cinq mille francs. 

1'1\011:T JIZ 1.A. CONBII.Sf()II' • 

SECTION V. 

ART. 644. 

Quiconque à l'aide d'une liqueur corro 
sive ou par tout autre moyen, aura mécham 
ment ou frauduleusement détérioré des 
marchandises ou matières servant à la fa 
brication, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à deux ans et d'une amende de 
vingt-six francs à trois cents francs. 

ART. 64"1S. 

L'emprisonnement sera de trois mois à 
cinq ans et l'amende de cinquante francs à 
cinq cents francs, si le tlélit a été commis 
par un ouvrier de la fabriqucou de l'atelier, 
ou par un des commis de la maison de 
commerce. 

DZ ~ DE5Tl!l.17CTIOK OV DtT:é:aH>1A.TlOlf J)Jt 

Dlllll\ÉEIJ , MAP.CBAllUIJ!l:8 ET AVTIL:1:5 J'ILO 

Pl\ItTt:S MOlSII.IAIJlEIJ. 

ART. 642. 

Toute destruction, tout dégât de denrées 
ou marchandises, effets ou autres proprié 
tés mobilioires, commis en réunion ou en 
bande, et à l'aide de violences ou de me 
naces, sera puni d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans. 

Les chefs et les provocateurs seront pu 
nis de la réclusion. 

ART. 645. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 644. 

Quiconque aura par quelque moyen que 
ce soit, méchamment ou frauduleusement, 
altéré ou détérioré des marchandises ou des 
matières servant à la fabrication, sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à deux 
ans et d'une amende de vingt-six Iranes à 
trois cents francs. 

ART. 6MS. 

(Supprirné.) 
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ART. lt40. 
' Tout pillage, tout dégàt de denrées ou marchandises, effets, propriétés mobilières, 

commis en réunion ou bande et à force ouverte, sera puni des travaux forcés à temps; 
chacun des coupables sera de plus condamné à un'e amende de deux cents francs à cinq 
mille francs. 

ART. lt41. 

Néanmoins ceux qui prouveront avoir étP entrainés par des provocations ou sollicita 
tions à prendre part à ces violences, pourront n'être punis que de ln peine de la réclusion. 

ART. 442. 

Si les denrées piilées ou détruites sont des grains, grenailles ou farines, substances 
farineuses, pain, vin ou autre boisson, la peine que subiront les chefs, instigateurs ou pro 
vocateurs seulement, sera le maximum des travaux forcés ù temps, et celui de l'amende 
prononcée par l'art. 440. 

ART. 445. 

Quiconque, à l'aide d'une liqueur corrosive ou par tout autre moyen, aura volontaire 
ment gàté des marchandises ou matières servant à fabrication, sera puni d'un emprisonne 
ment d'un mois à deux ans, cl d'une amende qui ne pourra excéder le quart des dom 
mages-intérêts, ni être moindre de seize francs. 

Si le délit a été commis par un ouvrier de la fabrique ou par un commis de la maison 
de commerce, l'emprisonnement sera de deux à cinq ans, sans préjudice de l'amende, 
ainsi qu'il vient d'être dit. 

42 
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SECTION VI. 
ZESTllOCTIOll' ET DÉVASTATION DE RÉCOLTE51 

P~A-TES1 AIIBIIE9, GRfFFS91 GRAXMS ET 

FOUllll.&<.Ea, l)ES1'RUC:TJON ll'INSTJl Vll!!ENTS 

D' AGRICOJ.TUI\E. 

.-\CIT. 6t.f1. 

Quiconque aura volontairement dévasté 
des récoltes sur pied ou des plants venus 
naturellement ou faits de main d'homme, 
sera puni d'un emprisonnement de six mois 
il cinq ans. 

Anr: 61.7. 

Ceux qui auront volontairement ravage 
un champ ensemencé, seront punis d'un 
emprisonnement de trois mois à deux ans. 

Anr , 648. 

Celui qui aura volontairement répandu 
dans un champ préparé ou ensemencé, de 
la graine d'ivraie ou de toute autre herbe 
ou plante nuisible, sera condamné à un 
emprisonnement de quinze jours à deux 
ans. 

Ain. ü49. 

Pll.01.ET DE J..A COIIIIKIUIOl'f. 

SECTION VI. 

J>ESTJ\UCTI0.~8 :CT DÉVAIITATIONS DE RECOLTES, 

PLANTES, ARBRES, GAEFFES1 GRAXNII ET 

FOOIU\AGES, DESTRUCTION D'XNSTR'OMl:NTtl 

D'AGJIIC'OLTORE. 

Au r. 646. 

Quiconque aura méchamment dévasté 
des récoltes sur pied on des plants venus 
naturellement ou faits de main d'homme, 
sera puni d'un emprisonnement de six 
mois à cinq ans. 

Am-, 647 ET 648. 

(Comme ci-contre, sauf la substitution 
du mot mèducmment au mot votontaire 
menl.) 

Quiconque auru méchamment abauu 
un ou plusieurs arbres appartenant ù au 
trui, sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours ù trois mois, ù raison de chaque I 
arbre abauu. : 

1 

1 
! ! . 

L'emprisonnement sera de quinze jours 
i, trois mois, n raison de chaque arbre, si 
les arbres étaieut plantés sur les pinces, 
routes, chemins, rues ou voies publiques. 
Dons cc cas, la totalité de l'emprisonne 

nient ne pourra excéder cinq ans. 

Anr. 649. 

· Quiconque aura méchamment ou frau 
duleusement abattu ... (Le reste comme 
ci-contrc.) 

Anr, 6~0. 

Les peines seront les mêmes, à raison 
de chaque arbre mutilé, coupé ou écorché 
de manière à le faire périr. 

AnT. 650'. 

(Comme ci-eontre.) 
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ART. 444. 
• 

Quiconque aura dévasté des récoltes sur pied ou des plants venus naturellement ou faits 
de main d'homme, sera puni d'un emprisonnement de deux ans au moins, de cinq ans 
au plus. 

Les coupables pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveil 
lance de lei liaute police pendant cinq a11s cm moins et clix ans au plus, 

(Nouveaux.) 

Anr. 445. 

Quiconque aura abattu un ou plusieurs arbres qu'il savait appartenir à autrui, sera 
puni d'un emprisonnement qui ne sera pas au-dessous de six jours, ni au-dessus de six 
mois, à raison de chaque arbre, sans que la totalité puisse excéder cinq ans. 

AnT. 448. 

Le minimum de la peine sera de vingt jours dans les cas prévus par les art. 445 et 446, 
c& de dix jours dans Je cas prévu par l'art, 447, si les arbres étaient plantés sur les 
places, routes, chemins, rues ou voies publiques ou vicinales, ou de traverse. 

Aar. 446. 

Les peines seront Ies mêmes a raison de chaque arbre mutilé, coupé ou écorcé de 
1 

manière à le faire périr. 
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Quiconque aura volontairement détruit 
une ou plusieurs greffes, sera puni d'une 
amende de vingt-six francs à cinquante 
francs, i1 raison de chaque greffe. 

Si le coupable a détruit plus de cinq 
greffes, il sera puni, à raison Je chaque 
greffe détruite, d'un emprisonnement de 
huit a quinze jours, sans que la totalilé de 
l'emprisonnement puisse excéder deux ans. 

,\rtT. (;52. 

Quiconque aura méchamment coupé 
des grains ou des fourrages appartenant â 
autrui, sera puni d'un emprisonnement de 
huit jours il six mois. 

AnT. li:>5. 

Dons les cas prévus par les articles pré 
cédents, si le fait a été commis, soit en 
haine d'un fonctionnaire public et :i raison 
de ses fonctions, soit pendant la nuit, les 
tribunaux élèveront d'un tiers ou de la 
moitié la peine a laquelle ils auraient 
condamné le coupable, si ces circonstances 
n'avaient point existé, sans pourtant dé 
passer le maximum de celle peine. 

An-r. 6ts1. 

AnT. üa4. 

Ceux qui auront volontairement rompu 
ou détruit des instruments d'agriculture, 
des parcs de bestiaux ou des cabanes de 
gardiens, seront punis d'un emprisonne 
ment de huit jours à un an. 

. ,- 

Quiconque aura méchamment détruit 
une ou plusieurs greffes, sera puni <l'un 
emprisonnement de huit jours ù quinze 
jours, et d'une amende de vingt-six francs 
à cinquante francs, ou de l'une de ces pei- • nes seulement par chaque greffe détruite, 
sans que toutefois l'emprisonnement puisse 
excéder deux ans. 

Anr. 6:52. 

Quiconque aura méchamment coupé 
des grains ou des fourrages, sera puni 
d'un emprisonnement de huit jours à trois 
mois. 

AnT. 6ti3. 

Dans les cas prévus par les articles pré 
cédents, si le fait a été commis, soit en 
haine d'un fonctionnaire public et à raison 
de ses fonctions, soit pendant la nuit, le 
minimum des peines des articles précé 
dents sera élevé des deux tiers de ln dis 
tance qui sépare le minimum du maxi 
mum. 

AnT. 6~,5. 

Outre la peine d'emprisonnement portée , 
par les articles de la présente section, les 
tribunaux prononceront contre _ les cou 
pables une amende de vingt-six francs à 
cinq cents francs. 

AnT: 654-. 

Ceux qui auront méchamment rompu ... 
(le reste comme ci-contre). 

AnT. 61:H:i. 

Dans les articles de la présente section 
où une peine pécuniaire n'est pas portée, 
les tribunaux prononceront contre les cou 
pables outre l'emprisonnement une amende 
rie vingt-six francs à cinq cents francs. 



( 169 ) 

X.OIi ACTUBLLEXEffT Eff 'VlGVl:Vlt, 

ART. 4,i.7. 

S'il y a eu destruction d'une ou de plusieurs greffes, - l'emprisonnement sera Je six 
jours à deux mois, ri raison de chaque greffe, sans que la totalité puisse excéder deux ans. 

AnT. 449. 

Quiconque aura coupé des grains ou des fourrages qu'il savait appartenir à autrui, sera 
puni d'un emprisonnement qui ne sera pas au-dessous de six jours, ni au-dessus de deux 
mois. 

Aar. 4~0. 

L'emprisonnement sera de vingt jours au moins et de quatre mois au plus, s'il a été 
coupé du grain en vert. 

Dans les cas prévus par le présent article et les six précédents, si le fait a été commis en 
haine d'un fonctionnaire public et à raison de ses fonctions, le coupable sera puni du 
maximmn de la peine établie par l'article auquel le cas se référera. 

Il en sera de même, quoique celle circonstance n'existe point, si Je fait a été commis 
pendant la nuit. 

ART, 4!.51. 

Toute rupture, toute destruction d'instruments d'agriculture, de parcs de bestiaux, de 
cabanes de gardiens, sera punie d'un emprisonnement d'un -mois au moins, d'un an 
au plus. 
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Pl\O.JET DU GOUVEallfEMEN'l'. 

SECTION VII-. 

DE LA 111:STRUCTXOl'I DE!! ANIMAUX, 

AnT. (3:'56. 

Quiconque aura volontairement empoi 
sonné des chevaux ou autres bêtes de voi 
ture ou de charge, des bestiaux il cornes, 
des. moutons, chèvres ou porcs, ou des 
poissons dans Ies étangs, viviers ou réser 
voirs, sera puni d'un emprisonnement de 
trois mois il cinq ans et d'une amende de 
cinquante francs à cinq cents francs. 

AnT. 607. 

Quiconque aura jeté dans les rivières, 
les canaux ou les ruisseaux des drogues ou 
appàts qui sont de nature ù enivrer le pois 
son ou ù le détruire, sera puni d'un cru 
prisounemcnt de huit jours i, trois mois et 
d'une amende de vingt-six francs à trois 
cents froues, ou de l'une tle ces deux peines 
seulement. 

ART. füi8. 

Ceux qui volontairement et sans néces 
sité auront tué, ou gravement blessé l'un 
des animaux mentionnés f, l'art. 6;:i6 seront 
punis ainsi qu'il suit : 

Si le délit a été commis tians les bâti 
ments, enclos et dépendances, ou sur les 
terres dont le maître de l'animal tué ou 
blessé était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, la peine sera un emprisonne 
ment d'un mois i, six mois et une amende 
de cinquante francs à trois cents francs. 

S'il a été commis dans les lieux dont le 
coupable était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, la peine sera un emprisonne 
ment de quinze jours à un mois et une 
amende de vingt-six francs â cent francs. 

S'il a été commis dans tout autre lieu, 
l'emprisonnement sera de quinze jours à 
trois mors et l'amende de cinquante francs 
à deux cents francs. 

1'1t0.JET DE LA COIICll!IS!IION'. 

SECTION VIL 
l)E LA l)ESTRUCTION llES ANllll.A.Ul[. 

AnT. fü56. 

Quiconque aura empoisonnné des che 
vaux ou autres bêtes de voiture ou de 
charge, des bestiaux à cornes, des mou 
tons, chèvres ou porcs, sera puni d'un 
emprisonnement de trois mois ù deux ans 
et d'une amende de vingt-six fra_ocs ù trois 
cents francs. 

ART. ô?.>ï. 

Quiconque aura jeté dans une rivière un 
canal, un ruisseau, un étang. un vivier 
ou un réservoir, des substances propres à 
détruire le poisson et tians le but <J' attein 
dre ce résultat, sera puni d'un emprison 
nement de huit jours à trois mois et d'une 
a mentie de vingt-six francs à trois cents 
francs. 

ART. 6!58. 

, Ceux qui sans nécessité auront tué l'un 
des animaux mentionnés à l'art. 6~6, ou 
lui auront causé une lésion grave, seront 
punis ainsi qu'il suit : 

(Comme ci-contre.) 

un emprisonnement de huit jours ü 
deux mois et une amende ..... 

(Comme ci-contre.) 
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AnT. 4:S'l. 

Quiconque aura empoisonné des chevaux ou autres bêtes de voiture, de monture ou 
de charge. des bestiaux à cornes, des moutons, chèvres ou porcs, ou des poissons dans 
des étangs, viviers ou réservoirs, sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans, et 
d'une amende. de seize francs à trois cents francs. les coupables pourront être mis, petr 
l'arrët ou le jugement, sous ta suroeilkmce de Ici hauie police pe11d<111t deux cms au moins e't 
einq ans au pltts. · 

AnT. 4155. 
Ceux qui, sans nécessité, auront tué l'un des animaux mentionnés au précédent article, 

seront punis ainsi qu'il suit : 
Si le délit a été commis dans les bâtiments, enclos et dépendances, ou sur les terres 

dont le maître de l'animal tué éleit propriétaire, locataire, colon ou fermier, la peine sera 
un emprisonnement de deux mois à six mois; 

S'il a été commis dans les lieux dont le coupable était propriétaire, locataire, colon 0~1 

fermier, l'emprisonnement sera de six jours à un mois, 
S'il a été commis dans tout autre lieu, l'emprisonnement sera de quinze jours à six 

semaines. 
Le maximum de la peine sera toujours prononcé en tas de violation de clôture. 
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1.emarimum de l'emprisonnement et tic 
l'amende, ou de l'une de ces deux peines, 
sera prononeé en cas dt' violation de clô 
ture. 

AnT. 6~9. 

Quieonr1ue aura volomairement et sans 
nécessité, rué ou grnvcmeni blessé un 
animal domestique autre CJUC ceux men 
tionnés dans l'art. 6~6, dans un lieu dont 
celui à qui cet animal appartient, est 1wo 
priétaire, locataire, colon ou fermier, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours i1 
trois mois cl d'une amende de vingt-six 
francs i1 deux cents francs,, ou de l'une <le 
ces deux peines seulement. 

S'il y a eu violation de clôture, le maxi 
n,um de ces peines ou de l'une d'elles sera 
prononcé. 

SECTION VIII. 

Dl: LA llJ:STII.VCTIOll »-a CJ.O'l'Vll.l':111 Dtl DÉ.LA· 

CZIIUllfT OV Dl: 1A IIUl'P&•lll!JO!f l>:t:8 :SOJ\WES 

ZT nllDS COJ\lfJEJl8. 

ART. 660. 

Quiconque aura volontnirement en tout 
ou en partie comblé des fossés, coupé ou 
arraché des haies vives ou sèches, détruit 
des clôtures rurales ou urbaines, de quel 
ques matériaux qu'elles soient faites, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours 
à six mois et d'une amende de vingt-six 
francs i1 deux cents francs, ou de l'une de 
Ge!' deux peines seulement. 

ART. 661. 

Sera puni conformément à l'article pré 
cédent quiconque aura volontairement 
déplacé ou supprimé des bornes, pieds· 
corniers ou autres arbres plantés ou recon 
nus pour établir les limites entre différents 
héritages. 

l'&OIET Dl: J.A COMll'IISSIO!f, 

(Supprimé.) 

AnT. 6~9. 

Quiconque aura sans nécessité tué un 
animal domestique autre que ceux qui sont 
mentionnés dans l'art. 6.?S6, ou lui aura 
causé une lésion grave, dans un lieu dont 
celui ù qui cet animal appartient, est pro 
priétaire, locataire, colon ou fermier, sera 
puni <l'un emprisonnement <le huit jours 
à trois mois et d'une amende de vingt-six 
francs fi deux cents francs, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

Ln mème peine sera encourue, si ces 
faits ont été commis méchamment sur un 
animal apprivoisé ou sur un animal entre 
tenu en captivité, dans les lieux où ils sont 
gardés. 

SECTION VJII. 
DB J.A DESTP.UC'l'lOll DE CLOTtll\Jll!I , 1)11 DÉPLA 

CEME!fT 011 J>J; l.A B1J:PPJlE88JOl'I' DEB :SOJll'lE8 

ET PIEDS COll.lUE.1\S. ' 

ART. 660 et 661. 

(Comme ci-contre, sauf la suppression 
du mot volontairement.) 
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Anr. 4-?S&-. 

Quiconque aura, sans nécessité, tué un animal domestique dans un lieu dont celui à 
qui cet animal appartient est propriétaire, locataire, colon ou fermier, sera puni d'un 
emprisonnement de six jours au moins cl de six mois au plus. 

S'il y a eu violation de clôture, le maxinmm de la peine sera prononcé. 

Dans les cas prévus par les art. 444 et suivants jusqu'au précédent article inclusive 
ment, il sera prononcé une amende qui ne pourra excéder le quart des restîtutlons et 
dommages-intérêts, ni ètre au-dessous de seize francs. 

Anr. 4?:i6. 

Quiconque aura, en tout ou en partie, comblé des fossés. détruit des clôtures, de 
quelques· matériaux qu'elles soient faites, coupé ou arraché des haies vives ou sèches; 
quiconque aura déplacé ou supprimé des bornes, ou pieds corniers, ou autres arbres 
plantés ou reconnus pour établir les limites entre différents héritages, sera puni d'un 
emprisonnement qui ne pourra pas être au-dessous d'un mois ni excéder une année, el 
d'une amende égale au quart des restitutions et des dommages-intérêts, qui, dans aucun 
cas, ne pourra être au-dessous de cinquante francs. 

(Voyez ci-dessus art. 389.) 
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AnT. 6ü2. 

Lorsque les faits prévus par les deux 
articles précédents ont été exécutés dans 
le but de commettre un vol ou une usur 
pation de terrain, la peine sera un empri 
sonnement de six mois à trois ans, et 
l'amende de cent francs il cinq cents francs. 

Si l'usurpation ou le YOI a eu lieu, l'em 
prisonnement pourra être porté jusqu'à 
cinq ans, et l'amende jusqu'à mille francs. 

Les coupables pourront de plus être 
condamnés à l'intcrdietion, conformément 
ü l'art. 44. 

SECTION IX. 

l>SSTRUCTI01!15 J:T DOMMAGES CAUSÉS FAR 

LE!I ll'fONDATlONS. 

AnT. 629. 

Seront punis de la réclusion ceux qui, 
par quelque moyen que cc soit, auront 
volontairement inondé tout ou partie des 
travaux d'une mine. 

Ain. 650. 

Si le foit a causé des blessures ù une ou 
plusieurs personnes qui, à la connaissance 
Je l'auteur, se trouvaient dans les lieux 
inondés au moment <lu crime, le coupable 
sera condamné à la peine portée ù raison 
de ces blessures, si clic est plus forte que 
lu réclusion. 

Si le fait a causé la mort de ces per 
sonnes ou de l'une d'elles, la peine sera la 
mort. 

Pl\01.&T XIE LA CO.M:Ml5Sl011'. 

AnT. 665. 

Toute personne qui aura volontairement 
inondé l'héritage <le son voisin ou lui aura 
transmis les eaux d'une manière domma 
geable, sera condamné ù une amende lie 
vingt-six francs il trois cents francs, sans 
préjudice tics peines plus fortes, portées 
Jiar les art. 629 et 630, s'il y a lieu. 

AnT. 662. 

Lorsque les faits prévus par les Jeux 
articles précédents ont été exécutés dans le 
but de commettre une usurpation de ter 
rain, la peine sera un emprisonnement 
d'un mois it un on et une amende de cin 
queute francs à deux mille francs. 

SECTION IX. 

DESTII.UCTIOIIS :CT IIOll!I.MAGES CAVStll l'AP. 

LES INOl'IJ>ATIOl'IS, 

Anr , 662Lis. 

Seront punis de la réclusion ceux qui, 
par quelque moyen que cc soit, auront 
méchamment ou frnuduleusernent inondé 
tout ou partie des travaux d'une mine. 

AnT. 6621tr. 

La disposition de l'art. 624 sera appli 
cable au fait prévu par l'article précédent. 

ART, 665. 

'f oute personne qui aura inondé l'héri 
tage de son voisin ou lui aura transmis les 
eaux d'une manière dommageable, sera 
condamné à une amende de vingt-six francs 

• à trois cents francs. 
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(Nouveau.) 

LOI DU 6 OCTOBRE 1791. 

AnT. 1!'i. 

Personne ne pourra inonder l'héritage de son voisin, ni lui transmettre volontairement 
les eaux d'une manière nuisible, sous peine de payer le dommage, et une amende qui ne 
pourra excéder la somme du dédommagement. 
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AnT. 664. 

Seront punis d'une amcnde deeinquante 
francs à cinq cents francs, les propriétaires, 
les fermiers ou toute autre personne jouis 
sant de moulins, usines ou étangs, qui, 
par l'élévation du déversoir de leurs eaux 
au-dessus de la hauteur déterminée par 
l'autorité compétente, auront inondé les 
chemins ou les propriétés d'autrui. 

Anr, 664,hi•. 

S'il est résulté de ces fàits quelques dé 
gradations, la peine sera, outre l'amende, 
un emprisonnement de six jours à un mois. 

Pl\0111'1' Dll LA. C:OJIMIHION, 

Anr. GG4. 

(Comme ei-contrc.) 

S'il est résulté de ces faits quelques dé 
gradations, il pounn être prononcé, outre 
l'amende, un emprisonnement de six jours 
à un mois. 
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CODE PÉNAL, 1810. 

ART. 4~7. 

Seront punis d'une amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et des 
dommages-intérêts, ni être au-dessous de cinquante francs, les propriétaires ou fermiers, 
ou toute personne jouissant de moulins, usines ou étangs, qui, par l'élévation du déver 
soir de leurs eaux au-dessus de la hauteur déterminée par l'autorité compétente, auront 
inondé Jes chemins ou les propriétés d'autrui. 

S'il est résulté du fait quelques dégradations, la peine sera, outre l'amende, un 
emprisonnement de six jours à un mois. 


